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RÉSUMÉ

Le présent décret opère une réforme complète et globale de la formation professionnelle continue. Cette
réforme s’inscrit dans le cadre des travaux du Pacte pour un Enseignement d’excellence, qui a mis en
exergue le fait que la formation en cours de carrière constitue une dimension essentielle de l’évolution
du métier d’enseignant et des membres du personnel des équipes pluridisciplinaires des CPMS. Le texte a
pour objectif de renforcer la formation professionnelle continue, de l’améliorer et de la dynamiser.

Dans un souci de cohérence et d’une meilleure lisibilité, le décret est inséré dans le Code de l’Enseignement
fondamental et de l’Enseignement secondaire, et poursuit donc le travail de codification initié par le décret
du 3 mai 2019 portant les Livres 1er et 2 du Code de l’Enseignement fondamental et de l’Enseignement
secondaire, et mettant en place le tronc commun.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Depuis 2002, la formation en cours de car-
rière des personnels de l’enseignement fondamen-
tal et secondaire ordinaire et spécialisé est régie
par deux décrets distincts : l’un visant l’enseigne-
ment fondamental ordinaire et l’autre visant l’en-
seignement secondaire ordinaire, l’enseignement
spécialisé et les CPMS(1).

Dans un souci de cohérence du système édu-
catif, dans la perspective du développement d’un
tronc commun et d’une école inclusive, il paraît
pertinent d’organiser la formation en cours de car-
rière des personnels de l’enseignement via un dé-
cret unique lequel, toujours dans un souci d’une
plus grande cohérence et d’une meilleure lisibilité,
est inséré dans le Code de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire. En cela, le
présent projet de décret poursuit le travail de codi-
fication initié par le décret du 3 mai 2019 portant
les livres 1er et 2 du Code de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire, et met-
tant en place le tronc commun.

Ce projet de décret vise prioritairement à ren-
forcer, à améliorer et à dynamiser la formation
professionnelle continue des membres de l’équipe
éducative des écoles et des membres du person-
nel de l’équipe pluridisciplinaire des CPMS. D’un
point de vue terminologique, « formation pro-
fessionnelle continue » remplace « formation en
cours de carrière », notion utilisée actuellement et
dans le cadre du Pacte. Cette terminologie est en
effet utilisée dans l’ensemble des études interna-
tionales et permet par ailleurs de s’inscrire dans le
cadre du développement professionnel lié à l’exer-
cice du métier et ce, de manière continue. Le pré-
sent projet de décret a été élaboré principalement
sur base des propositions pour la formation en
cours de carrière reprises par l’avis n˚3 du Groupe
central du Pacte pour un Enseignement d’excel-
lence. Il puise également ses fondements dans les
réalités vécues dans la mise en œuvre des décrets
de 2002 et dans la « Note bilan des 10 ans de la
formation », adoptée par la Commission de Pilo-
tage en février 2013.

Il prend en compte un certain nombre des ré-
flexions et observations recueillies à l’occasion des
travaux participatifs du Pacte(2).

Il ne concerne pas la formation initiale des
directeurs/directrices d’écoles et de Centres PMS

ni la formation initiale et continue des directeurs
de zone/délégués au contrat d’objectif, des ins-
pecteurs ou encore des conseillers au soutien et
à l’accompagnement. Par contre, il concerne bien
la formation professionnelle continue des direc-
teurs/directrices d’écoles et de Centres PMS.

Faire de la formation un axe essentiel de
l’école comme organisation apprenante.

Dans le cadre des travaux du Pacte, la for-
mation en cours de carrière constitue une dimen-
sion essentielle de l’évolution du métier d’ensei-
gnant. Le Pacte a particulièrement mis en avant
que la vision statique du métier, où l’on acquiert
une fois pour toutes des connaissances et compé-
tences valables durant toute la carrière, était dé-
passée. Les implications de cette transformation
ont été pointées : l’importance de la formation
continue, du souci de saisir les enjeux de l’ensei-
gnement dans un esprit de recherche durant toute
la carrière, l’impact sur le statut et sur la charge
qui sont susceptibles de se modifier au fil de la car-
rière, l’importance pour l’enseignant de dévelop-
per pour lui-même les attitudes, les compétences
et les connaissances qu’il enseigne à ses élèves, etc.
Cette capacité des enseignants à renouveler leurs
compétences en cours de carrière repose certes sur
une formation initiale renforcée, mais aussi sur
une formation continue de haut niveau. Ce fai-
sant, la formation professionnelle continue appa-
rait comme un axe essentiel du modèle de l’école
comme « organisation apprenante », qui repose
également sur le développement du travail colla-
boratif, du leadership pédagogique et de l’évalua-
tion formative.

Une première étape de la concrétisation des
orientations du Pacte a consisté, dans le cadre du
décret du 14 mars 2019(3), à reconnaitre la for-
mation en cours de carrière comme partie inté-
grante de la nouvelle organisation du travail des
enseignants, et à l’intégrer aux dimensions essen-
tielles de celle-ci. Cette première étape de concré-
tisation des orientations du Pacte doit cependant
s’appuyer sur une réforme plus large de la forma-
tion en cours de carrière, y compris ses dimensions
organisationnelles et son pilotage, qui est l’objet
du présent projet de décret.

Un moyen pour améliorer la qualité de l’ensei-
gnement

(1) Décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière des membres du personnel des établissements d’enseigne-
ment fondamental ordinaire et décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière dans l’enseignement spécialisé,
l’enseignement secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la création d’un institut de la formation en cours de
carrière

(2) Van Nieuwenhoven, C. et al (2016) « Rapport final des focus groupes du Pacte (élaboration) organisés à Lessines, Bruxelles et
Liège » (Formation et revalorisation des enseignants)

Sonecom (2016) « Elaboration du Pacte – Enquête réalisée auprès des acteurs de l’enseignement »
(3) Cf. art. 2, § 1er, 4˚.
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L’avis n˚3 met clairement en évidence que la
formation professionnelle continue des personnels
de l’enseignement est un « levier de changement
important » (p. 162), un moyen pour améliorer
la qualité de l’enseignement au bénéfice des élèves
et de leurs apprentissages, en répondant aux ob-
jectifs d’amélioration du système éducatif et aux
objectifs spécifiques des écoles et des CPMS.

Le métier est en effet par nature évolutif (avis
n˚3, p. 162). Le projet de décret réaffirme la for-
mation comme un devoir mais aussi un droit.
Dans le cadre d’une enquête menée avec des en-
seignants, très peu d’enseignants estiment ne pas
avoir besoin de formation continue (1% des 930
personnes répondant à cette question)(4).

Dès lors, le projet de décret est l’expression
d’une volonté de faire de la formation continue un
soutien solide des équipes face aux changements et
aux défis de l’école du 21ème siècle : par exemple,
la nécessité d’une lutte accrue contre les inégali-
tés scolaires, la nécessité de s’approprier les évo-
lutions du système éducatif(5), l’évolution vers un
métier de plus en plus collectif dans un environ-
nement technologique de plus en plus prégnant, la
nécessité de développer au sein des écoles et des
CPMS de nouveaux modes de fonctionnement tels
que le travail collaboratif, l’accompagnement per-
sonnalisé des élèves, etc.

Des journées supplémentaires peuvent être or-
ganisées, sur base de la décision du gouvernement,
en lien avec les besoins institutionnels.

Dans un contexte de développement profes-
sionnel

La formation professionnelle continue est un
des moyens pour que les membres du personnel de
l’enseignement puissent se professionnaliser et dé-
velopper tout au long de leur parcours leurs com-
pétences et attitudes et « enrichir et transformer
leur identité professionnelle » (Donnay et Char-
lier, 2006, p.13)(6). Ce décret s’inscrit donc dans
la perspective du développement professionnel tel
que le définit Joséphine Mukamurera (2014)(7) :
« processus graduel d’acquisition et de transfor-
mation des compétences et des composantes iden-
titaires conduisant progressivement les individus
et les collectivités à améliorer, enrichir et actuali-
ser leur pratique, à agir avec efficacité et efficience
dans les différents rôles et responsabilités profes-

sionnelles qui leur incombent, à atteindre un nou-
veau degré de compréhension de leur travail et à
s’y sentir à l’aise » (p.12).

C’est pour souligner cette dimension que le
présent projet de décret a opté pour la termino-
logie suivante : « formation professionnelle conti-
nue », utilisée d’ailleurs dans l’ensemble des études
internationales.

La majorité des participants aux focus-
groupes menés dans le cadre des travaux partici-
patifs préliminaires à l’avis n˚3 s’accordent sur le
fait que la formation en cours de carrière est essen-
tielle pour assurer le développement professionnel
des membres du personnel via le développement
ou la mise à niveau des compétences(8).

La formation vise aussi à mobiliser les acteurs
tant en équipe que personnellement et à les aider
à acquérir davantage de légitimité.

Des articulations entre les besoins du terrain et
les besoins liés aux orientations du système éduca-
tif et entre les besoins collectifs et personnalisés

Il est important que l’offre de formation soit
enracinée dans les réalités des professionnels à la
fois individuellement et collectivement. Les profes-
sionnels doivent pouvoir y trouver du sens. L’offre
de formation doit aussi accompagner les évolu-
tions du système éducatif et les orientations du
pouvoir régulateur.

C’est dans cette perspective que le présent pro-
jet de décret veut articuler la réponse aux besoins
du terrain avec la réponse aux besoins liés aux
orientations du système. S’agissant des besoins du
terrain, la volonté est aussi d’articuler les forma-
tions répondant aux besoins collectifs des équipes
de l’école/du centre et les formations laissées au
libre choix des enseignants pour répondre à leurs
besoins personnalisés. Ces dernières devraient per-
mettre de prendre en compte les besoins de chaque
acteur (en termes de parcours, de fonction, de mis-
sion ou d’étape dans la carrière).

C’est dans ce cadre qu’est mis en place le pro-
jet personnel de formation, intégré dans le port-
folio. Ce dispositif doit permettre à l’enseignant
d’être acteur de sa démarche de professionnalisa-
tion. Il en est de même pour le dossier de déve-
loppement professionnel (portfolio) envisagé dans
une visée développementale à savoir d’apprentis-

(4) Sonecom (2016) « Elaboration du Pacte – Enquête réalisée auprès des acteurs de l’enseignement ». Cette étude est basée sur
un échantillon total de 989 enseignants tirés aléatoirement dans 350 établissements représentatifs de la distribution de ceux-ci dans
la population globale sur les critères de localisation géographique, de type et de niveaux d’enseignement (réalisé en ligne entre le
16/02/2016 et le 04/03/2016 ; marge d’erreur = 3.1 %).

(5) Ainsi, avec l’entrée en vigueur du tronc commun renforcé, des formations sont mises en place pour que les membres du personnel
de l’enseignement puissent s’approprier les nouveaux référentiels et en comprendre les enjeux.

(6) Donnay, J., & Charlier, E. (2006). Apprendre par l’analyse des pratiques. Initiation au compagnonnage réflexif. Namur : Presses
universitaires de Namur.

(7) Mukamurera, J. (2014). Le développement professionnel et la persévérance en enseignement. Éclairage théorique et état des
lieux. In L. Portelance, S. Martineau, S. & J. Mukamurera. (Ed.), Développement etpersévérance professionnels en enseignement.
Oui mais comment ? Québec : Les presses de l’Université du Québec.

(8) Les conclusions évoquées dans ce paragraphe renvoient à 3 focus-groupes menés dans trois régions différentes en janvier et
mars 2016 (Van Nieuwenhoven, C. et al (2016)). Ceux-ci ont réuni 39 participants (18 instituteurs primaires, 10 enseignants du
secondaire et 11 personnes présentant des profils variés (HEP, directions, médiateurs, etc.)).
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sage tout au long de la carrière pour offrir au
membre du personnel notamment la possibilité
d’engranger des traces des acquis de ses forma-
tions, de soutenir la réflexivité et d’établir des liens
avec sa pratique. La volonté est qu’il puisse être un
outil structurant du processus formatif.

Prise en compte du nouveau modèle de gou-
vernance

Le présent projet de décret tient compte des
implications que le nouveau modèle de gouver-
nance et de pilotage des écoles a sur la ma-
nière dont sont définis les besoins de formation.
Dans chaque école, l’équipe et la direction co-
construisent en effet un plan de formation, en lien
avec leur plan de pilotage/contrat d’objectifs. Le
plan de formation constituera un vrai levier de
changement à condition que sa construction et sa
mise en œuvre relèvent d’une analyse approfondie
des besoins collectifs de compétences à développer.

La collecte des besoins de formation, en lien
avec les compétences professionnelles à dévelop-
per ou à renforcer pour rencontrer les objectifs
spécifiques que l’école s’est fixés dans le cadre
de son contrat d’objectifs (en lien avec les ob-
jectifs d’amélioration du système éducatif(9)), de-
vrait permettre un meilleur ajustement de l’offre
de formation aux besoins du terrain. Une des li-
mites mise en évidence dans les focus-groupes(10)
était que les enseignants estimaient qu’ils étaient
trop rarement consultés et que leurs besoins réels
étaient peu pris en compte.

De nouveaux acteurs entrent en ligne de
compte dans la remontée au pouvoir régulateur
de ces besoins de formation. Il s’agit notamment
des délégués aux contrats d’objectifs (DCO), des
directeurs de zone (DZ) et du délégué coordonna-
teur (DC)(11).

La formation professionnelle continue conçue
dans un continuum du processus entamé en FIE

La formation professionnelle continue (FPC)
vient en continuité et en complémentarité avec la
formation initiale des enseignants.

Le présent projet de décret vise explicitement à
jeter des ponts entre ces deux types de formation.

Un des objectifs de la formation profession-
nelle continue des membres de l’équipe éducative
des écoles est précisément de poursuivre le déve-
loppement des compétences professionnelles en-
tamé lors de la formation initiale. Pour opération-
naliser ce continuum, les compétences à travailler
retenues par le présent projet de décret sont celles

du décret FIE, enrichie des dimensions du métier
d’enseignant mises en évidence par l’avis n˚ 3 du
Pacte pour un Enseignement d’excellence (dimen-
sion collective, institutionnelle, organisateur et ac-
compagnateur des apprentissages, acteur social et
culturel)(12).

La formation professionnelle continue accor-
dera une attention particulière au moment de l’in-
sertion professionnelle à la formation des débu-
tants. Nous savons en effet que le taux d’ensei-
gnants qui abandonnent la carrière durant les cinq
premières années est très élevé (35,6 %) et que
« plus de la moitié de ces sorties s’effectue endéans
la première année de noviciat ». (Delvaux et al.,
2013, p. 137)(13). Pour plus de cohérence et de
complémentarité avec la FIE, il conviendrait de dé-
terminer les éléments incontournables requis pour
débuter le métier d’enseignant et ceux qui peuvent
être acquis en cours de carrière, notamment parce
que leur appropriation nécessite d’être déjà actif
dans le métier. Dans ce contexte, l’analyse des be-
soins de formations relatifs aux novices devra être
particulièrement soignée.

Pour favoriser l’articulation entre FIE et FPC,
le présent projet de décret prévoit d’associer des
représentants de la FIE au dispositif de pilotage
de la FPC et précisément qu’un représentant de
l’ARES puisse participer à l’instance qui instruit
les dossiers en lien avec la formation profession-
nelle continue. Par ailleurs, il est prévu que le mo-
dèle de portfolio qui peut être mobilisé dans l’en-
semble du parcours soit co-construit avec la Com-
mission de coordination de la formation initiale
des enseignants (COCOFIE).

En outre, le présent projet de décret apporte
de l’ouverture possible sur les modalités de forma-
tion mais aussi sur la prise en compte de béné-
ficiaires de formation externes. On pourrait dès
lors envisager, par exemple, des co-formations
d’acteurs des différents niveaux de formation (ex.
maîtres-assistants, maîtres de formation pratique
et maîtres de stage).

Et en complémentarité avec l’accompagne-
ment

La formation et l’accompagnement doivent
être envisagés en complémentarité dans le cadre
du développement professionnel des équipes et des
membres du personnel. Ils visent tous les deux no-
tamment l’amélioration des pratiques et ont tous
les deux des effets formatifs. Ils prennent tous
deux en compte l’activité du professionnel. Ils
sont complémentaires car l’accompagnement est
un dispositif qui doit notamment permettre d’ai-

(9) Cf. Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, art.1.5.2-2.
(10) Déjà cité- note 7
(11) Cf. Décret du 13 septembre 2018 portant création du Service général de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-sociaux
et fixant le statut des directeurs de zone et délégués au contrat d’objectifs
(12) Cf. Avis n˚3, pp. 149-150.
(13) Delvaux, B. , Desmarez, P. , Dupriez, V., Lothaire, S. & Veinstein, M. (2013). Les enseignants débutants en Belgique fran-
cophone : Trajectoires, conditions d’emploi et positions sur le marché du travail. Les Cahiers de recherche du Girsef, 92. ffhal-
00978999f
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der le participant/l’équipe éducative à transférer
les acquis des formations, initiale comme conti-
nue, à ancrer les apprentissages de la formation
dans leurs pratiques quotidiennes et à les utiliser,
les mettre en œuvre sur le terrain.

Ainsi, l’article 4 du décret du 28 mars 2019 re-
latif aux cellules de soutien et d’accompagnement
de l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française et au statut des conseillers
au soutien et à l’accompagnement énonce-t-il déjà
« Dans le cadre des missions visées au présent ar-
ticle, les Cellules de soutien et d’accompagnement
veillent à assurer l’implémentation des démarches
entreprises pendant la formation en cours de car-
rière ».

Les conseillers au soutien et à l’accompagne-
ment peuvent aussi mobiliser les acquis des for-
mations suivies pour aider les bénéficiaires de for-
mation à analyser des situations de leur quotidien,
à rebondir sur les difficultés qu’ils rencontrent, sur
des incidents critiques.

La spécificité de l’accompagnement du
membre du personnel ou de l’équipe éducative
est que l’accompagnateur rejoint ceux qu’il ac-
compagne sur « leur » terrain, en prenant en
compte les spécificités du contexte particulier de
l’école et qu’il s’agit d’un appui personnalisé (ex.
en fonction des objectifs que l’école s’est fixés,
prise en compte des problèmes rencontrés). Le tra-
vail conjoint se réalise en contexte. Des conseils,
des recommandations, un guidage spécifiques à ce
contexte pourront se faire dans ce cadre.

Un pilotage de la formation

Un des enjeux de ce présent projet décret
est également de doter le système éducatif d’un
réel pilotage de la formation professionnelle conti-
nue et de garantir une régulation et une cohé-
rence de l’offre (avis n˚3, p. 168). Ceci se traduit
notamment dans la mise en place d’un Conseil
de la formation professionnelle continue, organe
de concertation opérationnel chargé d’instruire le
dossier à différents niveaux pour la Commission
de pilotage, que ce soit en termes :

— d’analyse des besoins ;

— des priorités de formation à identifier et à pla-
nifier à long terme en lien notamment avec les
travaux du Pacte ou avec un diagnostic lié au
système ou avec des lignes de force issues des
recherches ;

— des modalités de formation à valider ;

— des indicateurs de suivi à mettre en place ;

— de respect de la complémentarité Interré-
seaux/Réseaux ;

— etc.

Le présent projet de décret envisage, à la lu-
mière de ce qui est mentionné dans l’avis n˚3 (p.
170) que l’organisation de la formation continuée
des enseignants se fait à travers deux grands types
d’opérateurs :

— interréseaux (objectifs d’amélioration du sys-
tème éducatif et, le cas échéant des objectifs
particuliers, dispositifs à concevoir de la même
manière pour toutes et tous) ;

— réseaux (projet éducatif et pédagogique).

Les deux niveaux répondent aux besoins col-
lectifs de formation exprimés par chaque école
et chaque CPMS organisé ou subventionné par
la Communauté française dans son plan de for-
mation. La collecte des besoins exprimés par les
écoles et les CPMS doit permettre un meilleur ajus-
tement de l’offre de formation aux besoins du ter-
rain. L’école/ le CPMS est l’unité à partir de la-
quelle la planification de la formation de l’équipe
éducative va se faire. Le recours à ces deux grands
types d’opérateurs est aussi important en termes
de pilotage et de garantie de qualité.

En outre, pour les besoins spécifiques, un pro-
cessus est envisagé pour la prise en charge par les
Fédérations de pouvoirs organisateurs de l’organi-
sation et du financement des formations particu-
lières demandées par une école dont il serait avéré
que ces besoins spécifiques liés à son plan de for-
mation ne seraient pas couverts par l’éventail des
formations interréseaux ou réseaux. Par ailleurs,
il est prévu que des initiatives de formations par
et entre pairs, telles que des communautés d’ap-
prentissage, puissent être validées après avis de la
Commission de pilotage, se basant elle-même sur
l’avis du Conseil de la formation professionnelle
continue.

Ce pilotage implique néanmoins aussi d’arri-
ver à une réelle articulation, une complémentarité
et une cohérence entre les organismes de forma-
tion interréseaux et réseaux et à une meilleure ex-
plicitation des domaines d’intervention de chacun.

D’autre part, le présent projet de décret met
en place le recours à une évaluation externe vi-
sant à assurer une analyse transversale de la dé-
marche qualité mise en place par chacun des orga-
nismes de formation professionnelle continue. Il
s’agit d’une nouveauté qui devrait permettre aussi
d’augmenter la qualité des formations proposées.
Par ailleurs, les acteurs de la formation seront
amenés à co-construire un référentiel d’évaluation.

Ce pilotage du processus formatif (notamment
en termes de suivi visant un transfert des acquis de
la formation ou d’appropriation en fonction des
contextes spécifiques des équipes éducatives) n’est
pas à envisager uniquement au niveau du pouvoir
régulateur mais aussi au niveau de chaque école et
de chaque centre.
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La direction d’une école ou d’un CPMS a un
rôle crucial à jouer pour soutenir et piloter de ma-
nière continue le processus formatif de ses équipes,
ne fût-ce que par son attitude positive face au
changement, par la valorisation de la formation
continue ou encore comme facilitateur du partage
entre les membres du personnel novices et expéri-
mentés. Ceci étant, il est indispensable que les di-
rections exercent un vrai leadership en la matière
et que soit organisé à cette fin un accompagnement
des directions ou des personnes à qui la responsa-
bilité de cette mission est déléguée.

De nouvelles modalités de formation et des
formations dans la durée

Le présent projet de décret veut donner la pos-
sibilité d’organiser la formation selon des moda-
lités autres que la formation en présentiel, par-
fois innovantes tels que l’e-learning, la forma-
tion en immersion dans d’autres écoles, d’autres
niveaux, dans d’autres régions pour aller voir
des innovations ou d’autres réalités, le partage et
l’analyse de pratiques, l’accompagnement indivi-
duel des personnes qui entrent dans le métier, etc.
Cette demande émane aussi des résultats des focus
groupes.

Le texte proposé réaffirme la nécessité de tra-
vailler avec les formés leur posture réflexive et
le développement de leur jugement professionnel
afin qu’ils soient préparés à choisir les stratégies
les plus adéquates face à des situations rencontrées
(Dupriez, 2015)(14). Il donne la possibilité de re-
connaître la recherche comme un processus for-
matif et laisse la validation possible d’autres mo-
dalités sous la responsabilité de la Commission de
pilotage.

Il vise également à accorder de la souplesse et à
rendre possible à tous les niveaux un étalement des
formations sur plusieurs années scolaires, préci-
sément une capitalisation des formations possible
sur six années.

Le programme général de la formation est
aussi prévu pour six années afin que le membre
du personnel puisse envisager la planification de
ses formations dans le temps et soit dans un déve-
loppement professionnel progressif.

Cela favorisera l’organisation de dispositifs de
formations plus longs et inscrits dans la durée, en
alternance avec le travail sur le terrain, permet-
tant davantage l’appropriation des acquis de for-
mation dans les contextes des apprenants. Dans le
cadre de certains objets de formation, cela s’avère
important. C’est d’ailleurs un des éléments d’amé-
lioration pointé par les focus groupes.

Des ouvertures par rapport au public-cible

Enfin, des ouvertures sont envisagées dans le

présent projet de décret par rapport au public-
cible afin de permettre à d’autres publics en lien
avec les écoles/centres de se former conjointement
sur des thématiques pour lesquelles cela s’avérerait
pertinent. Des enseignants qui se trouvent entre
deux intérims pourraient suivre aussi des forma-
tions répondant à des besoins personnalisés ou
finaliser des formations répondant à des besoins
collectifs.

Poursuite des travaux de codification de la lé-
gislation scolaire

Comme l’indiquait l’exposé des motifs du dé-
cret du 3 mai 2019 portant les livres 1er et 2 du
Code de l’Enseignement fondamental et de l’Ensei-
gnement secondaire, et mettant en place le tronc
commun, l’élaboration de ce Code est réalisée sur
la base de la technique de la « législation en mo-
dules » : les différentes parties du Code seront in-
sérées au fur et à mesure par le biais des différents
décrets, en fonction de l’avancement des travaux
de codification et de la mise en œuvre du Pacte
pour un Enseignement d’excellence(15).

Dans l’idéal, il eût sans doute été préférable
d’adopter un texte unique reprenant l’ensemble du
Code de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire. Néanmoins, au vu du niveau
de complexité de notre législation scolaire, il pa-
rait inconcevable de rédiger et d’adopter un Code
rassemblant un tel matériau en une seule fois.

Si la technique de la « législation en modules
» présente l’inconvénient d’insérer dans le Code
de l’enseignement des modules législatifs de ma-
nière disparate, ces modules n’en seront pas moins
complets et cohérents au regard de la matière co-
difiée. Par-là, il s’agit de répondre au besoin lé-
gitime de clarté et de lisibilité de notre législa-
tion scolaire durant cette période de codification.
Outre son caractère réaliste, ce phasage offre à
la fois l’avantage d’obtenir rapidement des résul-
tats concrets (création du Code), d’étaler dans le
temps la charge de travail, et de laisser le temps
aux différents intervenants de mener une réflexion
approfondie sur la révision de la règlementation et
la mise en œuvre du Pacte pour un Enseignement
d’excellence.

Rappelons qu’à terme, le Code de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
devrait comprendre sept livres agencés de la ma-
nière suivante :

— Livre 1er : Dispositions générales ;

— Livre 2 : Du Tronc commun ;

— Livre 3 : Du degré supérieur de l’enseignement
secondaire ;

(14) Dupriez, V. (2015). Peut-on réformer l’école ? LLN : De Boeck.
(15) Cette méthodologie s’inspire de celle utilisée par le législateur fédéral pour élaborer le Code de droit économique (voy. no-
tamment les explications de l’exposé des motifs du projet de loi introduisant le Code de droit économique : Doc. parl., Chambre,
2012-2013, n˚ 2543 – 1).
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— Livre 4 : De l’enseignement spécialisé ;

— Livre 5 : De l’organisation des écoles ;

— Livre 6 : Dispositifs transversaux ;

— Livre 7 : Dispositions finales.

Cette projection pourra évidemment évoluer
au gré des travaux de codification, notamment
pour répondre à l’objectif de simplification et de
clarification de notre législation scolaire.

Pour l’heure, le présent projet de décret crée,
au sein du Code, un Livre 6 « Dispositifs trans-
versaux » et insère, au sein de ce dernier, un
Titre Ier relatif à la formation professionnelle
continue. À terme, ce sixième livre sera com-
plété par une série de dispositifs transversaux
qui ne concernent pas l’ensemble des élèves,
mais dépassent la division en niveaux (fonda-
mental/secondaire) ou types d’enseignements (or-
dinaire/spécialisé). Il pourrait notamment s’agir
des centres psycho-médico-sociaux, des pôles ter-
ritoriaux, des dispositifs favorisant le bien-être des
jeunes à l’école, de l’accrochage scolaire, de la pré-
vention de la violence à l’école et du dispositif
d’accueil des élèves primo-arrivants.

Actuellement, les dispositions relatives à la
formation en cours de carrière sont éclatées dans
deux décrets distincts :

— le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ;

— le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire
et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours
de carrière.

Le projet a pour objet de rassembler dans le
Code de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire l’ensemble des dispositions re-
latives à la formation professionnelle continue. Tel
qu’il est conçu, le texte en projet contient cepen-
dant trois exceptions à ce principe :

1o La première concerne l’Institut interréseaux de
la Formation professionnelle continue (IFPC).
Seules les dispositions relatives à cet Ins-
titut sont maintenues dans le décret du
11 juillet 2002 relatif à la formation en cours

de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’en-
seignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de car-
rière. Toutes les autres dispositions du dé-
cret du 11 juillet 2002 sont soit transférées
dans le Code de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire soit abrogées au
1er septembre 2022. Ce décret est par ailleurs
toiletté pour formaliser ce changement.

2o La deuxième exception est relative au champ
d’application du projet quant aux membres du
personnel concernés par la formation profes-
sionnelle continue telle qu’elle est prévue par
le Code. La formation professionnelle conti-
nue en projet ne concerne pas les directeurs
de zone, les délégués au contrat d’objectifs, les
inspecteurs ou encore les conseillers au soutien
et à l’accompagnement(16).

3o La troisième exception – limitée – concerne le
pilotage de la formation professionnelle conti-
nue puisque, eu égard à son rôle transversal,
les dispositions relatives à la Commission de
pilotage (CoPi) se trouvent et sont maintenues
dans le décret du 27 mars 2002 relatif au pi-
lotage du système éducatif de la Communauté
française.

Avis de la section de législation du Conseil
d’État

La section de législation du Conseil d’État a
rendu son avis 68.653/2 en date du 12 février
2021.

1o Recevabilité :
La section de législation du Conseil d’État in-
dique ne pas avoir examiné l’article 6.2.3-13
de l’avant-projet de décret (devenu 6.1.3-13)
au motif que le commentaire d’article indique
que cette disposition n’est pas définitive.
Comme l’indique le commentaire de l’article,
une réflexion pourrait être menée d’ici l’entrée
en vigueur du décret (soit au 1er septembre
2022). Dans l’attente, il convient de relever
que ladite disposition correspond à l’article 16
du décret du 11 juillet 2002 sur la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement
fondamental et à l’article 11 du décret du 11
juillet 2002 sur la formation en cours de car-
rière dans l’enseignement spécialisé, secondaire
et les Centres PMS. Aussi peut-on en conclure
que, pour l’heure, le présent projet de décret
propose d’en rester à du droit constant.

2o Formalités préalables :
S’agissant de l’article 6.2.6-7 en projet du
Code de l’enseignement (devenu 6.1.6-7) qui

(16) Concernant ceux-ci, un régime de formation professionnelle continue spécifique est prévu respectivement dans le décret du
13 septembre 2018 ‘portant création du Service général de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-sociaux. et fixant le statut
des directeurs de zone et délégués au contrat d’objectifs’ (articles 97 et 98), dans le décret du 10 janvier 2019 ‘relatif au service
général de l’Inspection’ (articles 94 et 95) et dans le décret du 28 mars 2019 ‘relatif aux cellules de soutien et d’accompagnement de
l’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française et au statut des conseillers au soutien et à l’accompagnement’
(article 10, § 3).
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concerne le portfolio que chaque bénéficiaire
de formation doit établir, la section de législa-
tion constate qu’elle pourrait potentiellement
impliquer des traitements de données à carac-
tère personnel et en conclut que l’Autorité de
protection des données doit être consultée. Par
ailleurs, dans une observation particulière, la
section de législation a invité l’auteur du texte
à revoir la disposition.
La disposition en question a été revue : l’ha-
bilitation faite au gouvernement – et critiquée
par la section de législation - de fixer les moda-
lités d’utilisation, d’alimentation et d’accès au
portfolio a été supprimée de sorte que l’outil
est envisagé à ce stade comme étant personnel
et n’entrainant plus de traitement/transfert de
données. Il reste évidemment possible pour le
bénéficiaire de formation de partager volontai-
rement les informations reprises dans son port-
folio.
Ceci étant, il va de soi que la réflexion sur les
modalités d’utilisation, d’alimentation et d’ac-
cès au portfolio va et doit se poursuivre dans
le cadre des travaux de mise en œuvre du
Pacte pour un Enseignement d’excellence. Le
cas échéant, un nouveau projet de décret mo-
difiera la disposition concernée et sera, si cela
est nécessaire, soumis préalablement à l’Auto-
rité de protection des données.

3o Observations générales :
I. La poursuite des travaux de codification de
la législation scolaire
Dans son avis, la section de législation du
Conseil d’État relève :
« Concernant la technique retenue de la « légis-
lation en modules », il y a lieu de rappeler que
cette méthode ne permet toutefois pas d’avoir
une vision globale des modifications qui vont
intervenir.
En l’espèce, tel est certainement le cas dès
lors que la codification en projet ne contient
pas l’ensemble du livre 6 du Code puisque les
autres titres de ce livre 6 ne font pas partie de
l’avant-projet à l’examen.
Le texte en projet est donc en réalité un « mo-
dule partiel » de la codification envisagée, ce
qui accentue la difficulté d’avoir une vue d’en-
semble sur celle-ci et de pouvoir en vérifier la
cohérence.
Il n’est pas non plus logique de poursuivre
les travaux de codification par des dispositifs
transversaux alors que les autres livres ne sont
pas encore achevés».
Il est renvoyé aux considérations développées
ci-dessus sur la poursuite des travaux de codifi-
cation sur la base de la technique de la « légis-
lation en modules ». Ces travaux s’inscrivent
dans la voie tracée par le décret du 3 mai 2019
portant les livres 1er et 2 du Code de l’Ensei-
gnement fondamental et de l’Enseignement se-
condaire, et mettant en place le tronc commun.

Si cette technique présente assurément des in-
convénients - relevés par la section de légis-
lation - elle répond à un besoin légitime de
clarté et de lisibilité de notre législation sco-
laire. Outre son caractère réaliste, ce phasage
offre à la fois l’avantage d’obtenir rapidement
des résultats concrets, d’étaler dans le temps la
charge de travail, et de laisser le temps aux dif-
férents intervenants de mener une réflexion ap-
profondie sur la révision de la règlementation
et la mise en œuvre du Pacte pour un Enseigne-
ment d’excellence.
Tel est bien le cas avec le présent projet de dé-
cret qui propose un module cohérent et com-
plet au regard de la matière codifiée – et non
un « module partiel » comme l’indique la sec-
tion de législation étant entendu qu’un mo-
dule ne correspond pas nécessairement à un
livre. En effet, le présent projet de décret codi-
fie l’ensemble de la matière relative à la forma-
tion professionnelle continue. Ce projet est le
fruit d’une réflexion approfondie menée dans
le cadre des travaux de mise en œuvre du Pacte
pour un Enseignement d’excellence.
Ajoutons que, comme l’a relevé la section de
législation dans sa première observation par-
ticulière, le Livre 6 porte sur des « Disposi-
tifs transversaux » reprenant des titres qui ne
présentent pas de liens directs entre eux, de
sorte qu’il n’est pas nécessaire d’avoir une vi-
sion d’ensemble des modifications qui vont in-
tervenir via ces autres titres.
II. La réforme de la formation professionnelle
continue
Dans son avis, la section de législation du
Conseil d’État relève :
« Il est créé auprès de la Commission de pilo-
tage, par les articles 6.2.5-2 et 6.2.5-3 du Code
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire, c’est-à-dire indépendam-
ment des dispositions relatives à celle-ci conte-
nues dans le décret du 27 mars 2002, un
Conseil de la formation professionnelle conti-
nue (CoFoPro).
Une telle façon de faire aboutit à un manque
de cohérence et on peut regretter le fait que la
réforme de la formation professionnelle conti-
nue ne soit pas complète sur certains aspects,
d’autant plus qu’elle est réalisée dans le cadre
d’une codification, qui implique par définition
que l’ensemble des textes relatifs à une matière
soient rassemblés dans un seul et même dispo-
sitif. ».
La réforme de la formation professionnelle
continue proposée dans le présent projet de
décret reprend un ensemble complet, cohérent
et articulé. Rappelons, si besoin, que la Com-
mission de pilotage a un rôle transversal dans
le pilotage de notre système scolaire et que
ses missions sont nombreuses, diverses et va-
riées. Ainsi, le choix d’écriture posé est celui
de rassembler - fort logiquement - tout ce qui
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touche au pilotage de la formation profession-
nelle continue dans le titre du Code entière-
ment dédié à celle-ci, tout en veillant à l’arti-
culation avec les dispositions du décret du 27
mars 2002. Une disposition modificative as-
sure d’ailleurs le renvoi entre les textes.

III. Autres réformes en cours dans le cadre du
« Pacte pour un Enseignement d’excellence »

La section de législation du Conseil d’État re-
lève « que le titre II en projet du livre 6
du Code est lié à d’autres textes, dont cer-
tains sont en cours de rédaction. Il s’agit
plus particulièrement des projets relatifs aux
Centres PMS ou aux Pôles territoriaux, qui
constituent des législations étroitement liées au
présent avant-projet. Un lien étroit existe éga-
lement entre le texte en projet et le décret du
7 février 2019 ‘définissant la formation initiale
des enseignants’, dont l’entrée en vigueur est
reportée à l’année académique 2022-2023 » et
attire l’attention sur la nécessité notamment de
veiller à ce que les différents dispositifs s’arti-
culent harmonieusement.

D’emblée, il est important de souligner que
le présent projet de décret entrera en vigueur
le 1er septembre 2022. Ce délai offre l’avan-
tage de permettre, si nécessaire, d’adopter des
mesures décrétales correctrices avant l’entrée
en vigueur du présent décret et d’adapter les
textes afin de veiller à ce qu’ils s’articulent au
mieux en fonction des dernières évolutions. Tel
sera le cas pour les pôles territoriaux qui se-
ront mis en place à partir de la rentrée scolaire
2022. En effet, il sera nécessaire de mener une
réflexion sur la formation continue souhaitée
pour les membres des différentes équipes plu-
ridisciplinaires. Cette réflexion doit être menée
sérieusement et posément avant d’envisager de
légiférer.

S’agissant des liens avec la formation initiale
des enseignants, le présent projet de décret
conçoit la formation professionnelle continue
comme un continuum avec le processus for-
matif entamé avec la formation initiale des
enseignants. Les dispositions du présent pro-
jet de décret qui sont liées au décret du 7 fé-
vrier 2019 définissant la formation initiale des
enseignants ont été revues afin de prendre en
compte l’entrée en vigueur de cette réforme.
C’est le cas notamment d’une alternative qui
a été prévue en attendant la mise en place de la
COCOFIE.

S’agissant des liens avec les Centres PMS, il
convient de souligner que l’avant-projet de dé-
cret soumis au Conseil d’État reprenait déjà
une disposition transitoire permettant de fixer
les orientations et thèmes prioritaires appli-
cables aux CPMS durant les années scolaires
2022-2023 à 2029-2030. Par ailleurs, les dis-
positions relatives aux Centres PMS ont été re-

vues afin de s’assurer qu’elles puissent être ap-
pliquées indépendamment de la réforme envi-
sagée des Centres PMS. Le cas échéant, les dis-
positions relatives à la formation profession-
nelle continue pourront être revues en fonction
des évolutions à venir. Il en a été fait de même
en ce qui concerne l’articulation entre la for-
mation professionnelle continue et l’évaluation
des membres du personnel.
IV. Le respect de la liberté d’enseignement
Après avoir examiné les différentes disposi-
tions pertinentes de l’avant-projet de décret et
des explications fournies dans l’exposé des mo-
tifs et le commentaire des articles, le Conseil
d’État considère « que, compte tenu de ce que
les besoins des établissements scolaires sont
pris en considération dans le cadre de l’or-
ganisation d’une formation qui se veut trans-
versale sans toutefois empiéter sur la liberté
des méthodes pédagogiques mises en œuvre
par ces établissements, l’avant-projet, tel qu’il
est conçu, ne pose pas de difficulté au regard
la liberté d’enseignement consacrée par l’ar-
ticle 24, § 1er, de la Constitution selon les cri-
tères qui se dégagent de la jurisprudence de la
Cour constitutionnelle »(17).
V. Attribution de compétences à un Ministre
ou à l’administration
La section de législation du Conseil d’Etat re-
lève que le présent projet de décret charge di-
rectement les services du gouvernement et non
le gouvernement lui-même de certaines mis-
sions.
L’identification directe des services du gouver-
nement constitue une délégation classique dans
la législation en matière d’enseignement. En
outre, ces délégations directes offrent un gain
d’efficacité.

4o Observations particulières :

Il a été tenu compte des observations formu-
lées par la section de législation et le texte du pro-
jet de décret a été corrigé en conséquence. Chaque
modification a systématiquement fait l’objet d’une
explication dans le commentaire de la disposition
concernée.

De même, une explication est reprise dans le
commentaire de l’article lorsque l’observation par-
ticulière n’a pas été totalement ou partiellement
suivie.

(17) C.C., n˚ 67/2004, 5 mai 2004
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

CHAPITRE PREMIER

Insertion d’un livre 6 « Dispositifs transversaux »
dans le Code de l’Enseignement fondamental et

de l’Enseignement secondaire

Article premier

Cet article introduit un livre 6 constitutif de la
partie du Code de l’Enseignement fondamental et
de l’Enseignement secondaire dédiée aux disposi-
tifs transversaux.

Comme l’indiquait l’exposé des motifs du dé-
cret du 3 mai 2019 portant les livres 1er et 2 du
Code de l’Enseignement fondamental et de l’Ensei-
gnement secondaire, et mettant en place le tronc
commun, l’élaboration de ce Code est réalisée sur
la base de la technique de la « législation en mo-
dules » : les différentes parties du Code seront in-
sérées au fur et à mesure par le biais des différents
décrets, en fonction de l’avancement des travaux
de codification et de la mise en œuvre du Pacte
pour un Enseignement d’excellence(18). Ce pha-
sage offre à la fois l’avantage d’obtenir rapidement
des résultats concrets (création du Code), d’éta-
ler dans le temps la charge de travail, et de laisser
le temps aux différents intervenants de mener une
réflexion approfondie sur la révision de la règle-
mentation et la mise en œuvre du Pacte pour un
Enseignement d’excellence.

A terme, ce sixième livre reprendra les dis-
positifs transversaux qui ne concernent pas l’en-
semble des élèves, mais dépassent la division en
niveaux ou entre enseignements ordinaire et spé-
cialisé. Il pourrait notamment s’agir des centres
psycho-médico-sociaux, des dispositifs favorisant
le bien-être des jeunes à l’école, de l’accrochage
scolaire, de la prévention de la violence à l’école et
du dispositif d’accueil des élèves primo-arrivants.

CHAPITRE II

Insertion d’un Titre Ier relatif à la formation
professionnelle continue des membres de l’équipe
éducative des écoles et des membres du personnel

de l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS
dans le livre 6 du Code de l’enseignement

fondamental et de l’enseignement secondaire.

Article 2

La présente disposition insère un premier
« module » dans le livre 6 du Code de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secon-

daire. En l’occurrence, il s’agit d’insérer un titre
Ier reprenant l’ensemble des dispositions relatives
à la formation professionnelle continue (ancien-
nement appelée formation en cours de carrière)
des membres des équipes éducatives des écoles et
des membres des équipes pluridisciplinaires des
centres PMS.

Actuellement, les dispositions relatives à la
formation en cours de carrière sont éclatées dans
deux décrets distincts :

— le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ;

— le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire
et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours
de carrière.

Le projet a pour objet de rassembler dans le
Code de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire l’ensemble des dispositions re-
latives à la formation professionnelle continue. Tel
qu’il est conçu, le texte en projet contient cepen-
dant trois exceptions à ce principe :

1o La première concerne l’Institut inter-réseaux
de la Formation professionnelle conti-
nue (IFPC).
Seules les dispositions relatives à cet ins-
titut sont maintenues dans le décret du
11 juillet 2002 relatif à la formation en cours
de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’en-
seignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de carrière.
Toutes les autres dispositions du décret du
11 juillet 2002 sont soit transférées dans le
Code de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire, soit abrogées au
1er septembre 2022. Ce décret est par ailleurs
toiletté pour formaliser ce changement.

2o La deuxième exception est relative au champ
d’application du projet quant aux membres du
personnel concernés par la formation profes-
sionnelle continue telle qu’elle est prévue par
le Code. La formation professionnelle conti-
nue en projet ne concerne pas les directeurs
de zone, les délégués au contrat d’objectifs, les
inspecteurs ou encore les conseillers au soutien

(18) Cette méthodologie s’inspire de celle utilisée par le législateur fédéral pour élaborer le Code de droit économique (voy. no-
tamment les explications de l’exposé des motifs du projet de loi introduisant le Code de droit économique : Doc. parl., Chambre,
2012-2013, n˚ 2543 – 1).
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et à l’accompagnement. Concernant ceux-ci,
un régime de formation professionnelle conti-
nue spécifique est prévu respectivement dans
le décret du 13 septembre 2018 ‘portant créa-
tion du Service général de pilotage des écoles
et Centres psycho-médico-sociaux. et fixant le
statut des directeurs de zone et délégués au
contrat d’objectifs’ (articles 97 et 98), dans le
décret du 10 janvier 2019 ‘relatif au service gé-
néral de l’Inspection’ (articles 94 et 95) et dans
le décret du 28 mars 2019 ‘relatif aux cellules
de soutien et d’accompagnement de l’enseigne-
ment organisé ou subventionné par la Com-
munauté française et au statut des conseillers
au soutien et à l’accompagnement’ (article 10,
§ 3).

3o La troisième exception – limitée – concerne le
pilotage de la formation professionnelle conti-
nue puisque, eu égard à son rôle transversal,
les dispositions relatives à la Commission de
pilotage (CoPi) se trouvent et sont maintenues
dans le décret du 27 mars 2002 relatif au pi-
lotage du système éducatif de la Communauté
française.

La présente disposition a été revue en fonc-
tion de l’avis de la section de législation du Conseil
d’Etat : elle intègre désormais un titre 1er (en lieu
et place d’un titre 2) dans le Code de l’enseigne-
ment.

Titre Ier – De la formation professionnelle
continue des personnels des membres de l’équipe
éducative des écoles et des membres du personnel
de l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS

Chapitre Ier – Champ d’application et défini-
tions

Article 6.1.1-1

Cette disposition définit le champ d’applica-
tion général du titre Ier, lequel s’impose à tous
les membres de l’équipe éducative des écoles et
à tous les personnels de l’équipe pluridisciplinaire
des Centres PMS (CPMS), que ces écoles ou CPMS
soient organisés ou subventionnés par la Commu-
nauté française.

Conformément à la définition énoncée à l’ar-
ticle 10, §1er de l’arrêté royal organique des
centres psycho-médico-sociaux du 13 août 1962,
font partie du personnel de l’équipe pluridiscipli-
naire d’un CPMS, le personnel directeur, conseiller
psycho-pédagogique, auxiliaire social, auxiliaire
paramédical et auxiliaire psycho-pédagogique. Il
convient d’y ajouter les auxiliaires logopédiques
introduits par le décret du 3 mai 2019 modifiant
diverses dispositions en matière de statut et de
cadre des membres du personnel de l’équipe pluri-
disciplinaire des Centres psycho-médico-sociaux.
Conformément à la définition énoncée à l’ar-
ticle 1.3.1-1, font partie de l’équipe éducative des
écoles, le personnel directeur et enseignant, le per-
sonnel paramédical, le personnel social, le person-

nel psychologique et le personnel auxiliaire d’édu-
cation exerçant tout ou partie de leur fonction
dans une même école ou dans une même implan-
tation.

Ce champ d’application englobe donc égale-
ment les fonctions de sélection et de promotion
activé dans les écoles et les CPMS. Ceci étant, la
formation initiale éventuelle permettant d’accéder
à ces fonctions n’est pas couverte par le présent
projet, lequel traite exclusivement de la formation
professionnelle continue.

A l’inverse, le Titre Ier introduit par le pré-
sent projet de décret ne trouve pas à s’appliquer
à la formation continue applicables aux membres
du Service général de pilotage des écoles et des
centres psycho-médico-sociaux et du Service géné-
ral de l’Inspection (fonctions de promotions). Le
décret du 13 septembre 2018 portant création du
Service général de pilotage des écoles et Centres
psycho-médico-sociaux et fixant le statut des di-
recteurs de zone et délégués au contrat d’objec-
tifs, pour les directeurs de zone et les délégués au
contrat d’objectifs et le décret du 10 janvier 2019
relatif au Service général de l’Inspection, pour les
inspecteurs, prévoient un régime spécifique de for-
mation continue.

On relèvera également qu’en vertu du décret
du 28 mars 2019 relatif aux cellules de soutien et
d’accompagnement de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française et au
statut des conseillers au soutien et à l’accompa-
gnement, les conseillers au soutien et l’accompa-
gnement connaissent également un régime de for-
mation continue spécifique.

L’extension éventuelle du public de la forma-
tion professionnelle continue (FPC) est traitée aux
articles 6.1.3-1, §§2 et 3 et 6.1.6-1, §§2 et 3.

La présente disposition a été revue en fonc-
tion de l’avis de la section de législation du Conseil
d’Etat afin de revoir l’articulation du champ d’ap-
plication général du Code de l’enseignement (ar-
ticle 1.1.1-1, alinéa 1er) et le champ d’application
du Titre 1er du Livre 6, introduit par le présent
projet de décret.

Article 6.1.1-2

La présente disposition fixe une série de dé-
finitions spécifiques au Titre 1er du Livre 6, in-
troduit par le présent projet de décret. A côtés
de ces définitions spécifiques, l’article 1.3.1-1 du
Code de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire reprend déjà de nombreuses
définitions générales qui ont vocation à être utili-
sées dans les différents livres du Code. Précisons
qu’une disposition modificative du présent projet
de décret complète par ailleurs cette liste de défini-
tions générales.

A la suite de l’observation particulière formu-
lée par la section de législation du Conseil d’Etat,
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cette liste a été revue afin de veiller à la bonne arti-
culation entre les définitions générales (applicables
à l’ensemble des livres du Code) et les définitions
spécifiques (applicables, selon le cas, uniquement
au Livre, Titre, Chapitre ou section visé). En l’oc-
currence, la définition de l’ « Institut de la For-
mation professionnelle continue » a été transférée
dans l’article 1.3.1-1 du Code (ce qui était déjà
prévu par l’article 72 de l’avant-projet). A l’in-
verse, les définitions de « e-learning » (10˚) ou
de « réseau » (22˚) ont été conservées dans le
Livre 6 du Code car il s’agit de définitions spé-
cifiques, qui présentent donc des spécificités qui
par essence ne permettent pas de les revoir de
manière à s’appliquer à l’ensemble du Code. A
titre d’exemple, la notion d‘« e-learning » appli-
cable dans le cadre de la formation profession-
nelle continue des membres du personnel ne pour-
rait pas nécessairement trouver à s’appliquer de la
même manière aux élèves. De même, dans notre
législation scolaire, la notion de « réseau » est à
géométrie variable et ne peut, à ce stade, s’appli-
quer indistinctement à l’ensemble des matières vi-
sées par le Code de l’enseignement.

De même, la recommandation de la section de
législation portant sur la vérification de la perti-
nence des définitions générales contenues à l’ar-
ticle 1.3.1-1 du Code au regard des nouveaux mo-
dules insérés (livres ou titres) est une opération
d’ores et déjà mise en œuvre dans le cadre des tra-
vaux de rédaction de ces différents modules.

S’agissant des définitions spécifiques reprises
dans le présent article, on relèvera notamment la
définition de « bénéficiaire de formation » (2˚) qui
couvre :

— Les membres des équipes éducatives des écoles
et des équipes pluridisciplinaires des Centres
PMS qui répondent aux conditions fixées à l’ar-
ticle 6.1.3-1, §§ 1er ou qui sont en disponibilité
par défaut d’emploi (voir article 6.1.6-1, § 2).

— les candidats à une fonction visée à l’article
6.1.1-1 qui ne bénéficient plus d’une désigna-
tion ou d’un engagement à titre temporaire s’ils
ont été en fonction durant au moins dix jours
ouvrables scolaires lors de l’année scolaire pré-
cédente ou de l’année scolaire en cours (avoir
article 6.1.3-1, § 2).

Derrière la notion de « bénéficiaire de forma-
tion externe » (3˚), sont visés les membres du per-
sonnel, non visés par l’article 6.1.1-1 du Code, qui
sont des acteurs proches de l’école, tels que les ac-
teurs de la petite enfance, les médiateurs scolaires
et les partenaires du système éducatif, tels que
les membres du personnel enseignant des Hautes
écoles, des établissements d’enseignement de pro-

motion sociale. Cette définition doit être lue de
manière souple. Il s’agit d’une liste ouverte qui
englobe, par exemple, les membres du personnel
des SAS (Services d’accrochage scolaire), des IPPJ
(Institutions publiques de protection de la Jeu-
nesse), des SAJ (Services de l’aide à la jeunesse),
les agents PSE (Promotion de la santé à l’école),
mais aussi les intervenants des écoles de devoirs,
les surveillants, le personnel éducatif engagé sur
fonds propres par les pouvoirs organisateurs, etc.
S’agissant des Hautes écoles, on visera en parti-
culier les membres du personnel enseignant de la
catégorie pédagogique. Suivant l’observation de la
section de législation du Conseil d’Etat, cette dé-
finition a été précisée tout en conservant la vo-
lonté de ne s’enfermer dans une définition limi-
tative qui risquerait d’écarter certains publics (à
titre d’exemple, on pensera au secteur des biblio-
thèques publiques).

Les termes « besoins de formation » (4˚) cor-
respondent à des besoins exprimés et définis par
les acteurs individuellement ou collectivement. Ils
permettent de prendre en compte la réalité du mé-
tier sur le terrain et la vie quotidienne des écoles.
Certains besoins sont spécifiques à un contexte, à
une fonction, à un type d’école, etc. Il existe aussi
des besoins plus institutionnels liés aux orienta-
tions pédagogiques du système ou encore révélés
par des indicateurs.

La définition du « développement profession-
nel » (9˚) est reprise de J. Mukamurera (2014(19),
p.12).

S’agissant de la définition de « formation en
immersion » (12˚), on citera comme exemples
les formations qui permettent de se rendre dans
d’autres écoles, d’autres niveaux d’enseignement,
d’autres régions, en entreprise, en crèche, dans un
Service d’accrochage scolaire, etc.

Dans la définition reprise au 16˚, c), les termes
« autre fonction pour laquelle il n’existe pas de
formation initiale » font référence à des fonctions
qui ne sont pas reprises à l’article 9 du décret « or-
ganisation du travail » mais qui pourraient être
exercées au bénéfice de l’équipe éducative d’une
école ou du personnel de l’équipe pluridiscipli-
naire d’un CPMS. Citons, par exemples, le « ré-
férent en matière de formation continue » ou le
« référent culturel ».

Les définitions de « recherche-action » (21˚)
et de « recherche-collaborative » (22˚) sont celles
données par Berdnarz (2015).

Chapitre II – Des objectifs de la formation
professionnelle continue

Article 6.1.2-1

La formation professionnelle continue s’ins-

(19) Mukamurera, J. (2014). Le développement professionnel et la persévérance en enseignement. Éclairage théorique et état des
lieux. In L. Portelance, S. Martineau, S. & J. Mukamurera. (Ed.), Développement et persévérance professionnels en enseignement.
Oui mais comment ? Québec : Les presses de l’Université du Québec.
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crit dans la perspective du développement profes-
sionnel lié à l’exercice du métier et aux besoins du
système éducatif et dans une professionnalisation
accrue des équipes.

Selon V. Dupriez (2015(20), p.140), « le déve-
loppement professionnel est un processus analysé
à partir de la position de l’enseignant tandis que la
formation continue se réfère à un ensemble d’in-
terventions mises en œuvre par ceux qui assument
le pilotage d’un système éducatif ».

Dans son avis, la section de législation du
Conseil d’Etat préconise d’omettre cette disposi-
tion en raison de l’absence de portée normative. Il
n’a pas été tenu compte de cette observation par-
ticulière car le présent article reprend une disposi-
tion de principe : il apparait essentiel de fixer dans
le corps du projet décret que la formation pro-
fessionnelle continue - tout comme le soutien et
l’accompagnement des membres du personnel des
écoles et des centres PMS - s’inscrit dans un pro-
cessus de développement professionnel de ceux-ci
et dans une professionnalisation accrue.

Article 6.1.2-2

Cet article détermine les visées ou encore les
finalités générales de la formation professionnelle
continue des membres de l’équipe éducative des
écoles (§ 1er).

La première visée rappelle que cette forma-
tion est un des leviers importants du système édu-
catif pour améliorer la qualité de l’enseignement
au bénéfice des élèves et de leurs apprentissages.
C’est par cette voie que la formation profession-
nelle continue participe aux objectifs d’améliora-
tion du système éducatif.

La deuxième visée montre l’importance de la
formation comme soutien des équipes et des per-
sonnes qui les composent au développement de
leur intelligence collective en vue de poursuivre
au mieux leurs objectifs spécifiques. Elle prend en
compte l’exercice de plus en plus collectif des mé-
tiers dans l’enseignement et le développement de
nouveaux modes de fonctionnement tels que le
travail collaboratif. Elle tient également compte de
la spécificité des parcours et des fonctions de cha-
cun au sein de l’équipe.

La troisième visée confirme que la forma-
tion professionnelle continue est au service des
membres du personnel de l’enseignement. Elle doit
leur permettre de développer leur identité pro-
fessionnelle tout au long de leur parcours, tenir
compte des compétences acquises et soutenir le
développement de celles-ci. Cette troisième visée
met également en évidence la dimension de la né-
cessaire adaptation des compétences des membres
du personnel de l’enseignement du système éduca-
tif aux missions prioritaires et spécifiques. Il s’agit
donc de l’interconnexion du collectif et du person-

nel.

Le second paragraphe reprend les quatre do-
maines de compétences constitutifs du profil géné-
rique du membre de l’équipe éducative des écoles.
Il s’agit de compétences complexes dont le déve-
loppement a été entamé lors de la formation ini-
tiale et qu’il convient d’entretenir et de développer
tout au long de la pratique professionnelle.

Un des objectifs de la formation profession-
nelle continue des membres de l’équipe éducative
des écoles est précisément de poursuivre le déve-
loppement des compétences professionnelles en-
tamé lors de la formation initiale. Pour opéra-
tionnaliser ce continuum, les compétences à tra-
vailler retenues par le projet de décret sont celles
du décret FIE, enrichie des 4 dimensions du métier
exercé dans l’école.

Chaque domaine de compétences est décliné
en plusieurs capacités que le membre de l’équipe
éducative met en œuvre avec plus ou moins d’in-
tensité selon la fonction qu’il assume au sein de
l’équipe. Ces compétences doivent donc être ajus-
tées par rapport à la fonction exercée au sein
de l’équipe éducative. Ainsi, les compétences 1˚
(l’acteur institutionnel, social et culturel), 2˚ (l’ac-
teur d’une organisation apprenante dans une dy-
namique collective) et 4˚ (le praticien réflexif) ainsi
que les capacités qui y sont adossées concernent
globalement chacun des membres d’une équipe
éducative. Par contre, certaines des capacités liées
au 3ème domaine (les compétences de l’organisa-
teur et accompagnateur d’apprentissages dans une
dynamique évolutive et temporelle) ne seront pas
activées avec la même intensité selon la fonction
exercée au sein de l’équipe éducative : si la «maî-
trise de la langue française pour communiquer de
manière adéquate dans divers contextes » est une
capacité requise, quelle que soit la fonction au sein
de l’équipe, la capacité à « agir comme pédagogue
au sein de la classe » vise plus directement l’ensei-
gnant.

Dans son avis, la section de législation du
Conseil d’Etat préconise de fusionner les articles
6.1.2-2 et 6.1.2-3 en projet afin « de ne pas alour-
dir inutilement le Code de l’enseignement ». S’il
est exact que ces deux dispositions correspondent
largement puisqu’il a été veillé à assurer une cohé-
rence commune entre les profils de compétences,
ces deux articles ont été différenciés pour une
question de lisibilité. Il est ainsi possible de dispo-
ser directement d’une vision d’ensemble des com-
pétences, d’une part, pour les membres de l’équipe
éducative et d’autre part, des CPMS, avec chacun
leurs spécificités.

Il est important que chaque acteur se sente
pris en compte et puisse consulter la partie qui le
concerne. C’est d’ailleurs là une des lignes direc-
trices des travaux de codification.

(20) Dupriez, V. (2015). Peut-on réformer l’école ? LLN : De Boeck.
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Enfin, à l’avenir, il est possible que d’autres bé-
néficiaires viennent à apparaitre avec d’autres spé-
cificités (il suffit pour s’en convaincre de se référer
à la création annoncée des pôles territoriaux). Afin
de tenir compte des spécificités (actuelles et à ve-
nir) de ces différentes catégories de bénéficiaires
de formation (présentes et futures), le choix posé
est celui de privilégier la lisibilité du Code en fonc-
tion des publics concernés, au risque de rencontrer
certaines répétitions de nature à l’alourdir quelque
peu.

Article 6.1.2-3

Cet article concerne les personnels de l’équipe
pluridisciplinaire des CPMS, quelle que soit la dis-
cipline y exercée : psychologique, paramédicale ou
sociale.

Le premier paragraphe définit les visées ou en-
core les finalités générales de la formation profes-
sionnelle continue.

Le second paragraphe reprend les quatre do-
maines de compétences constitutifs du profil gé-
nérique du personnel de l’équipe pluridisciplinaire
d’un CPMS. La formation professionnelle conti-
nue porte sur la poursuite du développement des
compétences professionnelles, notamment celles
entamées lors de leur formation initiale. Derrière
ce dernier terme sont concernées les formations
initiales de chacun des personnels de l’équipe plu-
ridisciplinaire des Centres PMS. Ces formations
sont liées à leur discipline : psychologique, para-
médicale (dont la logopédie) ou sociale.

Pour le reste, les commentaires sont sem-
blables, mutatis mutandis, à ceux de l’article
6.1.2-2, §2.

Chapitre III – De l’organisation générale de la
formation professionnelle continue

Section Ière – Dispositions générales

Article 6.1.3-1

Le premier paragraphe, en son alinéa premier,
définit la formation professionnelle continue à la
fois comme un droit et un devoir du membre du
personnel de l’école ou du personnel de l’équipe
pluridisciplinaire du CPMS. Ce droit impose à la
direction et au pouvoir organisateur d’accorder le
temps nécessaire à la participation aux formations
dans un cadre négocié pour celles qui sont organi-
sées durant le temps scolaire (soit durant le temps
de présence des élèves) tandis que le devoir impose
au membre du personnel / personnel de l’équipe
pluridisciplinaire des CPMS de s’impliquer dans le
processus formatif.

Ce paragraphe s’inscrit dans la philosophie
de l’article 2 du décret du 14 mars 2019 portant
diverses dispositions relatives à l’organisation du
travail des membres du personnel de l’enseigne-
ment et octroyant plus de souplesse organisation-
nelle aux Pouvoirs organisateurs qui définit la for-

mation professionnelle continue comme l’une des
cinq composantes de la charge des membres du
personnel enseignant.

Le second alinéa précise que la formation pro-
fessionnelle continue concerne tous les membres
du personnel / personnels de l’équipe pluridiscipli-
naire en fonction dans une école ou dans un CPMS
au moment de ladite formation. L’article 6.1.6-1
confirme d’ailleurs que ceux-ci sont réputés être en
activité de service durant le temps de la formation.

Le troisième alinéa fixe un principe : le bé-
néficiaire de formation inscrit à une formation
est tenu de la suivre dans son entièreté. Il faut
dissocier la liberté du membre du personnel de
s’inscrire ou non à une formation facultative ré-
pondant à des besoins personnalisés et l’obliga-
tion de suivre cette formation dans son entièreté
lorsque le membre du personnel a posé le choix
de s’inscrire. Cette obligation se justifie par le fait
que le membre du personnel inscrit empêche po-
tentiellement un autre membre du personnel de
suivre cette même formation (les places étant li-
mitées, particulièrement pour les formations qui
sont organisées en présentiel). Il faut également
relever que le fait de suivre partiellement une for-
mation retire une grande partie de son intérêt an-
dragogique. Conformément au droit du travail, il
va de soi qu’en certaines circonstances, le bénéfi-
ciaire de formation sera dispensé de cette obliga-
tion (par ex. circonstances exceptionnelles, mala-
die, incapacité de travail, congé de maternité/de
paternité. . .). Dans l’hypothèse où un bénéficiaire
de formation manque une journée de formation,
il n’y a pas d’obligation dans son chef de récu-
pérer cette journée. Ceci étant, s’il en a la possi-
bilité, le bénéficiaire de formation pourrait se ré-
inscrire lors d’une nouvelle session de formation
sans pour autant pouvoir se prévaloir d’une quel-
conque priorité.

Le second paragraphe offre au candidat à une
fonction dans une école ou dans un CPMS la pos-
sibilité de s’inscrire et de participer gratuitement à
une formation qui répond à ses besoins personna-
lisés.

Cette offre est cadrée par des conditions et des
modalités d’accès. Il importe en effet que le bénéfi-
ciaire ultime de ces investissements reste toujours
l’élève. Deux conditions sont fixées pour accéder à
une formation :

1o Le candidat a exercé une fonction dans une
école ou dans un CPMS pendant dix jours ou-
vrables scolaires au moins durant l’année sco-
laire précédente et/ou durant celle en cours.
Il importe que la formation bénéficie priori-
tairement aux candidats déjà engagés dans le
processus professionnel ; ces moments de for-
mation permettent également aux candidats de
rester en contact avec le monde scolaire. C’est
au candidat qu’il appartient de prouver qu’il
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répond bien à cette condition.

2o Le nombre d’inscrits à la formation n’a pas at-
teint le maximum fixé et permet de compléter
le groupe de participants (il importe que la for-
mation bénéficie prioritairement aux membres
du personnel / personnels de l’équipe pluridis-
ciplinaire en fonction dans une école / centre).

Le cas visé par ce paragraphe est celui du
candidat qui ne bénéficie pas d’une désignation
ou d’un engagement par un pouvoir organisateur
dans une école / un CPMS. Il n’est donc rattaché à
aucun pouvoir organisateur ou fédération de pou-
voirs organisateurs au moment de la demande de
participation à une formation. Il revient dès lors
à l’IFPC d’assurer, dans les conditions définies au
présent paragraphe, la formation de ces candidats
« interréseaux ».

Le cas du candidat visé au présent paragraphe
est différent du cas visé à l’article 6.1.6-1, §3, ali-
néa 2 qui lui était en fonction lors de l’inscription
à la formation.

Le troisième alinéa de ce second paragraphe
précise les limites de cette ouverture aux forma-
tions pour les candidats à une fonction dans une
école ou un centre : celles-ci sont gratuites mais
ne peuvent donner lieu ni à une indemnisation
(un remboursement de frais de déplacement, par
exemple), ni à une rémunération quelconque.

Par ailleurs, le temps de formation des partici-
pants visés par ce second paragraphe ne peut pas
être considéré comme période d’activités de ser-
vice, ce qui implique qu’ils ne bénéficient pas des
assurances professionnelles et couvertures sociales
qui y seraient liées.

Le paragraphe 3 entend laisser la possibilité
pour l’Institut interréseaux de la Formation pro-
fessionnelle continue et les Fédérations de pou-
voirs organisateurs et WBE d’élargir leur public
à des bénéficiaires de formation externes, c’est-à-
dire à des membres du personnel qui ne relèvent
pas de l’enseignement fondamental ou secondaire,
ordinaire ou spécialisé, mais qui sont des acteurs
proches de l’école. A titre d’exemples, il peut no-
tamment s’agir des acteurs de la petite enfance, des
médiateurs scolaires, des surveillants, des agents
PSE, des bibliothécaires, des partenaires du monde
culturel. Il peut aussi s’agir des partenaires du sys-
tème éducatif, tels que les membres du person-
nel enseignant des Hautes écoles (catégorie péda-
gogique) ou des établissements d’enseignement de
promotion sociale.

Deux hypothèses sont envisagées :

— L’alinéa 1er envisage l’organisation de forma-
tions professionnelles continues mixtes dont le
public-cible est composé de bénéficiaires de for-
mations et de bénéficiaires de formation ex-
ternes (par exemple avec des groupes compo-
sés d’enseignants de l’enseignement maternel et

des puériculteurs/trices relevant du secteur de
la petite enfance ou encore des membres du
personnel de l’enseignement ordinaire et des
membres du personnel de la Formation initiale
des enseignants - FIE).

Pareille organisation est possible parce que le
croisement des regards et des pratiques appor-
tera une plus-value pour le dispositif de forma-
tion.

Cette organisation est conditionnée à un fi-
nancement autre pour les bénéficiaires de for-
mation externes que celui octroyé aux orga-
nismes de formation pour organiser les forma-
tions professionnelles continues en application
du Livre 6, Titre II, du Code de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire.

— L’alinéa 2 envisage la possibilité pour les orga-
nismes de formation de compléter les groupes
de formation avec les bénéficiaires de forma-
tion externes. Pour certains objets et objectifs
de formation, il y a vraiment du sens à as-
socier ces bénéficiaires externes au public. A
titre d’exemples, associer des bibliothécaires
dans le cadre de formations sur la lecture ou
de services d’aide à la jeunesse sur des forma-
tions en lien avec la violence scolaire ou encore
des membres des services d’accrochage scolaire
dans des formations sur le décrochage. Cela
concerne aussi le cas des stagiaires de la FIE
pour qui participer à une formation avec des
collègues de l’enseignement obligatoire est une
occasion d’appréhender leur réalité.

Dès lors qu’il s’agit de maximiser l’organisa-
tion de formation avec des groupes complets et
qu’il s’agit de répondre à des demandes spéci-
fiques introduites ponctuellement par des béné-
ficiaires de formation externes (et non par des
opérateurs de formation ou des partenaires ins-
titutionnels), cette possibilité n’est pas condi-
tionnée à un financement spécifique.

Précisons qu’il a également été tenu compte du
dispositif envisagé au paragraphe 2 qui offre la
possibilité pour les personnes concernées qui
ne bénéficient plus d’une désignation ou d’un
engagement à titre temporaire de s’inscrire et
de suivre des formations répondant à des be-
soins personnalisés organisées par l’Institut de
la Formation professionnelle continue. Les in-
téressés disposeront d’une forme de priorité
puisqu’ils pourront s’inscrire quinze jours ou-
vrables scolaires avant la date de formation
alors que les bénéficiaires de formation ex-
ternes pourront s’inscrire dix jours ouvrables
scolaires avant la date de formation.

S’agissant des bénéficiaires de formation ex-
ternes, le fait de suivre une formation se fera
avec l’accord et sous la responsabilité de son em-
ployeur.
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Article 6.1.3-2

La présente disposition pose la distinction
entre les deux types de formations que comprend
la formation professionnelle continue :

1o Les termes « besoins collectifs » mettent l’ac-
cent sur l’exercice collectif des métiers exercés
dans une école ou dans un CPMS : le membre
du personnel est un acteur d’une organisation
apprenante dans une dynamique collective.
Ces formations sont mieux définies dans la sec-
tion 2 du présent chapitre.

2o Les termes « besoins personnalisés » mettent
l’accent sur la personne et sur la prise en
compte des spécificités de sa fonction (ex. pa-
ramédical, éducateur ou enseignant), de son
parcours (ex. novice) et de son contexte d’en-
seignement (ex. dans l’enseignement spécialisé,
dans une école en encadrement différencié).
Ces formations sont mieux définies dans la sec-
tion 3 du présent chapitre.

Article 6.1.3-3

La présente disposition (§ 1er) fixe le principe
selon lequel la formation professionnelle continue,
qu’elle réponde à des besoins collectifs ou à des
besoins personnalisés, est organisée à la fois au ni-
veau de l’interréseaux et au niveau de Wallonie-
Bruxelles Enseignement (WBE) et de chacune des
Fédérations de pouvoirs organisateurs (FPO).

L’organisation des formations du niveau inter-
réseaux relève de la responsabilité de l’IFPC tandis
que celle du niveau réseau relève de la responsabi-
lité de WBE et de chacune des FPO via leurs orga-
nismes de formations respectifs.

L’organisation de l’offre de formation en deux
niveaux est de nature à améliorer la qualité des
formations proposées aux bénéficiaires de forma-
tion. Il faut en effet relever que l’organisation de
formations est un métier à part entière et nécessite
une réelle expertise dans le chef des organismes
ou des formateurs. L’analyse d’une demande spé-
cifique d’une école nécessite ainsi une évaluation
a priori que devraient être à même d’offrir les or-
ganismes de formation. Par ailleurs, le fait de re-
courir à deux niveaux de formation permet aussi
d’inscrire plus nettement le dispositif dans un réel
pilotage de la formation. Ceci étant, si, sauf ex-
ception, l’école et le centre PMS sont déchargés de
l’organisation de formations précédemment orga-
nisées au niveau micro, ils n’en restent pas moins
les acteurs principaux du dispositif de la forma-
tion professionnelle continue envisagée dans le
cadre du présent projet de décret. En témoignent :
la vision de l’école comme une organisation appre-
nante, le pilotage du processus formatif au sein de
l’établissement, l’identification des compétences à
développer via l’élaboration de leur plan de for-
mation, la prise en compte de leurs besoins pour

construire l’offre de formation, le choix des for-
mations pour l’équipe ou des parties d’équipe, de
l’ouverture possible dans les modalités de forma-
tion en lien avec l’apprentissage par les pairs, le
développement d’un agir professionnel mais aussi
d’une posture réflexive et d’un jugement profes-
sionnel, l’attention au réinvestissement des acquis
des formations sur le terrain, etc.

Les PO non affiliés peuvent s’adresser à WBE
ou à une FPO de leur choix. Si les premières
démarches n’ont pas abouti, WBE conclut une
convention avec le pouvoir organisateur concerné
(voir également ci-dessous). Par rapport aux dis-
positions des décrets de 2002, le conventionne-
ment est devenu une obligation. En effet, en 2002,
les écoles non affiliées recevaient un budget en
fonction de leur capital périodes ou NTPP.

Le deuxième paragraphe définit les deux prin-
cipes primordiaux de la répartition des formations
par niveau : la complémentarité des formations
d’une part et la non-concurrence entre les orga-
nismes de formations d’autre part.

Dans un souci de rationalisation et de co-
hérence, il est important de clarifier le paysage
des formations tant pour les membres du person-
nel / personnels de l’équipe pluridisciplinaire d’un
Centre PMS que pour les organismes de forma-
tion eux-mêmes et ainsi éviter une confusion ou
une concurrence stérile.

Néanmoins, certaines thématiques, telles que
celle du travail collaboratif, un incontournable
dans la vision prospective du métier d’enseignant,
doivent être travaillées de manière complémen-
taire à la fois au niveau de l’interréseaux (où il
s’agira d’aborder, de la même façon pour tous les
membres du personnel d’une école / personnels de
l’équipe pluridisciplinaire d’un centre PMS concer-
nés, les aspects communs de la thématique, soit
ceux qui relèvent du pouvoir régulateur) et au ni-
veau de WBE et de chacune des FPO (où il s’agira
d’aborder la contextualisation de cette thématique
avec l’équipe).

Le 1er alinéa fixe le principe de la réparti-
tion globale des formations selon les niveaux : 1/3
de celles-ci sont de l’ordre du niveau de l’interré-
seaux tandis que 2/3 relèvent du niveau de WBE
et de chacune des FPO. Cette répartition porte sur
l’offre de la formation.

Pour ce qui concerne le niveau interréseaux, il
revient à l’Institut de la Formation professionnelle
continue d’offrir un programme général représen-
tant, tant pour les écoles que pour les CPMS, un
tiers de l’ensemble des formations professionnelles
continues, que celles-ci répondent à des besoins
collectifs (articles 6.1.3-8 et 6.1.3-9) ou à des be-
soins personnalisés (article 6.1.3-11).

Pour ce qui concerne le niveau réseaux, c’est
ensemble que les organismes de la formation pro-
fessionnelle continue de WBE et de chacune des
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FPO doivent offrir un programme général repré-
sentant, tant pour les écoles que pour les CPMS,
deux tiers de l’ensemble des formations profes-
sionnelles continues, que celles-ci répondent à des
besoins collectifs ou à des besoins personnalisés.

Une logique et un principe de répartition entre
l’offre de formation de chacun des niveaux sont
donc inscrits dans le présent article tandis que l’ar-
ticle 6.1.3-4 précise la notion de formation inter-
réseaux et que l’article 6.1.3-5 précise la notion de
formation réseau.

Il se peut cependant qu’un doute survienne
lors de la mise en œuvre de ces dispositions : une
formation relève-t-elle de tel ou de tel niveau ?
Une « zone grise » peut subsister. C’est pour cette
raison que le présent projet de décret charge le
Conseil de la formation professionnelle continue
d’une mission spécifique en la matière, à savoir de
veiller au respect de ces questions de frontière (voir
article 6.1.5-2). Si nécessaire, s’il devait subsister
un désaccord, le CoFoPro soumettra la question
ainsi que son analyse à l’arbitrage de la Commis-
sion de Pilotage.

A la suite de l’observation particulière formu-
lée par la section de législation du Conseil d’Etat,
la présente disposition clarifie la situation des
écoles dont le pouvoir organisateur n’est pas affi-
lié à une fédération de pouvoirs organisateurs. En
vertu de la présente disposition, ces pouvoirs orga-
nisateurs ont l’obligation de conclure une conven-
tion avec WBE ou la FPO de leur choix. A dé-
faut d’accord, une convention sera nécessairement
conclue entre ce pouvoir organisateur et WBE. Il
s’agit d’une obligation dans le chef des deux par-
ties. Ceci étant, ces parties pourront solliciter l’ar-
bitrage du gouvernement en cas de désaccords sur
certains éléments de la convention à conclure. La
conciliation des points de vue sera encouragée. A
défaut, après avoir recueilli les positions des deux
parties, le gouvernement prendra une décision qui
s’imposera aux parties.

Article 6.1.3-4

La formation répondant à des besoins collec-
tifs organisée au niveau de l’interréseaux s’inscrit
pleinement comme une des contributions impor-
tantes de l’atteinte des objectifs d’amélioration du
système éducatif visés à l’article 1.5.2-2 (1˚) et
s’il échet des objectifs particuliers visés à l’article
1.5.2-2 (2˚). Ces deux premiers points se situent au
niveau des attentes de l’autorité publique. A titre
d’exemples, on peut citer :

— Les formations portant sur la compréhension
du processus d’élaboration des référentiels de
compétences, des concepts de base qu’ils re-
couvrent et l’appropriation des pratiques pro-
fessionnelles communes qui y sont liées ;

— Les aspects généraux communs de la formation
des enseignants débutants et de leurs délégués-

référents ;

— La formation des directions aux attentes de
l’autorité publique concernant le plan de pilo-
tage de l’école et le dispositif de contractualisa-
tion ;

— . . ./. . .

La formation répondant à des besoins collec-
tifs organisée au niveau de l’interréseaux répond
également aux besoins de formation inscrits dans
les plans de formations que les écoles / CPMS
ont rédigés et pour lesquels une réponse commune
peut être donnée (3˚). Comme stipulé à l’article
6.1.5-5, ces besoins sont collectés et « remontés »
vers le Conseil de la formation professionnelle
continue via notamment les DCO / DZ / Service
général de pilotage des écoles et des CPMS. C’est
à partir notamment de l’analyse de ces besoins que
seront fixés les orientations et thèmes prioritaires
de formation pour le niveau interréseaux.

A titre d’exemples, on peut citer :

— Le maintien, la remise à niveau et la mise à jour
des connaissances disciplinaires / compétences
techniques ;

— Le développement des connaissances scienti-
fiques et sociologiques en matière de pédagogie
générale (par exemple portant sur le dévelop-
pement de l’enfant, les processus d’apprentis-
sage, les troubles d’apprentissage, . . .) ;

— Des formations en lien avec la sociologie de
l’éducation, tels que notamment :

— La diversité culturelle et les inégalités relatives
aux différents critères de discrimination ;

— Les violences sexistes faites aux femmes et ba-
sées sur le genre et la prise en compte de ces
réalités dans une perspective inclusive ;

— La dimension de genre ;

— Etc.

Le paragraphe 2 aborde la formation répon-
dant à des besoins personnalisés organisée au ni-
veau de l’interréseaux qui traite des besoins que
peut rencontrer individuellement un bénéficiaire
de formation quel que soit l’école ou le centre dans
lequel il exerce son métier.

La formation, dans ce cas, n’a pas de lien spé-
cifique avec un projet éducatif ou pédagogique
d’un PO ou d’un réseau voire avec un projet d’éta-
blissement ou un projet de centre. Elle répond à
des besoins qui transcendent les spécificités de ce
niveau réseau. Elle répond à des besoins de type
« universel » dans un système éducatif.
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A titre d’exemples, on peut citer :

— Le ressourcement personnel et professionnel
(apprendre à poser sa voix, apprendre à mai-
triser le stress professionnel, . . .) ;

— La formation des maîtres de stage – en lien avec
la formation inscrite dans le décret relatif à la
formation initiale des enseignants ;

— . . ./. . .

Article 6.1.3-5

Pour bien percevoir la nuance entre les forma-
tions relevant de l’interréseaux et celles relevant
des FPO et WBE, l’interréseaux porte sur ce qui est
commun au niveau des objectifs d’amélioration, ce
qui peut être traduit de la même manière quelle
que soit l’école. Il s’agit du « bien commun ».

Pour le niveau FPO et WBE, il s’agit là de
la marque du réseau ou du pouvoir organisateur
pour ce qui est de WBE, la manière dont ils vont
traduire en termes éducatifs et philosophiques ces
objectifs d’amélioration et donc ce qui sera du res-
sort de leur spécificité au niveau des principes édu-
catifs et philosophiques du réseau ou du pouvoir
organisateur pour ce qui est de WBE.

La formation organisée au niveau réseau s’ins-
crit comme une des contributions importantes
de la mise en œuvre des contrats d’objectifs des
écoles/CPMS. La formation organisée à ce niveau
s’inscrit dans le projet éducatif et dans le projet pé-
dagogique de WBE ou de chacune des FPO / PO. Il
s’agit donc ici de s’ancrer dans le terrain, le local,
le spécifique des pouvoirs organisateurs / FPO et
de donner des réponses adaptées.

A titre d’exemple, on peut citer :

— Les formations portant sur la compréhension
du processus d’élaboration des programmes
découlant des référentiels de compétences ainsi
que le développement et l’analyse des pratiques
professionnelles spécifiques qui y sont liées ;

— L’appropriation des outils pédagogiques du PO
/ de la FPO ;

— Les aspects spécifiques de la formation des en-
seignants novices et des enseignants référents
chargés de leur encadrement en lien avec les
projets éducatif et pédagogique de la FPO / du
PO voire en lien avec les spécificités d’une école
ou d’une implantation ;

— La formation des directions au pilotage de
l’école (notamment à la co-construction et la
mise en œuvre des projets d’établissements, des
plans de pilotage et de formation, ...) ;

— Le prolongement des formations du niveau in-
terréseaux dans une perspective d’approfondis-

sement, de conception et de mise en œuvre
en contexte au sein de l’école (la gestion des
conflits au regard du ROI, par exemple)

— . . ./. . .

Par ailleurs, une école peut évidemment orga-
niser une formation sur fonds propres. Celles-ci
ne relèvent pas du champ du présent projet de dé-
cret. Ceci étant, elles peuvent être mentionnées par
l’école dans son plan de formation.

Si la formation envisagée ressort du niveau
formation réseau organisé par le présent projet de
décret (suspension des cours, financement, . . .), la
FPO et le PO conviennent de la délégation au PO
de l’organisation des formations réseaux. La res-
ponsabilité du niveau de formation visée à l’article
6.1.3-3 reste applicable. WBE/FPO reste respon-
sable et prendra en compte les écoles concernées
dans le cadre de son rapport annuel.

Suivant cette logique de lien fort et direct avec
le terrain, l’alinéa 4 du paragraphe 1er, précise que
les besoins spécifiques d’une école en termes de
formation qui ne seraient rencontrés ni par le pro-
gramme de l’interréseaux ni par celui du réseau
sont pris en charge par la FPO concernée ou par
WBE s’il est le pouvoir organisateur de cette école.

Il est évident cependant que cette prise en
charge est tributaire des moyens disponibles de
WBE ou de la FPO concernée.

Cette mesure vaut également pour les forma-
tions motivées par des circonstances exception-
nelles organisées dans le cadre des articles 1.9.2-
2, 1.9.3-4 et 1.9.4-2 (le gouvernement peut sus-
pendre les cours pendant deux demi-jours pour
permettre l’organisation d’une journée supplé-
mentaire de formation motivée par des circons-
tances exceptionnelles).

Ces besoins sont inscrits dans les plans de for-
mations que les écoles ont rédigés via leur plan de
pilotage / contrat d’objectifs. Ils sont collectés et
« remontés » vers les FPO / WBE via les conseillers
au soutien et à l’accompagnement concernés et
vers le Conseil de la formation professionnelle
continue via les DCO / DZ / Service général de
pilotage des écoles et des CPMS. C’est à partir de
l’analyse de ces besoins notamment qu’émergeront
les orientations et thèmes prioritaires de formation
de WBE ou de chacune des FPO.

Le paragraphe 2 traite de la formation répon-
dant à des besoins personnalisés organisée au ni-
veau des FPO / WBE. Il s’agit des besoins que peut
rencontrer individuellement un membre du per-
sonnel. La formation, dans ce cas, a un lien avec
un projet éducatif ou pédagogique d’un PO ou
d’un réseau voire avec un projet d’établissement
ou un projet de centre. Elle répond à des besoins
spécifiques du terrain et s’y ancre concrètement.

A titre d’exemple, on peut citer la formation
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des enseignants débutants à l’appropriation des
programmes.

Article 6.1.3-6

Cet article précise que les formations
s’adressent soit aux membres du personnel des
écoles, soit aux personnels des équipes pluridis-
ciplinaires des CPMS. En effet, les compétences
à poursuivre (voir les articles 6.1.2-2 et 6.1.2-3)
pour les uns et les autres ne se recouvrent pas to-
talement et nécessitent donc des approches et des
contenus différents.

Le 1˚ signifie que dans une même formation,
peuvent éventuellement être associés des ensei-
gnants de l’enseignement fondamental et/ou se-
condaire, ordinaire et/ou spécialisé.

Il est cependant parfois très riche de croiser
les apports des uns et des autres et de les réunir au
sein d’une même formation, c’est ce que permet le
deuxième alinéa de cet article.

Section II – La formation professionnelle
continue répondant à des besoins collectifs

Article 6.1.3-7

Les formations répondant à des besoins col-
lectifs sont celles qui s’adressent à l’équipe éduca-
tive d’une école et qui visent la mise en œuvre du
contrat d’objectifs de l’école. Pour les CPMS, les
formations répondant à des besoins collectifs sont
celles qui relèvent du plan de formation actuel du
Centre PMS.

Ces formations concernent soit l’ensemble de
l’équipe éducative / personnel de l’équipe pluri-
disciplinaire des Centres PMS, soit des parties de
celle-ci (par exemple des équipes disciplinaires du
secondaire). Citons, à titre d’exemples, les for-
mations en lien avec la stratégie numérique, avec
les aménagements raisonnables, avec l’orientation,
. . ..

Il peut également s’agir de formations desti-
nées à un membre précis de l’équipe éducative ou
du centre PMS qui a été désigné par son pou-
voir organisateur et qui a besoin de développer
des compétences spécifiques. A la condition que
ce besoin de formation ait été identifié dans le
plan de formation de l’école/du centre PMS et soit
nécessaire à l’exercice d’une des missions collec-
tives définies à l’article 9 du décret organisation
du travail ou répondant à des besoins collectifs
(ex. le délégué-référent en charge de l’orientation
des élèves), cette formation relève des formations
répondant à des besoins collectifs et permettra,
le cas échéant, de suspendre les cours pour per-
mettre au membre du personnel concerné de suivre
la formation utile. A l’inverse, lorsqu’un membre
du personnel souhaite suivre cette même forma-
tion d’initiative pour son développement profes-
sionnel futur et sans que ce besoin ne ressorte du
plan de formation de l’école/du centre PMS, cette
formation relève des formations répondant à des

besoins personnalisés et ne sera donc pas assortie
d’une possibilité de suspendre les cours.

Ces formations sont définies dans le plan
de formation de l’école / du CPMS. Elles s’ins-
crivent dans un cadre obligatoire. Ainsi, l’école/le
centre est l’unité à partir de laquelle l’analyse des
besoins collectifs et l’identification des formations
qui y répondent va se faire.

Retenons dès à présent que, pour les écoles,
de nouveaux besoins de formation peuvent émer-
ger lors de l’évaluation intermédiaire de la mise
en œuvre des contrats d’objectifs. Ils seront pris
en compte selon les modalités définies à l’article
6.1.5-8.

Le second alinéa prend en compte la spécificité
des écoles en dispositif d’ajustement / protocole de
collaboration. En effet, le processus de détermi-
nation des objectifs d’ajustement de ces écoles est
différent de celui des autres écoles, d’une part et
le temps de la mise en œuvre du protocole de col-
laboration court sur trois ans et non six comme
pour les contrats d’objectifs, d’autre part. Il y a
donc une obligation de centration rapide et prio-
ritaire sur les besoins de formation identifiés au
cours du processus lié à l’article 1.5.2-13.

Article 6.1.3-8

Le présent article porte sur la formation pro-
fessionnelle continue répondant à des besoins
collectifs. Il en définit le nombre de demi-jours
par année scolaire pour chacun des membres de
l’équipe éducative des écoles (§ 1er) et pour cha-
cun des personnels des équipes pluridisciplinaires
des CPMS (§ 2).

Dès lors que l’article 6.1.3-2, 1˚ rend obliga-
toire la formation professionnelle continue répon-
dant à des besoins collectifs, il faut entendre le
nombre de demi-jours ici défini comme une obli-
gation dans le chef du membre du personnel : six
demi-jours de formation obligatoire par an, ceux-
ci pouvant être capitalisés et répartis sur six années
scolaires consécutives conformément au troisième
paragraphe de cet article.

Eu égard aux spécificités des écoles en dispo-
sitif d’ajustement, le gouvernement peut définir,
pour elles, la possibilité d’augmenter de cinq demi-
jours supplémentaires maximum le quota de for-
mation répondant à des besoins collectifs parmi
les supports et ressources leur permettant d’at-
teindre leurs objectifs d’ajustement.

Le troisième alinéa du paragraphe premier vise
la suspension des cours durant six demi-jours par
an pour permettre aux membres de l’équipe édu-
cative de suivre ces formations obligatoires. Il vise
également la possibilité de suspendre les cours du-
rant cinq demi-jours supplémentaires par an pour
permettre aux membres de l’équipe éducative des
écoles en dispositif d’ajustement de suivre ces for-
mations répondant à des besoins collectifs. Cepen-
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dant, dans ce cas, pour l’enseignement fondamen-
tal ordinaire et l’enseignement spécialisé, confor-
mément aux articles 1.9.2-2 et 1.9.4-2, les ac-
tivités pédagogiques, sportives, culturelles ou ar-
tistiques doivent être organisées au bénéfice des
élèves concernés par cette suspension. Pour le se-
condaire ordinaire, les cours peuvent être suspen-
dus sans être conditionné à l’organisation de pa-
reilles activités. Ceci étant, conformément aux ar-
ticles 1.9.2-2, 1-9.3-4 et 1.9.4-2 du Code de l’en-
seignement, modifiés par le présent projet de dé-
cret, les élèves ne sont pas tenus à la fréquentation
de l’école durant ces demi-jours.

Le deuxième paragraphe définit mutatis mu-
tandis l’obligation de la formation liée à des be-
soins de formation répondant à des besoins col-
lectifs dans le chef des personnels des équipes plu-
ridisciplinaires des CPMS.

Le troisième paragraphe permet de capitaliser
le nombre de demi-jours de formation répondant à
des besoins collectifs et de les répartir au cours de
6 années consécutives. Ainsi, si chacun des béné-
ficiaires de formation est tenu de suivre six demi-
jours de formation répondant à des besoins col-
lectifs annuellement, il est possible qu’une équipe,
voire une partie de l’équipe éducative / personnel
de l’équipe pluridisciplinaire d’un CPMS, décide
qu’il est plus pertinent de consacrer la première
année à trois journées de ce type de formations
au niveau interréseaux et chacune des deux années
suivantes à trois journées de ce type de formations
au niveau réseau uniquement.

Le second alinéa de ce paragraphe confie aux
Services du gouvernement le soin de contrôler l’ef-
fectivité de l’obligation de la formation. Il revient
cependant au gouvernement de définir précisé-
ment les modalités selon lesquelles, pour ce faire,
les Services du gouvernement pourraient interro-
ger le bénéficiaire de formation, son pouvoir orga-
nisateur ou encore l’IFPC et les organismes de la
formation réseau.

Article 6.1.3-9

L’article 6.1.3-8 traite du régime de base en
matière de formation répondant à des besoins col-
lectifs. En outre, il se peut que le gouvernement
décèle un besoin supplémentaire en termes de for-
mation, besoin auquel le dispositif visé à l’article
6.1.3-8 ne peut répondre.

Aussi, le présent article permet au gouver-
nement d’augmenter l’obligation de la formation
professionnelle continue jusqu’à, s’il l’estime né-
cessaire, en doubler le nombre de demi-jours. La
disposition permet également au gouvernement
d’assortir éventuellement cette mesure d’une sus-
pension des cours.

WBE ou une FPO peut solliciter auprès du
gouvernement l’organisation de jours supplémen-
taires. A la suite de l’observation particulière for-
mulée par la section de législation du Conseil

d’État (2.), la présente disposition a été revue pour
prendre en compte cette possibilité. Par ailleurs, il
convient de préciser que la possibilité d’introduire
une telle demande ne vise pas à permettre l’organi-
sation de demi-jours supplémentaires uniquement
dans les écoles relevant d’un seul réseau. Comme
c’est le cas actuellement sous l’égide des décrets
du 11 juillet 2002 relatifs à la formation profes-
sionnelle continue, il s’agit d’appliquer ces demi-
jours de formation supplémentaires à un ensemble
d’écoles, tous réseaux confondus.

Sauf avec l’accord de WBE, des FPO et des or-
ganisations syndicales, le gouvernement prend les
décisions relatives à cette disposition un an avant
l’organisation des formations. Il assortit ses déci-
sions des précisions suivantes :

— Le nombre de demi-jours que comprendra la
formation obligatoire supplémentaire et les
modalités selon lesquelles il étale éventuelle-
ment l’organisation de ces demi-jours sur un
maximum de six années scolaires ;

— Le niveau de la formation (interréseaux et/ou
réseau) ;

— La ou les thématique-s qui font l’objet de ces
formations obligatoires supplémentaires ;

— Le public ciblé par ces formations et modali-
tés selon lesquelles il répartit éventuellement ce
public par cohortes.

Cette disposition définit également les balises
selon lesquelles la formation obligatoire supplé-
mentaire peut se dérouler en dehors du temps sco-
laire.

Enfin, il est confié aux Services du gouverne-
ment le soin de contrôler l’effectivité de l’obli-
gation de la formation. Comme pour l’article
6.1.3.8, il revient au gouvernement de définir pré-
cisément les modalités selon lesquelles le contrôle
de l’obligation de formation est opéré. Pour ce
faire, les Services du gouvernement pourraient in-
terroger le bénéficiaire de formation, leur pouvoir
organisateur, l’IFPC et les organismes de la forma-
tion réseau.

A la suite de l’observation particulière for-
mulée par la section de législation du Conseil
d’Etat (1.), il est confirmé que l’objectif de cette
disposition n’est pas de limiter la possibilité d’or-
ganiser des demi-jours supplémentaires de forma-
tion dans l’hypothèse d’un besoin supplémentaire
urgent et particulier en termes de formation.

Section III – La formation professionnelle
continue répondant à des besoins personnalisés

Article 6.1.3-10

Le présent article traite des objectifs que peut
poursuivre le bénéficiaire de la formation qui s’ins-
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crit à une formation professionnelle continue ré-
pondant à des besoins personnalisés.

Cette formation, qui s’inscrit toujours dans
une perspective de développement professionnel,
répond à des besoins qui sont propres au bénéfi-
ciaire de la formation.

Si les articles relatifs à l’obligation de la for-
mation professionnelle continue confirment le fait
que la formation est un devoir, le présent ar-
ticle atteste quant à lui qu’elle est également un
droit pour le membre de l’équipe éducative et
pour le personnel de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS.

Il se peut que, par rapport à la mise en œuvre
du contrat d’objectifs de son école ou de son
centre, le bénéficiaire de la formation éprouve le
besoin de développer des compétences spécifiques
supplémentaires à celles qui font l’objet des forma-
tions répondant à des besoins collectifs : ce peut
être une formation lui permettant de combler un
déficit de sa formation de base liée par exemple à
sa fonction de personnel paramédical.

Ces besoins personnalisés peuvent également
avoir trait au développement de compétences liées
à de futures missions collectives définies à l’ar-
ticle 9 du décret « organisation du travail » (ex.
le délégué-référent numérique). Dans cet esprit,
la mention faite aux compétences professionnelles
nouvelles peut notamment faire référence au déve-
loppement de la capacité à changer de posture en
fonction des contextes et des rôles à exercer.

Un enseignant peut, après avoir exercé son
métier durant plusieurs années dans un type
d’enseignement (le fondamental ordinaire par
exemple), être affecté (ou souhaite l’être) dans un
autre type (le fondamental spécialisé) et avoir be-
soin de formations précises sur un trouble, sur une
pédagogie adaptée à un handicap tandis que ses
nouveaux collègues n’éprouvent pas les mêmes be-
soins. Si la formation suivie dans ce cas bénéficie in
fine à l’ensemble des élèves de cet enseignant, elle
contribue à l’amélioration de la qualité de son en-
seignement et à la mise en œuvre du contrat d’ob-
jectifs de l’école. Elle répond à un besoin person-
nalisé dans la mesure où elle est liée au parcours
spécifique du membre du personnel et non à l’en-
semble de l’équipe.

Un autre exemple est celui de l’étape dans la
carrière : le débutant dans une fonction a certaine-
ment d’autres besoins en termes de formation que
le membre du personnel exerçant la même fonc-
tion depuis 15 ans.

De même, il paraît évident que le contexte
dans lequel un délégué en charge des relations avec
les parents aura à développer des compétences
différentes selon qu’il exerce cette mission dans
une école fondamentale accueillant de nombreux
primo-arrivants ou dans une école secondaire or-
ganisant majoritairement un enseignement quali-

fiant.

Enfin, un bénéficiaire de formation peut éga-
lement se projeter dans une autre fonction ou une
autre mission. Il souhaite s’y préparer en suivant
une formation. La formation qu’il suivra dans
cette perspective relève de besoins personnalisés.
Cependant, les formations nécessaires pour deve-
nir DCO/DZ, directeurs ou encore CSA relèvent
de la formation initiale et ne relèvent pas du pré-
sent projet de décret.

Article 6.1.3-11

Le présent article vise la faculté pour le
membre d’une équipe éducative de bénéficier
d’une formation répondant à ses besoins person-
nalisés, de dix demi-jours de formation durant le
temps scolaire, sans cette limite hors temps sco-
laire. Cette disposition s’applique évidemment en
tenant compte de l’article 6.1.6-1, §1er, alinéa 2,
qui prévoit que toute inscription est soumise à l’ac-
cord du directeur/pouvoir organisateur.

Ces demi-journées ne prennent pas en considé-
ration le niveau de l’offre. Il s’agit en effet de per-
mettre au bénéficiaire de se centrer exclusivement
sur ses propres besoins par rapport à la fonction
ou à la mission collective qu’il exerce ou va exer-
cer, par rapport à son parcours et au contexte dans
lequel il exerce sa fonction ou sa mission collective
ou encore par rapport aux besoins définis dans le
plan de formation de l’école / du CPMS.

Le deuxième alinéa du présent article est une
des réponses qu’il est proposé d’offrir au membre
du personnel débutant, prenant ainsi en compte
la complexité de l’entrée dans le métier et son at-
tractivité. Durant les cinq premières années de son
entrée en fonction, le membre d’une équipe édu-
cative bénéficie de deux demi-journées de forma-
tion volontaire complémentaire par mois presté
hormis durant les vacances d’été (juillet/août). En
année scolaire complète, le bénéficiaire de forma-
tion débutant pourra atteindre un maximum de
dix demi-jours de formation complémentaires. Ce
nombre est capitalisable sur l’ensemble de l’année
scolaire concernée et n’entre donc pas en ligne de
compte pour le système de capitalisation de base
(sur six années scolaires consécutives) prévu par
la présente disposition. Précisons également que
pour bénéficier de cette mesure, le bénéficiaire de
formation débutant doit effectuer des prestations
à raison d’une demi-charge au moins ; cette demi-
charge étant calculée en cumulant l’ensemble des
pouvoirs organisateurs qui emploie le membre du
personnel et en prenant en compte toutes les fonc-
tions exercées par ledit membre du personnel dé-
butant. Dans le cadre de l’évaluation du disposi-
tif mis en place par le présent projet de décret et
sur la base de critères d’évaluation spécifiques, il
conviendra d’évaluer l’opportunité d’augmenter le
nombre de demi-jours de formations dédiées au
personnel débutant.
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Dans un CPMS, où les besoins en formation
sont souvent plus étendus dès lors que la forma-
tion initiale n’est pas nécessairement en relation
avec un des métiers exercés dans un CPMS et où
la recontextualisation des connaissances est cru-
ciale, le membre d’une équipe pluridisciplinaire
d’un Centre PMS peut bénéficier jusqu’à vingt
demi-jours de formation par an durant son temps
de prestation et n’a pas de limite hors temps de
prestation professionnelle. Plusieurs de ces demi-
jours seront obligatoirement affectés à la supervi-
sion collective. En effet, comme l’indiquait le com-
mentaire de l’article 22 du décret du 11 avril 2014
modifiant diverses dispositions en matière d’ensei-
gnement obligatoire :

« le travail des CPMS évolue autant en quan-
tité qu’en complexité. Ce sont surtout les situa-
tions lourdes qui découlent des problématiques à
traiter et singulièrement leurs implications sur la
charge de travail des équipes des CPMS qui font de
la supervision une nécessité. La supervision pour-
suit les objectifs suivants :

— Développer une dynamique d’équipe favori-
sant ce travail en équipe, dynamique permet-
tant de se poser des questions sur ses pratiques,
sans se sentir menacé dans ses compétences, où
l’on se donne des points de repères et où cha-
cun potentialise les ressources des autres.

— Faire évoluer et professionnaliser davantage le
métier PMS, sachant que d’une part, de par
leur formations initiale, les agents PMS ne
peuvent prendre en compte ni la diversité, ni la
complexité des situations qu’ils rencontrent en
articulation avec leurs missions. D’autre part,
les trois disciplines qui forment les équipes tri-
disciplinaires des CPMS sont peu voire pas for-
mées au travail spécifique inhérent au CPMS
lors de leur formation initiale. La supervision
collective répondrait effectivement au besoin
de (re)cadrage, d’expertises et de pistes d’ana-
lyses adéquates susceptibles d’assurer le trans-
fert et la mise en œuvre de méthodologies d’in-
tervention appropriées.

— Réfléchir à son rôle en tant qu’intervenant so-
cial et à sa position de premier partenaire des
écoles, des élèves et de leur famille ainsi que du
tissu associatif implique un investissement sur
le plan personnel. La supervision permettrait
aussi de travailler le lien avec soi en gardant
une juste distance, en se préservant de la péni-
bilité et du stress liés au contexte professionnel,
facteurs générateurs du phénomène de « burn-
out » ».

Que ce soit pour le membre d’une équipe édu-
cative ou pour le personnel de l’équipe pluridis-
ciplinaire du Centre PMS, le nombre de demi-
jours autorisé peut être capitalisé et réparti sur
six années scolaires consécutives. Comme indiqué

ci-dessus, cette disposition ne vaut pas pour les
demi-jours complémentaires dont bénéficient les
membres de l’équipe éducative débutant.

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’État, la présente disposition a été re-
vue pour apporter les corrections de forme propo-
sées.

Article 6.1.3-12

La formation professionnelle continue répon-
dant à des besoins personnalisés est, par principe,
facultative et suivie sur une base volontaire.

Un cas permet de déroger au caractère facul-
tatif de ce type de formation : la suite à donner à
une mission du Service général de l’inspection por-
tant sur l’aptitude pédagogique / professionnelle
d’un membre de l’équipe pédagogique / personnel
de l’équipe pluridisciplinaire d’un CPMS.

Dans ce cas, il peut s’avérer important que le
membre de l’équipe pédagogique / personnel de
l’équipe pluridisciplinaire d’un CPMS suive une
formation afin d’être soutenu dans une démarche
permettant de palier une difficulté d’ordre profes-
sionnel. Il s’agit bien d’une formation qui répond
à des besoins personnalisés et non à des besoins
collectifs.

Cependant, ni le choix de la thématique de la
formation, ni le choix d’y participer volontaire-
ment ne sont plus laissés à la seule faculté du bé-
néficiaire de formation, dès lors qu’elle fait suite
à une identification des faiblesses dans l’exécution
de la fonction ou de la mission.

Il est dès lors essentiel que le bénéficiaire de
la formation se voit attribuer les conditions néces-
saires au suivi de cette formation rendue obliga-
toire et il revient à son pouvoir organisateur de le
libérer, si nécessaire, du temps en principe dédié
à l’une des composante de la charge enseignante
visée à l’article 2, 1 à 3 et 5, du décret « orga-
nisation du travail », à savoir le travail en classe,
le travail pour la classe, le service à l’école et aux
élèves et/ou le travail collaboratif.

Il n’a pas été tenu compte de l’observation par-
ticulière formulée par la section de législation du
Conseil d’État recommandant de préciser la durée
de la formation professionnelle continue répon-
dant à des besoins personnalisés qui peut être im-
posée au membre du personnel. Il n’est en effet pas
possible de déterminer la durée de la formation
professionnelle continue répondant à des besoins
personnalisés qui peut être imposée au membre
du personnel. Dans le faits, la durée de la forma-
tion dépendra de la thématique concernée/de l’ob-
jet de la formation (et donc des difficultés rencon-
trées par le bénéficiaire de formation) et des ob-
jectifs visés par cette formation. Le choix ne se
portera pas sur la durée de la formation à suivre
mais bien sur le contenu et les objectifs des for-
mations qui seront de nature à répondre aux dif-
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ficultés du bénéficiaire de formation. En fonction
de ce contenu, les durées de formation peuvent
être variables. Par ailleurs, plusieurs formations de
courte durée peuvent être imposées au membre du
personnel et être cumulatives dès lors en termes
de durée. Enfin, on relèvera qu’en l’état actuel, la

majorité des formations proposées présentent une
durée réduite.

Pour une vision globale, le tableau suivant
permet de visualiser les types de formation et le
nombre de jours.

* *
*

Article 6.1.3-13

La présente disposition s’inspire de l’article 14
du décret du 11 juillet 2002
« fondamental » et de l’article 16 du décret du 11
juillet 2002 « secondaire ».

L’article 6.1.3-13 traite des modalités selon
lesquelles le pouvoir organisateur va pouvoir or-
ganiser le remplacement du bénéficiaire de forma-
tion si sa programmation prévoit une formation
répondant à des besoins personnalisés durant un
temps de prestation en classe.

Par rapport aux stages, il convient que les
stages ne soient pas des remplacements mais qu’on
envisage des modalités particulières dans ce cadre
pour garantir l’intérêt pédagogique du stage et
l’encadrement pédagogique du stagiaire.

Pour ce qui relève des activités pédagogiques,
sportives, culturelles ou artistiques, les écoles se-
ront attentives à leur coût.

Le gouvernement détermine les cas et les mo-
dalités selon lesquels ce remplacement doit être ef-
fectif.

Le Pacte n’a pas envisagé d’alternatives par

rapport à cette problématique du remplacement
mais une réflexion pourrait être menée d’ici l’en-
trée en vigueur du décret.

Chapitre IV – Le plan de formation des écoles
et des Centres PMS

Article 6.1.4-1

La présente disposition traite du plan de for-
mation. Celui-ci est un moteur important de
l’accompagnement du changement, de l’évolution
d’une équipe. Il permet de piloter la formation à
partir des besoins de l’école / CPMS définis collec-
tivement.

C’est sur la base de l’identification des besoins
que le travail d’analyse des compétences indispen-
sables à développer par et pour l’équipe va être
réalisé en vue d’apporter des réponses adéquates
aux objectifs spécifiques de l’école, aux objectifs
d’amélioration fixés par le pouvoir régulateur, aux
objectifs particuliers des réseaux.

Les besoins sont ceux exprimés et définis par
les acteurs individuellement ou collectivement. Ils
permettent de prendre en compte la réalité du mé-
tier sur le terrain et la vie quotidienne des écoles
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/ CPMS. Certains besoins sont spécifiques à un
contexte, à une fonction, à un type d’école, etc.
Il existe aussi des besoins plus institutionnels liés
aux orientations pédagogiques du système ou en-
core révélés par des indicateurs. Il est important
de croiser ces différents besoins lors de l’analyse.

L’ensemble du processus formatif de l’école /
du CPMS, depuis l’émergence et l’analyse des be-
soins jusqu’au suivi effectif des formations « col-
lectives » ou « individuelles » et leurs retours ré-
flexifs doit faire l’objet d’un pilotage : il sera réa-
lisé selon les cas, par le directeur ou par le délégué
en charge de la coordination pédagogique (visé à
l’article 9 du décret « organisation du travail »).

La direction de l’école/du CPMS a un rôle cru-
cial à jouer que ce soit au niveau de l’identification
des besoins collectifs et individuels. Elle contribue
aussi au développement et au renforcement des
compétences professionnelles des membres du per-
sonnel. L’attitude positive qu’elle va adopter face
au changement ou à la valorisation de la forma-
tion continue seront des adjuvants. Elle a aussi
pour rôle de veiller au partage d’informations et
au réinvestissement des moments formatifs dans
les pratiques quotidiennes de l’école/CPMS.

Ce plan de formation peut s’articuler éventuel-
lement avec les formations sur fonds propres (des
formations que l’école organise et prend en charge
financièrement elle-même) pour autant qu’elles ré-
pondent effectivement aux besoins collectifs de
l’équipe éducative/du centre.

Pour les écoles, ce plan de formation s’intègre
au processus d’élaboration du plan de pilotage et
de contractualisation. Partant, il fait l’objet d’un
avis des organes locaux de concertation sociale en
application de l’article 1.5.2-4 du Code de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secon-
daire. Pour les CPMS, dans l’attente de la mise en
place d’un mécanisme de contractualisation avec
le gouvernement, une disposition spécifique est
prévue. A termes, le plan de formation devait faire
partie intégrante du contrat d’objectifs du centre
PMS.

L’école et le CPMS avec qui elle collabore dis-
posent chacun de leur plan de formation. Leur
plan n’est pas commun même s’il est évident
qu’une articulation devra être envisagée étant
donné leur complémentarité.

Pour les écoles, la nouvelle mouture du plan
de formation fait référence à la disposition transi-
toire du présent projet de décret (voir ci-dessous).

Pour les CPMS, le plan de formation – nou-
velle mouture – sera élaboré lors de la première
contractualisation des CPMS avec le pouvoir ré-
gulateur.

Le gouvernement arrête le modèle du plan de
formation, après avis de la Commission de pilo-
tage.

Article 6.1.4-2

Il est important que le plan de formation
puisse, si nécessaire, être adapté notamment, au
regard des évolutions contextuelles.

Pour les écoles, cette possibilité d’adaptation
est liée à la progression de la mise en œuvre des
contrats d’objectifs.

Chapitre V – Du pilotage de la formation pro-
fessionnelle continue

Section Ière – Des missions de la Commission
de pilotage dans le cadre de la formation profes-
sionnelle continue

Article 6.1.5-1

Le pilotage de la formation professionnelle
continue est exercé, pour le gouvernement, par
deux organes qui œuvrent de manière complémen-
taire : la Commission de pilotage et le Conseil de
la formation professionnelle continue. Le tableau
repris en commentaire de l’article 6.1.5-2 illustre
la spécificité et la complémentarité de chacun de
ces organes de pilotage.

Section II – Du Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue

Article 6.1.5-2

Cet article crée le Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue (CoFoPro) et en définit les
missions.

Le tableau ci-dessous reprend les missions res-
pectives des deux organes qui vont, complémen-
tairement, permettre un pilotage du processus glo-
bal de la formation professionnelle continue.

Tableau 1
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Dans sa partie relative à la qualité, la cohé-
rence et la complémentarité IR-R, le rapport tri-
sannuel comporte une analyse de l’équilibre entre
les formations interréseaux et réseaux ainsi que, le
cas échéant, des propositions d’adaptation du mé-
canisme.

Article 6.1.5-3

Le tableau ci-dessus montre bien que le Co-
FoPro est l’instance d’analyse et d’instruction des
dossiers relevant de la formation professionnelle
continue pour la Commission de Pilotage, celle-
ci étant chargée notamment de valider ou non les
analyses qu’il lui soumet, d’arbitrer les éventuels
problèmes de cohérences ou de concurrences entre
les niveaux de formations et de soumettre ses avis
au gouvernement.

Le présent article fixe la composition du Co-
FoPro - d’experts de la formation continue (is-
sus de l’AGE, de l’ARES, de l’IFPC, de WBE, des
quatre FPO, des cinq organisations syndicales).
S’agissant des représentants des réseaux d’ensei-
gnement et en réponse à l’avis de la section de lé-
gislation du Conseil d’Etat, il a été tenu compte
d’un équilibre entre l’enseignement officiel (trois
membres) et l’enseignement libre (trois membres).

Les membres du conseil peuvent se faire ac-
compagner d’un conseiller technique. Ceci per-
mettra de prendre en compte la spécificité des ni-
veaux et formes d’enseignement mais aussi des
Centres PMS. Ce conseiller technique pourra va-
rier en fonction des sujets abordés.

C’est également dans cet esprit que le pré-
sident du CoFoPro transmet l’ordre du jour des
réunions à la CoPi, donnant ainsi à cette instance
l’opportunité ou non de se saisir d’un des points
qui y sont discutés.

Le présent article fixe les principales modali-
tés de fonctionnement du CoFoPro, notamment
en termes de délibérations. Ainsi, si le CoFoPro

délibère essentiellement par voie de consensus, il
se peut que des dissensus émergent. Le Conseil
transmet alors la position majoritaire, accompa-
gnée des notes minoritaires à la CoPi. La Commis-
sion de pilotage est ainsi informée des problèmes
et s’en saisit.

Le CoFoPro bénéficie d’un appui pédagogique
en termes de préparation et d’analyse des sources
et données ainsi que d’un secrétariat de la part des
services du gouvernement, plus précisément, d’un
service de la Direction générale du pilotage du sys-
tème éducatif.

Section III – De la fixation des orientations et
thèmes prioritaires

Article 6.1.5-4

Cet article met en évidence les besoins institu-
tionnels en matière de formation professionnelle
continue définis par le gouvernement.

Les besoins institutionnels sont ceux relatifs
notamment aux objectifs d’amélioration et qui
sont en lien avec les orientations du système édu-
catif et des politiques éducatives promues par le
système éducatif. Il est important que ces besoins
incontournables soient communiqués au CoFoPro
afin qu’il les intègre.

Article 6.1.5-5

Comment les besoins de formations inscrits
dans les plans de formation des écoles / CPMS
vont-ils être pris en compte dans les offres de for-
mations de l’IFPC, de WBE et de chacune des
FPO ?

Le processus de recueil de ces besoins, de
leur analyse, de la détermination des orientations
et thèmes prioritaires et d’élaboration des pro-
grammes généraux pour 6 ans puis annuels est
précisément défini aux articles 6.1.5-5 à 6.1.5-11
et est synthétisé dans le tableau ci-dessous.

Tableau n˚2 : processus en rythme de croisière
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Ce processus se poursuit selon les mêmes prin-
cipes pour les années suivantes.

Il revient au CoFoPro d’analyser, tous les six
ans, l’ensemble des besoins en matière de forma-
tion à partir de plusieurs sources :

— Les DCO qui, conformément à l’article 9/1 du
décret du 13 septembre 2018, sont chargés de
récolter les besoins inscrits dans le plan de for-
mation des plans de pilotage lors de la phase
de contractualisation et lors de la phase d’éva-
luation intermédiaire de la mise en œuvre des
contrats d’objectifs ;

— Le Service général de l’Inspection, s’il l’estime
opportun (caractère facultatif), afin de faire
remonter des besoins de formations qui res-
sortent de l’exercice de ses missions vis-à-vis
des écoles et des CPMS ;

— WBE et chacune des FPO, qui font remonter
leurs propres besoins de formation, ceux de
leurs écoles et CPMS mais également ceux de
leurs PO ;

— Les trois instances (le Conseil Supérieur de
l’Education aux Médias {CSEM}, le Comité in-
terréseaux du numérique éducatif {CINE} et
la Cellule administrative de coordination des
actions de prévention de la violence en mi-
lieu scolaire, de l’absentéisme, du décrochage
scolaire et de l’abandon scolaire précoce) qui
transmettent les besoins de formation pour leur
domaine de compétence.

L’article fait également référence à un recueil
de besoins « personnalisés » de formations, mené
tous les six ans par les services du gouvernement
auprès d’un échantillonnage raisonné de bénéfi-
ciaires de formation. Cette pratique participative
permet une prise d’informations directe auprès de
bénéficiaires de formation. Cet échantillon repré-
sentatif prendra en compte les écoles, organisées
et subventionnées, de tous les réseaux d’enseigne-
ment, de tous les types d’enseignement (ordinaire
et spécialisé) croisé avec tous les niveaux d’ensei-
gnement (maternel, primaire, secondaire). Dans le
secondaire, il y aura un échantillon d’écoles de
l’enseignement qualifiant. Dans le spécialisé, tous
les types d’enseignement seront représentés mais
aussi les différentes pédagogies adaptées. Celles-
ci sont définies dans l’article 44 quater du dé-
cret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement
spécialisé : « écoles d’enseignement fondamental
spécialisé organisant une pédagogie adaptée pour
les élèves avec autisme, aphasiques ou dyspha-
siques ; polyhandicapés ou avec handicaps phy-

siques lourds mais disposant de compétences intel-
lectuelles leur permettant d’accéder aux apprentis-
sages scolaires ».

On veillera à ce que les spécificités de certaines
écoles (en immersion, en encadrement différencié,
par exemple) soient prises en compte dans l’échan-
tillon. Les différentes zones seront représentées
également. L’échantillon contiendra également un
nombre représentatif de CPMS. Au sein de chaque
école faisant partie de l’échantillon, les besoins se-
ront récoltés auprès des différentes fonctions pré-
sentes dans l’établissement (ex. dans le spécialisé,
pas uniquement au niveau des enseignants mais
aussi au niveau des paramédicaux, de la direction,
etc.).

L’article mentionne aussi d’autres sources
telles que celle d’une « autre instance dont les pro-
positions seraient requises en vertu d’une disposi-
tion décrétale ou règlementaire ». Il se pourrait, en
effet, qu’à la suite d’une mission d’évaluation por-
tant sur la mise en œuvre d’un dispositif pédago-
gique spécifique, le service général de l’inspection
soit amené à faire état de besoins de formation ob-
servés sur le terrain.

L’article prévoit également que le CoFoPro se
saisisse des résultats des recherches ou des en-
quêtes nationales ou internationales. Parmi celles-
ci, citons Pirls, Pisa, les recherches autour des éva-
luations externes certificatives ou non, . . . Il est
clair que toutes ces sources seront également ar-
ticulées avec les orientations pédagogiques du sys-
tème éducatif.

L’identification des besoins de formations se
fait donc par l’articulation de différentes sources
qui vise à proposer une offre plus en phase avec les
besoins de formation du terrain tout en prenant en
compte les besoins du système. Ainsi, s’articulent :

— Les besoins institutionnels relatifs aux orienta-
tions du système éducatif, des politiques éduca-
tives (dont les priorités et les initiatives d’amé-
lioration contenus dans le Pacte) ;

— Les besoins émanant du terrain – Retour
des acteurs du terrain : les DCO, Wallonie-
Bruxelles Enseignement et chaque Fédération
de pouvoirs organisateurs ou un recueil de be-
soins pour les formations répondant à des be-
soins personnalisés ;

— Les besoins émanant d’autres instances – Re-
tour de besoins identifiés par d’autres instances
telles que le Comité interréseaux du numérique
éducatif (CINE), Conseil supérieur de l’éduca-
tion aux médias (CSEM), etc ;
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— Les résultats de recherche scientifique – Ana-
lyse des acquis de la recherche scientifique ré-
cente tant au niveau national qu’international

Les besoins institutionnels ne feront pas l’ob-
jet d’un arbitrage au niveau du CoFoPro mais l’af-
finement de certains besoins institutionnels pour-
rait se faire par l’intermédiaire des sources ci-
dessus. Le CoFoPro transmet son analyse, via les
services du gouvernement, à l’IFPC, à WBE et à
chacune des FPO dans les délais définis au présent
article.

Article 6.1.5-6

Le dispositif prévu par le présent article est
présenté dans le tableau n˚ 2.

Le paragraphe 1er concerne la proposition
d’orientations et thèmes prioritaires faite par
l’IFPC tandis que le paragraphe 2 traite de la pro-
position d’orientations et thèmes prioritaires faite
par WBE et par chacune des FPO. Dans tous les
cas, les propositions d’orientations et thèmes sont
élaborées à partir de l’analyse des besoins de for-
mation réalisée par le CoFoPro et lui sont trans-
mises pour débat et avis.

Le paragraphe 3 balise les éléments consti-
tutifs d’une proposition d’orientations et thèmes
prioritaires de formations.

Article 6.1.5-7

Le dispositif prévu par le présent article est
présenté dans le tableau n˚ 2.

Le premier paragraphe confie au CoFoPro la
mission de veille quant à la cohérence et à la
complémentarité des orientations et thèmes prio-
ritaires entre les niveaux interréseaux et réseaux et
renforce la mission déjà inscrite à l’article 6.1.5-2,
§ 1er, 4˚. Il remet un avis à la CoPi à ce propos
tous les 6 ans.

Il revient également au CoFoPro de veiller
à la priorisation et à la planification éventuelles
des thématiques sur la période des 6 ans. Ainsi,
le CoFoPro pourrait, par exemple, définir les be-
soins émanant des écoles en dispositif d’ajuste-
ment comme prioritaires. Il pourrait également, en
termes de planification, proposer d’étaler les for-
mations sur une thématique prioritaire (par ex. :
la différenciation), afin notamment de donner aux
formateurs eux-mêmes suffisamment de temps de
formation.

Il revient enfin au CoFoPro, sur la base de
l’analyse des éventuels besoins nouveaux en ma-
tière de formations professionnelles continues re-
levés lors des évaluations intermédiaires par les dé-
légués aux contrats d’objectifs, de consulter an-
nuellement l’IFPC, WBE et chacune des FPO sur
les éventuels amendements à apporter aux thèmes
et orientations prioritaires, et, s’il échet, de formu-
ler une proposition à l’attention de la CoPi.

En réponse à l’observation particulière de la
section de législation du Conseil d’Etat, il convient
de relever que le Conseil de la formation profes-
sionnelle continue doit effectivement remettre à la
Commission de pilotage ses propositions d’amen-
dements annuels éventuels aux orientations et
thèmes prioritaires pour le 1er juin de l’année sco-
laire X-2 (et non pas X-1) en vue d’une mise en
œuvre lors de l’année scolaire X. En effet, à titre
d’exemple, si on prend le programme de 2025-
2026 (année scolaire X), l’année scolaire X-1 cor-
respond à l’année scolaire 2024-2025. Il s’agit
ici d’introduire les propositions d’amendements
au 1er juin de l’année X-2, soit dans le présent
exemple, le 1er juin de l’année scolaire 2023-
2024. Dès lors, on est bien dans l’année scolaire
X-2 et non pas dans l’année scolaire X-1.

Le second paragraphe traite du rôle de la CoPi
par rapport à ces propositions d’orientations et
thèmes prioritaires. C’est elle, qui, sur la base de
celui du CoFoPro, transmet son avis au gouverne-
ment.

Article 6.1.5-8

Le dispositif prévu par le présent article est
présenté dans le tableau n˚ 2. Il n’appelle pas de
commentaire supplémentaire.

Section IV – De la fixation des programmes
généraux et des programmes annuels

Article 6.1.5-9.

Le dispositif prévu par le présent article
concerne les modalités d’élaboration du pro-
gramme général des formations de l’IFPC pour le
niveau interréseaux, de WBE et de chacune des
FPO pour le niveau réseau. Ce dispositif est pré-
senté dans le tableau n˚ 2.

Le programme général de formation contient
les éléments définis au deuxième alinéa du présent
article et comprend à la fois les formations répon-
dant à des besoins collectifs et celles répondant à
des besoins personnalisés. Il est conçu pour une
période de six ans de manière à permettre aux bé-
néficiaires de formation ainsi qu’aux équipes, à
leurs écoles / CPMS, à leurs pouvoirs organisa-
teurs, de planifier les formations en fonction de
leurs priorités. Cette programmation générale per-
met également de se projeter dans un développe-
ment professionnel progressif, année après année.

Après leur approbation par le gouvernement,
la publicité de chacun des programmes généraux
de formations est assurée par les services du gou-
vernement sur un site internet de référence (« en-
seignement.be », par exemple), permettant ainsi à
chacun des bénéficiaires de formation d’avoir ac-
cès aux informations relatives aux formations du
niveau interréseaux et à celles du niveau réseau.

Si le programme général de formation est mo-
difié au cours des 6 années, à la suite de l’évalua-
tion intermédiaire de la mise en œuvre des contrats
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d’objectifs ou pour prendre en compte une nou-
velle thématique prioritaire définie par le gou-
vernement (en vertu de l’art. 6.1.5-8, al. 2), par
exemple, le programme général de formation mo-
difié fera l’objet d’une nouvelle publicité sur le site
de référence.

Pour le programme général, ce qui est publié
est ce qui a été approuvé par le gouvernement.

A la suite de l’avis formulé par la section de
législation du Conseil d’Etat, la disposition a été
revue (correction de forme).

Article 6.1.5-10

Pour que l’offre de formations soit opération-
nelle, permette au bénéficiaire de formation de sé-
lectionner précisément la ou les formations aux-
quelles il souhaite participer durant l’année sco-
laire suivante et ainsi établir sa programmation, il
convient de préciser pour chacune des formations
prévues dans le programme général, l’identité du /
des opérateurs de formation, des formateur-trices,
des lieux et dates de la formation, etc. Pour ce qui
concerne ces deux derniers points, le programme
sera le plus finalisé possible pour la date du 1er
juin. L’un ou l’autre élément peut encore être pré-
cisé ultérieurement de manière marginale.

Le programme annuel de formation précise
également comment et selon quelles conditions le
bénéficiaire de formation doit s’inscrire. Si la mo-
dalité de la formation est spécifique (en tout ou
en partie à distance en e-learning ou en immer-
sion en entreprise, par exemple), cette modalité est
précisée dans le programme annuel de formation.
L’article 6.1.5-11 traite de différentes modalités de
formation.

Pour ce faire, l’IFPC, WBE et chacune des FPO
élaborent, pour le 1er juin au plus tard, un pro-
gramme annuel de formations qui fera également
l’objet d’une publicité sur le site de référence par
les services du gouvernement. Ce site renverra par
l’intermédiaire d’un lien vers les sites des FPO afin
de permettre au membre du personnel de prendre
connaissance du programme de formation et de
s’y inscrire. Il ne s’agit en aucun cas de deman-
der à la FPO des démarches administratives sup-
plémentaires. Mais il est important que l’informa-
tion puisse être centralisée pour la visibilité de l’en-
semble des formations à disposition des membres
du personnel.

Article 6.1.5-11

Il n’existe pas de modalité de formation stan-
dard, qui serait pertinente, quel que soit le sujet
abordé, la compétence à développer, voire le temps
que l’on peut consacrer à un objet de formation.
Le présent article traite de différentes modalités de
formation que peut comporter un programme de
formation professionnelle continue.

Le paragraphe 1er définit trois balises, les trois
critères minimaux permettant de considérer une

modalité de formation comme valide, notamment
l’importance du lien entre les acquis de la forma-
tion et le réinvestissement dans les pratiques pro-
fessionnelles. Remarquons que le minimum des
trois heures d’activités correspond le plus souvent
au temps consacré à une formation à distance, via
une plateforme.

Le paragraphe 2 retient déjà sept modalités va-
lides de formation professionnelle continue. Une
d’entre elles, la formation en immersion, peut être
illustrée par le cas des stages d’enseignants partici-
pant à des projets Erasmus ou à des stages en en-
treprise voire dans des lieux qui gravitent autour
de l’école (ex. une crèche ou un CPAS) : ce sont
des modalités qui permettent de sortir de son en-
vironnement habituel pour s’enrichir d’autres réa-
lités. Pour la conférence, elle n’est pas une moda-
lité de formation valide à elle seule mais doit être
une source d’informations articulée à d’autres for-
mations dans un processus formatif. Néanmoins,
sur des sujets très pointus (notamment en matière
des dernières avancées d’un domaine- ex. neuros-
ciences) et dans les conditions énoncées ci-dessus,
le suivi d’une conférence peut être pertinent. La
supervision collective réunit un groupe de parti-
cipants et un intervenant extérieur. Ce processus,
qui s’appuie sur des situations concrètes amenées
par les participants, a pour objectif de faciliter la
prise de conscience, l’expression et l’émergence de
pistes d’amélioration et d’innovation, en lien avec
les pratiques professionnelles.

Le deuxième alinéa du paragraphe 2 confie
à la CoPi, après avis du CoFoPro, la mis-
sion de proposer au gouvernement les critères
supplémentaires en fonction desquels d’autres
modalités peuvent être retenues comme va-
lides en termes de formation professionnelle
continue. Est cité ici, à titre d’exemple, le
cas des recherches-participatives dans lesquelles
l’implication des praticiens est mobilisée dans
la démarche scientifique (recherches-action ou
recherches-collaborative).

On pourrait envisager aussi d’autres modali-
tés comme des collaborations avec la FIE pour les
enseignants qui entrent dans le métier ou des co-
formations maîtres-assistants, maîtres de forma-
tion pratique et maîtres de stages.

Cette validation de modalités de formation est
particulièrement importante dans le cadre de la
formation obligatoire.

Le paragraphe 3 traite d’une modalité de for-
mation répondant à des besoins personnalisés,
spécifiquement dédiée à un membre du person-
nel débutant. Il s’agit de la possibilité d’une for-
mation qui consiste en une supervision indivi-
duelle. Derrière cette modalité spécifique, on peut,
par exemple, voir l’action du référent qui accom-
pagne un enseignant débutant dans sa carrière
dans l’évaluation de son action pédagogique, qui
lui transmet un savoir-faire, qui stimule sa ré-
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flexion sur le métier, qui l’aide à enseigner ou
à apprendre à enseigner, qui l’encourage à argu-
menter les choix pédagogiques qu’il fait, etc. En
parallèle, l’enseignant novice peut aussi enrichir
l’équipe qu’il intègre des ressources et des nou-
veaux acquis dont il dispose. Cette modalité de
formation - dont le programme précis doit être
validé par le directeur ou le pouvoir organisa-
teur - est certainement intéressante dans la mise
en œuvre de l’article 6.1.3-11, alinéa 2.

Le paragraphe 4 aborde la notion d’organisa-
tion apprenante (c’est-à-dire qui s’adapte, se ré-
gule et évolue en fonction de ses expériences et
de ses échecs et des changements auxquels elle est
confrontée) et, dans ce cadre, celle de formation
par les pairs, à l’exemple de communautés d’ap-
prentissage professionnelles (groupe de personnes
qui apprennent ensemble en organisant leur ap-
prentissage autour de l’action, de la réflexion et
de la collaboration). Dans les communautés d’ap-
prentissage professionnelles, les « pratiques péda-
gogiques sont au cœur des échanges et font l’objet
d’analyses avec leurs pairs dans le but de mieux
saisir les ressorts des situations éducatives et les
stratégies possibles pour davantage faire progres-
ser tous les élèves » (Dupriez, 2015, p.146). La
référence aux « pairs » n’impose pas qu’il s’agisse
obligatoirement de collègues d’une même école, ni
d’une même fonction. La recherche montre l’inté-
rêt des apprentissages entre pairs via des observa-
tions ou des analyses croisées à l’aide de vidéos
ou via des incidents critiques ou encore l’accom-
pagnement en tant que maîtres de stage ou en
tant que référent des enseignants débutants. Ici en-
core, il s’agira que le CoFoPro propose à la CoPi
qui elle-même présente au gouvernement les cri-
tères en fonction desquels cette modalité de for-
mation pourra être retenue comme valide. Un cri-
tère incontournable semble être celui de garder des
traces des analyses réalisées et dès lors, que les bé-
néficiaires de formation qui en font la demande
puissent via leur portfolio :

— expliciter les apprentissages professionnels réa-
lisés au cours de cette expérience ;

— témoigner d’une analyse réflexive mise en
œuvre au cours de la démarche (ex. en mobi-
lisant des cadres d’analyse) ;

— expliciter les apports pour leur pratique profes-
sionnelle et d’un point de vue collectif.

A la suite de l’avis formulé par la section de lé-
gislation du Conseil d’Etat, la présente disposition
a été revue en conséquence (mise en concordance
du dispositif au regard de son commentaire).

Section V – De l’évaluation de la formation
professionnelle continue

Article 6.1.5-12

L’IFPC pour le niveau interréseaux réalise tous
les trois ans, un bilan comportant l’évaluation
interne des formations organisées. Pour ce faire,
l’IFPC se fonde sur les critères d’évaluation in-
ternes et sur les indicateurs arrêtés par le gouver-
nement après avis du CoFoPro et de la CoPi.

Ces bilans sont une des sources importantes
du pilotage de la formation professionnelle conti-
nue visé au chapitre 5.

Article 6.1.5-13

Une autre source importante du pilotage de
la formation professionnelle continue réside dans
l’apport de l’évaluation externe de la qualité tous
les six ans.

Le périmètre de l’évaluation porte sur la dé-
marche qualité mise en place par chacun des or-
ganismes de formation qui aboutira à une ana-
lyse transversale (tous opérateurs confondus). Si
cela s’avérait pertinent, pourrait y être ajoutée
l’évaluation de telle ou telle formation, soit parce
qu’elle est particulièrement importante (formation
qui touche un grand nombre de personnes), soit
pour valider, par un échantillon, l’appréciation du
système qualité. Le gouvernement fixera le proces-
sus et les modalités sur la proposition de la Com-
mission de pilotage.

La méthodologie utilisée s’inscrit dans le res-
pect des standards européens de l’assurance qua-
lité (ESG, European Standards and Guidelines-
Réseau francophone des agences qualité pour l’en-
seignement supérieur (2015). Références et lignes
directrices pour l’assurance qualité dans l’espace
européen de l’enseignement supérieur).

Les opérateurs de formation des FPO, de WBE
et de l’IFC seront impliqués (cfr. ESG 2.2).

Il s’agit d’une évaluation externe réalisée par
des experts externes indépendants (cfr. ESG 2.4),
désignés par l’AEQES dans le respect d’une ju-
risprudence de recrutement et de sélection. Cette
évaluation externe prendra appui sur une auto-
évaluation des acteurs par rapport aux démarches
et procédures mises en œuvre pour assurer la qua-
lité des formations et permettra de conforter le
diagnostic préétabli et d’identifier des recomman-
dations. A cet effet, un référentiel d’évaluation qui
reprend une série de critères et d’indicateurs sera
élaboré en amont de l’évaluation. Les différents
acteurs y seront associés (cfr. ESG 2.3). Un rapport
d’évaluation sera produit à l’intention de chaque
opérateur de formation de même qu’une analyse
transversale (tous opérateurs confondus) (cfr. ESG
2.6). Enfin, un suivi sera assuré et débouchera no-
tamment sur la production de plans d’action.

Une phase pilote sera mise en place avec l’en-
semble des six opérateurs concernés (IR et R) qui
seront les mêmes que pour la phase définitive.
Cette phase pilote permet de définir la méthodo-
logie en y associant les acteurs (notamment en



( 35 ) 240 (2020-2021) — No 1

termes de référentiel). Il s’agit d’une évaluation à
caractère expérimental, qui permettra d’envisager
les régulations éventuelles à apporter dans la pers-
pective de la phase définitive, notamment sur les
aspects méthodologiques, impactant à leur tour
des aspects organisationnels, structurels et bud-
gétaires. Cette première phase-pilote permettra de
définir le dispositif de manière pérenne.

La phase pilote débutera en 2024-25 pour
aboutir à la production des premiers rapports
d’évaluation en décembre 2027 (phase pilote).

Après l’analyse du bilan de cette phase pilote,
un nouveau cycle du processus d’évaluation de six
années commencera. Il convient de préciser que ce
processus d’évaluation (auto-évaluation, évalua-
tion externe) s’étend sur plusieurs années (environ
trois ans). Les rapports d’évaluation de ce cycle
seront finalisés pour décembre 2033. Le gouverne-
ment est chargé de la mise en œuvre du dispositif.

Les rapports concluant le processus d’évalua-
tion externe de la qualité est transmis à la CoPi et
au CoFoPro qui s’en saisissent pour enrichir leurs
propres analyses.

La présente disposition a été précisée pour ré-
pondre à l’observation de la section de législation
du Conseil d’Etat. Elle désigne l’opérateur chargé
de cette évaluation (AEQES), les finalités et les
contours du rapport. En outre, le présent com-
mentaire d’article fournit de plus amples préci-
sions sur les contours de cette évaluation externe.

Chapitre VI – Des règles relatives aux bénéfi-
ciaires de la formation professionnelle continue

Article 6.1.6-1

La présente disposition s’inspire de l’article 14
du décret du 11 juillet 2002 « fondamental » et
de l’article 6 du décret du 11 juillet 2002 « secon-
daire ».

Le paragraphe 1er n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Le paragraphe 2 précise que les bénéficiaires
de formation mis en disponibilité par défaut d’em-
ploi peuvent participer à une formation. La du-
rée de celle-ci est assimilée à un rappel provi-
soire à l’activité de service. Rappelons qu’il s’agit
d’une reprise des articles 6 et 14 des décrets du
11 juillet 2002 relatifs à la formation en cours de
carrière (abrogés par le présent projet de décret).
Le membre du personnel est bien en activité de ser-
vice le temps de la formation, mais ne met pas fin à
la disponibilité par défaut d’emploi (situation qu’il
retrouve à l’issue de la formation).

Concrètement, cette mesure suspend le comp-
teur de la mise en disponibilité en cas de perte to-
tale le temps de la formation, mais ne remettra pas
pour autant ce compteur à zéro. L’article 2, §1er,
dernier alinéa, de l’arrêté royal du 18 janvier 1974
énonce en effet que « Le rappel provisoire à l’acti-

vité de service suspend les effets de la mise en dis-
ponibilité visés à l’alinéa 1er pendant le temps du
rappel. Le rappel à l’activité de service pour une
durée indéterminée suspend les effets de la mise en
disponibilité visés à l’alinéa 1er aussi longtemps
qu’il n’est pas mis fin à ce rappel ».

Le paragraphe 3 traite du bénéficiaire de for-
mation désigné ou engagé à titre temporaire. Si la
formation a lieu durant la période de son enga-
gement ou de sa désignation, il est réputé être en
activité de service et la durée de celle-ci est prise en
considération pour le calcul de son ancienneté pé-
cuniaire et administrative. S’il n’est plus en fonc-
tion au moment de la formation, il peut participer
à la formation et bénéficier des frais qui y sont
liés si son inscription avait été acceptée par son
directeur. Il ne peut cependant pas être réputé en
activité de service.

Article 6.1.6-2

La présente disposition précise que le nombre
de demi-jours de formation répondant à des be-
soins collectifs (obligatoires) et à des besoins per-
sonnalisés (facultatifs) est, en cas d’emploi à temps
partiel, réduit au prorata de l’horaire presté, le
résultat étant arrondi à l’unité supérieure. Ceci
étant, il convient de sensibiliser les bénéficiaires
de formation sur l’importance, dans la mesure du
possible, de suivre une formation dans son entiè-
reté.

Article 6.1.6-3

A l’image de ce qui précisé pour les membres
de l’équipe éducative des écoles dans le décret du
14 mars 2019 portant diverses dispositions rela-
tives à l’organisation du travail des membres du
personnel de l’enseignement et octroyant plus de
souplesse organisationnelle aux Pouvoirs organi-
sateurs, la présente disposition énonce clairement
que la formation professionnelle continue s’ins-
crit dans la charge des membres du personnel de
l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS.

La présente disposition reprend une partie de
l’article 8, § 3, alinéa 1er du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-
condaire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un institut de la forma-
tion en cours de carrière. A la suite de l’avis de
la section de législation, il est apparu judicieux de
clarifier la disposition et, comme c’était le cas dans
le décret du 11 juillet 2002, de faire explicitement
référence aux demi-jours de formation répondant
à des besoins collectifs et aux demi-jours de for-
mation répondant à des besoins personnalisés.

Pour rappel, s’agissant de la formation répon-
dant à des besoins personnalisés, au-delà du quota
de vingt demi-jours qui font partie de son temps
de prestation, le membre du personnel de l’équipe
pluridisciplinaire du Centre PMS n’est pas limité
par un nombre de demi-jours de formations lors-
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qu’ils sont suivis en dehors de son temps de pres-
tation (voir article 6.1.3-11, dernier alinéa).

Article 6.1.6-4

Dans le cas où le gouvernement décide de
demi-jours de formation professionnelle continue
obligatoires supplémentaires, sans suspension de
cours, une prime est octroyée au bénéficiaire de
formation pour les moments de la formation qui
se déroulent soit en présentiel durant le week-end
ou durant les vacances / congés scolaires, soit à
distance en dehors du temps de présence devant
ses classes.

Pour bénéficier de cette prime, il faut que le
bénéficiaire de formation ait suivi la totalité de la
formation.

Article 6.1.6-5

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 6.1.6-6

La présente disposition s’inspire de l’article 17
du décret du 11 juillet 2002 « fondamental » et de
l’article 12 du décret du 11 juillet 2002 « secon-
daire ».

Une attestation de fréquentation est délivrée
au terme des formations, selon les modalités que
fixe le gouvernement. Il appartiendra également
au gouvernement de fixer les conditions de déli-
vrance de ces attestations (proportion de la for-
mation qui a été effectivement suivie).

Article 6.1.6-7

Le présent article traite d’un outil réflexif de
soutien du développement professionnel, le port-
folio, qui permet au bénéficiaire de formation
d’être acteur de son processus de formation.

Cet outil s’inscrit dans une perspective de dé-
veloppement professionnel professionnalisant, ce
qui signifie que les acteurs sont au cœur du déve-
loppement de leurs compétences. Le portfolio est
un outil qui se construit de manière régulière.

Il s’agit d’un outil personnel structurant son
processus formatif qui doit aider à renforcer sa ca-
pacité d’analyse, à prendre du recul et à réguler ses
pratiques, objectifs centraux aussi de la formation
professionnelle continue. Il ne s’agit en aucun cas
d’un outil d’évaluation. Le portfolio est utilisé et
alimenté dès la formation initiale des enseignants.

S’il est demandé au bénéficiaire de formation
d’alimenter son portfolio, en fonction, soit nommé
ou engagé à titre définitif, soit désigné ou engagé
à titre temporaire pour une année scolaire com-
plète ou un exercice complet, il va de soi qu’un
bénéficiaire de formation engagé ou désigné pour
une durée inférieure peut également alimenter son
portfolio.

Le paragraphe 3 reprend les trois parties
constituant le portfolio telles que prévues dans

l’avis n˚3 du Pacte pour un Enseignement d’excel-
lence.

La première partie vise à collationner les be-
soins de formation personnalisés, à planifier les
formations que le MDP souhaite suivre et à gar-
der des traces de celles-ci.

Ces éléments minimaux doivent se trouver
obligatoirement dans le portfolio.

L’intention est ici, d’une part, d’initier un re-
gard réflexif notamment sur les choix en mettant
des mots sur ses besoins, en les clarifiant, en gar-
dant une trace de leur évolution et, d’autre part,
d’encourager l’engagement du membre du person-
nel en tant qu’acteur de son développement pro-
fessionnel. Le portfolio tel qu’il est envisagé com-
prend le projet personnel de formation du membre
du personnel. Celui-ci correspond à une analyse
des besoins personnalisés qui sous-tend le choix
des formations volontaires.

Le portfolio doit permettre au bénéficiaire de
formation d’articuler pertinemment les formations
répondant aux besoins collectifs et celles répon-
dant à ses besoins personnalisés et ce, dans un pro-
jet de planification pluriannuelle.

Le portfolio doit également permettre un suivi
du parcours formatif du MDP. Dès lors, il est im-
portant d’y conserver les attestations de fréquen-
tations des formations suivies, comme preuves
du respect de ses obligations professionnelles en
matière de formation en cours de carrière. Elles
peuvent aussi être présentées comme autant de
preuves pertinentes d’un parcours formatif inté-
ressant dans le cas d’une postulation à une fonc-
tion ou une mission spécifique dans le système
éducatif.

Pour soutenir le développement professionnel,
il est aussi envisagé que le portfolio puisse compor-
ter une deuxième partie plus dense, plus approfon-
die et libre qui permet un autre type d’engagement.
Le portfolio doit permettre de mener une réflexion
sur ses apprentissages, de soutenir sa réflexivité,
et de faire des liens - dès la formation initiale -
entre les formations suivies et sa pratique profes-
sionnelle. Le membre du personnel peut y consi-
gner et organiser les traces qu’il juge utiles et perti-
nentes par rapport à son cheminement. Le portfo-
lio est donc envisagé ici comme un outil à visée dé-
veloppementale (dossier d’apprentissage), l’accent
étant mis sur la documentation d’une progression
mais aussi sur la stimulation de la réflexion des
membres du personnel sur leur pratique profes-
sionnelle dans une optique formative. Le membre
du personnel peut, s’il le souhaite, partager ce qu’il
consigne dans son portfolio quand il le juge oppor-
tun et dans le cadre notamment d’une valorisation
de ses compétences.

Dans le cas de certaines modalités de forma-
tion, à définir par le gouvernement en vertu de
l’article 6.1.5-11 §2 alinéa 2, le bénéficiaire de for-
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mation consignera systématiquement les traces de
sa démarche réflexive dans la deuxième partie du
portfolio. Ce dernier doit en effet soutenir des mo-
dalités de formation nouvelles. Il s’agira là d’une
condition de valorisation de la formation. Citons
comme exemples la formation entre et par des
pairs telles que des communautés d’apprentissage
professionnelles, la participation à une recherche-
action ou une recherche-collaborative.

Enfin, une troisième partie reprend les traces
expérientielles des compétences développées et ac-
quises. Cet exercice est intéressant pour la valori-
sation de certaines compétences acquises notam-
ment en dehors du système scolaire. On pense
notamment aux enseignants novices qui viennent
d’un secteur autre que l’enseignement où ils ont
développé une série de compétences dans celui-ci.
Ce « bilan de compétences » permettra de nour-
rir aussi l’analyse des besoins de formation du
membre du personnel (première partie). Il pourra
être mobilisé pour faire valider la maîtrise des
compétences, notamment dans le cadre d’une re-
qualification ou dans le cadre de certaines mis-
sions telles celles mentionnées à l’article 9 du dé-
cret du 14 mars 2019 du portant diverses dis-
positions relatives à l’organisation du travail des
membres du personnel de l’enseignement et oc-
troyant plus de souplesse organisationnelle aux
Pouvoirs organisateurs. On peut aussi imaginer
que le membre du personnel y mentionne les ap-
titudes et les compétences acquises par exemple
grâce à des outils européens comme e-twinning.

A côté des éléments devant figurer obligatoire-
ment dans le portfolio, le bénéficiaire de formation
a toujours la possibilité d’intégrer dans son port-
folio des formations qu’il a suivies à son initia-
tive et qui ne relèvent pas du champ d’application
du présent décret (formation en langue, formation
en développement personnel. . .) et qui sont en lien
avec son projet personnel de formation.

Le paragraphe 4 habilite le gouvernement à
fixer le modèle du portfolio après avis conjoint du
Conseil de la formation professionnelle continue
et à la COCOFIE.

Comme le précise le paragraphe 5, le portfolio
est un outil facilitant la communication entre le
bénéficiaire de formation et sa direction (et pour
le portfolio du directeur, entre lui et son pouvoir
organisateur), notamment parce qu’il va faciliter
l’analyse des formations que le bénéficiaire de for-
mation souhaite suivre et la proposition de leur
programmation dans le temps. Il peut être un ou-
til opportun aussi pour discuter de l’articulation
de ses besoins de formation avec ceux des autres
collègues.

Les possibilités d’adaptation de ce projet per-
sonnel sont précisées au paragraphe 6. Dans ce pa-
ragraphe, on précise que le projet personnel de for-
mation du membre du personnel peut être adapté
dans le cadre des évaluations liées au contrat d’ob-

jectifs, dans le cadre d’un entretien de fonction-
nement ou encore à la suite d’une appréciation
de l’aptitude pédagogique par l’Inspection. Cette
dernière situation peut révéler des besoins de for-
mation ou certaines formations peuvent être pro-
posées au membre du personnel comme des res-
sources pour dépasser les difficultés rencontrées.
Ainsi, l’article 6.1.3-12 a précisé que dans ce
cadre, un PO ou son délégué pouvait imposer à un
membre du personnel une formation profession-
nelle répondant à des besoins personnalisés.

En réponse à l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, l’habilitation faite au gouver-
nement de fixer les modalités d’utilisation, d’ali-
mentation et d’accès au portfolio a été suppri-
mée de sorte que l’outil soit envisagé à ce stade
comme étant personnel et n’impliquant pas de
traitement/transfert de données. Il reste évidem-
ment possible pour le bénéficiaire de formation
de partager volontairement et d’initiative cet ou-
til. Ceci étant, il va de soi que la réflexion sur les
modalités d’utilisation, d’alimentation et d’accès
au portfolio va et doit se poursuivre dans le cadre
des travaux de mise en œuvre du Pacte pour un
Enseignement d’excellence.

Chapitre VII – Des formateurs et des opéra-
teurs de la formation professionnelle continue

Article 6.1.7-1

La présente disposition s’inspire des articles
18 et 19 du décret du 11 juillet 2002 « fondamen-
tal » et de l’article 13 du décret du 11 juillet 2002
« secondaire ».

Le premier paragraphe établit la liste exhaus-
tive des formateurs et opérateurs de formation qui
peuvent être appelés à assurer une formation tant
pour le niveau interréseaux que pour le niveau ré-
seau.

Le 1˚ vise les personnes qui composent
l’équipe éducative, ce qui englobe le personnel di-
recteur, le personnel enseignant, le personnel auxi-
liaire d’éducation, le personnel paramédical, le
personnel social, le personnel psychologique. On
visera également les formateurs CTA visés par le
décret du 11 avril 2014 garantissant l’équipement
pédagogique de l’enseignement qualifiant et fixant
l’organisation des centres de technologies avan-
cées.

Les membres du personnel des services du
gouvernement visés au 3˚ sont intégrés dans la liste
et pourront assurer des formations, particulière-
ment pour le niveau interréseaux.

Il convient également de noter que le 6˚ n’em-
pêche pas WBE et les FPO de s’associer pour
mettre en place un organisme de formation com-
mun.

S’agissant du 15˚, il convient de relever qu’il
est fait référence à la notion d’entreprise au sein
de l’article I.1 du livre I du Code de droit écono-
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mique qui désigne :

— toute personne physique qui exerce une activité
professionnelle à titre indépendant (par ex. :
une entreprise unipersonnelle, un gérant de so-
ciété) ;

— toute personne morale (toute société, entre-
prise publique, ASBL ou fondation) ;

— toute autre organisation sans personnalité juri-
dique (par ex. : une société de droit commun).

En réponse à l’observation particulière de la
section de législation du Conseil d’Etat (1.), il
est confirmé que le 12˚ vise indistinctement l’en-
semble des établissements d’enseignement de pro-
motion sociale, tant les établissements d’enseigne-
ment secondaire que les établissements d’enseigne-
ment supérieur. Il n’est pas donné suite à la re-
commandation de déplacer le 12˚ entre le 2˚ et
3˚ car ces points visent des membres et non des
instances/établissements. Or, à l’image des Univer-
sités, Hautes écoles, etc., l’idée est bien d’identi-
fier les établissements d’enseignement de promo-
tion sociale et non des membres de ceux-ci comme
formateurs/opérateurs de formation.

Le deuxième paragraphe prévoit que le gou-
vernement, après avis de la CoPi fixe les modalités
selon lesquelles le membre du personnel visé au
§1er, 1˚, 2˚ et 3˚ (membre d’une équipe éducative
d’une école ou du personnel de l’équipe pluridis-
ciplinaire d’un CPMS ou encore du personnel des
services du gouvernement) peut assurer une for-
mation.

Le paragraphe 3 prévoit que le gouvernement
fixe le montant de la rémunération à laquelle ces
membres du personnel peuvent prétendre lors-
qu’ils assurent une formation. Ce même para-
graphe limite par ailleurs le nombre de jours de
formation qu’ils peuvent assurer par année / exer-
cice scolaire.

En réponse à l’observation particulière de la
section de législation du Conseil d’Etat portant sur
la différence de traitement en matière de rému-
nération (2.), il convient de relever que pour les
formateurs et opérateurs énumérés au paragraphe
1er, 1˚ à 3˚, il est prévu qu’une rémunération soit
envisageable. S’agissant de ces trois catégories –
à savoir les membres de l’équipe éducative des
écoles, de l’équipe pluridisciplinaire des Centres
PMS et les membres du personnel des services de
gouvernement – il faut souligner que la prise en
charge des formations constitue une charge de tra-
vail supplémentaire qui ne s’inscrit pas nécessaire-
ment dans leur charge de travail habituelle. A l’in-
verse, s’agissant des membres des membres d’une
des cellules de soutien et d’accompagnement, il est
clairement précisé dans la présente que la prise en
charge de formations s’inscrit dans la charge de
travail des conseillers au soutien et à l’accompa-

gnement. Partant, il est logique qu’elle ne fasse pas
l’objet d’une rémunération spécifique. Il convient
de noter que la présente disposition ne modifie en
rien le régime actuellement applicable à ces dif-
férentes catégories en application des décrets du
11 juillet 2002 relatifs à la formation en cours
de carrière. Enfin, s’agissant des autres forma-
teurs et opérateurs de formation énumérés au pa-
ragraphe 1er, 4˚ à 19˚, il convient de relever qu’une
rémunération sera également prévue :

— pour les formateurs/opérateurs visés aux 4˚ à
6˚, les personnes qui donnent les formations
sont engagées en interne (par exemple, les for-
mateurs internes de l’IFC dont la mission est de
dispenser des formations) ;

— pour les autres cas (7˚ à 19˚), leur prestation et
leur rémunération seront déterminées dans le
cadre de la législation sur les marchés publics.

Le paragraphe 4 précise le cadre relatif à
la mobilisation des membres d’une des cellules
de soutien et d’accompagnement dans le cadre
des formations. Les conseillers au soutien et à
l’accompagnement peuvent recourir à la super-
vision collective, modalité de formation avec les
membres du personnel d’une équipe éducative
dans le cadre du processus de contractualisation et
son suivi. Derrière la notion de suivi, il y a tout ce
qui relève du processus d’évaluation. On en reste
cependant au niveau des processus. En effet, tout
ce qui ressort de la mise en œuvre est de l’ordre de
l’accompagnement à proprement parlé. Outre la
supervision collective, la supervision individuelle
pourra être mobilisée comme modalité de forma-
tion par les CSA pour l’accompagnement de l’in-
sertion professionnelle des enseignants débutants.
Il s’agit bien de formations qui sont sous la res-
ponsabilité de WBE et des FPO et dès lors, entrent
dans le cadre de l’APD et du pilotage de la for-
mation et permettent le recours à des suspensions
lorsqu’il s’agit de formations répondant à des be-
soins collectifs. Les CSA qui donnent des forma-
tions ne sont pas rémunérés pour celles-ci puisque
leur financement est pris en charge dans le cadre
du décret du 28 mars 2019.

Chapitre VIII – Du budget dédié à la forma-
tion professionnelle continue

Article 6.1.8-1

Cet article précise le montant de l’enveloppe
destinée à la formation professionnelle continue.

Un montant minimum est défini pour les for-
mations répondant à des besoins collectifs et à des
besoins personnalisés.

Un budget spécifique est également prévu pour
le remplacement des enseignants en formation,
soit par d’autres membres du personnel, soit par
des activités pédagogiques, sportives, culturelles
ou artistiques. Ce budget est affecté prioritaire-
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ment aux formations répondant à des besoins per-
sonnalisés et notamment à celles rendues obli-
gatoires, au niveau de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement spécialisé et aux écoles
en dispositif d’ajustement. Ce montant prend la
forme d’un pourcentage minimal qui pourra, le
cas échéant, être augmenté par le gouvernement.

Un montant maximum est également défini
pour l’organisation des formations supplémen-
taires pouvant être activées par le gouvernement
et l’octroi des primes qui y sont liées. Les moyens
non consommés dans ce cadre pourront venir ali-
menter dans le respect de l’enveloppe globale les
montants visés ci-dessus.

Ces montants sont indexés.

Le paragraphe 2 précise la répartition pour
chaque niveau de formation. L’IFPC reçoit 40%
étant donné que c’est un organisme paracommu-
nautaire qui a dès lors des obligations et des
contraintes importantes. Il est notamment sou-
mis au contrôle de réviseurs d’entreprise confor-
mément au décret du 9 janvier 2003 relatif à la
transparence, à l’autonomie et au contrôle des or-
ganismes publics, des sociétés de bâtiments sco-
laires et des sociétés de gestion patrimoniale qui
dépendent de la Communauté française.

Le paragraphe 3 prévoit également une limita-
tion des montants qui pourront être affectés aux
frais de gestion et de secrétariat.

Le schéma suivant permet de visualiser le dis-
positif budgétaire.

* *
*

Dans son avis de la section de législation re-
commande de rectifier la formule d’indexation
« en manière telle que son dénominateur ne soit
pas l’indice santé du mois de janvier de l’année
précédente mais celui pris en considération pour
établir les montants figurant à l’alinéa 1er, lequel
doit également figurer dans la formule ». Après
analyse, il n’est pas apparu opportun de revoir
la clause d’indexation – laquelle est classiquement
utilisée dans notre législation scolaire – car il faut
relever que l’enveloppe globale reprise dans le pré-
sent article est nouvelle et n’a dès lors pas encore
fait l’objet d’indexations.

Article 6.1.8-2

Cette disposition permet, en cas de sous-
consommation, un report éventuel des soldes des
subventions d’une année sur l’année suivante étant
donné la fluctuation du nombre de jours de for-
mation chaque année et au vu de la possibilité de
capitalisation de ces jours. Le solde correspond
au montant annuel sous-consommé. Les modali-
tés liées à ce report des soldes seront définies dans
l’arrêté de subvention.

A la suite de l’avis de la section de législation,

l’alinéa 1er a été supprimé.

Article 6.1.8-3

La présente disposition habilite le gouverne-
ment à déterminer, dans le cadre du budget annuel
2024 adopté par le Parlement, le budget spécifique
qui sera dédié à l’évaluation externe qui sera me-
née par l’AEQES.

A la suite de l’avis de la section de législation,
la présente disposition a été revue et traite à pré-
sent d’un financement tout autre, à savoir celui lié
à l’évaluation externe prévue par l’article 6.1.5-
13.

CHAPITRE III

Dispositions modificatives
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SECTION PREMIÈRE

Dispositions modifiant le décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement

secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de carrière

Article 3

La présente disposition renomme l’intitulé du
décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière dans l’enseignement spécialisé,
l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un insti-
tut de la formation en cours de carrière qui, à la
suite de l’adoption du présent projet de décret, res-
tera le siège de l’IFPC. En conséquence, l’intitulé
de ce décret devient : décret du 11 juillet 2002 re-
latif à l’Institut interréseaux de la Formation pro-
fessionnelle continue (IFPC).

Article 4

La présente disposition renomme l’intitulé du
titre Ier du décret du 11 juillet 2002 relatif à la for-
mation en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et
les centres psycho-médico-sociaux et à la création
d’un institut de la formation en cours de carrière
qui, à la suite de l’adoption du présent projet de
décret, restera le siège de l’IFPC.

Article 5

La présente disposition renomme l’intitulé
d’un chapitre du décret du 11 juillet 2002 relatif
à la formation en cours de carrière dans l’ensei-
gnement spécialisé, l’enseignement secondaire or-
dinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à
la création d’un institut de la formation en cours
de carrière qui, à la suite de l’adoption du présent
projet de décret, restera le siège de l’IFPC.

Article 6

Cet article modifie le décret du 11 juillet 2002
précité et définit certaines notions utiles.

Article 7

A la suite de l’avis de la section de législation
et afin d’assurer une plus grande cohérence avec
les définitions contenues dans le Code de l’ensei-
gnement, les définitions ont été revues en faisant
référence, lorsque cela s’avère pertinent, aux défi-
nitions énoncées à l’article 6.1.1-2 du Code.

Sans attendre la mise en œuvre de la réforme
prévue par le présent projet de décret, la présente
disposition modifie la législation actuellement en
vigueur afin de prendre en compte les spécificités
des écoles en dispositif d’ajustement.

Ainsi, à l’image de ce qui est prévu à l’article
6.1.3-8 en projet, la disposition introduite prévoit
la possibilité pour le gouvernement d’augmenter
de cinq demi-jours supplémentaires maximum le
quota de demi-jours de formation agencé sur une
base obligatoire. Si le gouvernement décide d’ac-
tiver cette possibilité, ces demi-jours supplémen-
taires figureront parmi les supports et ressources
permettant aux écoles ayant conclu un protocole
de collaboration d’atteindre leurs objectifs d’ajus-
tement.

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, le texte a été revu afin de préci-
ser que ces demi-jours sont assortis d’une suspen-
sion des cours.

Article 8

Dans un souci de souplesse et sans attendre la
mise en œuvre de la réforme prévue par le pré-
sent projet de décret, ces dispositions augmentent
à 18% (anciennement fixé à 5% pour le niveau
établissement et à 10 % pour les niveaux réseau
ou PO et interréseaux) le pourcentage des frais de
gestion et de secrétariat qui peut être imputé aux
crédits affectés aux formations en cours de car-
rière.

Article 9

La présente disposition renomme l’intitulé du
titre II du décret du 11 juillet 2002 relatif à la for-
mation en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et
les centres psycho-médico-sociaux et à la création
d’un institut de la formation en cours de carrière
qui, à la suite de l’adoption du présent projet de
décret, restera le siège de l’IFPC.

Article 10

La présente disposition modifie l’article 25 du
décret du 11 juillet 2002 précité pour opérer un
changement de dénomination : l’Institut de la For-
mation en cours de carrière (IFC) devient l’Insti-
tut interréseaux de la Formation professionnelle
continue (IFPC).

A l’exception du changement de dénomina-
tion, le présent projet de décret n’engendre aucun
impact dans la gestion de l’Institut, notamment au
niveau de son contrat de gestion actuel, de la situa-
tion de son personnel et encore de ses engagements
contractuels.

Article 11

Cette disposition modifie le décret du 11 juillet
2002 précité et fixe les missions de l’Institut au
regard de l’évolution législative apportée dans le
Code de l’enseignement (Livre 6 – Titre Ier). Il
convient d’insister sur le caractère interréseaux
de l’Institut : il est chargé d’organiser les forma-
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tions professionnelles continues en interréseaux
dans l’enseignement fondamental, l’enseignement
secondaire et pour les CPMS.

Il importe également de souligner qu’il or-
ganise les formations professionnelles continues
dans le cadre fixé par le Livre 6, Titre Ier, du Code
de l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire.

S’agissant de la mission visée au paragraphe 2,
2˚, de la disposition en projet, on rappellera que le
législateur a confié l’organisation de certaines for-
mations à l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue. A titre d’exemple, on ci-
tera notamment :

— le décret du 2 février 2007 fixant le statut des
directeurs et directrices dans l’enseignement ;

— le décret du 13 septembre 2018 portant créa-
tion du Service général de pilotage des écoles
et Centres psycho-médico-sociaux et fixant le
statut des directeurs de zone et délégués au
contrat d’objectifs ;

— le décret du 10 janvier 2019 relatif au Service
général de l’Inspection ;

— le décret du 7 février 2019 visant à l’accueil,
la scolarisation et l’accompagnement des élèves
qui ne maîtrisent pas la langue de l’enseigne-
ment dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française ;

— le décret du 28 mars 2019 aux cellules de sou-
tien et d’accompagnement de l’enseignement
organisé ou subventionné par la Communauté
française et au statut des conseillers au soutien
et à l’accompagnement.

Article 12

Complémentairement à ce qui est envisagé
dans l’article 6.1.3-1, § 3, cet article envisage l’or-
ganisation des formations spécifiques entièrement
dédiées exclusivement à des bénéficiaires de for-
mation externes (par exemple uniquement dédiées
à des membres du personnel des Hautes écoles –
catégorie pédagogique - ou de l’ONE).

Pareille organisation est conditionnée à l’au-
torisation du gouvernement et à un financement
autre que celui octroyé à l’Institut pour organiser
les formations professionnelles continues en appli-
cation du Livre 6, Titre Ier, du Code de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secon-
daire.

Si l’organisation n’émane pas d’un dispositif
de formation mis en place par le gouvernement,
une convention sera établie avec l’instance parte-
naire (par ex. l’ONE).

A noter que l’article remplacé (article 27) ne

doit pas être conservé eu égard à la réforme portée
par le présent projet de décret.

Article 13

La présente disposition abroge l’article 28 du
décret du 11 juillet 2002 précité. Cet article ne doit
pas être conservé eu égard à la réforme portée par
le présent projet de décret.

Article 14

La présente disposition modifie l’article 29 du
décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière dans l’enseignement spécialisé,
l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un insti-
tut de la formation en cours de carrière.

Un assouplissement de l’obligation de forma-
tion a été introduit. En effet, dans certains cas,
l’expertise des formateurs ne nécessite pas d’office
une formation.

Dans ce cadre, la présente disposition pré-
voit que l’Institut peut organiser des séances
d’information ou des communications relatives
aux orientations du système éducatif. A titre
d’exemple, il pourrait s’agir d’informer les for-
mateurs sur la thématique des aménagements rai-
sonnables afin qu’ils puissent aborder en forma-
tion les incontournables en la matière en lien avec
notre législation scolaire. Ces formations peuvent
consister également en des supervisions collec-
tives, par exemple, sur des incidents critiques ren-
contrés en formation.

Article 15

La présente disposition adapte le décret du 11
juillet 2002 en fonction des modifications termi-
nologiques apportées par ailleurs (voir article 6).

Article 16

Cette disposition modifie l’article 31 du dé-
cret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière dans l’enseignement spécialisé,
l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un insti-
tut de la formation en cours de carrière.

La composition du Conseil d’Administration
a été resserrée. L’intention est d’avoir une taille de
groupe qui permette une discussion aisée, d’inté-
grer les nouveaux acteurs (ex. délégué coordon-
nateur) et de veiller à un équilibre entre les dif-
férentes parties. La volonté de la composition est
que chacune des FPO soit représentée ainsi que
WBE. Afin de rechercher un équilibre entre l’ensei-
gnement officiel (trois membres) et l’enseignement
libre (trois membres) et eu égard à la répartition
de la population scolaire au sein des différents ré-
seaux d’enseignement, la fédération de pouvoirs
organisateurs de l’enseignement libre confession-
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nel (SeGEC) se voit attribuer un membre supplé-
mentaire.

La suppléance prévue permettra, le cas
échéant, d’offrir une possible représentation de
chacune des cinq organisations syndicales.

La présente disposition élargit également les
catégories de membres qui n’ont pas voix délibéra-
tive lorsque le dossier soumis au Conseil porte sur
un marché public portant sur l’organisation d’une
formation et ce pour prévenir tout conflit d’intérêt
au regard de l’article 6 de la loi du 17 juin 2016
relative aux marchés publics.

Article 17

La présente disposition apporte une adapta-
tion technique.

Article 18

La présente disposition apporte une adapta-
tion technique (correction de renvois).

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la correction de forme deman-
dée a été apportée.

Article 19

Cette disposition modifie l’article 38 du dé-
cret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière dans l’enseignement spécialisé,
l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un insti-
tut de la formation en cours de carrière.

Les règles en matière de quorum et en matière
de majorité ont été modifiées. En effet, dans le dé-
cret précédent, le conseil ne délibérait que si la
moitié des membres avec voix délibérative étaient
présents. Ici, est envisagé la moitié des membres
quels qu’ils soient. Ceci répond à l’observation
particulière du Conseil d’Etat (2.).

Au niveau de la majorité, la prise de décision
se fait désormais à la majorité des membres pré-
sents ayant voix délibérative et non plus à la ma-
jorité des deux tiers. Les règles de majorité ont été
assouplies afin d’assurer que l’IFPC reste une insti-
tution indépendante par rapport aux intérêts par-
ticuliers de ses membres. A la suite de l’avis de la
section de législation du Conseil d’Etat, il est pré-
cisé que la voix du Président du Conseil d’admi-
nistration est prépondérante en cas de parité (1.).

Article 20

La présente disposition apporte des adapta-
tions terminologiques et liées aux conditions de
majorité.

Article 21

Cette disposition modifie l’article 44 du dé-
cret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière dans l’enseignement spécialisé,
l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un insti-
tut de la formation en cours de carrière.

La composition du bureau a été réduite – à
quatre membres en lieu et place de six membres –
à l’image de la réduction opérée pour la composi-
tion du Conseil d’Administration.

Article 22

La présente disposition adapte le décret du 11
juillet 2002 en fonction des modifications termi-
nologiques apportées par ailleurs (voir article 6).

Article 23

La présente disposition adapte le décret du 11
juillet 2002 en fonction des modifications termi-
nologiques apportées par ailleurs (voir article 6).

Article 24

La présente disposition apporte une correction
technique (mise à jour de la référence à la législa-
tion fédérale applicable).

Article 25

La présente disposition apporte une correction
technique nécessaire au regard de la réforme por-
tée par le présent projet de décret.

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, la pré-
sente disposition a été ajustée et l’article 8 du pré-
sent projet a été revu afin de supprimer le double
emploi/répétition identifié par la section de légis-
lation.

Article 26

La présente disposition apporte une correction
technique nécessaire au regard de la réforme por-
tée par le présent projet de décret.

Article 27

Cette disposition correspond à l’article 51 du
décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière dans l’enseignement spécialisé,
l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un insti-
tut de la formation en cours de carrière et n’ap-
pelle pas de commentaire particulier.

Article 28

La présente disposition apporte une correction
technique nécessaire au regard de la réforme por-
tée par le présent projet de décret.
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SECTION II

Dispositions modificatives diverses

Article 29

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 30

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 31

Cette disposition apporte une correction tech-
nique.

Article 32

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 33

Cette disposition apporte une correction tech-
nique.

Article 34

Cette disposition apporte une correction tech-
nique.

Article 35

Sans attendre la mise en œuvre de la réforme
prévue par le présent projet de décret, la présente
disposition modifie la législation actuellement en
vigueur afin de prendre en compte les spécificités
des écoles en dispositif d’ajustement.

Ainsi, à l’image de ce qui est prévu à l’article
6.1.3-8 en projet, la disposition introduite prévoit
la possibilité pour le gouvernement d’augmenter
de cinq demi-jours supplémentaires maximum le
quota de demi-jours de formation agencé sur une
base obligatoire. Si le gouvernement décide d’ac-
tiver cette possibilité, ces demi-jours supplémen-
taires figureront parmi les supports et ressources
permettant aux écoles ayant conclu un protocole
de collaboration d’atteindre leurs objectifs d’ajus-
tement.

Article 36

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, le texte a été revu afin de préci-

ser que ces demi-jours sont assortis d’une suspen-
sion des cours.

Dans un souci de souplesse et sans attendre la
mise en œuvre de la réforme prévue par le pré-
sent projet de décret, ces dispositions augmentent
à 18% (anciennement fixé à 5% pour le niveau
micro et à 10 % pour les niveaux méso et macro)
le pourcentage des frais de gestion et de secréta-
riat qui peut être imputé aux crédits affectés aux
formations en cours de carrière.

Article 37

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 38

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 39

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 40

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 41

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 42

Cette disposition apporte une correction tech-
nique (adaptation de la terminologie).

Article 43

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : les opérateurs de formation en cours de
carrière deviennent les opérateurs de la formation
professionnelle continue.

Article 44

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
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(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 45

Cette disposition apporte des corrections tech-
niques à la suite des différents changements d’ap-
pellation (par ex. la formation en cours de car-
rière devient la formation professionnelle continue
et l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC)).

Article 46

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : les opérateurs de formation en cours de
carrière deviennent les opérateurs de la formation
professionnelle continue.

Article 47

Un dispositif d’évaluation externe de la qualité
de la formation professionnelle continue est confié
à l’Agence pour l’évaluation de la qualité de l’en-
seignement supérieur (voir supra).

Le décret du 22 février 2008 portant diverses
mesures relatives à l’organisation et au fonction-
nement de l’Agence pour l’évaluation de la qua-
lité de l’enseignement supérieur organisé ou sub-
ventionné par la Communauté française est donc
adapté en conséquence pour tenir compte de cette
nouvelle mission.

Article 48

Cette disposition apporte une correction tech-
nique.

Article 49

Cette disposition apporte une correction tech-
nique.

Article 50

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 51

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 52

Cette disposition apporte une correction tech-
nique (correction renvoi à la suite de l’abrogation
des dispositions visées au niveau des décrets du 11

juillet 2002 relatifs à la formation en cours de car-
rière).

Article 53

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 54

Le présent projet de décret confie une nouvelle
mission aux Délégués au contrat d’objectifs, à sa-
voir collecter et analyser les besoins de formation
professionnelle continue répondant à des besoins
collectifs. Chaque année, la même démarche est
réalisée pour les besoins nouveaux issus notam-
ment des évaluations intermédiaires

Le décret du du 13 septembre 2018 portant
création du Service général de pilotage des écoles
et Centres psycho-médico-sociaux et fixant le sta-
tut des directeurs de zone et délégués au contrat
d’objectifs est donc adapté en conséquence pour
tenir compte de cette nouvelle mission.

Article 55

Le présent projet de décret confie une nouvelle
mission aux Délégués au contrat d’objectifs, à sa-
voir collecter et analyser les besoins de formation
professionnelle continue répondant à des besoins
collectifs. Chaque année, la même démarche est
réalisée pour les besoins nouveaux issus notam-
ment des évaluations intermédiaires

Le décret du 13 septembre 2018 portant créa-
tion du Service général de pilotage des écoles et
Centres psycho-médico-sociaux et fixant le statut
des directeurs de zone et délégués au contrat d’ob-
jectifs est donc adapté en conséquence pour tenir
compte de cette nouvelle mission.

Article 56

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 57

Cette disposition apporte une correction tech-
nique (adaptation renvoi).

Article 58

Cette disposition apporte une correction tech-
nique (adaptation renvoi).
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Article 59

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 60

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 61

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 62

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 63

Cette disposition apporte une correction tech-
nique (adaptation renvoi).

Article 64

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 65

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 66

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 67

Cette disposition apporte une correction tech-
nique (correction renvoi à la suite de l’abroga-
tion des dispositions pertinentes des décrets du 11
juillet 2002 relatifs à la formation en cours de car-
rière).

Article 68

Cette disposition apporte des corrections tech-
niques :

— la formation en cours de carrière devient la for-
mation professionnelle continue ;

— le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire est remplacé par le Livre 6,
Titre Ier, du Code de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire.

Article 69

Cette disposition apporte des corrections tech-
niques :

— la formation en cours de carrière devient la for-
mation professionnelle continue ;

— le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire
et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un Institut de la formation en cours
de carrière est remplacé par le Livre 6, Titre II,
du Code de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire.

Article 70

Cette disposition apporte une correction tech-
nique à la suite du changement d’appellation :
l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC).

Article 71

Cette disposition explicite le lien entre le sou-
tien et l’accompagnement des membres de l’équipe
éducative des écoles et le développement pro-
fessionnel. Le soutien et l’accompagnement par
les conseillers au soutien et l’accompagnement
est complémentaire à la formation professionnelle
continue.

Article 72

Cette disposition apporte des corrections tech-
niques :

— l’Institut de la Formation en cours de carrière
(IFC) devient l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue (IFPC) ;

— le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire et le décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de car-
rière dans l’enseignement spécialisé, l’ensei-
gnement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un
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Institut de la formation en cours de carrière
sont remplacés par le Livre 6, Titre Ier, du Code
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire.

Article 73

Cette disposition apporte une correction ter-
minologique : le décret du 11 juillet 2002 relatif
à la formation en cours de carrière des membres
du personnel des établissements d’enseignement
fondamental ordinaire et le décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-
condaire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un Institut de la for-
mation en cours de carrière sont remplacés par le
Livre 6, Titre Ier, du Code de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire.

Article 74

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : l’Institut de la Formation en cours de car-
rière (IFC) devient l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue (IFPC).

Article 75

Cette disposition complète les définitions gé-
nérales du Code (Livre 1er) avec des notions qui
apparaîtront dans les différents livres du Code.

Article 76

Cette disposition apporte une correction tech-
nique s’agissant de faire référence au plan de for-
mation des écoles (adaptation du renvoi).

Article 77

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 78

Cette disposition apporte une correction tech-
nique : la formation en cours de carrière devient la
formation professionnelle continue.

Article 79

Cette disposition adapte l’une des dispositions
relatives à la suspension des cours liée à la forma-
tion professionnelle continue pour tenir compte de
la réforme (enseignement fondamental).

Afin de rendre opérationnelle la possibilité
de capitalisation des jours de formation pour les
formations répondant à des besoins collectifs et
dès lors la possibilité d’envisager des formations
plus longues, il est prévu de pouvoir capitaliser
les demi-jours de suspension sur 6 années. Ceci

pourra se faire tout en veillant à ce que ces jour-
nées de suspension liées aux formations répondant
à des besoins collectifs ne dépassent pas 5 jours de
suspension. Une école pourrait très bien envisager
par exemple de mobiliser 2 jours de suspension la
1ère et la 2ème année, 5 jours la 3ème année, 5
jours la 4ème et 2 jours la 5ème et 6ème année.

La présente disposition prévoit la possibi-
lité de suspendre les cours durant cinq demi-
jours supplémentaires par an pour permettre aux
membres de l’équipe éducative des écoles en dispo-
sitif d’ajustement de suivre ces formations répon-
dant à des besoins collectifs. Cependant, afin de
ne pas augmenter le nombre de demi-jours durant
lesquels les parents doivent assurer la garde de leur
enfant, les activités pédagogiques, sportives, cultu-
relles ou artistiques doivent être organisées au bé-
néfice des élèves concernés par cette suspension.
Ceci étant, quel que soit le niveau d’enseignement,
les élèves ne sont pas tenus à la fréquentation de
l’école durant ces demi-jours. L’organisation de ces
activités est donc obligatoire pour l’école mais la
participation est facultative pour les élèves.

S’agissant de l’organisation de ces demi-jours
de suspension, il est de bonne pratique pour les
écoles d’informer les parents de ces jours de sus-
pension de cours avec un délai de préavis rai-
sonnable pour leur permettre de s’organiser et de
trouver une solution de garde. A l’inverse et sauf
circonstance exceptionnelle, une école ne peut an-
noncer une journée de suspension moins de cinq
jours avant son organisation. Dans la mesure du
possible, le calendrier prévisionnel des formations
et des suspensions est communiqué aux parents
dans les premières semaines de l’année scolaire.
Dans cette perspective, ce calendrier prévisionnel
gagnerait à être présenté aux acteurs de l’école au
sein du Conseil de participation.

Lorsqu’un accueil des élèves est organisé, les
activités pédagogiques, sportives, culturelles ou ar-
tistiques qui sont organisées doivent être acces-
sibles à tous et s’inscrire dans le respect des règles
applicables en matière de gratuité (articles 1.7.2-1
et suivants du Code de l’enseignement).

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la correction de forme deman-
dée a été apportée.

Article 80

Cette disposition adapte l’une des dispositions
relatives à la suspension des cours liée à la forma-
tion professionnelle continue pour tenir compte de
la réforme (enseignement secondaire).

Afin de rendre opérationnelle la possibilité
de capitalisation des jours de formation pour les
formations répondant à des besoins collectifs et
dès lors la possibilité d’envisager des formations
plus longues, il est prévu de pouvoir capitaliser
les demi-jours de suspension sur 6 années. Ceci
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pourra se faire tout en veillant à ce que ces jour-
nées de suspension liées aux formations répondant
à des besoins collectifs ne dépassent pas 5 jours de
suspension. Une école pourrait très bien envisager
par exemple de mobiliser 2 jours de suspension la
1ère et la 2ème année, 5 jours la 3ème année, 5
jours la 4ème et 2 jours la 5ème et 6ème année.

La présente disposition prévoit la possibi-
lité de suspendre les cours durant cinq demi-
jours supplémentaires par an pour permettre aux
membres de l’équipe éducative des écoles en dis-
positif d’ajustement de suivre ces formations ré-
pondant à des besoins collectifs. Cependant, dans
ce cas, pour l’enseignement fondamental ordinaire
et l’enseignement spécialisé, les activités pédago-
giques, sportives, culturelles ou artistiques doivent
être organisées au bénéfice des élèves concernés
par cette suspension. Pour le secondaire ordinaire,
les cours peuvent être suspendus sans être condi-
tionné à l’organisation de pareilles activités. Ceci
étant les élèves ne sont pas tenus à la fréquentation
de l’école durant ces demi-jours.

La présente disposition prévoit la possibi-
lité de suspendre les cours durant cinq demi-
jours supplémentaires par an pour permettre aux
membres de l’équipe éducative des écoles en dis-
positif d’ajustement de suivre ces formations ré-
pondant à des besoins collectifs. Dans l’enseigne-
ment secondaire ordinaire, les cours peuvent être
suspendus sans être conditionné à l’organisation
d’activités pédagogiques, sportives, culturelles ou
artistiques puisque les élèves de l’enseignement se-
condaire ordinaire peuvent rester plus aisément à
la maison sans requérir une solution de garde.

S’agissant de l’organisation de ces demi-jours
de suspension, il est de bonne pratique pour les
écoles d’informer les parents de ces jours de sus-
pension de cours avec un délai de préavis rai-
sonnable pour leur permettre de s’organiser et de
trouver une solution de garde. A l’inverse et sauf
circonstance exceptionnelle, une école ne peut an-
noncer une journée de suspension moins de cinq
jours avant son organisation. Dans la mesure du
possible, le calendrier prévisionnel des formations
et des suspensions est communiqué aux parents
dans les premières semaines de l’année scolaire.
Dans cette perspective, ce calendrier prévisionnel
gagnerait à être présenté aux acteurs de l’école au
sein du Conseil de participation.

Article 81

Cette disposition adapte l’une des dispositions
relatives à la suspension des cours liée à la forma-
tion professionnelle continue pour tenir compte de
la réforme (enseignement spécialisé).

Afin de rendre opérationnelle la possibilité
de capitalisation des jours de formation pour les
formations répondant à des besoins collectifs et
dès lors la possibilité d’envisager des formations

plus longues, il est prévu de pouvoir capitaliser
les demi-jours de suspension sur 6 années. Ceci
pourra se faire tout en veillant à ce que ces jour-
nées de suspension liées aux formations répondant
à des besoins collectifs ne dépassent pas 5 jours de
suspension. Une école pourrait très bien envisager
par exemple de mobiliser 2 jours de suspension la
1ère et la 2ème année, 5 jours la 3ème année, 5
jours la 4ème et 2 jours la 5ème et 6ème année.

La présente disposition prévoit la possibi-
lité de suspendre les cours durant cinq demi-
jours supplémentaires par an pour permettre aux
membres de l’équipe éducative des écoles en dispo-
sitif d’ajustement de suivre ces formations répon-
dant à des besoins collectifs. Cependant, afin de
ne pas augmenter le nombre de demi-jours durant
lesquels les parents doivent assurer la garde de leur
enfant, les activités pédagogiques, sportives, cultu-
relles ou artistiques doivent être organisées au bé-
néfice des élèves concernés par cette suspension.
Ceci étant, quel que soit le niveau d’enseignement,
les élèves ne sont pas tenus à la fréquentation de
l’école durant ces demi-jours. L’organisation de ces
activités est donc obligatoire pour l’école mais la
participation est facultative pour les élèves.

S’agissant de l’organisation de ces demi-jours
de suspension, il est de bonne pratique pour les
écoles d’informer les parents de ces jours de sus-
pension de cours avec un délai de préavis rai-
sonnable pour leur permettre de s’organiser et de
trouver une solution de garde. A l’inverse et sauf
circonstance exceptionnelle, une école ne peut an-
noncer une journée de suspension moins de cinq
jours avant son organisation. Dans la mesure du
possible, le calendrier prévisionnel des formations
et des suspensions est communiqué aux parents
dans les premières semaines de l’année scolaire.
Dans cette perspective, ce calendrier prévisionnel
gagnerait à être présenté aux acteurs de l’école au
sein du Conseil de participation.

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la correction de forme deman-
dée a été apportée.

CHAPITRE IV

Dispositions abrogatoires

Article 82

Le décret 24 décembre 1990 relatif à la for-
mation continue et à la formation complémen-
taire des membres du personnel de certains éta-
blissements d’enseignement et des centres psycho-
médico-sociaux est abrogé.

Cette abrogation sera effective au 1er sep-
tembre 2022.
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Article 83

Le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du person-
nel des établissements d’enseignement fondamen-
tal ordinaire est abrogé.

Cette abrogation sera effective au 1er sep-
tembre 2022.

Durant l’année scolaire 2021-2022, la forma-
tion en cours de carrière restera organisée sur la
base des décrets suivants :

1o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ;

2o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire
et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours
de carrière.

Durant cette même année scolaire 2021-2022,
les orientations et thèmes prioritaires et les pro-
grammes généraux et annuels seront établis au re-
gard des dispositions du Livre 6, Titre Ier, du Code
de l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire, telles qu’introduites par le pré-
sent projet de décret. Ceci signifie que les disposi-
tions des décrets du 11 juillet 2002 portant sur la
programmation de la formation en cours de car-
rière seront appliquées pour la dernière fois lors
de l’année scolaire 2020-2021.

Article 84

A la suite de la réforme portée par le présent
projet de décret, la présente disposition abroge les
articles 2 à 24 du décret du 11 juillet 2002 relatif
à la formation en cours de carrière dans l’ensei-
gnement spécialisé, l’enseignement secondaire or-
dinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à
la création d’un institut de la formation en cours
de carrière.

Cette abrogation sera effective au 1er sep-
tembre 2022.

Durant l’année scolaire 2021-2022, la forma-
tion en cours de carrière restera organisée sur la
base des décrets suivants :

1o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ;

2o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire
et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours
de carrière.

Durant cette même année scolaire 2021-2022,
les orientations et thèmes prioritaires et les pro-
grammes généraux et annuels seront établis au re-
gard des dispositions du Livre 6, Titre Ier, du Code
de l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire, telles qu’introduites par le pré-
sent projet de décret. Ceci signifie que les disposi-
tions des décrets du 11 juillet 2002 portant sur la
programmation de la formation en cours de car-
rière seront appliquées pour la dernière fois lors
de l’année scolaire 2020-2021.

CHAPITRE V

Dispositions transitoires

Article 85

La présente disposition règles les mesures tran-
sitoires à l’égard de l’IFC.

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, la pré-
sente disposition prévoit la fin des mandats des
membres actuels du Conseil d’administration de
l’IFC au 31 août 2021 et leur remplacement au 1er
septembre 2021 en fonction de la nouvelle com-
position du Conseil d’administration prévue par
le présent projet de décret. Conséquemment, il en
va de même pour les membres actuels du Bureau
qui seront remplacés par les nouveaux membres.

Par ailleurs, cette disposition prévoit égale-
ment une année de transition (2021-2022) dans
l’utilisation de l’appellation de l’Institut de la For-
mation en cours de carrière (IFC) qui est renommé
par le présent décret « Institut interréseaux de la
formation professionnelle continue (IFPC) ».

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la date d’entrée en vigueur a fait
l’objet d’une nouvelle analyse.

Article 86

La présente disposition règle l’établissement
progressif des plans de formation – nouvelle mou-
ture – par les écoles.

La présente disposition prévoit que l’évalua-
tion intermédiaire des contrats d’objectifs sera
l’occasion pour les écoles d’implémenter ces nou-
veaux plans de formation, lesquels dureront jus-
qu’à l’échéance du contrat d’objectifs. Les pre-
miers plans de formation ayant une durée de six
années seront repris dans les contrats d’objectifs
suivants.

Pour rappel, pour les écoles, le plan de forma-
tion s’intègre au processus d’élaboration du plan
de pilotage et de contractualisation. Partant, il fait
l’objet d’un avis des organes locaux de concerta-
tion sociale en application de l’article 1.5.2-4 du
Code de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire.

Pour les CPMS, le plan de formation – nou-
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velle mouture - sera élaboré lors de la première
contractualisation des CPMS avec le pouvoir ré-
gulateur.

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la date d’entrée en vigueur a fait
l’objet d’une nouvelle analyse.

Article 87

Cet article veille à ce que toutes les écoles non
affiliées aient conclu une convention de collabora-
tion d’ici l’entrée en vigueur du décret

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la date d’entrée en vigueur a fait
l’objet d’une nouvelle analyse.

Article 88

Afin de proposer un timing réaliste et un tra-
vail de qualité à initier, cet article prévoit un dispo-

sitif transitoire pour tout ce qui relève du pilotage
de la formation et notamment de l’analyse des be-
soins de formation.

Le processus est mis en place en se focali-
sant sur un thème d’actualité à savoir l’utilisation
du numérique dans l’enseignement. Ceci permet-
tra une expérimentation du processus de pilotage
et du travail du CoFoPro (ex. l’articulation entre
les niveaux de formation et la prise en compte de
l’analyse des besoins faite par le CINE).

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la date d’entrée en vigueur a fait
l’objet d’une nouvelle analyse.

Tableau n˚3 : processus relatif à l’année
transitoire
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Article 89

La présente disposition reprend des mesures
transitoires dans l’attente de l’entrée en vigueur du
décret du 7 février 2019 relatif à la formation ini-
tiale des enseignants.

Article 90

La présente disposition fixe le lancement du
premier cycle d’évaluation externe visé par le pré-
sent projet de décret (article 6.1.5-13).

Pour rappel, il s’agit d’un cycle de six années.
Le processus d’évaluation a une durée de trois an-
nées.

Dans un premier temps, une phase pilote est
prévue (lire ci-dessus). Le premier rapport sera re-
mis pour le 31 décembre 2027.

CHAPITRE VI

Dispositions finales

Article 91

Cette disposition prévoit une évaluation de la
mise en œuvre du présent décret.

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la correction de forme deman-
dée a été apportée (erreur de numérotation).

Article 92

La présente disposition fixe l’entrée en vigueur
de certaines dispositions au jour de l’adoption du
présent projet de décret afin de permettre la pré-
paration du nouveau pilotage de la formation et
la programmation des orientations et thèmes prio-
ritaires en vue de l’année scolaire 2022-2023.

Pour rappel, durant l’année scolaire 2021-
2022, la formation en cours de carrière restera or-
ganisée sur la base des décrets suivants :

1o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ;

2o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire
et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours
de carrière.

Durant cette même année scolaire 2021-2022,
les orientations et thèmes prioritaires et les pro-

grammes généraux et annuels seront établis au re-
gard des dispositions du Livre 6, Titre Ier, du Code
de l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire, telles qu’introduites par le pré-
sent projet de décret. Ceci signifie que les disposi-
tions des décrets du 11 juillet 2002 portant sur la
programmation de la formation en cours de car-
rière seront appliquées pour la dernière fois lors
de l’année scolaire 2020-2021.

Par ailleurs, la présente disposition prévoit
également une entrée en vigueur au 1er mars 2021
pour les articles 7, 8, 35 et 36. Pour rappel, dans
un souci de souplesse et sans attendre la mise en
œuvre de la réforme prévue par le présent projet
de décret, ces dispositions :

— prévoient la possibilité pour le gouvernement
d’augmenter de cinq demi-jours supplémen-
taires maximum le quota de demi-jours de for-
mation agencé sur une base obligatoire pour les
écoles ayant conclu un protocole de collabo-
ration. Le cas échéant, ces demi-jours peuvent
être assortis d’une suspension des cours selon
les modalités fixées par le gouvernement (ar-
ticles 7 et 35) ;

— augmentent à 18% (anciennement fixé à 5%
pour le niveau micro/établissement et à 10 %
pour les niveaux méso/réseau ou PO et ma-
cro ou interréseaux) le pourcentage des frais de
gestion et de secrétariat qui peut être imputés
aux crédits affectés aux formations en cours de
carrière (articles 8 et 36).

Enfin, la présente disposition traite également
de l’entrée en vigueur de l’article 85 (disposition
transitoire relative au renouvellement du CA de
l’IFC), de l’article 88 (disposition transitoire re-
lative à l’élaboration des orientations et thèmes
prioritaires) et de l’article 89 (disposition transi-
toire remplaçant la COCOFIE par l’ARES).

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la correction de forme deman-
dée a été apportée (erreur de numérotation).

Article 93

La présente disposition fixe l’entrée en vigueur
de certaines dispositions au 1er septembre 2021 :

— Pour la disposition imposant à un pouvoir or-
ganisateur d’une école non affiliée de conclure
une convention relative à la formation profes-
sionnelle continue avec WBE ou une FPO (ar-
ticle 6.1.3-3, § 1er, alinéa 2, et article 87) ;

— Pour les dispositions utiles à la programmation
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des formations en vue de l’année scolaire 2022-
2023 (articles 6.1.5-9 à 6.1.5-11) ;

— Pour les dispositions modificatives touchant à
l’IFPC (articles 10 et 14 à 27).

Pour rappel, durant l’année scolaire 2021-
2022, la formation en cours de carrière restera or-
ganisée sur la base des décrets suivants :

1o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ;

2o le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire
et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours
de carrière.

Durant cette même année scolaire 2021-2022,
les orientations et thèmes prioritaires et les pro-
grammes généraux et annuels seront établis au re-
gard des dispositions du Livre 6, Titre Ier, du Code
de l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire, telles qu’introduites par le pré-
sent projet de décret. Ceci signifie que les disposi-
tions des décrets du 11 juillet 2002 portant sur la
programmation de la formation en cours de car-
rière seront appliquées pour la dernière fois lors
de l’année scolaire 2020-2021.

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la correction de forme deman-
dée a été apportée (erreur de numérotation).

Article 94

La présente disposition fixe l’entrée en vigueur
du décret.

A la suite de l’avis de la section de législation
du Conseil d’Etat, la correction de forme deman-
dée a été apportée (erreur de numérotation).
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT LE LIVRE 6 DU CODE DE L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET DE L’ENSEIGNEMENT

SECONDAIRE ET PORTANT LE TITRE RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DES

MEMBRES DE L’ÉQUIPE ÉDUCATIVE DES ÉCOLES ET DES MEMBRES DU PERSONNEL DE L’ÉQUIPE

PLURIDISCIPLINAIRE DES CENTRES PMS

Le gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre de l’Éduca-
tion ;

Après délibération,

ARRÊTE :

CHAPITRE PREMIER

Insertion d’un Livre 6 « Dispositifs
transversaux » dans le Code de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire

Article premier

Dans le Code de l’enseignement fondamental
et de l’enseignement secondaire, il est inséré un
Livre 6 intitulé « Dispositifs transversaux ».

CHAPITRE II

Insertion d’un Titre Ier relatif à la formation
professionnelle continue des membres de l’équipe
éducative des écoles et des membres du personnel

de l’équipe des Centres PMS dans le livre 6 du
Code de l’enseignement fondamental et de

l’enseignement secondaire

Art. 2

Dans le livre 6 du Code de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire, il est in-
séré un Titre 1er intitulé « De la formation profes-
sionnelle continue des membres de l’équipe édu-
cative des écoles et des membres du personnel de
l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS » dont
la teneur suit :

« TITRE Ier. – De la formation profession-
nelle continue des membres de l’équipe éducative
des écoles et des membres du personnel de l’équipe
pluridisciplinaire des Centres PMS

CHAPITRE Ier. – Champ d’application et dé-
finitions

Article 6.1.1-1. - Le présent titre s’applique :

1o aux membres de l’équipe éducative des écoles ;

2o aux membres de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS.

Article 6.1.1-2. - Dans le présent titre, il faut
entendre par :

1o activités pédagogiques, sportives, culturelles
ou artistiques : activités qui sont organi-
sées pour encadrer les élèves dont les cours
sont remplacés pour permettre à leur(s) ensei-
gnant(s) de bénéficier d’une formation profes-
sionnelle continue ;

2o bénéficiaire de formation : le membre du per-
sonnel visé par l’article 6.1.1-1 qui répond aux
conditions fixées à l’article 6.1.3-1, § 1er, ou
qui est en disponibilité par défaut d’emploi et
la personne visée à l’article 6.1.3-1, § 2 ;

3o bénéficiaire de formation externe : les per-
sonnes, non visées par l’article 6.1.1-1, qui
sont des acteurs professionnels proches de
l’école et qui sont, notamment, actifs dans le
secteur de la petite enfance, de l’Aide à la jeu-
nesse et de l’éducation ;

4o besoin de formation : écarts entre une situation
actuelle, intégrant des apprentissages déjà réa-
lisés, et une situation souhaitée ou souhaitable,
qu’une formation est susceptible de diminuer.
L’analyse des écarts va déterminer des objectifs
de formation ;

5o COCOFIE : la Commission de coordination de
la formation initiale des enseignants, de l’en-
seignement obligatoire, de promotion sociale
et secondaire artistique à horaire réduit créée à
l’article 21 du décret du 7 février 2019 définis-
sant la formation initiale des enseignants ;

6o Conseil de la formation professionnelle conti-
nue (CoFoPro) : le Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue créé à l’article 6.1.5-2 ;

7o décret « organisation du travail » : le décret du
14 mars 2019 portant diverses dispositions re-
latives à l’organisation du travail des membres
du personnel de l’enseignement et octroyant
plus de souplesse organisationnelle aux Pou-
voirs organisateurs ;

8o délégué en charge de la coordination pédago-
gique de l’école : le délégué en charge de la co-
ordination pédagogique de l’école visé à l’ar-
ticle 9, §1er, 7˚, du décret « organisation du
travail » ;

9o développement professionnel : processus gra-
duel d’acquisition et de transformation des
compétences et des composantes identitaires
conduisant progressivement les individus et les
collectivités à améliorer, enrichir et actualiser
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leur pratique, à agir avec efficacité et efficience
dans les différents rôles et responsabilités pro-
fessionnelles qui leur incombent, à atteindre un
nouveau degré de compréhension de leur tra-
vail et à s’y sentir à l’aise ;

10o E-learning : dispositif d’apprentissage organisé
en ligne à partir de l’outil informatique et au
travers de technologies multimédias tels que
des logiciels, des plateformes ;

11o formation à distance : un dispositif de forma-
tion qui permet à un individu d’acquérir des
savoirs et de développer des savoir-faire et des
compétences de façon relativement autonome
sans contact physique avec les formateurs ;

12o formation en immersion : formation qui per-
met de sortir de son environnement habituel
pour découvrir d’autres réalités ou aller obser-
ver des innovations ;

13o formation interréseaux : la formation dont bé-
néficient tous les membres de l’équipe éduca-
tive de chacune des écoles et tous les membres
du personnel de l’équipe pluridisciplinaire de
chacun des Centres PMS et accessible, dans les
mêmes conditions, à tout bénéficiaire de for-
mation quel que soit l’école ou le Centre PMS
organisé ou subventionné par la Communauté
française où il exerce ses fonctions ;

14o formation réseau : la formation dont béné-
ficient les membres de l’équipe éducative de
l’école et les membres du personnel de l’équipe
pluridisciplinaire du Centre PMS et accessible,
dans les mêmes conditions, à tout bénéficiaire
de formation de l’école ou du Centre PMS
qui relève soit de Wallonie-Bruxelles Enseigne-
ment, soit de la Fédération de pouvoirs orga-
nisateurs concernée où il exerce ses fonctions ;

15o formation hybride : formation qui combine
des temps d’apprentissage en présentiel et des
temps à distance en e-learning ;

16o formation professionnelle continue : forma-
tions pouvant être suivies notamment :
a) dans le cadre de la fonction occupée par le
bénéficiaire de formation ;
b) dans le cadre de la préparation du béné-
ficiaire de formation à l’exercice de la même
fonction dans un autre type d’enseignement ;
c) dans le cadre de la préparation du bénéfi-
ciaire à l’exercice d’une autre fonction au sein
de l’enseignement pour laquelle il n’existe pas
de formation initiale spécifique ;
d) dans le cadre de la préparation à l’exercice
d’une des missions visées à l’article 9 du décret
« organisation du travail » ;

17o opérateur de formation : toute personne phy-
sique ou morale chargée d’assurer une forma-
tion professionnelle continue conformément
au chapitre VII du présent Titre ;

18o plan de formation : le plan de formation de
l’école ou du Centre PMS visé à l’article 6.1.4-
1. ;

19o portfolio : l’outil de développement profes-
sionnel visé à l’article 6.1.6-7 ;

20o processus formatif : ensemble des démarches
d’élaboration, de réalisation et de suivi d’un
processus de formation visant à soutenir un dé-
veloppement collectif ou individuel. Ce proces-
sus intègre notamment l’analyse des besoins de
formation mais aussi le transfert des acquis de
la formation sur le terrain ;

21o recherche-action : processus qui vise un chan-
gement de pratique, au travers d’un proces-
sus cyclique d’action, d’observation, de réajus-
tement et d’analyse. L’objet de la recherche-
action est de documenter ce processus de chan-
gement ;

22o recherche collaborative : recherche qui vise une
meilleure compréhension des pratiques profes-
sionnelles. Il s’agit de la construction d’un sa-
voir inédit sur un objet lié à la pratique, un
savoir nouveau, issu d’un croisement de deux
logiques, celle des chercheurs et celle des prati-
ciens ;

23o réseau :
a) l’ensemble des écoles organisées par Wallo-
nie Bruxelles Enseignement ou conventionnées
avec Wallonie Bruxelles Enseignement ;
b) l’ensemble des écoles affiliées à une des
Fédérations de pouvoirs organisateurs ou
conventionnées avec cette même Fédération de
pouvoirs organisateurs ;

24o supervision : processus réunissant une per-
sonne (supervision individuelle) ou un groupe
de participants (supervision collective) et un
intervenant extérieur visé à l’article 6.1.7-1,
§ 1er ; ce processus, qui s’appuie sur des si-
tuations concrètes amenées par le(s) partici-
pant(s), a pour objectif de faciliter la prise
de conscience, l’expression et l’émergence de
pistes d’amélioration et d’innovation, en lien
avec les pratiques professionnelles.

CHAPITRE II – Des objectifs de la formation
professionnelle continue

Article 6.1.2-1. - La formation professionnelle
continue des membres de l’équipe éducative des
écoles et des membres de l’équipe pluridiscipli-
naire des Centres PMS s’inscrit dans un processus
de développement professionnel de ceux-ci et dans
une professionnalisation accrue.

Article 6.1.2-2. - § 1er. La formation profes-
sionnelle continue des membres de l’équipe éduca-
tive des écoles a pour visées :

1o de contribuer à l’amélioration de la qualité du
système éducatif en poursuivant les objectifs
d’amélioration visés à l’article 1.5.2-2 ;

2o de développer, dans l’équipe éducative de
chaque école des compétences collectives et
personnalisées susceptibles de rencontrer les
objectifs spécifiques de l’école ;
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3o de permettre l’entretien, le perfectionnement
ou l’ajustement de leurs connaissances et de
leurs compétences dans la perspective de les
rendre aptes à exercer les missions prioritaires
et spécifiques visées par le présent Code.

§ 2. La formation professionnelle continue des
membres de l’équipe éducative des écoles porte sur
la poursuite du développement des compétences
professionnelles, notamment celles entamées lors
de la formation initiale :

1o les compétences de l’acteur institutionnel, so-
cial et culturel. Ces compétences se traduisent
par les capacités suivantes :
a) agir comme acteur social et culturel au sein
de l’école et de la société, y compris dans leur
transformation, intégrer la diversité et déve-
lopper des pratiques citoyennes pour plus de
cohésion sociale ;
b) comprendre les enjeux éthiques et respec-
ter les cadres déontologiques et réglementaires
de la profession dans une perspective démocra-
tique et de responsabilité ;
c) analyser l’environnement organisationnel et
institutionnel du système éducatif et agir en
son sein notamment en interagissant avec les
collègues, les parents, la direction et d’autres
acteurs afin de :
i) s’inscrire dans la démarche de pilotage de
l’école et de participer aux démarches d’amé-
lioration du système éducatif de la Commu-
nauté française ;
ii) faire de l’école un lieu où les élèves ap-
prennent, se développent et se forment dans un
climat positif, et non un lieu de sélection ;
d) maitriser sa situation administrative et le
suivi de son dossier administratif personnel.

2o les compétences de l’acteur d’une organisa-
tion apprenante dans une dynamique collec-
tive. Ces compétences se traduisent par les ca-
pacités suivantes :
a)s’investir dans le travail collaboratif au sein
d’une équipe éducative afin d’en augmenter le
professionnalisme et l’expertise par la mobili-
sation de l’intelligence collective, notamment
au cours de concertations ;
b) identifier ses besoins de formation indivi-
duelle et participer à l’identification des be-
soins de formation de l’équipe éducative ;
c) contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe
éducative, des acquis liés aux formations sui-
vies ou des capacités développées par celles-ci
ou par l’expérience.

3o les compétences de l’organisateur et accompa-
gnateur d’apprentissages dans une dynamique
évolutive. Ces compétences se traduisent par
les capacités suivantes :
a) maitriser les contenus disciplinaires, leurs
fondements épistémologiques, leur évolution

scientifique et technologique, leur didactique et
la méthodologie de leur enseignement ;
b) maitriser les savoirs relatifs aux processus
d’apprentissage, aux recherches sur les diffé-
rents modèles et théories de l’enseignement ;
c) maitriser la langue française écrite et orale
de manière approfondie pour enseigner et
communiquer de manière adéquate dans les di-
vers contextes et les différentes disciplines liés
à la profession ;
d) prendre en compte et développer les dimen-
sions langagières des apprentissages et ensei-
gnements, en étant attentif à la langue de scola-
risation ou langue d’apprentissage et conscient
du caractère socialement et culturellement in-
égal de la familiarisation à celle-ci ;
e) agir comme pédagogue au sein de la classe
et au sein de l’établissement scolaire dans une
perspective collective, notamment à travers :
i. la conception et la mise en œuvre d’une
démarche d’enseignement et d’apprentissage,
comprenant des pratiques variées de nature à
renforcer la motivation et la promotion de la
confiance en soi des élèves et à développer leur
créativité et leur esprit d’initiative et de coopé-
ration ;
ii. la conception, le choix et l’utilisation de sup-
ports didactiques, de manuels, de logiciels sco-
laires et d’autres outils pédagogiques ;
iii. la construction et l’utilisation de supports
d’observation et d’évaluation ; cette dernière
étant spécifiquement à visée compréhensive et
formative, favorisant la responsabilisation et
la participation de l’élève dans ses apprentis-
sages ;
iv. la conception et la mise en œuvre de pra-
tiques de différenciation pédagogique, d’ac-
compagnement personnalisé des élèves tenant
compte de leurs acquis antérieurs, de leur pro-
fil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins
spécifiques et reposant notamment sur le co-
enseignement ou la co-intervention pédago-
gique ;
v. la mise en place d’activités d’apprentissage
interdisciplinaires ;
f) maîtriser l’intégration des technologies nu-
mériques dans ses pratiques pédagogiques ;
g) prendre en compte l’éducation aux médias,
l’EVRAS ainsi que le genre de manière trans-
versale ;
h) créer un cadre relationnel bienveillant pour
faciliter la communication avec les élèves, leur
entourage notamment familial, ainsi qu’avec
les collègues ;
i) gérer le groupe-classe en situation éducative
et pédagogique de manière stimulante, structu-
rante et sécurisante ;

4o les compétences du praticien réflexif. Ces com-
pétences se traduisent par les capacités sui-
vantes :
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a) lire de manière critique les résultats de re-
cherches scientifiques en éducation et en didac-
tique et s’en inspirer pour son action d’ensei-
gnement ainsi que s’appuyer sur diverses disci-
plines des sciences humaines pour analyser et
agir en situation professionnelle ;
b) mener, individuellement et avec ses pairs,
une observation et une analyse critique et ri-
goureuse de ses propres pratiques et de leur
impact sur les élèves afin de réguler son ensei-
gnement et d’en faire évoluer les stratégies et
conditions de mise en œuvre dans une perspec-
tive d’efficacité et d’équité.
c) construire progressivement son identité pro-
fessionnelle, notamment en mobilisant des ou-
tils de développement professionnel personnel
tel que le portfolio.

Article 6.1.2-3. - § 1er. La formation profes-
sionnelle continue des membres de l’équipe pluri-
disciplinaire des Centres PMS a pour visées :

1o de contribuer à l’amélioration de la qualité du
système éducatif en poursuivant les objectifs
d’amélioration visés à l’article 1.5.2-2 et, plus
particulièrement, les objectifs suivants :
a) le soutien à l’école inclusive ;
b) le repérage des difficultés et l’aide à la réus-
site scolaire ;
c) la lutte contre l’absentéisme et le décro-
chage ;
d) le soutien aux relations écoles/familles ;
e) l’orientation intégrée dans une approche
éducative de l’orientation assurée en partena-
riat avec l’ensemble des acteurs éducatifs et ac-
teurs extérieurs ;

2o de développer, dans l’équipe de chaque Centre
PMS des compétences collectives et personnali-
sées susceptibles de rencontrer les objectifs spé-
cifiques du Centre ;

3o de permettre l’entretien, le perfectionnement
ou l’ajustement de leurs connaissances et de
leurs compétences dans la perspective de les
rendre aptes à exercer les missions qui sont
confiées aux Centres PMS en vertu d’une dis-
position décrétale ou réglementaire.

§ 2. La formation professionnelle continue des
membres de l’équipe des Centres PMS porte sur la
poursuite du développement des compétences pro-
fessionnelles, notamment celles entamées lors de
leur formation initiale :

1o les compétences de l’acteur institutionnel, so-
cial et culturel. Ces compétences se traduisent
par les capacités suivantes :
a) agir comme acteur éducatif social et cultu-
rel au sein du système éducatif et de la société,
y compris dans leur transformation, d’intégrer
la diversité et de développer des pratiques ci-
toyennes pour plus de cohésion sociale ;

b) comprendre des enjeux éthiques et respec-
ter les cadres déontologiques et réglementaires
de la profession dans une perspective démocra-
tique et de responsabilité ;
c) analyser l’environnement organisationnel et
institutionnel du système éducatif et agir en
son sein notamment en interagissant avec les
collègues, les membres du personnel des écoles
avec lesquelles le centre collabore, les parents
et d’autres acteurs afin de :
i. s’inscrire dans la démarche de pilotage du
centre ;
ii. participer aux démarches d’amélioration du
système éducatif de la Communauté française ;
iii. contribuer à faire de l’école un lieu où
les élèves apprennent, se développent et se
forment dans un climat positif, et non un lieu
de sélection ;
d) maîtriser sa situation administrative et le
suivi de son dossier administratif personnel.

2o les compétences de l’acteur d’une organisa-
tion apprenante dans une dynamique collec-
tive. Ces compétences se traduisent par les ca-
pacités suivantes :
a) s’investir dans le au travail collaboratif
d’une équipe pluridisciplinaire, afin d’en aug-
menter le professionnalisme et l’expertise par
la mobilisation de l’intelligence collective, no-
tamment au cours des réunions d’équipe ;
b) collaborer et communiquer les éléments per-
tinents avec l’équipe éducative ;
c) identifier ses besoins de formation indivi-
duelle et participer à l’identification des be-
soins de formation de l’équipe pluridiscipli-
naire ;
d) contribuer à la diffusion au sein de l’équipe
pluridisciplinaire du Centre PMS des acquis
liés aux formations suivies ou des capacités dé-
veloppées par celles-ci ou par l’expérience.

3o les compétences de l’accompagnateur du par-
cours scolaire de l’élève et de son développe-
ment en y associant la famille, dans une dy-
namique évolutive. Ces compétences se tra-
duisent par :
a) le développement de capacités :
i. relationnelles à l’égard des élèves, en ce com-
pris leur entourage notamment familial, et à
l’égard des collègues et des partenaires profes-
sionnels dont l’équipe éducative ;
ii. d’animation et de gestion de groupes ;
iii. d’écoute, de recueil de données pertinentes,
d’analyse et de suivi pluridisciplinaire des si-
tuations ;
b) la maîtrise des contenus scientifiques, en
rapport avec les missions des Centres PMS et
la fonction exercée au sein du Centre PMS.

4o les compétences du praticien réflexif. Ces com-
pétences se traduisent par les capacités sui-
vantes :
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a) lire de manière critique les résultats de re-
cherches scientifiques en rapport avec les mis-
sions des Centres PMS et la fonction exercée
au sein du Centre et s’en inspirer pour son ac-
tion professionnelle ainsi que s’appuyer sur di-
verses disciplines des sciences humaines pour
analyser et agir en situation professionnelle ;
b) mener, individuellement et avec ses pairs,
une observation et une analyse critique et ri-
goureuse de ses propres pratiques et de leur
impact sur les élèves afin de les réguler et d’en
faire évoluer les stratégies et conditions de mise
en œuvre dans une perspective d’efficacité et
d’équité. Cette analyse intègre la dimension de
genre ;
c) construire progressivement son identité pro-
fessionnelle, notamment en mobilisant des ou-
tils de développement professionnel personnel,
tel que le portfolio.

CHAPITRE III – De l’organisation générale de
la formation professionnelle continue

Section Ière– Dispositions générales

Article 6.1.3-1. - § 1er. La formation profes-
sionnelle continue relève d’un droit et d’un devoir
pour les membres de l’équipe éducative des écoles
ou les membres de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS.

Elle s’adresse à tout membre du personnel visé
à l’article 6.1.1-1, nommé ou engagé à titre défi-
nitif ou désigné ou engagé à titre temporaire, en
fonction dans une école ou dans un Centre PMS.

Lorsqu’il est inscrit à une formation, le béné-
ficiaire de formation est tenu de la suivre dans son
entièreté.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, ali-
néa 2, les candidats à une fonction visée à l’article
6.1.1-1 qui ne bénéficient plus d’une désignation
ou d’un engagement à titre temporaire peuvent
s’inscrire et participer gratuitement à une forma-
tion visée à l’article 6.1.3-2, 2˚, s’ils ont été en
fonction durant au moins dix jours ouvrables sco-
laires lors de l’année scolaire précédente et/ou de
l’année scolaire en cours.

Le candidat visé à l’alinéa 1er introduit sa de-
mande d’inscription directement auprès de l’Ins-
titut de la Formation professionnelle continue.
Celui-ci peut valider l’inscription dans l’ordre
chronologique d’introduction des demandes pour
compléter les groupes dans lesquels des places sont
encore disponibles quinze jours ouvrables sco-
laires avant la date de formation.

Le candidat visé à l’alinéa 1er n’est pas consi-
déré comme étant en activité de service durant la
formation professionnelle continue à laquelle il as-
siste et ne peut prétendre à aucune forme de rému-
nération ou d’indemnisation.

§ 3. Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa

2, à la condition que le dispositif de formation
soit jugé pertinent par l’Institut de la Formation
professionnelle continue, Wallonie-Bruxelles En-
seignement ou la Fédération de pouvoirs organi-
sateurs concernée, chacun pour ce qui le concerne
peut organiser des formations professionnelles
continues mixtes dont le public-cible est composé
de bénéficiaires de formations et de bénéficiaires
de formation externes. L’organisation de ces for-
mations n’est pas prise en charge par le budget
visé au chapitre VIII pour ce qui concerne les
bénéficiaires de formation externes. Une conven-
tion de collaboration est établie avec le partenaire
concerné et est tenue à la disposition des services
du gouvernement.

Pour des formations professionnelles conti-
nues dont le public-cible est en principe com-
posé exclusivement de bénéficiaires de formations,
l’Institut de la Formation professionnelle conti-
nue, Wallonie-Bruxelles Enseignement ou la Fédé-
ration de pouvoirs organisateurs concernée peut
valider des demandes d’inscription de bénéficiaires
de formation externes. Les inscriptions sont prises
dans l’ordre chronologique d’introduction des de-
mandes pour compléter les groupes dans lesquels
des places sont encore disponibles dix jours ou-
vrables scolaires avant la date de formation.

Article 6.1.3-2. - La formation professionnelle
continue comprend deux types de formations :

1o celles répondant à des besoins collectifs, les-
quelles se caractérisent par une participation
obligatoire des bénéficiaires de formation ;

2o celles répondant à des besoins personnalisés,
lesquelles se caractérisent par une participa-
tion facultative et volontaire des bénéficiaires
de formation.

Article 6.1.3-3. - § 1er. Pour chacun des types
de formation visés à l’article 6.1.3-2, la forma-
tion professionnelle continue est organisée selon
les deux niveaux suivants :

1o en interréseaux, pour l’ensemble des pouvoirs
organisateurs, sous la responsabilité de l’Insti-
tut de la Formation professionnelle continue ;

2o au niveau de chaque réseau, sous la respon-
sabilité de Wallonie-Bruxelles Enseignement et
de chaque Fédération de pouvoirs organisa-
teurs.

Pour l’application de l’alinéa 1er, 2˚, un pou-
voir organisateur qui n’est pas affilié à une Fé-
dération de pouvoirs organisateurs conclut une
convention portant sur la formation profession-
nelle continue avec Wallonie-Bruxelles Enseigne-
ment ou avec une Fédération de pouvoirs organi-
sateurs au plus tard quatre mois après la création
de l’école ou du Centre PMS. A défaut d’avoir
pu trouver un accord avec le partenaire de son
choix, le pouvoir organisateur concerné conclut
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une convention avec Wallonie-Bruxelles Enseigne-
ment, chaque partie pouvant solliciter l’arbitrage
du gouvernement en cas de désaccord sur certains
éléments de la convention.

§ 2. La formation professionnelle continue est
organisée selon les principes de complémentarité
et de non-concurrence entre les niveaux interré-
seaux et réseau visés à au paragraphe 1er, alinéa
1er et en partant du principe qu’un tiers de l’en-
semble de l’offre des formations professionnelles
continues visées aux articles 6.1.3-8, 6.1.3-9 et
6.1.3-11 doit être organisée au niveau de l’interré-
seaux et que deux tiers de l’ensemble de l’offre des
formations professionnelles continues visées aux
articles 6.1.3-8, 6.1.3-9 et 6.1.3-11 doivent être
organisés au niveau de chaque réseau.

Article 6.1.3-4. - § 1er. La formation profes-
sionnelle continue organisée au niveau de l’interré-
seaux répond aux besoins collectifs de formations
qui ressortent :

1o soit des objectifs d’amélioration du système
éducatif visés à l’article 1.5.2-2 ;

2o soit des objectifs particuliers visés à l’article
1.5.2-2 ;

3o soit de l’analyse des plans de formations de
l’ensemble des écoles ou des Centres PMS or-
ganisés ou subventionnés par la Communauté
française.

Dans le cadre des formations liées aux orienta-
tions et thèmes prioritaires visées à l’article 6.1.5-
8, la formation professionnelle continue porte sur
l’appropriation d’un objet pour l’ensemble ou une
partie de l’ensemble des écoles ou des Centres PMS
et vise, dans le respect de la liberté des méthodes
pédagogiques, le développement de références et
pratiques professionnelles communes à l’ensemble
ou une partie d’ensemble des écoles ou à l’en-
semble ou une partie d’ensemble des Centres PMS.

Elle comprend également les dispositifs de for-
mation qu’une disposition décrétale ou réglemen-
taire confie d’office à l’Institut de la Formation
professionnelle continue parce qu’ils doivent être
conçus de la même façon pour l’ensemble ou une
partie de l’ensemble des écoles ou des Centres
PMS.

§ 2. La formation professionnelle continue or-
ganisée au niveau de l’interréseaux répond aux be-
soins personnalisés de formations qui ressortent
des projets personnels de formation des bénéfi-
ciaires de formation dont la porte d’entrée sont les
objectifs d’amélioration du système éducatif ou les
objectifs particuliers visés à l’article 1.5.2-2.

Article 6.1.3-5. - § 1er. La formation profes-
sionnelle continue organisée au niveau du réseau
répond aux besoins collectifs de formations qui
ressortent :

1o soit du projet éducatif et pédagogique de

chaque pouvoir organisateur ou de Wallonie-
Bruxelles Enseignement ou de chaque Fédéra-
tion de pouvoirs organisateurs ;

2o soit de l’analyse des plans de formations des
écoles ou des Centres PMS qui concernent
Wallonie-Bruxelles Enseignement ou la Fédé-
ration de pouvoirs organisateurs.

Dans le cadre des formations liées aux orienta-
tions et thèmes prioritaires visées à l’article 6.1.5-
8, elle porte sur l’approfondissement et la mise en
œuvre d’un objet dans le contexte de l’école ou du
Centre PMS.

Sans préjudice de l’article 6.1.3-3, un pou-
voir organisateur peut, avec l’accord de Wallonie-
Bruxelles Enseignement ou de la Fédération
des pouvoirs organisateurs concernée, organi-
ser les formations visées au présent paragraphe.
Wallonie-Bruxelles Enseignement ou chaque Fédé-
ration des pouvoirs organisateurs concernée prend
en charge le financement et reste responsable des
formations dont il délègue l’organisation à un
pouvoir organisateur.

Sans préjudice de l’article 6.1.3-3, Wallonie-
Bruxelles Enseignement ou chaque Fédération des
pouvoirs organisateurs concernée prend, dans la
limite des moyens disponibles, en charge l’orga-
nisation et le financement des formations particu-
lières demandées par une de leurs écoles dont il se-
rait avéré que les besoins spécifiques liés à son plan
de formation ne seraient pas couverts par l’éven-
tail des formations interréseaux ou réseaux ou des
formations motivées par des circonstances excep-
tionnelles.

§ 2. La formation professionnelle continue or-
ganisée au niveau du réseau répond aux besoins
personnalisés de formations qui ressortent des
projets personnels de formation des bénéficiaires
de formation dont la porte d’entrée est le projet
éducatif et pédagogique de Wallonie-Bruxelles En-
seignement ou d’une des Fédérations de pouvoirs
organisateurs, sans lien direct avec les objectifs
d’amélioration du système éducatif ou les objectifs
particuliers visés à l’article 1.5.2-2 et les domaines
d’intervention prioritaires pour les Centres PMS.

Article 6.1.3-6. - La formation professionnelle
continue est organisée selon les ensembles sui-
vants :

1o l’ensemble des écoles organisées ou subven-
tionnées par la Communauté française ;

2o l’ensemble des Centres PMS organisés ou sub-
ventionnés par la Communauté française.

Elle peut aussi être organisée par regroupe-
ment de ces deux ensembles.

Section II – La formation professionnelle
continue répondant à des besoins collectifs

Article 6.1.3-7. - § 1er. La formation profes-
sionnelle continue répond aux besoins de forma-
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tion identifiés collectivement lors de l’élaboration
du plan de pilotage de l’école ou de l’évaluation
intermédiaire du contrat d’objectifs de l’école. Elle
contribue à l’atteinte collective des objectifs spéci-
fiques repris dans les contrats d’objectifs et parti-
cipe à la poursuite des objectifs d’amélioration du
système éducatif et, le cas échéant, des objectifs
particuliers.

Par dérogation à l’alinéa 1er, pour les écoles
dont les performances présentent un écart signi-
ficatif au sens de l’article 1.5.2-13, la formation
professionnelle continue répond aux besoins de
formation identifiés collectivement lors de l’éla-
boration du dispositif d’ajustement de l’école.
Elle contribue à l’atteinte collective des objectifs
d’ajustement repris dans les protocoles de colla-
boration.

§ 2. La formation professionnelle continue ré-
pond aux besoins de formation identifiés collecti-
vement lors de l’élaboration du plan de formation
des Centres PMS.

Article 6.1.3-8. - § 1er. En ce qui concerne les
membres de l’équipe éducative de l’école, la for-
mation professionnelle continue répondant à des
besoins collectifs comprend six demi-jours par an-
née scolaire.

Pour les écoles qui ont conclu un protocole de
collaboration en application des articles 1.5.2-13
et suivants, le gouvernement peut inscrire la possi-
bilité d’augmenter le nombre de demi-jours visés à
l’alinéa 1er dans la liste des supports et ressources
visées à l’article 1.5.2-15, alinéa 2, pour permettre
aux membres de l’équipe éducative des écoles en
dispositif d’ajustement de participer à des demi-
jours de formations centrées sur les besoins is-
sus du protocole de collaboration de l’école. Cette
augmentation ne peut excéder cinq demi-jours par
année scolaire.

Durant les demi-jours de formation visés par
le présent paragraphe, les cours sont suspendus
conformément aux articles 1.9.2-2, 1.9.3-4 et
1.9.4-2.

§ 2. En ce qui concerne les membres de
l’équipe pluridisciplinaire du Centre PMS, la for-
mation professionnelle continue répondant à des
besoins collectifs comprend six demi-jours par an-
née scolaire.

§ 3. Le nombre de demi-jours visés aux para-
graphes 1er et 2 peut être capitalisé et réparti sur
six années scolaires consécutives. Ce nombre de
demi-jours capitalisé est réparti à raison d’un tiers
pour le niveau interréseaux et de deux tiers pour
le niveau réseau.

Les Services du gouvernement assurent le
contrôle de l’obligation de formation prévue par
le présent article selon les modalités fixées par le
gouvernement.

Article 6.1.3-9. - § 1er. Par dérogation à l’ar-

ticle 6.1.3-8, le gouvernement peut décider d’ini-
tiative ou à la demande de Wallonie-Bruxelles En-
seignement ou d’une Fédération de pouvoirs orga-
nisateurs de l’organisation de demi-jours supplé-
mentaires de formation professionnelle continue
obligatoire.

Avant d’être soumise au gouvernement, toute
demande émanant de Wallonie-Bruxelles Ensei-
gnement ou d’une Fédération de pouvoirs organi-
sateurs fait l’objet d’un avis de la Commission de
pilotage elle-même se basant sur l’avis du Conseil
de la formation professionnelle continue.

Le nombre de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue est fixé à
un maximum de six demi-jours par année sco-
laire. Ces demi-jours peuvent être assortis, le cas
échéant, d’une suspension des cours.

§ 2. Le gouvernement fixe, le nombre de demi-
jours mobilisés, le niveau de formation, le public
cible, le moment et la ou les thématique(s) abor-
dée(s). Sauf avec l’accord de Wallonie-Bruxelles
Enseignement, des Fédérations de pouvoirs orga-
nisateurs ainsi que des organisations syndicales, il
prend ces décisions au moins un an avant l’orga-
nisation de ces formations. Les services du gouver-
nement en informent le Conseil de la formation
professionnelle continue.

Le gouvernement peut répartir le public cible
en cohortes et étaler l’organisation de ces demi-
journées supplémentaires sur un maximum de six
années scolaires.

Lorsque les demi-jours de formation supplé-
mentaires sont organisés en dehors du temps sco-
laire et que des sessions sont organisées durant
les vacances et congés scolaires, des sessions iden-
tiques doivent également être organisées au cours
de l’année scolaire. Les sessions ne peuvent pas
être organisées entre le 6 juillet et le 25 août.

§ 3. Les Services du gouvernement assurent le
contrôle de l’obligation de formation prévue par
le présent article selon les modalités fixées par le
gouvernement.

Section III – La formation professionnelle
continue répondant à des besoins personnalisés

Article 6.1.3-10. - La formation profession-
nelle continue répond aux besoins de formation
identifiés par le bénéficiaire de formation pour son
développement professionnel personnel,

1o soit en vue de développer des compétences spé-
cifiques supplémentaires ou des compétences
professionnelles nouvelles notamment en vue
de contribuer à la mise en œuvre du contrat
d’objectifs de son école ;

2o soit en vue de développer des compétences pro-
fessionnelles spécifiques qui sont nécessaires :

a) à la fonction exercée, à exercer ou dans laquelle
il se projette ;
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b) à la mission collective exercée, à exercer, ou
dans laquelle il se projette telle que visée par
le décret « organisation du travail » ;

c) à l’étape de la carrière dans laquelle le bénéfi-
ciaire de formation se situe ;

d) au contexte dans lequel le bénéficiaire de for-
mation exerce sa fonction ou sa mission.

Article 6.1.3-11. - En ce qui concerne les
membres de l’équipe éducative des écoles, la for-
mation professionnelle continue répondant à des
besoins personnalisés peut comprendre dix demi-
journées par année scolaire, que ce soit au niveau
interréseaux ou réseau lorsqu’elle se déroule du-
rant le temps en principe dévolu au travail en
classe visé à l’article 3 du décret « organisation
du travail ».

Durant les cinq premières années de son en-
trée en fonction, le membre de l’équipe éducative
qui effectue des prestations à raison d’au moins
une demi-charge bénéficie de deux demi-journées
complémentaires de formation par mois, capitali-
sable sur une année scolaire pour un maximum de
dix demi-jours complémentaires.

En ce qui concerne les membres du person-
nel de l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS,
la formation professionnelle continue répondant à
des besoins personnalisés peut comprendre vingt
demi-journées par année scolaire lorsqu’elle se dé-
roule durant leur temps de prestation. Ces vingt
demi-journées intègrent obligatoirement plusieurs
demi-journées de formation consacrées à la super-
vision collective.

Le nombre de demi-jours visés aux alinéas 1er
ou 3 peut être capitalisé sur six années scolaires
consécutives.

En dehors du temps dévolu au travail en classe
visé à l’article 3 du décret « organisation du tra-
vail » ou du temps de prestation du bénéficiaire de
formation, la formation professionnelle continue
répondant à des besoins personnalisés n’est pas li-
mitée en nombre de demi-jours par année de for-
mation.

Article 6.1.3-12. - Par dérogation aux articles
6.1.3-2, 2˚, et 6.1.3-10, un pouvoir organisateur
ou son délégué peut imposer une formation pro-
fessionnelle répondant à des besoins personnali-
sés à un bénéficiaire de formation uniquement à
la suite d’une mission portant sur l’appréciation
de son aptitude pédagogique, telle que prévue à
l’article 4, § 4, du décret du 10 janvier 2019 re-
latif au Service général de l’Inspection ou à la
suite de l’appréciation de l’aptitude profession-
nelle d’un membre du personnel de l’équipe plu-
ridisciplinaire telle que prévue à l’article 7, § 4, du
même décret.

Cette décision est écrite et motivée. Le pouvoir
organisateur met en place les conditions pour libé-
rer du temps en principe dédié à l’une des compo-

santes de la charge enseignante visée à l’article 2, 1
à 3 et 5, du décret « organisation du travail » pour
permettre au bénéficiaire de formation de suivre
ladite formation.

Article 6.1.3-13. - Le pouvoir organisateur
d’une école organise, dans les cas et selon les mo-
dalités déterminées par le gouvernement, le rem-
placement des bénéficiaires de formation membres
du personnel qui suivent une formation profes-
sionnelle répondant à des besoins personnalisés,
soit :

1o par des étudiants effectuant leur stage dans le
cadre des accords de collaboration visés à l’ar-
ticle 20 du décret du 7 février 2019 relatif à la
formation initiale des enseignants ;

2o dans les limites budgétaires prévues à cet effet
et selon les modalités définies par le gouverne-
ment, soit par :
a) des membres du personnel désignés ou en-
gagés à titre temporaire à cet effet ou placés
en perte partielle de charge ou en rappel provi-
soire à l’activité de service ;
b) des activités pédagogiques, sportives, cultu-
relles ou artistiques ;

3o par d’autres membres de l’équipe éducative.

Pour les écoles de l’enseignement fondamen-
tal ordinaire et de l’enseignement fondamental et
secondaire spécialisé qui ont conclu un proto-
cole de collaboration en application des articles
1.5.2-13 et suivants, le pouvoir organisateur peut
recourir aux dispositions de l’alinéa 1er, 2˚, b),
pour permettre l’organisation de demi-jours sup-
plémentaires de formation professionnelle conti-
nue conformément à l’article 6.1.3-8, § 1er.

CHAPITRE IV – Le plan de formation des
écoles et des Centres PMS

Article 6.1.4-1. - Lors de l’élaboration du plan
de pilotage, le directeur de l’école, en collabora-
tion avec l’équipe éducative conçoit le plan de for-
mation de l’école. Conformément à l’article 1.5.2-
3, § 1er, 5˚, le plan de formation fait partie inté-
grante du plan de pilotage de l’école.

Tous les six ans, le directeur du Centre PMS
conçoit, en collaboration avec l’équipe pluridisci-
plinaire du Centre PMS, le plan de formation du
centre PMS.

Le directeur, en collaboration avec l’équipe
éducative de l’école et, le cas échéant avec le(s) dé-
légué(s) à la coordination pédagogique, pilote le
processus formatif au sein de l’école. Le directeur
d’un Centre PMS, en collaboration avec l’équipe
pluridisciplinaire des PMS, pilote le processus for-
matif au sein du Centre. Le directeur de l’école ou
du Centre PMS assure notamment :

1o la mise en œuvre du plan de formation ;
2o le soutien et le suivi du processus formatif no-

tamment l’après-formation ;
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3o l’évaluation interne de la mise en œuvre du
plan de formation.

Le plan de formation :

1o identifie les compétences indispensables à dé-
ployer collectivement pour répondre adéqua-
tement aux objectifs spécifiques définis par
l’école ou par le Centre PMS ;

2o sur cette base, définit les besoins en matière de
développement professionnel répondant à des
besoins collectifs soit de l’ensemble de l’équipe,
soit d’une partie de celle-ci ;

3o intègre la planification des besoins de dévelop-
pement professionnel sur l’ensemble de la du-
rée du plan de formation et aborde la manière
dont le transfert des acquis des formations est
envisagé dans l’école ou le centre PMS ;

4o intègre, s’il échet et sans préjudice de l’article
6.1.3-3, les formations sur fonds propres ré-
pondant aux besoins collectifs de l’équipe.

Après avis de la Commission de pilotage, le
gouvernement fixe le modèle de plan de forma-
tion.

Article 6.1.4-2. - Le plan de formation de
l’école peut être adapté lors de l’évaluation an-
nuelle ou lors de l’évaluation intermédiaire de la
mise en œuvre du contrat d’objectifs. A cette oc-
casion, la planification du processus formatif sera
ajustée.

Le plan de formation du centre PMS peut être
adapté annuellement. A cette occasion, la planifi-
cation du processus formatif sera ajustée.

CHAPITRE V – Du pilotage de la formation
professionnelle continue

Section Ière – Des missions de la Commission
de pilotage dans le cadre de la formation profes-
sionnelle continue

Article 6.1.5-1. - Dans le cadre du pilotage
de la formation professionnelle continue, la Com-
mission de pilotage est chargée des missions sui-
vantes :

1o remettre au gouvernement l’avis visé à l’article
6.1.5-7, § 2, alinéa 1er, ;

2o remettre au gouvernement ses propositions
d’amendements annuels éventuels conformé-
ment à l’article 6.1.5-7, § 2, alinéa 2 ;

3o remettre un avis au gouvernement sur les pro-
grammes généraux de formation conformé-
ment à l’article 6.1.5-9, alinéa 3 ;

4o arbitrer les éventuels désaccords sur la cohé-
rence et la complémentarité des formations or-
ganisées aux niveaux de l’interréseaux et ré-
seau qui n’ont pas pu être résolus au sein du
Conseil de la formation professionnelle conti-
nue ;

5o définir les critères et les conditions permettant
la validation de nouvelles modalités de forma-
tion professionnelle continue conformément à
l’article 6.1.5-11, § 2, alinéa 2 ;

6o établir et transmettre au gouvernement des
critères d’évaluation portant, notamment, sur
l’adéquation des formations professionnelles
continues organisées aux objectifs fixés aux ar-
ticles 6.1.2-2 et 6.1.2-3 et des indicateurs de
suivi ;

7o remettre tout avis requis par une disposition
décrétale ;

8o réaliser toute analyse complémentaire à la de-
mande du gouvernement.

Tous les trois ans, sur la base du bilan trisan-
nuel visé à l’article 6.1.5-2, § 2, la Commission de
pilotage remet au gouvernement un rapport d’éva-
luation portant sur l’ensemble des formations pro-
fessionnelles continues visées par le présent titre.
Le rapport contient également des propositions vi-
sant à favoriser la qualité, la cohérence, la complé-
mentarité interréseaux/réseaux et l’impact des for-
mations organisées conformément au présent titre,
dans le respect de la liberté en matière de méthodes
pédagogiques.

Pour remplir les missions visées au présent ar-
ticle, la Commission de pilotage se fonde notam-
ment sur les évaluations, avis et propositions du
Conseil de la formation professionnelle continue
et sur toute autre recherche. La Commission tient
également compte de l’évaluation externe réalisée
tous les six ans conformément à l’article 6.1.5-13.

La Commission de pilotage peut se saisir de
tout point discuté au sein du Conseil de la forma-
tion professionnelle continue.

Section II – Du Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue

Article 6.1.5-2. - § 1er. Il est créé auprès de
la Commission de pilotage un Conseil de la for-
mation professionnelle continue (CoFoPro) chargé
d’assurer la concertation opérationnelle des ac-
teurs de la formation professionnelle continue et
d’instruire les aspects stratégiques de la formation
professionnelle continue pour la Commission de
pilotage. Dans ce cadre, le Conseil de la forma-
tion professionnelle continue est chargé des mis-
sions suivantes :

1o analyser les besoins identifiés en matière de for-
mation professionnelle continue sur la base des
éléments visés à l’article 6.1.5-5 ;

2o remettre à la Commission de pilotage l’avis
visé à l’article 6.1.5-7, § 1er, alinéa 2 ;

3o remettre à la Commission de pilotage les
propositions d’amendements annuels éventuels
conformément à l’article 6.1.5-7, § 1er, alinéa
4 ;
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4o assurer la cohérence et la complémentarité des
formations organisées aux niveaux de l’interré-
seaux et de chacun des réseaux ; dans ce cadre
il propose une répartition entre les formations
du niveau interréseaux et celles du niveau ré-
seau ; à ce titre, il veille au respect de la dis-
position prévue à l’article 6.1.3-3, § 2, et, s’il
échet, soumet à la Commission de pilotage l’ar-
bitrage des désaccords ;

5o remettre à la Commission de pilotage un avis
sur les critères et les conditions permettant la
validation de nouvelles modalités de formation
professionnelle continue conformément à l’ar-
ticle 6.1.5-11, § 2 ;

6o formuler des propositions et avis à la Commis-
sion de pilotage sur les critères d’évaluation et
les indicateurs de suivi pour les formations du
niveau de l’interréseaux et du niveau des ré-
seaux ;

7o réaliser et présenter à la Commission de pilo-
tage un bilan trisannuel des formations confor-
mément au paragraphe 2 ;

8o remettre tout avis requis par une disposition
décrétale ;

9o réaliser toute analyse complémentaire à la de-
mande de la Commission de Pilotage.

§ 2. Tous les trois ans, le Conseil de la forma-
tion professionnelle continue réalise et présente à
la Commission de pilotage un bilan trisannuel des
formations professionnelles continues visées par le
présent titre. Ce bilan se fonde notamment sur :

1o le rapport trisannuel réalisé par l’Institut de la
Formation professionnelle continue conformé-
ment à l’article 6.1.5-12 ;

2o des rapports annuels visés à l’article 15 du
décret du 28 mars 2019 relatif aux cellules
de soutien et d’accompagnement de l’enseigne-
ment organisé ou subventionné par la Com-
munauté française et au statut des conseillers
au soutien et à l’accompagnement établis, cha-
cun pour ce qui le concerne, par Wallonie-
Bruxelles Enseignement et par chaque Fédéra-
tion de pouvoirs organisateurs ;

3o le rapport visé à l’article 6.1.5-13.

Ce bilan comprend :

1o l’analyse des formations du niveau de l’interré-
seaux et du niveau des réseaux selon les critères
d’évaluation et d’indicateurs de suivi adoptés
par la Commission de Pilotage ;

2o la prise en compte de l’articulation du niveau
de l’interréseaux et du niveau des réseaux ;

3o la prise en compte de l’articulation entre la for-
mation initiale des enseignants et la formation
professionnelle continue ;

4o la formulation de propositions d’adaptation
ou d’amélioration du processus de la forma-
tion professionnelle continue, notamment par
l’identification d’investigations nécessaires.

Article 6.1.5-3. - Le Conseil de la formation
professionnelle continue comprend :

1o le fonctionnaire général en charge de la Direc-
tion générale du Pilotage du Système éducatif
ou son représentant de rang 15 au moins qui
préside ;

2o deux représentants de l’Institut de la Forma-
tion professionnelle continue ou son représen-
tant ;

3o un représentant de l’Académie de Recherche et
d’Enseignement supérieur (ARES) ;

4o six représentants des pouvoirs organisateurs
dont :
a) un représentant les pouvoirs organisateurs
visés à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5, 1˚ ;
b) un représentant les pouvoirs organisateurs
visés à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5, 2˚ ;
c) deux représentants des pouvoirs organisa-
teurs visés à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5,
3˚ ;
d) un représentant des pouvoirs organisateurs
visés à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5, 4˚ ;
e) un représentant de Wallonie-Bruxelles En-
seignement ;

5o un représentant de chacune des organisations
représentant les enseignants de la Commu-
nauté française et affiliées à des organisations
syndicales qui siègent au Conseil national du
Travail.

Les membres du Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue sont désignés par le gouver-
nement pour une durée de quatre années. Il est dé-
signé un suppléant pour chaque membre effectif.
Leur désignation est renouvelable.

Le Conseil de la formation professionnelle
continue fixe son règlement d’ordre intérieur et
le transmet à la Commission de pilotage et aux
services du gouvernement. Il se réunit au moins
quatre fois par an à l’invitation du président ou à
la demande de deux de ses membres au moins.

Le président fixe l’ordre du jour et le commu-
nique à la Commission de pilotage. Il peut inviter
un expert selon le sujet abordé, d’initiative ou à la
demande d’un des membres du Conseil.

Seuls les membres du Conseil ont voix délibé-
rative. Le Conseil délibère par la voie du consen-
sus. En cas de désaccord entre ses membres, des
notes minoritaires peuvent être transmises avec la
position majoritaire à la Commission du pilotage.

En fonction de l’ordre du jour, les membres
du Conseil peuvent se faire accompagner d’un
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conseiller technique. Le président peut toujours se
faire accompagner de conseillers techniques.

Les services du gouvernement apportent un
appui en termes d’analyse et assurent le secrétariat
du Conseil de la formation professionnelle conti-
nue.

Section III – De la fixation des orientations et
thèmes prioritaires

Article 6.1.5-4. - Tous les six ans, le gouver-
nement fixe les besoins institutionnels en matière
de formation professionnelle continue sur la base
des objectifs d’amélioration du système éducatif
visés à l’article 1.5.2-2, des orientations du sys-
tème éducatif et des politiques éducatives que le
gouvernement entend promouvoir.

Ces orientations intègrent la lutte contre le ré-
chauffement climatique et la préservation de la
biodiversité, le défi des nouvelles technologies et
du numérique, la nécessité d’une démocratie re-
nouvelée, le développement socioéconomique, le
renforcement de la participation des citoyens.

Le cas échéant, le gouvernement communique
au Conseil de la formation professionnelle conti-
nue tout nouveau besoin institutionnel nécessitant
un amendement des orientations et thèmes priori-
taires.

Article 6.1.5-5. - Le Conseil de la formation
professionnelle continue instruit tous les six ans
les besoins en matière de formation profession-
nelle continue sur la base des éléments communi-
qués :

1o par le Service général de pilotage des écoles
et des Centres psycho-médico-sociaux sur la
base de l’analyse établie conformément à l’ar-
ticle 9/1 du décret du 13 septembre 2018 por-
tant création du Service général de pilotage
des écoles et Centres psycho-médico-sociaux et
fixant le statut des directeurs de zone et délé-
gués au contrat d’objectifs ;

2o le cas échéant, par le Service général de l’Ins-
pection sur la base des éléments qui ressortent
de l’exercice des missions visées aux articles 4
et 7 du décret du 10 janvier 2019 relatif au
Service général de l’Inspection ;

3o par Wallonie-Bruxelles Enseignement et par
chaque Fédération de pouvoirs organisateurs ;

4o par la cellule administrative de coordination
des actions de prévention de la violence en mi-
lieu scolaire, de l’absentéisme, du décrochage
scolaire et de l’abandon scolaire précoce créée
par l’article 22 du décret du 21 novembre 2013
organisant divers dispositifs scolaires favori-
sant le bien-être des jeunes à l’école, l’accro-
chage scolaire, la prévention de la violence
à l’école et l’accompagnement des démarches
d’orientation scolaire ;

5o par le Conseil supérieur de l’Education aux
médias (CSEM) créé par le décret du 5 juin

2008 portant création du Conseil supérieur de
l’Education aux médias et assurant le dévelop-
pement d’initiatives et de moyens particuliers
en la matière en Communauté française ;

6o par le Comité interréseaux du numérique édu-
catif (CINE) visé à l’article 3, § 3, du décret du
25 avril 2019 relatif à la gouvernance numé-
rique du système scolaire et à la transmission
des données numériques dans l’enseignement
obligatoire ;

7o par le Comité de suivi visé à l’article 8 du dé-
cret du 7 janvier 2016 relatif à l’intégration de
la dimension de genre dans l’ensemble des po-
litiques de la Communauté française ;

8o par toute autre instance dont les propositions
sont requises en vertu d’une disposition décré-
tale ou réglementaire ;

9o par un recueil des besoins mené tous les six ans
à l’initiative des services du gouvernement au-
près d’un échantillon représentatif de bénéfi-
ciaires de formation sur leurs besoins en ma-
tière de formations répondant à des besoins
personnalisés ;

10o par l’analyse des résultats de recherches ou
d’enquêtes nationales ou internationales ré-
centes.

Pour l’application de l’alinéa 1er, 9˚, l’échan-
tillon représentatif prend en compte des bénéfi-
ciaires de formation exerçant différentes fonctions
au sein d’écoles, organisées et subventionnées de
tous les réseaux d’enseignement, de l’enseigne-
ment maternel, primaire et secondaire, ordinaire
et spécialisé et situées dans toutes les zones. Entre
outre :

1o pour l’enseignement secondaire, cet échan-
tillon prend au moins en compte :
a) les différents degrés ;
b) l’enseignement de transition et l’enseigne-
ment de qualification, en ce-compris l’ensei-
gnement en alternance ;

2o pour l’enseignement spécialisé, cet échantillon
prend au moins en compte tous les types d’en-
seignement et les différentes pédagogies adap-
tées ;

3o cet échantillon prend en compte les bénéfi-
ciaires de formation actifs dans des écoles pré-
sentant certaines spécificités, notamment :
a) les écoles en encadrement différencié en ap-
plication du décret du 30 avril 2009 organisant
un encadrement différencié au sein des établis-
sements scolaires de la Communauté française
afin d’assurer à chaque élève des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement
pédagogique de qualité ;
b) les écoles soumises au décret du 12 juillet
2012 organisant la certification par unités
d’acquis d’apprentissage (CPU) dans l’ensei-
gnement secondaire qualifiant et modifiant di-
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verses dispositions relatives à l’enseignement
secondaire ;
c) les écoles organisant un apprentissage par
immersion, tel que défini à l’article 1.3.1-1, 2˚.

Cet échantillon prend également en compte
des bénéficiaires de formation exerçant différentes
fonctions au sein de Centres PMS, organisés ou
subventionnés de tous les réseaux d’enseignement,
situés dans toutes les zones.

L’instruction du Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue visée à l’alinéa 1er prend en
compte et s’articule avec les besoins institutionnels
en matière de formation professionnelle continue
visés à l’article 6.1.5-4.

Tous les six ans, les services du gouvernement
communiquent le résultat de l’analyse du Conseil
de la formation professionnelle continue à l’Ins-
titut de la Formation professionnelle continue, à
Wallonie-Bruxelles Enseignement et à chaque Fé-
dération de pouvoirs organisateurs pour le 1er dé-
cembre de l’année scolaire X-2 en vue d’une mise
en œuvre lors de l’année scolaire X.

Article 6.1.5-6. - § 1er. Sur la base de l’ana-
lyse des besoins du Conseil de la formation profes-
sionnelle continue visée à l’article 6.1.5-5, l’Insti-
tut de la Formation professionnelle continue, pro-
pose tous les six ans pour chacun des ensembles
visés à l’article 6.1.3-6 les orientations et thèmes
de formation professionnelle continue prioritaires
pour le niveau interréseaux. Cette proposition est
remise au conseil de la formation professionnelle
continue pour le 15 février de l’année scolaire X-2
en vue d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire
X.

§ 2. Sur la base de l’analyse des besoins du
Conseil de la formation professionnelle continue
visée à l’article 6.1.5-5, Wallonie-Bruxelles Ensei-
gnement et chaque Fédération de pouvoirs orga-
nisateurs propose tous les six ans pour chacun
des ensembles visés à l’article 6.1.3-6 les orienta-
tions et thèmes de formation professionnelle conti-
nue prioritaires pour les écoles et les Centres PMS
qui la concernent. Cette proposition est remise au
conseil de la formation professionnelle continue
pour le 15 février de l’année scolaire X-2 en vue
d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire X.

§ 3. Les propositions formulées en application
des paragraphes 1er et 2 reprennent :

1o les axes dans lesquels la formation profession-
nelle continue doit s’inscrire pour atteindre les
visées fixées à l’article 6.1.2-2 et à l’article
6.1.2-3 ;

2o l’inventaire des sujets de formation qui, de ma-
nière articulée, visent à traduire concrètement
les axes visés au 1˚.

Article 6.1.5-7. - § 1er. Le Conseil de la for-
mation professionnelle continue débat des propo-

sitions d’orientations et thèmes prioritaires pré-
sentées respectivement par l’Institut de la Forma-
tion professionnelle continue pour le niveau inter-
réseaux et par Wallonie-Bruxelles Enseignement et
chaque Fédération de pouvoirs organisateurs pour
le niveau réseau en vue d’assurer leur cohérence.

Tous les six ans, le Conseil de la formation
professionnelle continue remet un avis à ce pro-
pos à la Commission de pilotage pour le 30 mai
de l’année scolaire X-2 en vue d’une mise en œuvre
lors de l’année scolaire X.

Il veille notamment :

a) à la cohérence et à la complémentarité des
orientations et thèmes prioritaires entre les
deux niveaux de formation ;

b) à la priorisation et à la planification éventuelles
des thèmes des formations sur la période de six
ans.

Après avoir consulté l’Institut de la Forma-
tion professionnelle continue pour le niveau in-
terréseaux et Wallonie-Bruxelles Enseignement et
chaque Fédération de pouvoirs organisateurs pour
le niveau réseau, le Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue remet à la Commission de
pilotage ses propositions d’amendements annuels
éventuels aux orientations et thèmes prioritaires
pour le 1er juin de l’année scolaire X-2 en vue
d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire X.

§ 2. Tous les six ans, sur la base de l’avis
du Conseil de la formation professionnelle conti-
nue visé au paragraphe 1er, alinéa 2, la Commis-
sion de pilotage se prononce sur la cohérence et la
complémentarité des propositions d’orientations
et thèmes prioritaires et remet un avis au gou-
vernement sur les propositions d’orientations et
thèmes prioritaires pour les niveaux interréseaux
et réseau. Cet avis est remis pour le 15 juillet de
l’année scolaire X-2 en vue d’une mise en œuvre
lors de l’année scolaire X.

Sur la base des propositions du Conseil de
la formation professionnelle continue visées au
paragraphe 1er, dernier alinéa, la Commission
de pilotage remet au gouvernement ses proposi-
tions d’amendements annuels éventuels aux orien-
tations et thèmes prioritaires pour le 15 juillet de
l’année scolaire X-2 en vue d’une mise en œuvre
lors de l’année scolaire X.

Article 6.1.5-8. - Sur la base de l’avis vi-
sés à l’article 6.1.5-7, § 2, le gouvernement fixe
pour une période de six années les orientations
et thèmes prioritaires pour le niveau interréseaux
et prend acte concomitamment des orientations et
thèmes prioritaires pour le niveau réseaux avant
le 15 octobre de l’année scolaire X-1 en vue d’une
mise en œuvre lors de l’année scolaire X.

Sur la base de la proposition d’amendements
de la Commission de pilotage, le gouvernement
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peut amender annuellement les orientations et
thèmes prioritaires pour le niveau interréseaux
et prendre acte des propositions d’amendements
pour le niveau réseaux.

Section IV – De la fixation des programmes
généraux et des programmes annuels

Article 6.1.5-9. - Sur la base des orientations et
thèmes prioritaires, pour le 1er décembre de l’an-
née scolaire X-1, l’Institut de la Formation pro-
fessionnelle continue pour le niveau interréseaux
d’une part, Wallonie-Bruxelles Enseignement et
chaque Fédération de pouvoirs organisateurs pour
le niveau réseau d’autre part élaborent, chacun
pour ce qui le concerne, un programme général
de formations pour les formations visées à l’article
6.1.3-2 et pour chacun des ensembles visés à l’ar-
ticle 6.1.3-6, pour une période de six ans.

Le programme général comprend l’intitulé gé-
néral de la formation, les objectifs visés et le public
cible. Le programme identifie les formations qui
répondent aux orientations et thèmes prioritaires
fixés par le gouvernement.

Chaque programme général de formation est
soumis, selon les modalités fixées par le gouverne-
ment, à l’avis de la Commission de pilotage pour
le 25 janvier de l’année scolaire X-1 en vue d’une
mise en œuvre lors de l’année scolaire X, puis à
l’approbation du gouvernement pour le 1er mars
de l’année scolaire X-1 en vue d’une mise en œuvre
lors de l’année scolaire X.

Une fois approuvé, les services du gouver-
nement publient sur le site internet de référence
chaque programme général de formation ainsi que
leurs modifications éventuelles.

Article 6.1.5-10. - Chaque année, avant le 1er
juin de l’année scolaire X-1 en vue d’une mise
en œuvre lors de l’année scolaire X, l’Institut de
la Formation professionnelle continue pour les
formations du niveau interréseaux et Wallonie-
Bruxelles Enseignement et chaque Fédération de
pouvoirs organisateurs pour le niveau réseau défi-
nissent leur programme annuel de formation.

Ce programme annuel de formation précise,
pour chacune des formations, l’identité du ou des
opérateurs de formation, les dates et lieux de la
programmation ainsi que les conditions et moda-
lités d’inscription et, le cas échéant, les modalités
de formation.

Les services du gouvernement publient sur le
site internet de référence chaque programme an-
nuel de formation.

Article 6.1.5-11. - §1er. Un programme de
formation professionnelle continue peut proposer
différentes modalités de formation en fonction des
objectifs visés et du public cible.

Une formation professionnelle continue valide
doit répondre aux critères minimaux suivants :

1o comporter au moins trois heures d’activités de
formation équivalant à une demi-journée ;

2o permettre et travailler le lien avec l’activité pro-
fessionnelle du public ciblé ;

3o favoriser la posture réflexive du public ciblé.

§ 2. Est retenue comme modalité de formation
professionnelle continue valide, celle qui est orga-
nisée sous la forme de :

1o formation en présentiel ;
2o formation à distance ;
3o formation hybride, en partie en présentiel et en

partie à distance ;
4o formation en e-learning ;
5o formation en immersion ;
6o conférence intégrée dans un processus forma-

tif ;
7o supervision collective.

Après avis de la Commission de pilotage elle-
même se basant sur l’avis du Conseil de la for-
mation professionnelle continue, le gouvernement
définit les critères et les conditions dans lesquelles
peuvent être retenues comme valides d’autres mo-
dalités de formation professionnelle continue, no-
tamment celles qui sont organisées sous la forme
de recherche-action ou recherche-collaborative ou
de communautés d’apprentissage professionnelles.

§ 3. La formation professionnelle continue qui
répond à des besoins personnalisés d’un membre
de l’équipe éducative des écoles ou d’un membre
du personnel de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS, qui a moins de cinq ans d’ancien-
neté de service, peut également être organisée avec
son accord sous la forme d’une supervision indivi-
duelle dont le programme est validé par son direc-
teur ou par son pouvoir organisateur.

§ 4. Dans le cadre d’une organisation appre-
nante, des initiatives de formations par et entre
pairs peuvent être validées comme formation pro-
fessionnelle continue selon les modalités fixées par
le gouvernement, après avis de la Commission de
pilotage elle-même se basant sur l’avis du Conseil
de la formation professionnelle continue.

Section V – De l’évaluation de la formation
professionnelle continue

Article 6.1.5-12. - L’Institut de la Formation
professionnelle continue transmet, tous les trois
ans, au Conseil de la formation professionnelle un
rapport d’évaluation des formations visées au cha-
pitre III.

Article 6.1.5-13. - § 1er. Une évaluation ex-
terne de la qualité pour la formation profession-
nelle continue pour les formations organisées par
l’Institut de la Formation professionnelle conti-
nue, Wallonie-Bruxelles Enseignement et chaque
Fédération de pouvoirs organisateurs est réalisée
tous les six ans par l’Agence pour la qualité de
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l’Enseignement supérieur en Fédération Wallonie-
Bruxelles (AEQES).

Cette évaluation a pour finalités d’améliorer
de manière continue la qualité des formations pro-
posées au bénéfice de la qualité du système éduca-
tif.

Sur la proposition de la Commission de Pilo-
tage, le gouvernement fixe le processus, les moda-
lités de cette évaluation externe et met en œuvre le
dispositif.

§ 2. L’évaluation externe de la qualité des for-
mations professionnelles continues visées au pa-
ragraphe 1er est conclue par des rapports, repre-
nant des recommandations d’améliorations des-
tinées aux différents acteurs concernés. Ces rap-
ports sont publiés et transmis au gouvernement,
à la Commission de Pilotage et au Conseil de la
formation professionnelle continue.

CHAPITRE VI – Des règles relatives aux bé-
néficiaires de la formation professionnelle conti-
nue

Article 6.1.6-1. - § 1er. Les bénéficiaires de for-
mation auxquels est attribué un traitement d’ac-
tivité ou une subvention-traitement d’activité à
charge du Ministère de la Communauté française
et qui bénéficient d’une formation sont réputés
être en activité de service pendant la durée de celle-
ci, quel que soit le moment de l’année civile.

Toute inscription à une formation durant le
temps scolaire ou durant le temps de prestation
est soumise à l’accord du directeur de l’école ou
du Centre PMS ou de son délégué. Le pouvoir or-
ganisateur marque son accord pour les demandes
d’inscription introduites par le directeur. Tout re-
fus fait l’objet d’une décision écrite et motivée.

§ 2. Les bénéficiaires de formation mis en dis-
ponibilité par défaut d’emploi peuvent participer
à une formation. La durée de celle-ci est assimilée
à un rappel provisoire à l’activité de service.

§ 3. Pour le bénéficiaire de formation qui n’est
pas nommé ou engagé à titre définitif, la durée de
la formation n’est prise en considération pour le
calcul des anciennetés administrative et pécuniaire
que si celle-ci est englobée dans la période de dési-
gnation ou d’engagement à titre temporaire.

Le membre de l’équipe éducative des écoles ou
le membre du personnel de l’équipe pluridiscipli-
naire des Centres PMS visé à l’alinéa 1er, dont
l’inscription à une formation a été acceptée par
son directeur durant sa période de désignation ou
d’engagement à titre temporaire, peut suivre la for-
mation à laquelle il a été inscrit et peut prétendre
aux frais liés à celle-ci. Cependant, il n’est pas ré-
puté être en activité de service pendant la durée de
la formation qui excède sa période de désignation
ou d’engagement à titre temporaire.

Article 6.1.6-2. - Le nombre de demi-jours de

formation visé aux articles 6.1.3-8 et 6.1.3-11 est,
en cas d’emploi à temps partiel, réduit au pro-
rata de l’horaire presté, le résultat étant arrondi
à l’unité supérieure.

Article 6.1.6-3. - La formation professionnelle
continue fait partie de la charge des membres
du personnel de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS.

Les demi-jours de formation professionnelle
continue visés aux articles 6.1.3-8, § 2, et 6.1.3-
11, alinéa 2, font partie du temps de prestation
des membres du personnel des équipes pluridisci-
plinaires des Centres PMS.

Article 6.1.6-4. - Une prime forfaitaire est oc-
troyée aux membres de l’équipe pédagogique pour
les demi-jours de formation supplémentaires visés
à l’article 6.1.3-9 qui ne font pas l’objet d’une sus-
pension des cours et qui sont organisés en dehors
du temps scolaire.

Le gouvernement fixe le montant, les condi-
tions d’octroi et les modalités d’obtention de la
prime visée à l’alinéa 1er. La prime afférente aux
demi-jours de formation supplémentaires n’est oc-
troyée aux membres du personnel qu’à la condi-
tion qu’ils aient suivi l’ensemble de la formation
incluant ces demi-jours supplémentaires.

Les demi-jours de formation supplémentaires
donnant lieu à l’octroi d’une prime sont organisés
en présentiel le week-end ou durant les vacances
ou congés scolaires ou à distance en dehors des
heures où le membre de l’équipe éducative a la
charge de sa classe.

Article 6.1.6-5. - Les demi-jours de formation
professionnelle continue visés au présent titre ne
peuvent être comptabilisés comme du travail col-
laboratif, tel que défini au titre 2, chapitre 6, du
décret « organisation du travail ».

Article 6.1.6-6. - Une attestation de fréquenta-
tion est délivrée au terme des formations, selon les
modalités que fixe le gouvernement.

Article 6.1.6-7. - § 1er. Le bénéficiaire de for-
mation, en fonction, soit nommé ou engagé à titre
définitif, soit désigné ou engagé à titre temporaire
pour une année scolaire complète ou un exercice
complet consigne dans un dossier de développe-
ment professionnel personnel intitulé « portfolio »
les éléments de la formation professionnelle conti-
nue qui le concernent.

§ 2. Le portfolio est un outil formatif facilitant
le soutien aux apprentissages et le développement
d’une analyse réflexive. Le bénéficiaire de forma-
tion y consigne les traces utiles et pertinentes au
sujet du cheminement de son développement pro-
fessionnel. Le membre du personnel est respon-
sable de son portfolio.

§ 3. Le portfolio est composé de trois parties,
chacune de celle-ci ayant pour objectif de soutenir
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une posture réflexive :

1o la première partie concerne le projet person-
nel de formation du bénéficiaire de formation.
Cette partie est remplie de manière obligatoire
par le bénéficiaire de formation et comporte
trois volets :
a) son projet personnel de formation, lequel
établit le lien avec les besoins personnalisés
ou spécifiques de la fonction exercée ou à
exercer par le bénéficiaire de formation, avec
la mission exercée ou à exercer, telle que vi-
sée par le décret « organisation du travail »,
avec son parcours dans la fonction ou avec le
contexte dans lequel le bénéficiaire de la for-
mation exerce sa fonction ou sa mission ou en-
core avec le plan de formation de l’école ou du
Centre PMS.
b) la contribution du bénéficiaire de formation
à la mise en œuvre du plan de formation de
l’école ou du Centre PMS pour répondre aux
besoins collectifs en argumentant les choix de
formations qu’il va suivre, s’il échet en s’inscri-
vant dans une planification pluriannuelle ;
c) l’ensemble des attestations de fréquentation
des formations professionnelles continues ré-
pondant à des besoins collectifs ou à des be-
soins personnalisés que le bénéficiaire de for-
mation a suivies. Les attestations de fréquenta-
tion sont insérées dans le portfolio dès qu’une
formation a effectivement été suivie.

2o la seconde partie concerne le cheminement du
développement professionnel du bénéficiaire
de formation. Cette partie est remplie de ma-
nière facultative par le bénéficiaire de forma-
tion et lui permet d’y consigner notamment les
traces qu’il juge utiles et pertinentes relatives à
son cheminement ;

3o la troisième partie reprend les traces expérien-
tielles de compétences développées et acquises
par le bénéficiaire de formation. Cette partie
est remplie de manière facultative par le béné-
ficiaire de formation et lui permet de valoriser
ou de faire valider ces compétences.

§ 4. Après avis conjoint du Conseil de la for-
mation professionnelle continue et de la COCO-
FIE, la Commission de pilotage remet son avis au
gouvernement, lequel fixe le modèle du portfolio.

Par dérogation au paragraphe 3, 2˚, le gouver-
nement peut prévoir que la seconde partie relative
au cheminement du développement professionnel
du bénéficiaire de formation soit mobilisée systé-
matiquement dans le cadre de modalités de forma-
tion spécifiques.

§ 5. Le portfolio sert de support au membre du
personnel lors de son échange avec le directeur ou
un membre de la direction à l’occasion de l’entre-
tien de fonctionnement ou de l’accompagnement
des enseignants novices. Le membre du personnel
peut également solliciter d’initiative cet échange.

Le portfolio personnel sert de support au di-
recteur lors de son échange avec le pouvoir orga-
nisateur.

§ 6. Le projet personnel de formation du
membre du personnel visé au paragraphe 3, 1˚,
peut être adapté :

1o soit lors de l’évaluation annuelle ou de l’éva-
luation intermédiaire triennale de la mise en
œuvre du contrat d’objectifs ;

2o soit à la suite de l’entretien de fonctionnement
intervenu entre le directeur et le membre de
l’équipe éducative de l’école ou du personnel
de l’équipe pluridisciplinaire du Centre PMS ;

3o soit à la suite d’une mission portant sur l’ap-
préciation de son aptitude pédagogique, telle
que prévue à l’article 4, § 4, du décret du
10 janvier 2019 relatif au Service général de
l’Inspection ou à la suite de l’appréciation de
l’aptitude professionnelle d’un membre du per-
sonnel de l’équipe pluridisciplinaire du Centre
PMS telle que prévue à l’article 7, § 4, du
même décret.

Le projet personnel de formation du directeur
visé au paragraphe 3, 1˚, peut être adapté :

1o soit lors de l’évaluation annuelle ou de l’éva-
luation intermédiaire triennale de la mise en
œuvre du contrat d’objectifs ;

2o soit à la suite de l’entretien de fonctionnement
intervenu entre le directeur et son pouvoir or-
ganisateur.

CHAPITRE VII – Des formateurs et des opé-
rateurs de la formation professionnelle continue

Article 6.1.7-1. - § 1er. Les formateurs et opé-
rateurs de formation sont :

1o des membres de l’équipe éducative des écoles ;

2o des membres du personnel de l’équipe pluridis-
ciplinaire des Centres PMS ;

3o des membres du personnel des services du gou-
vernement ;

4o des membres du personnel de Wallonie-
Bruxelles Enseignement et des Fédérations de
pouvoirs organisateurs ;

5o l’Institut de la Formation professionnelle
continue ;

6o les organismes de formation de Wallonie-
Bruxelles Enseignement et des Fédérations de
pouvoirs organisateurs ;

7o les organisations d’éducation permanente et de
jeunesse reconnues par la Communauté fran-
çaise ;

8o les Universités ;

9o les Hautes écoles ;

10o les Écoles et Instituts supérieurs pédagogiques ;

11o les Écoles supérieures des arts ;
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12o les Établissements d’enseignement de promo-
tion sociale ;

13o les Établissements d’enseignement artistique à
horaire réduit ;

14o les Centres de formation reconnus par la Com-
munauté française ;

15o les Entreprises au sens de l’article I.1 du Code
de droit économique ;

16o les Fédérations sportives reconnues par la
Communauté française ;

17o des services publics locaux, communautaires,
régionaux ou fédéraux ;

18o des représentants du Conseil de l’Europe, de
l’Union européenne et de l’OCDE ;

19o d’autres experts nationaux ou internationaux.

§ 2. Après avis de la Commission de pilotage,
le gouvernement fixe les modalités selon lesquelles
les membres du personnel visés au § 1er, 1˚ à 3˚,
peuvent être chargés de dispenser des formations.

§ 3. Le membre du personnel visé au para-
graphe 1er, 1˚ à 3˚, peut être rétribué pour les for-
mations. Le gouvernement fixe le montant de cette
rémunération.

Sauf dérogation accordée par le gouvernement
à la demande de leur pouvoir organisateur ou de
leur hiérarchie, ils ne peuvent, durant leur temps
de prestation, dispenser plus de vingt demi-jours
de formation par année scolaire ou par exercice.

§ 4. Pour l’application du paragraphe 1er, 4˚,
sur décision du Conseiller au soutien et à l’ac-
compagnement coordonnateur, un membre d’une
des cellules de soutien et d’accompagnement vi-
sée par le décret du 28 mars 2019 relatif aux cel-
lules de soutien et d’accompagnement de l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française et au statut des conseillers au sou-
tien et à l’accompagnement peut assurer une for-
mation durant son temps de prestation à concur-
rence de maximum vingt demi-jours de formation
par année scolaire ou par exercice. Toutefois, il ne
peut être rétribué pour cette formation.

En outre, les membres des cellules de soutien
et d’accompagnement peuvent assurer des forma-
tions sous la forme d’une supervision collective ou
individuelle ayant pour objet :

1o le processus de contractualisation et d’évalua-
tion de la mise en œuvre du contrat d’objectifs
visé aux articles 1.5.2-4 et 1.5.2 - 9 ;

2o le processus de contractualisation et d’évalua-
tion de la mise en œuvre du protocole de colla-
boration visé aux articles 1.5.2-16 et 1.5.2-19 ;

3o pour la mise en œuvre de l’article 6.1.3-11, ali-
néa 2.

CHAPITRE VIII – Du budget dédié à la for-
mation professionnelle continue

Article 6.1.8-1. - § 1er. - Une enveloppe glo-
bale de 32.839.750 EUR est affectée :

1o à l’organisation des demi-jours supplémen-
taires pouvant être activés par le gouverne-
ment définis à l’article 6.1.3-9, pour un mon-
tant maximum de 20.000.000 EUR ;

2o à la formation professionnelle continue répon-
dant à des besoins collectifs définie à l’article
6.1.3-8 et à la formation professionnelle conti-
nue répondant à des besoins personnalisés dé-
finie à l’article 6.1.3-11, pour un montant mi-
nimum de 12.839.750 EUR ;

3o au remplacement des bénéficiaires de forma-
tions répondant à des besoins personnali-
sés, notamment celles rendues obligatoires et
l’organisation d’activités pédagogiques, cultu-
relles, sportives ou artistiques pour un pour-
centage minimal de 3% du montant visé au
2˚ pour le niveau interréseaux, et de 4,5% du
montant visé au 2˚ pour le niveau réseaux. Ce
budget est affecté prioritairement à l’enseigne-
ment fondamental et à l’enseignement spécia-
lisé et pour les écoles ayant conclu un proto-
cole de collaboration pour ces mêmes niveaux
d’enseignement.

Ces crédits sont indexés annuellement en fonc-
tion du rapport entre l’indice santé du mois de jan-
vier de l’année en cours et celui du mois de janvier
de l’année précédente.

§ 2. Le gouvernement détermine annuelle-
ment :

1o les pourcentages visés au paragraphe 1er, ali-
néa 1er, 3˚, dans le respect des proportions qui
y sont fixées ;

2o les crédits affectés à la formation profession-
nelle continue pour chacun des ensembles défi-
nis à l’article 6.1.3-6.

§ 3. Le gouvernement répartit les montants vi-
sés au paragraphe 1er, 2˚, déduction faite des mon-
tants visés au paragraphe 1er, 3˚, selon les propor-
tions suivantes :

1o 40 % pour les formations professionnelles
continues organisées au niveau interréseaux ;

2o 60 % pour les formations professionnelles
continues organisées au niveau de chaque ré-
seau.

Pour les formations visées à l’alinéa 1er, 1˚, les
crédits sont octroyés à l’Institut de la formation
professionnelle continue.

Pour les formations visées à l’alinéa 1er, 2˚,
les crédits sont répartis entre Wallonie-Bruxelles
Enseignement et les Fédérations de pouvoirs or-
ganisateurs en proportion du capital-périodes,
pour l’enseignement spécialisé, pour l’enseigne-
ment fondamental ordinaire, du nombre total
de périodes - professeurs, pour l’enseignement
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secondaire ordinaire, organisables au 1er sep-
tembre de l’année scolaire qui précède, par les
écoles pour lesquelles Wallonie-Bruxelles Ensei-
gnement ou chaque Fédération de pouvoirs or-
ganisateurs est compétente et en proportion du
nombre de charges pour l’exercice qui précède
pour les Centres PMS pour lesquelles Wallonie-
Bruxelles Enseignement ou chaque Fédération de
pouvoirs organisateurs est compétente.

§ 4. Pour les niveaux visés à l’article 6.1.3-3,
§ 1er, 1˚ et 2˚, les frais de gestion et de secréta-
riat, en ce compris les frais relatifs à la sélection et
à l’évaluation des formateurs et les rémunérations
de personnel à l’exclusion des formateurs, sont im-
putés aux crédits affectés aux formations profes-
sionnelles continues et ne peuvent être supérieurs
à 18 % du prorata des crédits visés au paragraphe
3, alinéa 1er, 1˚ ou 2˚.

Le gouvernement fixe les modalités de justifi-
cation et de contrôle de l’utilisation des crédits.

Article 6.1.8-2. - A la demande motivée de
Wallonie- Bruxelles Enseignement ou d’une Fédé-
ration de pouvoirs organisateurs, le gouvernement
peut autoriser, selon les modalités qu’il détermine,
le report des soldes éventuels relatifs à une année
sur l’année suivante pour les budgets visés à l’ar-
ticle 6.1.8-1.

Article 6.1.8-3. - Le gouvernement détermine,
pour au plus tard le 31 décembre 2023, un budget
pour l’évaluation externe réalisée conformément à
l’article 6.1.5-13. ».

CHAPITRE III

Dispositions modificatives

SECTION PREMIÈRE

Dispositions modifiant le décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement

secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de carrière

Art. 3

L’intitulé du décret du 11 juillet 2002 relatif
à la formation en cours de carrière dans l’ensei-
gnement spécialisé, l’enseignement secondaire or-
dinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à
la création d’un institut de la formation en cours
de carrière est remplacé par ce qui suit :

« Décret relatif à l’Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue (IFPC) ».

Art. 4

Dans le même décret, l’intitulé du Titre Ier est
remplacé par ce qui suit :

« Titre Ier – Dispositions générales ».

Art. 5

Dans le même décret, l’intitulé du chapitre Ier
du Titre Ier est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre Ier – Définitions ».

Art. 6

L’article 1er du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 1er. Dans le présent décret, il faut
entendre par :

1o Administrateur : toute personne physique, ad-
ministrateur ordinaire, siégeant au Conseil
d’administration et au Bureau de l’Institut et
désignée par le gouvernement ;

2o Administrateur général : l’administrateur exé-
cutif de l’Institut visé à l’article 47 ;

3o bénéficiaire de formation : le membre du per-
sonnel définit à l’article 6.1.1-2, 2˚, du Code

4o bénéficiaire de formation externe : les per-
sonnes visées par l’article 6.1.1-2, 3˚, du Code ;

5o Code : le Code de l’enseignement fondamental
et de l’enseignement secondaire ;

6o formation en interréseaux : la formation défi-
nie à l’article 6.1.1-2, 13˚, du Code ;

7o formation professionnelle continue : la forma-
tion visée à l’article 6.1.1-2, 16˚, du Code ;

8o Institut : l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue (IFPC) créé par l’ar-
ticle 25 ;

9o le ministre de tutelle : le ministre qui a l’en-
seignement fondamental et secondaire dans ses
attributions ;

10o le ministre du Budget : le ministre qui a le bud-
get de la Communauté française dans ses attri-
butions ;

11o opérateur de formation : l’opérateur de forma-
tion défini à l’article 6.1.1-2, 17˚, du Code.

L’emploi dans le présent décret des noms mas-
culins pour les différents titres et fonctions est épi-
cène en vue d’assurer la lisibilité du texte nonobs-
tant les dispositions du décret du 21 juin 1993 re-
latif à la féminisation des noms de métier. ».

Art. 7

Dans l’article 8 du même décret, il est inséré
un paragraphe 2/1 rédigé comme suit :

« § 2/1. Pour les écoles qui ont conclu un pro-
tocole de collaboration en application des articles
1.5.2-13 et suivants du Code, le gouvernement
peut inscrire la possibilité d’augmenter le nombre
de demi-jours visés paragraphe 2, l’alinéa 1er,
dans la liste des supports et ressources visées à l’ar-
ticle 1.5.2-15, alinéa 2, du Code pour permettre
aux membres de l’équipe éducative des écoles en
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dispositif d’ajustement de participer à des demi-
jours de formations centrés sur les besoins issus du
protocole de collaboration de l’école. Cette aug-
mentation ne peut excéder cinq demi-jours par an-
née scolaire.

Ces demi-jours sont assortis d’une suspension
des cours. Pendant ces demi-jours, les élèves ne
sont pas tenus à la fréquentation de l’école. Dans
l’enseignement spécialisé, la suspension des cours
est conditionnée à l’organisation d’activités péda-
gogiques, sportives, culturelles ou artistiques pour
les élèves concernés. ».

Art. 8

Dans l’article 23, alinéas 2 à 4, du même dé-
cret, le chiffre « 10 p.c.» et le chiffre « 5 p.c. » sont
chaque fois remplacés par le chiffre « 18 p.c.».

Art. 9

Dans le même décret, l’intitulé du Titre II est
remplacé par ce qui suit :

« Titre II – De l’Institut interréseaux de la for-
mation professionnelle continue (IFPC) ».

Art. 10

Dans l’article 25 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o dans l’alinéa 1er, les mots « Institut de la For-
mation en cours de carrière dans l’enseigne-
ment fondamental, l’enseignement secondaire
et dans les centres psycho-médico-sociaux »
sont remplacés par les mots « Institut interré-
seaux de la formation professionnelle continue
(IFPC) » ;

2o dans l’alinéa 1er, les mots «, chargé d’organiser
les formations en cours de carrière en interré-
seaux » sont abrogés ;

3o l’alinéa 2 est abrogé.

Art. 11

L’article 26 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 26. § 1er. L’Institut est chargé d’or-
ganiser les formations professionnelles continues
en interréseaux dans l’enseignement fondamen-
tal, l’enseignement secondaire et pour les Centres
PMS.

Il exécute ses missions conformément aux
orientations du système éducatif définies dans le
Code ou dans tout autre texte décrétal.

Les formations professionnelles continues or-
ganisées par l’Institut poursuivent les objectifs vi-
sés au Livre 6, Titre Ier, chapitre II du Code.

§ 2. L’Institut a notamment pour missions :

1o d’organiser des formations professionnelles
continues en interréseaux conformément à l’ar-
ticle 6.1.3-3, § 1er, du Code et au profit des
bénéficiaires de formation ;

2o d’assurer les formations spécifiques qui sont
confiées à l’Institut par toute disposition décré-
tale ou réglementaire ;

3o d’assurer les autres formations décidées ou au-
torisées par le gouvernement ;

4o d’assurer un suivi continu de la qualité des for-
mations qu’il organise ;

5o de procéder à l’évaluation des formations vi-
sées au 1˚ selon les critères établis conformé-
ment à l’article 6.1.5-1, 6˚, du Code, de pro-
duire tous les 3 ans un rapport d’évaluation des
formations visé à l’article 6.1.5-12 du Code et
de le transmettre au Conseil de la formation
professionnelle continue ;

6o d’expérimenter et de mettre en place des dis-
positifs de formation innovants jugés perti-
nents.».

Art. 12

L’article 27 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 27. Le gouvernement peut autori-
ser l’Institut à organiser des formations spécifiques
pour des bénéficiaires de formation externes.

L’organisation des formations visées à l’alinéa
1er n’est pas prise en charge par le budget visé au
Livre 6, Titre Ier, chapitre VIII du Code. Le cas
échéant, une convention de collaboration est éta-
blie entre l’Institut et le partenaire concerné. ».

Art. 13

L’article 28 du même décret est abrogé.

Art. 14

L’article 29 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 29. L’Institut veille à ce que les for-
mateurs soient respectueux de la liberté des mé-
thodes et de la spécificité des projets éducatif et
pédagogique tels que définis aux articles 1.5.1-1 à
1.5.1-3 du Code.

A cette fin, il peut organiser au bénéfice des
formateurs chargés de dispenser les formations vi-
sées à l’article 26, § 2, alinéa 1er, 1˚ à 3˚ :

1o des séances d’information ou des communica-
tions relatives à la déontologie de la forma-
tion ;

2o des séances d’information ou des communi-
cations relatives aux orientations du système
éducatif ;

3o des formations ;
4o des supervisions collectives. ».
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Art. 15

Dans l’article 30 du même décret, les mots
« fonctionnaire dirigeant désigné par le gouverne-
ment » sont remplacés par les mots « Administra-
teur général ».

Art. 16

L’article 31 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 31. § 1er. L’Institut est dirigé par
un Conseil d’administration, dénommé ci-après le
Conseil et composé comme suit :

1o l’administrateur général de l’Administration
générale de l’Enseignement (AGE) ou son dé-
légué ;

2o le directeur général de la Direction générale du
Pilotage du Système éducatif (DGPSE) ou son
délégué ;

3o le directeur général de la Direction générale de
l’Enseignement obligatoire (DGEO) ou son dé-
légué ;

4o le directeur général de la Direction générale des
Personnels de l’Enseignement (DGPE) ou son
délégué ;

5o le Délégué coordonnateur du Service géné-
ral du Pilotage des Ecoles et Centres psycho-
médico-sociaux ou son délégué ;6˚ l’Inspecteur
général coordonnateur ou son délégué ;

6o un membre représentant de Wallonie-Bruxelles
Enseignement ;

7o trois membres représentant chacun une des fé-
dérations de pouvoirs organisateurs de l’en-
seignement non confessionnel reconnue par le
gouvernement ;

8o deux membres représentant la fédération
de pouvoirs organisateurs de l’enseignement
confessionnel reconnue par le gouvernement ;

9o trois membres représentant des organisations
syndicales, désignés par le gouvernement, sur
la présentation des organisations syndicales
représentant les enseignants et les membres
du personnel de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS affiliées à des organisations syn-
dicales siégeant au Conseil national du travail ;

10o deux experts dont un est issu des Institutions
universitaires et un est issu des départements
pédagogiques des Hautes écoles, désignés par
le gouvernement.

Le gouvernement désigne les membres effectifs
et suppléants visés à l’alinéa 1er, 7˚ à 11˚, sur la
proposition des différentes instances concernées.
Les membres visés à l’alinéa 1er, 7˚ à 11˚, sont dé-
signés pour une durée de cinq ans et n’ont pas voix
délibérative lorsque le dossier soumis au Conseil
porte sur un marché public portant sur l’organisa-
tion d’une formation.

Un suppléant ne peut siéger qu’en l’absence du
membre effectif.

Le Conseil peut accepter qu’un conseiller tech-
nique accompagne chacun des membres visés à
l’alinéa 1er, 1˚ à 10˚.

§ 2. La présidence est assurée par le membre
visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, 1˚. Le gouver-
nement désigne, pour la durée de cinq ans, trois
vice-présidents parmi les membres visés au para-
graphe 1er, alinéa 1er, 2˚ à 6˚.

L’Administrateur général de l’Institut assiste
aux réunions du Conseil avec voix consultative
et assume la fonction de secrétaire du Conseil.
Il peut se faire accompagner par un ou plusieurs
conseillers techniques. ».

Art. 17

Dans l’article 32, § 1er, du même décret, les
mots « lors de la législature suivante » sont abro-
gés.

Art. 18

Dans l’article 33, § 1er, g), du même décret,
les mots « article 31, 6˚ à 9˚ » sont remplacés par
les mots « article 31, § 1er, 7˚ à 11˚ ».

Art. 19

Dans l’article 38 du même décret, l’alinéa 2 est
remplacé par ce qui suit :

« Il ne délibère valablement que si la moitié
des membres sont présents. Si cette condition n’est
pas remplie, le Président du Conseil convoque une
nouvelle réunion. Les décisions qui sont prises lors
de cette réunion sont valables quel que soit le
nombre de membres présents. Le Conseil prend
ses décisions à la majorité des membres présents
ayant voix délibérative. En cas de parité des voix,
la voix du Président est prépondérante. ».

Art. 20

Dans l’article 41 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Lors de la négociation du contrat de gestion,
l’Institut est représenté par son Administra-
teur général et par son Président. Le contrat de
gestion est soumis à l’approbation du Conseil
d’administration statuant à la majorité des
voix exprimées. » ;

2o dans l’alinéa 3, les mots « Conseil de la Com-
munauté française » sont remplacés par les
mots « Parlement de la Communauté fran-
çaise ».
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Art. 21

L’article 44 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 44. Le Bureau est composé de la ma-
nière suivante :

1o du Président du Conseil d’administration ;
2o des trois vice-présidents du Conseil d’adminis-

tration.

Les décisions se prennent à la majorité simple
des membres présents. En cas de parité des voix,
la voix du Président est prépondérante.

L’Administrateur général siège aux réunions
du Bureau avec voix consultative. ».

Art. 22

Dans l’article 45, alinéa premier, les mots « du
fonctionnaire dirigeant » sont remplacés par les
mots « de l’Administrateur général ».

Art. 23

Dans l’article 47, alinéa 1er, du même décret,
les mots « Le fonctionnaire dirigeant » sont rem-
placés par les mots « L’Administrateur général ».

Art. 24

Dans l’article 48, § 1er, les mots « aux ar-
ticles 130 et suivants du code des sociétés du 7
mai 1999 » sont remplacés par les mots « Livre 3,
Titre 4, du code des sociétés et des associations ».

Art. 25

L’article 50 est remplacé par ce qui suit :

« Article 50. Sur la base des orientations
et thèmes prioritaires définis par le gouverne-
ment, l’Institut établit un programme général de
formation conformément à la procédure visée l’ar-
ticle 6.1.5-9 du Code. ».

Art. 26

L’article 51 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 51. L’Institut communique le pro-
gramme annuel visé à l’article 6.1.5-10 du Code.

Les formations organisées par l’Institut sont
accessibles, aux mêmes conditions d’accès, à tous
les bénéficiaires de formation. ».

Art. 27

L’article 52 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 52. L’Institut peut engager des opéra-
teurs différents pour réaliser des formations iden-
tiques.

L’Institut peut conclure des conventions de ser-
vice.

En outre, il peut également disposer des
membres du personnel mis à sa disposition confor-
mément à l’article 46. ».

Art. 28

Dans l’article 54 du même décret, les mots « à
l’article 4 » sont remplacés par les mots « à l’ar-
ticle 6.1.3-6 du Code ».

SECTION II

Dispositions modificatives diverses

Art. 29

Dans l’article 1er, B, de la loi du 16 mars 1954
relative au contrôle de certains organismes d’in-
térêt public, les mots « Institut de Formation en
cours de carrière » sont remplacés par les mots
« Institut interréseaux de la Formation profession-
nelle continue ».

Art. 30

Dans l’article 6, § 4, alinéa 4, du décret du
24 juin 1996 portant réglementation des missions,
des congés pour mission et les mises en disponibi-
lité pour mission spéciale dans l’enseignement or-
ganisé ou subventionné par la Communauté fran-
çaise, les mots « la formation en cours de car-
rière » sont remplacés par les mots « la formation
professionnelle continue ».

Art. 31

Dans l’article 8 du même décret, le point a. est
remplacé par ce qui suit :

«a. les congés pour mission accordés aux for-
mateurs chargés de la formation professionnelle
continue organisée par le Livre 6, Titre Ier, du
Code de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire peuvent porter sur un nombre
d’heures inférieur à celui requis pour la fonction à
prestations complètes sans pouvoir être inférieur à
un cinquième de ce nombre requis ; ».

Art. 32

Dans l’article 13, § 4, du décret du 13 juillet
1998 portant organisation de l’enseignement ma-
ternel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement, les mots « l’Institut
de la Formation en cours de carrière » sont rem-
placés par les mots « l’Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue ».

Art. 33

Les articles 18, § 5, 19, § 5, 20, § 5, et 23bis
du même décret sont abrogés.
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Art. 34

Dans l’article 3 du décret du 27 mars 2002
relatif au pilotage du système éducatif de la Com-
munauté française, le 4. est remplacé par ce qui
suit :

« 4. De réaliser les missions fixées par l’article
6.1.5-1 du Code de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire ; ».

Art. 35

Dans l’article 7 du décret du 11 juillet 2002
relatif à la formation en cours de carrière des
membres du personnel des établissements d’ensei-
gnement fondamental ordinaire, il est inséré un
paragraphe 2/1 rédigé comme suit :

« § 2/1. Pour les écoles qui ont conclu un
protocole de collaboration en application des ar-
ticles 1.5.2-13 et suivants du Code de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secon-
daire, le gouvernement peut inscrire la possibilité
d’augmenter le nombre de demi-jours visés para-
graphe 2, alinéa 1er, dans la liste des supports
et ressources visées à l’article 1.5.2-15, alinéa 2,
du même Code pour permettre aux membres de
l’équipe éducative des écoles en dispositif d’ajuste-
ment de participer à des demi-jours de formations
centrés sur les besoins issus du protocole de col-
laboration de l’école. Cette augmentation ne peut
excéder cinq demi-jours par année scolaire.

Ces demi-jours sont assortis d’une suspension
des cours à la condition que des activités pédago-
giques, sportives, culturelles ou artistiques soient
organisées pour les élèves concernés. Pendant ces
demi-jours, les élèves ne sont pas tenus à la fré-
quentation de l’école. ».

Art. 36

Dans l’article 21, § 2, du même décret, le
chiffre « 10 % » et le chiffre « 5% » sont chaque
fois remplacés par le chiffre « 18 % ».

Art. 37

Dans l’article 1er, 1, du décret du 9 janvier
2003 relatif à la transparence, à l’autonomie et
au contrôle des organismes publics, des sociétés de
bâtiments scolaires et des sociétés de gestion patri-
moniale qui dépendent de la Communauté fran-
çaise, le point e) est remplacé par ce qui suit :

« e) l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue (IFPC) créé par l’article
25 du décret du 11 juillet 2002 relatif à l’Insti-
tut interréseaux de la Formation professionnelle
continue (IFPC) ; ».

Art. 38

Dans l’article 83, 3˚, du décret du 3 mars
2004 organisant l’enseignement spécialisé, les

mots « formation en cours de carrière » sont rem-
placés par les mots « formation professionnelle
continue ».

Art. 39

Dans l’article 13, alinéa 5, du décret du 2 juin
2006 relatif à l’évaluation externe des acquis des
élèves de l’enseignement obligatoire et au certificat
d’études de base au terme de l’enseignement pri-
maire, les mots « formation en cours de carrière »
sont remplacés par les mots « formation profes-
sionnelle continue ».

Art. 40

Dans l’article 10, § 5, alinéa 2, du décret du
2 février 2007 fixant le statut des directeurs et di-
rectrices dans l’enseignement, les mots « l’Institut
de la Formation en cours de carrière » sont rem-
placés par les mots « l’Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue ».

Art. 41

Dans l’article 12, alinéa 1er, du même décret,
les mots « l’Institut de la Formation en cours de
carrière » sont remplacés par les mots « l’Insti-
tut interréseaux de la Formation professionnelle
continue ».

Art. 42

Dans l’article 3 du décret du 1er février 2008
réglant l’organisation et le fonctionnement des ins-
tances chargées de la coordination et de la gestion
des Fonds structurels que l’Union européenne met
à la disposition de l’enseignement secondaire, les
modifications suivantes sont apportées :

a) le 4˚ est remplacé par ce qui suit :
« 4˚ « Les opérateurs de la formation profes-
sionnelle continue » : les opérateurs de forma-
tion professionnelle continue visés au Livre 6,
Titre Ier, du Code de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire. » ;

b) dans les 5˚ et 8˚, les mots « les opérateurs de
formation en cours de carrière » sont chaque
fois remplacés par les mots « les opérateurs de
la formation professionnelle continue ».

Art. 43

Dans l’article 4, 1˚ et 2˚, du même décret, les
mots « les opérateurs de formation en cours de
carrière » sont chaque fois remplacés par les mots
« les opérateurs de la formation professionnelle
continue ».

Art. 44

Dans l’article 7, § 3, 9˚, du même décret, les
mots « de l’Institut de formation en cours de car-
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rière » sont remplacés par les mots «de l’Insti-
tut interréseaux de la Formation professionnelle
continue ».

Art. 45

Dans l’article 11, § 4, du même décret, les mo-
difications suivantes sont apportées :

1o les mots « formation en cours de carrière »
sont remplacés par les mots « formation pro-
fessionnelle continue » ;

2o les mots « l’Institut de formation en cours de
carrière » sont remplacés par les mots « l’Ins-
titut interréseaux de la Formation profession-
nelle continue » ;

3o les mots « les opérateurs de formation en cours
de carrière » sont chaque fois remplacés par les
mots « les opérateurs de la formation profes-
sionnelle continue » et les mots « opérateur de
formation en cours de carrière » sont chaque
fois remplacés par les mots « opérateur de la
formation professionnelle continue ».

Art. 46

Dans l’article 14 du même décret, les mots
« les opérateurs de formation en cours de car-
rière » sont remplacés par les mots « les opérateurs
de la formation professionnelle continue ».

Art. 47

Dans le décret du 22 février 2008 portant
diverses mesures relatives à l’organisation et au
fonctionnement de l’Agence pour l’évaluation de
la qualité de l’enseignement supérieur organisé ou
subventionné par la Communauté française, il est
inséré un article 9ter rédigé comme suit :

« Article 9ter. – L’Agence est chargée de mettre
en place un dispositif d’évaluation externe de la
qualité pour la formation professionnelle continue
conformément à l’article 6.1.5-13 du Code de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire. ».

Art. 48

Dans l’article 9, § 2, 4˚, du décret du 30 avril
2009 organisant un encadrement différencié au
sein des établissements scolaires de la Commu-
nauté française afin d’assurer à chaque élève des
chances égales d’émancipation sociale dans un en-
vironnement pédagogique de qualité, les mots «
visées à l’article 16, alinéa 3, du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière des
membres du personnel des établissements d’ensei-
gnement fondamental ordinaire » sont abrogés.

Art. 49

Dans l’article 10, § 2, 4˚, du même décret, les
mots « visées par le décret du 11 juillet 2002 rela-

tif à la formation en cours de carrière dans l’ensei-
gnement spécialisé, l’enseignement secondaire or-
dinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à
la création d’un institut de la formation en cours
de carrière » sont abrogés.

Art. 50

Dans l’article 4, § 1er, alinéa 4, a), du décret
du 11 avril 2014 garantissant l’équipement péda-
gogique de l’enseignement qualifiant et fixant l’or-
ganisation des centres de technologies avancées,
les mots « formation en cours de carrière » sont
remplacés par les mots « formation profession-
nelle continue ».

Art. 51

Dans l’article 6, § 8, du même décret, les
mots « L’Institut de formation en cours de carrière
(IFC) » sont remplacés par les mots « l’Institut in-
terréseaux de la Formation professionnelle conti-
nue (IFPC) ».

Art. 52

L’article 28 du décret du 27 octobre 2016 por-
tant organisation des jurys de la Communauté
française de l’enseignement secondaire ordinaire
est remplacé par ce qui suit :

« Article 28. - Les membres du personnel en-
seignant ayant obtenu un congé pour mission en
application de l’article 5 du décret du 24 juin 1996
précité et affectés au Jury avant l’entrée en vigueur
du présent décret et maintenus au sein de la Di-
rection visée à l’article 1er sont soumis au régime
horaire et au régime de vacances annuelles d’ap-
plication dans les Services du gouvernement de la
Communauté française. Ils peuvent bénéficier des
formations professionnelles continues visées à l’ar-
ticle 6.1.3-10 qui sont organisées au niveau inter-
réseaux et ce, à raison de six demi-jours par an. ».

Art. 53

Dans l’article 1er, § 2, du décret du 13 sep-
tembre 2018 portant création du Service général
de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-
sociaux et fixant le statut des directeurs de zone et
délégués au contrat d’objectifs, le 5˚ est remplacé
par ce qui suit :

« 5˚ « l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue » : l’Institut interréseaux
de la Formation professionnelle continue créé par
l’article 25 du décret du 11 juillet 2002 relatif à
l’Institut interréseaux de la Formation profession-
nelle continue (IFPC) ; ».

Art. 54

Dans l’article 7, § 1er, du même décret, il est
inséré un 3˚/1 rédigé comme suit :
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« 3˚/1 de réaliser à partir des plans de forma-
tion la collecte des besoins en matière de forma-
tions professionnelles continues conformément à
l’article 9/1 ; ».

Art. 55

Dans le même décret, il est inséré un article 9/1
rédigé comme suit :

« Article 9/1 Tous les six ans, sur la base
des plans de formation repris dans les contrats
d’objectifs, les délégués au contrat d’objectifs col-
lectent les besoins en matière de formations pro-
fessionnelles continues répondant à des besoins
collectifs. Ils en font l’analyse avec les services du
gouvernement et transmettent celle-ci au Conseil
de la formation professionnelle continue par la
voie hiérarchique pour le 1er avril.

Sur base des éléments relevés lors des évalua-
tions intermédiaires, les délégués au contrat d’ob-
jectifs collectent les éventuels besoins nouveaux en
matière de formations professionnelles continues
répondant à des besoins collectifs. Ils en font l’ana-
lyse avec les services du gouvernement et trans-
mettent celle-ci au Conseil de la formation profes-
sionnelle continue par la voie hiérarchique pour le
1er avril. ».

Art. 56

Dans les articles 12, 14, § 1er, 15, 67, 82 et 97
du même décret, les mots « l’Institut de formation
en cours de carrière » sont chaque fois remplacés
par les mots « l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue ».

Art. 57

Dans l’article 65, § 2, alinéa 3, du même dé-
cret, les modifications suivantes sont apportées :

a) le 1˚ est remplacé par ce qui suit :
« 1˚ soit du Livre 6, Titre Ier, du Code de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement
secondaire ; » ;

b) le 2˚ est abrogé.

Art. 58

Dans l’article 80, § 2, alinéa 3, du même dé-
cret, les modifications suivantes sont apportées :

a) le 1˚ est remplacé par ce qui suit :
« 1˚ soit du Livre 6, Titre Ier, du Code de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement
secondaire ; » ;

b) le 2˚ est abrogé.

Art. 59

Dans l’article 98 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

a) dans le paragraphe 2, le mot « l’IFC » est
chaque fois remplacé par les mots « l’Institut
interréseaux de la Formation professionnelle
continue » ;

b) dans le paragraphe 2, les mots « l’Institut de
formation en cours de carrière » sont rempla-
cés par les mots « l’Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue ».

Art. 60

Dans l’article 1er, § 2, du décret du 10 janvier
2019 relatif au service général de l’Inspection, le
4˚ est remplacé par ce qui suit :

« 4˚ « l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue » : l’Institut interréseaux
de la Formation professionnelle continue créé par
l’article 25 du décret du 11 juillet 2002 relatif à
l’Institut interréseaux de la Formation profession-
nelle continue (IFPC) ».

Art. 61

Dans les articles 4, § 3, alinéa 2, 10˚, et 7, §
3, alinéa 2, 6˚, du même décret, les mots « forma-
tion en cours de carrière » sont remplacés par les
mots « formation professionnelle continue ».

Art. 62

Dans les articles 22, § 2, 24, 54, 63, § 3, et 94
du même décret, les mots « l’Institut de formation
en cours de carrière » sont chaque fois remplacés
par les mots « l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue ».

Art. 63

Dans l’article 52, § 2, alinéa 3, du même dé-
cret, les modifications suivantes sont apportées :

a) le 1˚ est remplacé par ce qui suit :
« 1˚ soit du Livre 6, Titre Ier, du Code de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement
secondaire ; » ;

b) le 2˚ est abrogé.

Art. 64

Dans l’article 23 du décret du 7 février 2019
visant à l’accueil, la scolarisation et l’accompagne-
ment des élèves qui ne maîtrisent pas la langue
de l’enseignement dans l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française, l’ali-
néa 1er est remplacé par ce qui suit :

« Des formations professionnelles continues
des membres du personnel œuvrant ou désirant
œuvrer dans les DASPA ou les dispositifs d’accom-
pagnement FLA sont organisées au niveau inter-
réseaux dans l’enseignement maternel, primaire,
fondamental ordinaire. Ces formations peuvent
également être suivies par d’autres membres du
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personnel de l’équipe éducative, dans la limite des
places disponibles. ».

Art. 65

Dans l’article 2, § 1er, 4., du décret du 14 mars
2019 portant diverses dispositions relatives à l’or-
ganisation du travail des membres du personnel
de l’enseignement et octroyant plus de souplesse
organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs, les
mots « la formation en cours de carrière » sont
remplacés par les mots « la formation profession-
nelle continue ».

Art. 66

Dans le Titre II du même décret, l’intitulé du
chapitre V est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre V. - La formation professionnelle
continue ».

Art. 67

L’article 12 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 12. - La formation professionnelle
continue comprend l’ensemble du processus visé
par le Titre Ier du Livre 6 du Code de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secon-
daire. ».

Art. 68

Dans l’article 14 du même décret, les mots
« des jours obligatoires de formation en cours
de carrière prévus dans les décrets du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière des
membres du personnel des établissements d’en-
seignement fondamental ordinaire. » sont chaque
fois remplacés par les mots « des jours obligatoires
de formation professionnelle continue prévus par
le Livre 6, Titre Ier, du Code de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire. ».

Art. 69

Dans l’article 15, § 1er, alinéa 1er, du même
décret, les mots « des jours obligatoires de forma-
tion en cours de carrière prévus dans le décret du
11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de
carrière dans l’enseignement spécialisé, l’enseigne-
ment secondaire ordinaire et les centres psycho-
médico-sociaux et à la création d’un institut de la
formation en cours de carrière.» sont remplacés
par les mots « des jours obligatoires de forma-
tion professionnelle continue prévus par le Livre
6, Titre Ier, du Code de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire. ».

Art. 70

Dans l’article 1er, § 2, du décret du 28 mars
2019 relatif aux cellules de soutien et d’accom-

pagnement de l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française et au statut
des conseillers au soutien et à l’accompagnement,
le 6˚ est remplacé par ce qui suit :

« 6˚ « l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue : l’Institut interréseaux
de la Formation professionnelle continue créé par
l’article 25 du décret du 11 juillet 2002 relatif à
l’Institut interréseaux de la Formation profession-
nelle continue (IFPC) ;».

Art. 71

Dans l’article 4 du même décret, l’alinéa 2 est
remplacé par ce qui suit :

« Le soutien et l’accompagnement des
membres de l’équipe éducative des écoles et des
membres du personnel de l’équipe pluridiscipli-
naire des Centres PMS s’inscrit dans un processus
de développement professionnel de ceux-ci et dans
une professionnalisation accrue. Dans le cadre des
missions visées au présent article, les Cellules de
soutien et d’accompagnement veillent à assurer
l’implémentation des démarches entreprises pen-
dant la formation professionnelle continue. ».

Art. 72

Dans l’article 10 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o dans le paragraphe 2, les mots « l’Institut de
formation en cours de carrière » sont chaque
fois remplacés par les mots « l’Institut inter-
réseaux de la Formation professionnelle conti-
nue » ;

2o dans le paragraphe 3, alinéa 4, les mots « du
décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ou du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de car-
rière dans l’enseignement spécialisé, l’ensei-
gnement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un
Institut de la formation en cours de carrière »
sont remplacés par les mots « du Livre 6, Titre
Ier, du Code de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire ».

Art. 73

Dans l’article 14, § 1er, du même décret, le 7˚
est remplacé par ce qui suit :

« 7˚ assurer la formation professionnelle
continue des membres du personnel conformé-
ment au Livre 6, Titre Ier, du Code de l’enseigne-
ment fondamental et secondaire ; ».
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Art. 74

Dans l’article 3, § 5, du décret du 25 avril
2019 relatif à la gouvernance numérique du sys-
tème scolaire et à la transmission des données nu-
mériques dans l’enseignement obligatoire, les mo-
difications suivantes sont apportées :

a) dans le 4˚, les mots « les représentants de l’Ins-
titut de la formation en cours de carrière créé
par le décret du 11 juillet 2002 relatif à la for-
mation en cours de carrière dans l’enseigne-
ment spécialisé, l’enseignement secondaire or-
dinaire et les centres psycho-médico-sociaux et
à la création d’un Institut de la formation en
cours de carrière ; » sont abrogés ;

b) le paragraphe 5 est complété par un 8˚ rédigé
comme suit :
« 8˚ les représentants de l’Institut interréseaux
de la Formation professionnelle continue créé
par l’article 25 du décret du 11 juillet 2002 re-
latif à l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue (IFPC). ».

Art. 75

Dans l’article 1.3.1-1 du Code de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secon-
daire, les modifications suivantes sont apportées :

a) il est inséré un 9˚/1 rédigé comme suit :
« 9˚/1 Commission de pilotage (COPI) : la
Commission de pilotage visée à l’article 1.6.1-
1 ; » ;

b) il inséré un 33˚/1 rédigé comme suit :
« 33˚/1 équipe pluridisciplinaire du Centre
PMS : les directeurs et les autres membres du
personnel technique du Centre PMS ; » ;

c) il est inséré un 41˚/1 rédigé comme suit :
« 41˚/1 Institut de la Formation professionnelle
continue : l’Institut interréseaux de la Forma-
tion professionnelle continue (IFPC) créé par
l’article 25 du décret du 11 juillet 2002 relatif
à l’Institut interréseaux de la Formation profes-
sionnelle continue (IFPC) ».

Art. 76

Dans l’article 1.5.2-3. - § 1er, 5˚, du même
Code, les mots « visé à l’article 12, § 1er, du dé-
cret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière des membres du personnel des
établissements d’enseignement fondamental ordi-
naire ou à l’article 19, § 1er, du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-
condaire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un institut de la forma-
tion en cours de carrière ; » sont remplacés par les
mots « visé par l’article 6.1.4-1».

Art. 77

Dans l’article 1.6.5-6, alinéa 2, 21˚, du même
Code, les mots « la formation en cours de car-
rière » sont remplacés par les mots « la formation
professionnelle continue ».

Art. 78

Dans l’article 1.9.1-4, alinéa 6, 3˚, du même
Code, les mots « de formation en cours de carrière
» sont remplacés par les mots « de formation pro-
fessionnelle continue ».

Art. 79

L’article 1.9.2-2 du même Code est remplacé
par ce qui suit :

« Article 1.9.2-2. Les cours sont suspendus
pendant six demi-jours maximum par année sco-
laire afin de permettre aux membres du person-
nel de participer à la formation professionnelle
continue répondant à des besoins collectifs visés à
l’article 6.1.3-8. Par dérogation, ces demi-jours de
suspension peuvent être capitalisés sur six années
scolaires consécutives afin de permettre la suspen-
sion des cours pendant un maximum de dix demi-
jours sur une année scolaire.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le gouvernement
peut autoriser une suspension complémentaire des
cours :

1o pendant un maximum de six demi-jours pour
permettre l’organisation de demi-jours supplé-
mentaires de formation professionnelle conti-
nue conformément à l’article 6.1.3-9 ;

2o pendant deux demi-jours maximum pour per-
mettre l’organisation d’une journée supplé-
mentaire de formation professionnelle conti-
nue motivée par des circonstances exception-
nelles ;

3o pendant cinq demi-jours maximum et à la
condition que des activités pédagogiques, spor-
tives, culturelles ou artistiques soient organi-
sées pour les élèves concernés afin permettre
l’organisation de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue confor-
mément à l’article 6.1.3-8, § 1er, alinéa 2, pour
les écoles qui ont conclu un protocole de colla-
boration en application des articles 1.5.2-13 et
suivants.

Pendant ces demi-jours, les élèves ne sont pas
tenus à la fréquentation de l’école. ».

Art. 80

L’article 1.9.3-4 du même Code est remplacé
par ce qui suit :

« Article 1.9.3-4. - Les cours sont suspendus
pendant six demi-jours maximum par année sco-
laire afin de permettre aux membres du person-
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nel de participer à la formation professionnelle
continue répondant à des besoins collectifs visés à
l’article 6.1.3-8. Par dérogation, ces demi-jours de
suspension peuvent être capitalisés sur six années
scolaires consécutives afin de permettre la suspen-
sion des cours pendant un maximum de dix demi-
jours sur une année scolaire.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le gouvernement
peut autoriser une suspension complémentaire des
cours :

1o pendant un maximum de six demi-jours pour
permettre l’organisation de demi-jours supplé-
mentaires de formation professionnelle conti-
nue conformément à l’article 6.1.3-9 ;

2o pendant deux demi-jours maximum pour per-
mettre l’organisation d’une journée supplé-
mentaire de formation professionnelle conti-
nue motivée par des circonstances exception-
nelles ;

3o pendant cinq demi-jours maximum afin de
permettre l’organisation de demi-jours supplé-
mentaires de formation professionnelle conti-
nue conformément à l’article 6.1.3-8, § 1er, ali-
néa 2, pour les écoles qui ont conclu un pro-
tocole de collaboration en application des ar-
ticles 1.5.2-13 et suivants.

Pendant ces demi-jours, les élèves ne sont pas
tenus à la fréquentation de l’école. ».

Art. 81

L’article 1.9.4-2, alinéa 1er, du même Code est
remplacé par ce qui suit :

« Article 1.9.4-2. - Les cours sont suspendus
pendant six demi-jours maximum par année sco-
laire afin de permettre aux membres du person-
nel de participer à la formation professionnelle
continue répondant à des besoins collectifs visés à
l’article 6.1.3-8. Par dérogation, ces demi-jours de
suspension peuvent être capitalisés sur six années
scolaires consécutives afin de permettre la suspen-
sion des cours pendant un maximum de dix demi-
jours sur une année scolaire.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le gouvernement
peut autoriser une suspension complémentaire des
cours :

1o pendant un maximum de six demi-jours pour
permettre l’organisation de demi-jours supplé-
mentaires de formation professionnelle conti-
nue conformément à l’article 6.1.3-9 ;

2o pendant deux demi-jours maximum pour per-
mettre l’organisation d’une journée supplé-
mentaire de formation professionnelle conti-
nue motivée par des circonstances exception-
nelles ;

3o pendant cinq demi-jours maximum et à la
condition que des activités pédagogiques, spor-

tives, culturelles ou artistiques soient organi-
sées pour les élèves concernés afin de permettre
l’organisation de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue confor-
mément à l’article 6.1.3-8, § 1er, alinéa 2 pour
les écoles qui ont conclu un protocole de colla-
boration en application des articles 1.5.2-13 et
suivants.

Pendant ces demi-jours, les élèves ne sont pas
tenus à la fréquentation de l’école. ».

CHAPITRE IV

Dispositions abrogatoires

Art. 82

Le décret du 24 décembre 1990 relatif à la
formation continue et à la formation complémen-
taire des membres du personnel de certains éta-
blissements d’enseignement et des centres psycho-
médico-sociaux est abrogé au 1er septembre 2022.

Art. 83

Le décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du person-
nel des établissements d’enseignement fondamen-
tal ordinaire est abrogé au 1er septembre 2022.

Art. 84

Les articles 2 à 24 du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-
condaire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un institut de la forma-
tion en cours de carrière sont abrogés au 1er sep-
tembre 2022.

CHAPITRE V

Dispositions transitoires

Art. 85

§ 1er. Il est mis fin au mandat des administra-
teurs du Conseil d’administration de l’Institut de
la Formation en cours de carrière créé par l’article
25 du décret du 11 juillet 2002 relatif à la for-
mation en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et
les centres psycho-médico-sociaux et à la créa-
tion d’un institut de la formation en cours de car-
rière. Les administrateurs sont réputés avoir dé-
missionné au 31 août 2021.

La composition du Conseil d’administration
de l’Institut de la Formation en cours de carrière
est renouvelée au 1er septembre 2021 conformé-
ment à l’article 31 du décret du 11 juillet 2002 re-
latif à la formation en cours de carrière dans l’en-
seignement spécialisé, l’enseignement secondaire
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ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et
à la création d’un institut de la formation en cours
de carrière, tel que modifié par l’article 16.

La composition du Bureau de l’Institut de la
Formation en cours de carrière est renouvelée au
1er septembre 2021 conformément à l’article 44
du décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière dans l’enseignement spé-
cialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et les
centres psycho-médico-sociaux et à la création
d’un institut de la formation en cours de carrière,
tel que modifié par l’article 21.

§ 2. Durant l’année scolaire 2021-2022, l’Ins-
titut de la Formation en cours de carrière créé par
l’article 25 du décret du 11 juillet 2002 relatif à
la formation en cours de carrière dans l’enseigne-
ment spécialisé, l’enseignement secondaire ordi-
naire et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours de
carrière peut être dénommé indifféremment « Ins-
titut de la Formation en cours de carrière (IFC) »
ou « Institut interréseaux de la formation profes-
sionnelle continue (IFPC) ».

Art. 86

Les écoles établissent pour la première fois
leur plan de formation conformément à l’article
6.1.4-1 lors de l’évaluation intermédiaire de leur
contrat d’objectifs réalisée conformément à l’ar-
ticle 1.5.2-9 du Code de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire. Ce plan
de formation est valide jusqu’au renouvellement
du contrat d’objectifs de l’école.

Les Centres PMS établissent pour la première
fois leur plan de formation conformément à l’ar-
ticle 6.1.4-1 à partir du 1er septembre 2023. Le
plan de formation établi par les Centres PMS au
31 août 2022 reste applicable jusqu’à ce qu’un
nouveau plan de formation soit établi conformé-
ment au présent article.

Art. 87

Conformément à l’article 6.1.3-3, § 1er, alinéa
2, un pouvoir organisateur qui n’est pas affilié à
une Fédération de pouvoirs organisateurs conclut
une convention avec Wallonie-Bruxelles Enseigne-
ment ou avec une Fédération de pouvoirs organi-
sateurs au plus tard pour le 1er janvier 2022.

Art. 88

§ 1er. En vue de l’organisation de formations
professionnelles continues lors de l’année scolaire
2022-2023 et par dérogation aux articles 6.1.5-
4 à 6.1.5-11, la fixation des orientations et thèmes
prioritaires porte sur le besoin de formation relatif
à l’utilisation du numérique dans l’enseignement
et n’est valable que pour l’année scolaire 2022-
2023. Cette fixation est réalisée conformément à
la procédure visée aux articles 6.1.5-5 à 6.1.5-8

pour le 15 novembre 2021. Pour ce faire, la Com-
mission de pilotage remet son avis sur le thème
et ses orientations prioritaires avant le 15 octobre
2021. Il n’est toutefois pas fait application de l’ar-
ticle 6.1.5-5, alinéa 1er, 9˚.

Pour le surplus, les orientations et thèmes
prioritaires applicables lors de l’année scolaire
2021-2022 continuent à s’appliquer lors de l’an-
née scolaire 2022-2023. Après avis de la Commis-
sion de pilotage, le gouvernement peut amender
ces orientations et thèmes prioritaires en vue d’une
mise en œuvre durant l’année scolaire 2022-2023.

§ 2. Sur la base des orientations et thèmes
prioritaires fixés en application du paragraphe 1er,
l’Institut de la Formation professionnelle conti-
nue pour les formations du niveau interréseaux et
Wallonie-Bruxelles Enseignement et chaque Fédé-
ration de pouvoirs organisateurs pour le niveau ré-
seau définissent leurs programmes généraux pour
l’année scolaire 2022-2023 traduisant le besoin de
formation relatif à l’utilisation du numérique dans
l’enseignement. Cette fixation est réalisée confor-
mément à la procédure visée aux articles 6.1.5-9
à 6.1.5-11. Ces programmes doivent être approu-
vés par la COPI pour le 15 février 2022 et par le
gouvernement pour le 1er avril 2022.

Pour le surplus, les programmes généraux ap-
plicables lors de l’année scolaire 2021-2022 conti-
nuent à s’appliquer lors de l’année scolaire 2022-
2023.

§ 3. En vue de l’organisation de formations
professionnelles continues à partir de l’année sco-
laire 2023-2024, les orientations et thèmes prio-
ritaires et les programmes généraux et annuels
sont fixés pour une période de six années sco-
laires conformément aux articles 6.1.5-4 à 6.1.5-
11. Il n’est toutefois pas fait application de l’ar-
ticle 6.1.5-5, alinéa 1er, 9˚, pour la définition des
orientations et thèmes prioritaires applicables lors
des années scolaires 2023-2024 à 2029-2030.

Par dérogation à l’article 6.1.5-5 et pour la dé-
finition des orientations et thèmes prioritaires ap-
plicables aux Centres PMS lors des années sco-
laires 2023-2024 à 2029-2030, l’analyse établie
conformément à l’article 9/1 du décret du 13 sep-
tembre 2018 portant création du Service général
de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-
sociaux et fixant le statut des directeurs de zone
et délégués au contrat d’objectifs n’est pas ap-
plicable pour les Centres PMS. En lieu et place,
le Conseil supérieur des centres psycho-médico-
sociaux transmet au Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue les besoins de formation des
membres de l’équipe pluridisciplinaire des Centres
PMS.

Art. 89

Par dérogation à l’article 6.1.3-13, alinéa 1er,
1˚, tel qu’introduit par l’article 2, l’article 23 du
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décret du 12 décembre 2000 relatif à la forma-
tion initiale des instituteurs et régents est appli-
cable dans l’attente de l’entrée en vigueur de l’ar-
ticle 20 du décret du 7 février 2019 relatif à la
formation initiale des enseignants.

Par dérogation à l’article 6.1.6-7, § 4, alinéa
1er, tel qu’introduit par l’article 2, l’ARES se sub-
stitue à la COCOFIE jusqu’à l’entrée en vigueur
de l’article 21 du décret du 7 février 2019 relatif à
la formation initiale des enseignants.

Art. 90

Le processus d’évaluation visé à l’article 6.1.5-
13 est mené pour la première fois à partir du 1er
septembre 2024 et le rapport visé à l’article 6.1.5-
13, § 2, est remis pour la première fois pour le 31
décembre 2027.

CHAPITRE VI

Dispositions finales

Art. 91

Le gouvernement évalue la mise en œuvre du
Titre Ier du Livre 6 du Code de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire in-
séré par le présent décret, et en fait rapport au
Parlement au cours de l’année civile 2027.

Art. 92

Les dispositions suivantes produisent leurs ef-
fets le jour de l’adoption du présent décret :

1o l’article 1er ;

2o les articles 6.1.5-1 à 6.1.5-8, tels qu’insérés par
l’article 2 ;

3o les articles 7, 8, 35 et 36 ;

4o l’article 85 ;

5o l’article 88 ;

6o l’article 89.

Art. 93

Les dispositions suivantes entrent en vigueur
le 1er septembre 2021 :

1o l’article 6.1.3-3, § 1er, alinéa 2, tel qu’inséré
par l’article 2, et l’article 87 ;

2o les articles 6.1.5-9 à 6.1.5-11, tels qu’insérés
par l’article 2 ;

3o les articles 10 et 14 à 27.

Art. 94

Sauf en ce qui concerne l’entrée en vigueur
prévue aux articles 92 et 93, le présent décret entre
en vigueur le 1er septembre 2022.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

Pierre-Yves JEHOLET

La Ministre de l’Éducation,

Caroline DESIR
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT LE LIVRE 6 DU CODE DE L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET DE L’ENSEIGNEMENT

SECONDAIRE ET PORTANT LE TITRE RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DES

MEMBRES DE L’ÉQUIPE ÉDUCATIVE DES ÉCOLES ET DES MEMBRES DU PERSONNEL DE L’ÉQUIPE

PLURIDISCIPLINAIRE DES CENTRES PMS

Le gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de l’Éducation,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Éducation est chargée de présenter
au Parlement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Insertion d’un livre 6 « Dispositifs transversaux » dans
le Code de l’enseignement fondamental et de

l’enseignement secondaire

Article premier

Dans le Code de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire, il est inséré un Livre 6 inti-
tulé « Dispositifs transversaux ».

CHAPITRE II

Insertion d’un Titre II relatif à la formation
professionnelle continue des membres de l’équipe

éducative des écoles et des membres du personnel de
l’équipe des Centres PMS dans le livre 6 du Code de

l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire

Article 2

Dans le livre 6 du Code de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire, il est inséré un
titre 2 intitulé « De la formation professionnelle conti-
nue des membres de l’équipe éducative des écoles et des
membres du personnel de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS » dont la teneur suit :

« TITRE II. – De la formation professionnelle
continue des membres de l’équipe éducative des écoles
et des membres du personnel de l’équipe pluridiscipli-
naire des Centres PMS

CHAPITRE Ier. – Champ d’application et défini-
tions

Art 6.2.1-1. Le présent titre s’applique :

1˚. aux membres de l’équipe éducative des écoles de
l’enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et
spécialisé, de plein exercice ou en alternance, organisés
ou subventionnés par la Communauté française ;

2˚. aux membres de l’équipe pluridisciplinaire des
Centres PMS organisés ou subventionnés par la Com-

munauté française.

Art 6.2.1-2. Dans le présent titre, il faut entendre
par :

1˚. Activités pédagogiques d’animation (APA) : ac-
tivités qui sont organisées pour encadrer les élèves dont
les cours sont remplacés pour permettre à leur(s) ensei-
gnant(s) de bénéficier d’une formation professionnelle
continue ;

2˚. Bénéficiaire de formation : le membre du person-
nel visé par l’article 6.2.1-1 qui répond aux conditions
fixées à l’article 6.2.3-1, §§ 1er et 2 ;

3˚. Bénéficiaire de formation externe : les per-
sonnes, non visées par l’article 6.2.1-1, qui sont des ac-
teurs professionnels proches de l’école ;

4˚. Besoin de formation : écarts entre une situation
actuelle, intégrant des apprentissages déjà réalisés, et
une situation souhaitée ou souhaitable, qu’une forma-
tion est susceptible de diminuer. L’analyse des écarts va
déterminer des objectifs de formation ;

5˚. COCOFIE : la Commission de coordination de
la formation initiale des enseignants, de l’enseignement
obligatoire, de promotion sociale et secondaire artis-
tique à horaire réduit créée à l’article 21 du décret du
7 février 2019 définissant la formation initiale des en-
seignants ;

6˚. Conseil de la formation professionnelle conti-
nue : le Conseil de la formation professionnelle (CoFo-
PRo) continue créé à l’article 6.2.5-2 ;

7˚. Décret « organisation du travail » : le décret du
14 mars 2019 portant diverses dispositions relatives à
l’organisation du travail des membres du personnel de
l’enseignement et octroyant plus de souplesse organisa-
tionnelle aux Pouvoirs organisateurs ;

8˚. Délégué en charge de la coordination pédago-
gique de l’école : le délégué en charge de la coordina-
tion pédagogique de l’école visé à l’article 9, §1er, 7˚, du
décret « organisation du travail » ;

9˚. Développement professionnel : processus gra-
duel d’acquisition et de transformation des compétences
et des composantes identitaires conduisant progressive-
ment les individus et les collectivités à améliorer, en-
richir et actualiser leur pratique, à agir avec efficacité
et efficience dans les différents rôles et responsabilités
professionnelles qui leur incombent, à atteindre un nou-
veau degré de compréhension de leur travail et à s’y sen-
tir à l’aise.

10˚. E-learning : dispositif d’apprentissage organisé
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en ligne à partir de l’outil informatique et au travers de
technologies multimédia tels que des logiciels, des pla-
teformes, . . .

11˚. Formation à distance : un dispositif de forma-
tion qui permet à un individu d’acquérir des savoirs et
de développer des savoir-faire et des compétences de fa-
çon relativement autonome sans contact physique avec
les formateurs ;

12˚. Formation en immersion : formation qui per-
met de sortir de son environnement habituel (autres
écoles, autres niveaux, autres régions, en entreprise, en
crèche, dans un Service d’accrochage scolaire, etc.) pour
découvrir d’autres réalités ou aller observer des innova-
tions ;

13˚. Formation hybride : formation qui combine
des temps d’apprentissage en présentiel et des temps à
distance en e-learning ;

14˚. Formation professionnelle continue : forma-
tions pouvant être suivies notamment :

a) dans le cadre de la fonction occupée par le béné-
ficiaire de formation ;

b) dans le cadre de la préparation du bénéficiaire
de formation à l’exercice de la même fonction dans un
autre type d’enseignement ;

c) dans le cadre de la préparation du bénéficiaire
à l’exercice d’une autre fonction au sein de l’enseigne-
ment pour laquelle il n’existe pas de formation initiale
spécifique ;

d) dans le cadre de la préparation à l’exercice d’une
des missions visées à l’article 9 du décret « organisation
du travail » ;

15˚. Institut de la Formation professionnelle conti-
nue : l’Institut interréseaux de la Formation profession-
nelle continue (IFPC) créé par l’article 25 du décret du
11 juillet 2002 relatif à l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue (IFPC) ;

16˚. Opérateur de formation : toute personne phy-
sique ou morale chargée d’assurer une formation pro-
fessionnelle continue conformément au chapitre 8 du
présent Titre ;

17˚. Plan de formation : le plan de formation de
l’école ou du CENTRE PMS visé à l’article 6.2.4-1. ;

18˚. Portfolio : l’outil de développement profession-
nel visé à l’article 6.2.6-7 ;

19˚. Processus formatif : ensemble des démarches
d’élaboration, de réalisation et de suivi d’un processus
de formation visant à soutenir un développement collec-
tif ou individuel. Ce processus intègre notamment l’ana-
lyse des besoins de formation mais aussi le transfert des
acquis de la formation sur le terrain ;

20˚. Recherche-action : processus qui vise un chan-
gement de pratique, au travers d’un processus cyclique
d’action, d’observation, de réajustement et d’analyse.
L’objet de la recherche-action est de documenter ce pro-
cessus de changement ;

21˚. Recherche collaborative : recherche qui vise
une meilleure compréhension des pratiques profession-
nelles. Il s’agit de la construction d’un savoir inédit sur
un objet lié à la pratique, un savoir nouveau, issu d’un
croisement de deux logiques, celle des chercheurs et celle
des praticiens ;

22˚. Réseau :

a) l’ensemble des écoles organisées par Wallonie
Bruxelles Enseignement ou conventionnées avec Wallo-
nie Bruxelles Enseignement ;

b) l’ensemble des écoles affiliées à une des Fédéra-
tions de pouvoirs organisateurs ou conventionnées avec
cette même Fédération de pouvoirs organisateurs ;

23˚. Supervision : processus réunissant une per-
sonne (supervision individuelle) ou un groupe de par-
ticipants (supervision collective) et un intervenant ex-
térieur visé à l’article 6.2.7-1, § 1er ; ce processus, qui
s’appuie sur des situations concrètes amenées par le(s)
participant(s), a pour objectif de faciliter la prise de
conscience, l’expression et l’émergence de pistes d’amé-
lioration et d’innovation, en lien avec les pratiques pro-
fessionnelles.

CHAPITRE II – Des objectifs de la formation pro-
fessionnelle continue

Art 6.2.2-1. La formation professionnelle continue
des membres de l’équipe éducative des écoles et des
membres de l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS
s’inscrit dans un processus de développement profes-
sionnel de ceux-ci et dans une professionnalisation ac-
crue.

Art 6.2.2-2. § 1er. La formation professionnelle
continue des membres de l’équipe éducative des écoles a
pour visées :

1˚. de contribuer à l’amélioration de la qualité du
système éducatif en poursuivant les objectifs d’amélio-
ration visés à l’article 1.5.2-2 ;

2˚. de développer, dans l’équipe éducative de
chaque école des compétences collectives et personna-
lisées susceptibles de rencontrer les objectifs spécifiques
de l’école ;

3˚. de permettre l’entretien, le perfectionnement ou
l’ajustement de leurs connaissances et de leurs compé-
tences dans la perspective de les rendre aptes à exercer
les missions prioritaires et spécifiques visées par le pré-
sent Code.

§ 2. La formation professionnelle continue des
membres de l’équipe éducative des écoles porte sur la
poursuite du développement des compétences profes-
sionnelles, notamment celles entamées lors de la forma-
tion initiale :

1˚. Les compétences de l’acteur institutionnel, so-
cial et culturel. Ces compétences se traduisent par les
capacités suivantes :

a) agir comme acteur social et culturel au sein de
l’école et de la société, y compris dans leur transforma-
tion, intégrer la diversité et développer des pratiques ci-
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toyennes pour plus de cohésion sociale ;

b) se positionner face à des enjeux éthiques et res-
pecter les cadres déontologiques et réglementaires de la
profession dans une perspective démocratique et de res-
ponsabilité ;

c) analyser l’environnement organisationnel et ins-
titutionnel du système éducatif et agir en son sein no-
tamment en interagissant avec les collègues, les parents,
la direction et d’autres acteurs afin de :

i) s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école
et de participer aux démarches d’amélioration du sys-
tème éducatif de la Communauté française ;

ii) faire de l’école un lieu où les élèves apprennent,
se développent et se forment dans un climat positif, et
non un lieu de sélection ;

d) maîtriser sa situation administrative et le suivi de
son dossier administratif personnel.

2˚. Les compétences de l’acteur d’une organisation
apprenante dans une dynamique collective. Ces compé-
tences se traduisent par les capacités suivantes :

a) s’investir dans le travail collaboratif au sein
d’une équipe éducative afin d’en augmenter le profes-
sionnalisme et l’expertise par la mobilisation de l’intelli-
gence collective, notamment au cours de concertations ;

b) identifier ses besoins de formation individuelle et
participer à l’identification des besoins de formation de
l’équipe éducative ;

c) contribuer à la diffusion au sein de l’équipe édu-
cative des acquis liés aux formations suivies ou des ca-
pacités développées par celles-ci ou par l’expérience.

3˚. Les compétences de l’organisateur et accompa-
gnateur d’apprentissages dans une dynamique évolu-
tive. Ces compétences se traduisent par les capacités sui-
vantes :

a) maitriser les contenus disciplinaires, leurs fon-
dements épistémologiques, leur évolution scientifique et
technologique, leur didactique et la méthodologie de
leur enseignement ;

b) maitriser les savoirs relatifs aux processus d’ap-
prentissage, aux recherches sur les différents modèles et
théories de l’enseignement ;

c) maitriser la langue française pour enseigner
et communiquer de manière adéquate dans les divers
contextes et les différentes disciplines liés à la profes-
sion ;

d) prendre en compte et développer les dimen-
sions langagières des apprentissages et enseignements,
en étant attentif à la langue de scolarisation ou langue
d’apprentissage et conscient du caractère socialement et
culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ;

e) agir comme pédagogue au sein de la classe et au
sein de l’établissement scolaire dans une perspective col-
lective, notamment à travers :

i. la conception et la mise en œuvre d’une démarche

d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pra-
tiques variées, notamment numériques, de nature à ren-
forcer la motivation et la promotion de la confiance en
soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit
d’initiative et de coopération ;

ii. la conception de dispositifs pédagogiques numé-
riques ;

iii. la conception, le choix et l’utilisation de sup-
ports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et
d’autres outils pédagogiques ;

iv. la construction et l’utilisation de supports d’ob-
servation et d’évaluation ; cette dernière étant spécifi-
quement à visée compréhensive et formative, favorisant
la responsabilisation et la participation de l’élève dans
ses apprentissages ;

v. la conception et la mise en œuvre de pratiques
de différenciation pédagogique, d’accompagnement per-
sonnalisé des élèves tenant compte de leurs acquis anté-
rieurs et de leur profil d’apprenant et reposant notam-
ment sur le co-enseignement ou la co-intervention péda-
gogique ;

vi. la mise en place d’activités d’apprentissage in-
terdisciplinaires ;

f) créer un cadre relationnel bienveillant pour fa-
ciliter la communication avec les élèves, leur entourage
notamment familial, ainsi qu’avec les collègues ;

g) gérer le groupe-classe en situation éducative et
pédagogique de manière stimulante, structurante et sé-
curisante.

4˚ Les compétences du praticien réflexif. Ces com-
pétences se traduisent par les capacités suivantes :

a) lire de manière critique les résultats de recherches
scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspi-
rer pour son action d’enseignement ainsi que s’appuyer
sur diverses disciplines des sciences humaines pour ana-
lyser et agir en situation professionnelle ;

b) mener, individuellement et avec ses pairs, une
observation et une analyse critique et rigoureuse de ses
propres pratiques et de leur impact sur les élèves afin de
réguler son enseignement et d’en faire évoluer les straté-
gies et conditions de mise en œuvre dans une perspective
d’efficacité et d’équité.

Cette analyse intègre notamment la dimension de
genre et l’éducation aux médias ;

c) construire progressivement son identité profes-
sionnelle ;

d) mobiliser des outils de développement profes-
sionnel, tel que le portfolio.

Art 6.2.2-3. § 1er. La formation professionnelle
continue des membres de l’équipe des Centres PMS a
pour visées :

1˚. de contribuer à l’amélioration de la qualité du
système éducatif en poursuivant les objectifs d’amélio-
ration visés à l’article 1.5.2-2 et plus particulièrement
les objectifs suivants :
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a) le soutien à l’école inclusive ;

b) le repérage des difficultés et l’aide à la réussite
scolaire ;

c) la lutte contre l’absentéisme et le décrochage ;

d) le soutien aux relations écoles/familles ;

e) l’orientation intégrée dans une approche éduca-
tive de l’orientation assurée en partenariat avec l’en-
semble des acteurs éducatifs et acteurs extérieurs ;

2˚. de développer, dans l’équipe de chaque Centre
PMS des compétences collectives et personnalisées sus-
ceptibles de rencontrer les objectifs spécifiques du
centre ;

3˚. de permettre l’entretien, le perfectionnement ou
l’ajustement de leurs connaissances et de leurs compé-
tences dans la perspective de les rendre aptes à exercer
les missions qui sont confiées aux Centres PMS en vertu
d’une disposition décrétale ou réglementaire.

§ 2. La formation professionnelle continue des
membres de l’équipe des Centres PMS porte sur la pour-
suite du développement des compétences profession-
nelles, notamment celles entamées lors de leur forma-
tion initiale :

1˚. les compétences de l’acteur institutionnel, social
et culturel. Ces compétences se traduisent par les capa-
cités suivantes :

a) agir comme acteur éducatif social et culturel au
sein du système éducatif et de la société, y compris dans
leur transformation, d’intégrer la diversité et de déve-
lopper des pratiques citoyennes pour plus de cohésion
sociale ;

b) se positionner face à des enjeux éthiques et res-
pecter les cadres déontologiques et réglementaires de la
profession dans une perspective démocratique et de res-
ponsabilité ;

c) analyser l’environnement organisationnel et ins-
titutionnel du système éducatif et agir en son sein
notamment en interagissant avec les collègues, les
membres du personnel des écoles avec lesquelles le
centre collabore, les parents et d’autres acteurs afin de :

i. s’inscrire dans la démarche de pilotage du centre ;

ii. participer aux démarches d’amélioration du sys-
tème éducatif de la Communauté française ;

iii. contribuer à faire de l’école un lieu où les élèves
apprennent, se développent et se forment dans un climat
positif, et non un lieu de sélection ;

d) maîtriser sa situation administrative et le suivi de
son dossier administratif personnel.

2˚. les compétences de l’acteur d’une organisation
apprenante dans une dynamique collective. Ces compé-
tences se traduisent par les capacités suivantes :

a) s’investir dans le au travail collaboratif d’une
équipe pluridisciplinaire, afin d’en augmenter le pro-
fessionnalisme et l’expertise par la mobilisation de l’in-
telligence collective, notamment au cours des réunions

d’équipe ;

b) collaborer et communiquer les éléments perti-
nents avec l’équipe éducative ;

c) identifier ses besoins de formation individuelle et
participer à l’identification des besoins de formation de
l’équipe pluridisciplinaire ;

d) contribuer à la diffusion au sein de l’équipe pluri-
disciplinaire du Centre PMS des acquis liés aux forma-
tions suivies ou des capacités développées par celles-ci
ou par l’expérience.

3˚. les compétences de l’accompagnateur du par-
cours scolaire de l’élève et de son développement en y
associant la famille, dans une dynamique évolutive. Ces
compétences se traduisent par :

a) le développement de capacités :

i. relationnelles à l’égard des élèves, en ce com-
pris leur entourage notamment familial, et à l’égard des
collègues et des partenaires professionnels dont l’équipe
éducative ;

ii. d’animation et de gestion de groupes ;

iii. d’écoute, de recueil de données pertinentes,
d’analyse et de suivi pluridisciplinaire des situations ;

b) la maîtrise des contenus scientifiques, en rapport
avec les missions des Centres PMS et la fonction exercée
au sein du Centre PMS.

4˚. les compétences du praticien réflexif. Ces com-
pétences se traduisent par les capacités suivantes :

a) lire de manière critique les résultats de recherches
scientifiques en rapport avec les missions des Centres
PMS et la fonction exercée au sein du centre et s’en
inspirer pour son action professionnelle ainsi que s’ap-
puyer sur diverses disciplines des sciences humaines
pour analyser et agir en situation professionnelle ;

b) mener, individuellement et avec ses pairs, une
observation et une analyse critique et rigoureuse de ses
propres pratiques et de leur impact sur les élèves afin de
les réguler et d’en faire évoluer les stratégies et condi-
tions de mise en œuvre dans une perspective d’efficacité
et d’équité. Cette analyse intègre la dimension de genre ;

c) construire progressivement son identité profes-
sionnelle ;

d) mobiliser des outils de développement profes-
sionnel, tel que le portfolio.

CHAPITRE III – De l’organisation générale de la
formation professionnelle continue

Section Ière– Dispositions générales

Art 6.2.3-1. § 1er. La formation professionnelle
continue relève d’un droit et d’un devoir pour les
membres de l’équipe éducative des écoles ou les
membres de l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS.

Elle s’adresse à tout membre du personnel visé à
l’article 6.2.1-1, nommé ou engagé à titre définitif ou
désigné ou engagé à titre temporaire, en fonction dans
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une école ou dans un Centre PMS.

Lorsqu’il est inscrit à une formation, le bénéficiaire
de formation est tenu de la suivre dans son entièreté.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, les
candidats à une fonction visée à l’article 6.2.1-1 qui ne
bénéficient plus d’une désignation ou d’un engagement
à titre temporaire peuvent s’inscrire et participer gratui-
tement à une formation visée à l’article 6.2.3-2, 2˚, s’ils
ont été en fonction durant au moins dix jours ouvrables
scolaires lors de l’année scolaire précédente ou de l’an-
née scolaire en cours.

Le candidat visé à l’alinéa 1er introduit sa demande
d’inscription directement auprès de l’Institut de la For-
mation professionnelle continue. Celui-ci peut valider
l’inscription dans l’ordre chronologique d’introduction
des demandes pour compléter les groupes dans lesquels
des places sont encore disponibles quinze jours ou-
vrables scolaires avant la date de formation.

Le candidat visé à l’alinéa 1er n’est pas considéré
comme étant en activité de service durant la formation
professionnelle continue à laquelle il assiste et ne peut
prétendre à aucune forme de rémunération ou d’indem-
nisation.

§ 3. Par dérogation au paragraphe 1er, alinéa 2, à la
condition que le dispositif de formation soit jugé perti-
nent par l’Institut de la Formation professionnelle conti-
nue, Wallonie-Bruxelles Enseignement ou la Fédération
de pouvoirs organisateurs concernée, chacun pour ce
qui le concerne peut organiser des formations profes-
sionnelles continues mixtes dont le public-cible est com-
posé de bénéficiaires de formations et de bénéficiaires
de formation externes. L’organisation de ces formations
n’est pas prise en charge par le budget visé au chapitre 8
pour ce qui concerne les bénéficiaires de formation ex-
ternes. Une convention de collaboration est établie avec
le partenaire concerné et est tenue à la disposition des
services du gouvernement.

Pour des formations professionnelles continues
dont le public-cible est en principe composé exclusi-
vement de bénéficiaires de formations, l’Institut de la
Formation professionnelle continue, Wallonie-Bruxelles
Enseignement ou la Fédération de pouvoirs organisa-
teurs concernée peut valider des demandes d’inscription
de bénéficiaires de formation externes. Les inscriptions
sont prises dans l’ordre chronologique d’introduction
des demandes pour compléter les groupes dans lesquels
des places sont encore disponibles dix jours ouvrables
scolaires avant la date de formation.

Art 6.2.3-2. La formation professionnelle continue
comprend deux types de formations :

1˚. celles répondant à des besoins collectifs, les-
quelles se caractérisent par une participation obligatoire
des bénéficiaires de formation ;

2˚. celles répondant à des besoins personnalisés, les-
quelles se caractérisent par une participation facultative
et volontaire des bénéficiaires de formation.

Art 6.2.3-3. § 1er. Pour chacun des types de for-

mation visés à l’article 6.2.3-2, la formation profession-
nelle continue est organisée selon les deux niveaux sui-
vants :

1˚. en interréseaux, pour l’ensemble des pouvoirs
organisateurs, sous la responsabilité de l’Institut de la
Formation professionnelle continue ;

2˚. au niveau de chaque réseau, sous la responsa-
bilité de Wallonie-Bruxelles Enseignement et de chaque
Fédération de pouvoirs organisateurs.

Par formation interréseaux, on entend la formation
dont bénéficient tous les membres de l’équipe éducative
de chacune des écoles et tous les membres du person-
nel de l’équipe pluridisciplinaire de chacun des Centres
PMS et accessible, dans les mêmes conditions, à tout
bénéficiaire de formation quel que soit l’école ou le
Centre PMS organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française où il exerce ses fonctions.

Par formation réseau, on entend la formation dont
bénéficient les membres de l’équipe éducative de l’école
et les membres du personnel de l’équipe pluridiscipli-
naire du Centre PMS et accessible, dans les mêmes
conditions, à tout bénéficiaire de formation de l’école
ou du Centre PMS qui relève soit de Wallonie-Bruxelles
Enseignement soit de la Fédération de pouvoirs organi-
sateurs concernée où il exerce ses fonctions.

Pour l’application de l’alinéa 1er, 2˚, un pouvoir or-
ganisateur qui n’est pas affilié à une Fédération de pou-
voirs organisateurs conclut une convention portant sur
la formation professionnelle continue avec Wallonie-
Bruxelles Enseignement ou avec une Fédération de pou-
voirs organisateurs au plus tard quatre mois après
la création de l’école ou du Centre PMS. A défaut,
Wallonie-Bruxelles Enseignement conclut une conven-
tion avec le pouvoir organisateur concerné.

§ 2. La formation professionnelle continue est orga-
nisée selon les principes de complémentarité et de non-
concurrence entre les niveaux interréseaux et réseau vi-
sés à au paragraphe 1er, alinéa 1er et en partant du prin-
cipe qu’un tiers de l’ensemble de l’offre des formations
professionnelles continues visées aux articles 6.2.3-8,
6.2.3-9 et 6.2.3-11 doit être organisée au niveau de l’in-
terréseaux et que deux tiers de l’ensemble de l’offre des
formations professionnelles continues visées aux articles
6.2.3-8, 6.2.3-9 et 6.2.3-11 doivent être organisés au ni-
veau de chaque réseau.

Le Conseil de la formation professionnelle conti-
nue veille au respect des principes visés à l’alinéa 1er
ainsi que des articles 6.2.3-4 et 6.2.3-5 et soumet les
éventuels désaccords sur leur interprétation à l’arbitrage
de la Commission de pilotage, conformément à l’article
6.2.5-1.

Art 6.2.3-4. § 1er. La formation professionnelle
continue organisée au niveau de l’interréseaux répond
aux besoins collectifs de formations qui ressortent :

1˚. soit des objectifs d’amélioration du système édu-
catif visés à l’article 1.5.2-2 ;

2˚. soit des objectifs particuliers visés à l’article
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1.5.2-2 ;

3˚. soit des domaines d’intervention prioritaires
pour les Centres PMS ;

4˚. soit de l’analyse des plans de formations de l’en-
semble des écoles ou des Centres PMS organisés ou sub-
ventionnés par la Communauté française.

Dans le cadre des formations liées aux thèmes et
orientations prioritaires visées à l’article 6.2.5-8, la for-
mation professionnelle continue porte sur l’appropria-
tion d’un objet pour l’ensemble ou une partie de l’en-
semble des écoles ou des Centres PMS et vise, dans le
respect de la liberté des méthodes pédagogiques, le dé-
veloppement de références et pratiques professionnelles
communes à l’ensemble ou une partie d’ensemble des
écoles ou à l’ensemble ou une partie d’ensemble des
Centres PMS.

Elle comprend également les dispositifs de for-
mation qu’une disposition décrétale ou réglementaire
confie d’office à l’Institut de la Formation profession-
nelle continue parce qu’ils doivent être conçus de la
même façon pour l’ensemble ou une partie de l’ensemble
des écoles ou des Centres PMS.

§ 2. La formation professionnelle continue orga-
nisée au niveau de l’interréseaux répond aux besoins
personnalisés de formations qui ressortent des projets
personnels de formation des bénéficiaires de forma-
tion dont la porte d’entrée sont les objectifs d’amélio-
ration du système éducatif ou les objectifs particuliers
visés à l’article 1.5.2-2 et les domaines d’intervention
prioritaires pour les Centres PMS.

Art 6.2.3-5. § 1er. La formation professionnelle
continue organisée au niveau du réseau répond aux be-
soins collectifs de formations qui ressortent :

1˚. soit du projet éducatif et pédagogique de chaque
pouvoir organisateur ou de Wallonie-Bruxelles Ensei-
gnement ou de chaque Fédération de pouvoirs organi-
sateurs ;

2˚. soit de l’analyse des plans de formations des
écoles ou des Centres PMS qui concernent Wallonie-
Bruxelles Enseignement ou la Fédération de pouvoirs
organisateurs.

Dans le cadre des formations liées aux thèmes et
orientations prioritaires visées à l’article 6.2.5-8, elle
porte sur l’approfondissement et la mise en œuvre d’un
objet dans le contexte de l’école ou du Centre PMS.

Sans préjudice de l’article 6.2.3-3, un pouvoir orga-
nisateur peut, avec l’accord de Wallonie-Bruxelles En-
seignement ou de la Fédération des pouvoirs organisa-
teurs concernée, organiser les formations visées au pré-
sent paragraphe. Wallonie-Bruxelles Enseignement ou
chaque Fédération des pouvoirs organisateurs concer-
née prend en charge le financement et reste responsable
des formations dont il délègue l’organisation à un pou-
voir organisateur.

Sans préjudice de l’article 6.2.3-3, Wallonie-
Bruxelles Enseignement ou chaque Fédération des pou-
voirs organisateurs concernée prend, dans la limite des

moyens disponibles, en charge l’organisation et le finan-
cement des formations particulières demandées par une
de leurs écoles dont il serait avéré que les besoins spéci-
fiques liés à son plan de formation ne seraient pas cou-
verts par l’éventail des formations interréseaux ou ré-
seaux ou des formations motivées par des circonstances
exceptionnelles.

§ 2. La formation professionnelle continue orga-
nisée au niveau du réseau répond aux besoins person-
nalisés de formations qui ressortent des projets person-
nels de formation des bénéficiaires de formation dont la
porte d’entrée est le projet éducatif et pédagogique de
Wallonie-Bruxelles Enseignement ou d’une des Fédéra-
tions de pouvoirs organisateurs, sans lien direct avec les
objectifs d’amélioration du système éducatif ou les ob-
jectifs particuliers visés à l’article 1.5.2-2 et les domaines
d’intervention prioritaires pour les Centres PMS.

Art 6.2.3-6. La formation professionnelle continue
est organisée selon les ensembles suivants :

1˚. l’ensemble des écoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française ;

2˚. l’ensemble des Centres PMS organisés ou sub-
ventionnés par la Communauté française.

Elle peut aussi être organisée par regroupement de
ces deux ensembles.

Section II – La formation professionnelle continue
répondant à des besoins collectifs

Art 6.2.3-7. La formation professionnelle continue
répond aux besoins de formation identifiés collective-
ment lors de l’élaboration du plan de pilotage de l’école
ou du Centre PMS ou de l’évaluation intermédiaire du
contrat d’objectifs de l’école ou du Centre PMS. Elle
contribue à l’atteinte collective des objectifs spécifiques
repris dans les contrats d’objectifs et participe à la pour-
suite des objectifs d’amélioration du système éducatif et,
le cas échéant, des objectifs particuliers.

Par dérogation à l’alinéa 1er, pour les écoles dont
les performances présentent un écart significatif au sens
de l’article 1.5.2-13, la formation professionnelle conti-
nue répond aux besoins de formation identifiés collecti-
vement lors de l’élaboration du dispositif d’ajustement
de l’école. Elle contribue à l’atteinte collective des ob-
jectifs d’ajustement repris dans les protocoles de colla-
boration.

Art 6.2.3-8. § 1er. En ce qui concerne les membres
de l’équipe éducative de l’école, la formation profession-
nelle continue répondant à des besoins collectifs com-
prend six demi-jours par année scolaire.

Pour les écoles qui ont conclu un protocole de colla-
boration en application des articles 1.5.2-13 et suivants,
le gouvernement peut inscrire la possibilité d’augmenter
le nombre de demi-jours visés à l’alinéa 1er dans la liste
des supports et ressources visées à l’article 1.5.2-15, ali-
néa 2, pour permettre aux membres de l’équipe éduca-
tive des écoles en dispositif d’ajustement de participer à
des demi-jours de formations centrées sur les besoins is-
sus du protocole de collaboration de l’école. Cette aug-
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mentation ne peut excéder cinq demi-jours par année
scolaire.

Durant les demi-jours de formation visés par le pré-
sent paragraphe, les cours sont suspendus conformé-
ment aux articles 1.9.2-2, 1.9.3-4 et 1.9.4-2.

§ 2. En ce qui concerne les membres de l’équipe plu-
ridisciplinaire du Centre PMS, la formation profession-
nelle continue répondant à des besoins collectifs com-
prend six demi-jours par année scolaire.

§ 3. Le nombre de demi-jours visés aux para-
graphes 1er et 2 peut être capitalisé et réparti sur six
années scolaires consécutives. Ce nombre de demi-jours
capitalisé est réparti à raison d’un tiers pour le niveau
interréseaux et de deux tiers pour le niveau réseau.

Les Services du gouvernement assurent le contrôle
de l’obligation de formation prévue par le présent article
selon les modalités fixées par le gouvernement.

Art 6.2.3-9. Par dérogation à l’article 6.2.3-8, le
gouvernement peut décider de l’organisation d’un maxi-
mum de six demi-jours supplémentaires de formation
professionnelle continue obligatoire par année scolaire
assortie, le cas échéant, d’une suspension des cours.

Le gouvernement fixe, le nombre de demi-jours mo-
bilisés, le niveau de formation, le public cible, le mo-
ment et la ou les thématique(s) abordée(s). Sauf avec
l’accord de Wallonie-Bruxelles Enseignement, des Fédé-
rations de pouvoirs organisateurs ainsi que des organi-
sations syndicales, il prend ces décisions au moins un an
avant l’organisation de ces formations. Les services du
gouvernement en informent le Conseil de la formation
professionnelle continue.

Le gouvernement peut répartir le public cible en co-
hortes et étaler l’organisation de ces demi-journées sup-
plémentaires sur un maximum de six années scolaires.

Lorsque les demi-jours de formation supplémen-
taires sont organisés en dehors du temps scolaire et
que des sessions sont organisées durant les vacances et
congés scolaires, des sessions identiques doivent égale-
ment être organisées au cours de l’année scolaire. Les
sessions ne peuvent pas être organisées entre le 6 juillet
et le 25 août.

Les Services du gouvernement assurent le contrôle
de l’obligation de formation prévue par le présent article
selon les modalités fixées par le gouvernement.

Section III – La formation professionnelle continue
répondant à des besoins personnalisés

Art 6.2.3-10. La formation professionnelle conti-
nue répond aux besoins de formation identifiés par le
bénéficiaire de formation pour son développement pro-
fessionnel personnel,

1˚ soit en vue de développer des compétences spéci-
fiques supplémentaires ou des compétences profession-
nelles nouvelles notamment en vue de contribuer à la
mise en œuvre du contrat d’objectifs de son école ou de
son centre ;

2˚ soit en vue de développer des compétences pro-

fessionnelles spécifiques qui sont nécessaires :

a) à la fonction exercée, à exercer ou dans laquelle
il se projette ;

b) à la mission collective exercée, à exercer, ou dans
laquelle il se projette telle que visée par le décret « orga-
nisation du travail » ;

c) à l’étape de la carrière dans laquelle le bénéfi-
ciaire de formation se situe ;

d) au contexte dans lequel le bénéficiaire de forma-
tion exerce sa fonction ou sa mission.

Art 6.2.3-11. En ce qui concerne les membres de
l’équipe éducative des écoles, la formation profession-
nelle continue répondant à des besoins personnalisés
peut comprendre dix demi-journées par année scolaire,
que ce soit au niveau interréseaux ou réseau lorsqu’elle
se déroule durant le temps en principe dévolu au travail
en classe visé à l’article 3 du décret « organisation du
travail ».

Durant les cinq premières années de son entrée en
fonction, le membre de l’équipe éducative qui effectue
des prestations à raison d’au moins une demi-charge bé-
néficie de deux demi-journées complémentaires de for-
mation par mois, capitalisable sur une année scolaire
pour un maximum de dix demi-jours complémentaires.

En ce qui concerne les membres du personnel de
l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS, la forma-
tion professionnelle continue répondant à des besoins
personnalisés peut comprendre dix vingt demi-journées
par année scolaire lorsqu’elle se déroule durant leur
temps de prestation. Ces vingt demi-journées intègrent
obligatoirement plusieurs demi-journées de formation
consacrées à la supervision collective.

Le nombre de demi-jours visés aux alinéas 1er ou 3
peut être capitalisé sur six années scolaires consécutives.

En dehors du temps de prestation du bénéficiaire
de formation, la formation professionnelle continue ré-
pondant à des besoins personnalisés n’est pas limitée en
nombre de demi-jours par année de formation.

Art 6.2.3-12. Par dérogation aux articles 6.2.3-2,
2˚, et 6.2.3-10, un pouvoir organisateur ou son délégué
peut imposer une formation professionnelle répondant
à des besoins personnalisés à un bénéficiaire de forma-
tion uniquement dans les cas suivants :

1˚. à la suite d’une mission portant sur l’apprécia-
tion de son aptitude pédagogique, telle que prévue à l’ar-
ticle 4, § 4, du décret du 10 janvier 2019 relatif au Ser-
vice général de l’Inspection ou à la suite de l’apprécia-
tion de l’aptitude professionnelle d’un membre du per-
sonnel de l’équipe pluridisciplinaire telle que prévue à
l’article 7, § 4, du même décret ;

2˚. comme convenu dans le plan d’accompagne-
ment individualisé formalisé de commun accord entre le
directeur et le membre de l’équipe éducative de l’école
ou du personnel de l’équipe pluridisciplinairedu Centre
PMS dans le cadre d’une procédure d’évaluation.

Cette décision est écrite et motivée. Le pouvoir or-
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ganisateur met en place les conditions pour libérer du
temps en principe dédié à l’une des composantes de la
charge enseignante visée à l’article 2, 1 à 3 et 5, du dé-
cret « organisation du travail » pour permettre au béné-
ficiaire de formation de suivre ladite formation.

Art 6.2.3-13. Le pouvoir organisateur d’une école
organise, dans les cas et selon les modalités déterminées
par le gouvernement, le remplacement des bénéficiaires
de formation membres du personnel qui suivent une for-
mation professionnelle répondant à des besoins person-
nalisés, soit :

1˚. par des étudiants effectuant leur stage dans le
cadre des accords de collaboration visés à l’article 20
du décret du 17 février 2019 relatif à la formation ini-
tiale des enseignants ;

2˚. dans les limites budgétaires prévues à cet effet
et selon les modalités définies par le gouvernement, soit
par :

a) des membres du personnel désignés ou engagés
à titre temporaire à cet effet ou placés en perte partielle
de charge ou en rappel provisoire à l’activité de service ;

b) des activités pédagogiques d’animations cultu-
relles ou sportives ;

3˚. par d’autres membres de l’équipe éducative.

Pour les écoles de l’enseignement fondamental or-
dinaire et de l’enseignement fondamental et secondaire
spécialisé qui ont conclu un protocole de collabora-
tion en application des articles 1.5.2-13 et suivants,
le pouvoir organisateur peut recourir aux dispositions
de l’alinéa 1er, 2˚, b), pour permettre l’organisation
de demi-jours supplémentaires de formation profession-
nelle continue conformément à l’article 6.2.3-8, § 1er.

CHAPITRE IV – Le plan de formation des écoles et
des centres PMS

Art 6.2.4-1. Lors de l’élaboration du plan de pilo-
tage, le directeur de l’école ou du Centre PMS, en colla-
boration avec l’équipe éducative ou avec l’équipe pluri-
disciplinaire du Centre PMS, conçoit le plan de forma-
tion. Le plan de formation fait partie intégrante du plan
de pilotage de l’école ou du Centre PMS.

Le directeur, en collaboration avec l’équipe éduca-
tive de l’école et, le cas échéant avec le(s) délégué(s) à
la coordination pédagogique, pilote le processus forma-
tif au sein de l’école. Le directeur d’un Centre PMS, en
collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire des PMS,
pilote le processus formatif au sein du centre. Le direc-
teur de l’école ou du centre PMS assure notamment :

1˚. la mise en œuvre du plan de formation ;

2˚. le soutien et le suivi du processus formatif no-
tamment l’après-formation ;

3˚. l’évaluation interne de la mise en œuvre du plan
de formation.

Le plan de formation :

1˚. identifie les compétences indispensables à dé-
ployer collectivement pour répondre adéquatement aux

objectifs spécifiques définis par l’école ou par le Centre
PMS ;

2˚. sur cette base, définit les besoins en matière de
développement professionnel répondant à des besoins
collectifs soit de l’ensemble de l’équipe, soit d’une par-
tie de celle-ci ;

3˚. intègre la planification des besoins de développe-
ment professionnel sur l’ensemble de la durée du plan de
formation et aborde la manière dont le transfert des ac-
quis des formations est envisagé dans l’école ou le centre
PMS.

4˚. intègre, s’il échet et sans préjudice de l’article
6.2.3-3, les formations sur fonds propres répondant aux
besoins collectifs de l’équipe.

Après avis de la Commission de pilotage, le gouver-
nement fixe le modèle de plan de formation.

Art 6.2.4-2. Le plan de formation de l’école ou du
Centre PMS peut être adapté lors de l’évaluation an-
nuelle ou lors de l’évaluation intermédiaire de la mise
en œuvre du contrat d’objectifs. A cette occasion, il ajus-
tera la planification du processus formatif.

CHAPITRE V – Du pilotage de la formation pro-
fessionnelle continue

Section Ière – Des missions de la Commission de
pilotage dans le cadre de la formation professionnelle
continue

Art 6.2.5-1. Dans le cadre du pilotage de la forma-
tion professionnelle continue, la Commission de pilo-
tage est chargée des missions suivantes :

1˚. remettre au gouvernement l’avis visé à l’article
6.2.5-7, § 2, alinéa 1er, sur les propositions de thèmes
et orientations prioritaires pour les niveaux interréseaux
et réseaux pour six ans ;

2˚. remettre au gouvernement ses propositions
d’amendements annuels éventuels conformément à l’ar-
ticle 6.2.5-7, § 2, alinéa 2 ;

3˚. remettre un avis au gouvernement sur les pro-
grammes généraux de formation conformément à l’ar-
ticle 6.2.5-9 ;

4˚. arbitrer les éventuels désaccords sur la cohé-
rence et la complémentarité des formations organisées
aux niveaux de l’interréseaux et réseau qui n’ont pas pu
être résolus au sein du Conseil de la formation profes-
sionnelle continue ;

5˚. définir les critères et les conditions permettant la
validation de nouvelles modalités de formation profes-
sionnelle continue conformément à l’article 6.2.5-11, §
2 ;

6˚. établir et transmettre au gouvernement des cri-
tères d’évaluation portant, notamment, sur l’adéqua-
tion des formations professionnelles continues organi-
sées aux objectifs fixés aux articles 6.2.2-2 et 6.2.2-3 et
des indicateurs de suivi ;

7˚. remettre tout avis requis par une disposition dé-
crétale ;
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8˚. réaliser toute analyse complémentaire à la de-
mande du gouvernement.

Tous les trois ans, sur la base du bilan trisannuel
visé à l’article 6.2.5-2, § 2, la Commission de pilo-
tage remet au gouvernement un rapport d’évaluation
portant sur l’ensemble des formations professionnelles
continues visées par le présent titre. Le rapport contient
également des propositions visant à favoriser la qualité,
la cohérence, la complémentarité interréseaux/réseaux
et l’impact des formations organisées conformément au
présent titre, dans le respect de la liberté en matière de
méthodes pédagogiques.

Pour remplir les missions visées au présent article,
la Commission de pilotage se fonde notamment sur
les évaluations, avis et propositions du Conseil de la
formation professionnelle continue et sur toute autre
recherche. La Commission tient également compte de
l’évaluation externe réalisée tous les six ans conformé-
ment à l’article 6.2.5-13.

Section II – Du Conseil de la formation profession-
nelle continue

Art 6.2.5-2. § 1er. Il est créé auprès de la Commis-
sion de pilotage un Conseil de la formation profession-
nelle continue (CoFoPro) chargé d’assurer la concerta-
tion opérationnelle des acteurs de la formation profes-
sionnelle continue et d’instruire les aspects stratégiques
de la formation professionnelle continue pour la Com-
mission de pilotage. Dans ce cadre, le Conseil de la for-
mation professionnelle continue est chargé des missions
suivantes :

1˚. analyser les besoins identifiés en matière de for-
mation professionnelle continue sur la base des éléments
visés à l’article 6.2.5-5 ;

2˚. remettre à la Commission de pilotage l’avis visé
à l’article 6.2.5-7, § 1er, alinéa 2, sur les propositions
de thèmes et orientations prioritaires pour les niveaux
interréseaux et réseaux pour six ans ;

3˚. remettre à la Commission de pilotage les propo-
sitions d’amendements annuels éventuels conformément
à l’article 6.2.5-7, § 1er, alinéa 3 ;

4˚. assurer la cohérence et la complémentarité des
formations organisées aux niveaux de l’interréseaux et
de chacun des réseaux ; dans ce cadre il propose une ré-
partition entre les formations du niveau interréseaux et
celles du niveau réseau ; à ce titre, il veille au respect
de la disposition prévue à l’article 6.2.3-3, § 2, et, s’il
échet, soumet à la Commission de pilotage l’arbitrage
des désaccords ;

5˚. remettre à la Commission de pilotage un avis sur
les critères et les conditions permettant la validation de
nouvelles modalités de formation professionnelle conti-
nue conformément à l’article 6.2.5-11, § 2 ;

6˚. formuler des propositions et avis à la Commis-
sion de pilotage sur les critères d’évaluation et les indi-
cateurs de suivi pour les formations du niveau de l’in-
terréseaux et du niveau des réseaux ;

7˚. réaliser et présenter à la Commission de pilo-

tage un bilan trisannuel des formations conformément
au paragraphe 2 ;

8˚. remettre tout avis requis par une disposition dé-
crétale ;

9˚. réaliser toute analyse complémentaire à la de-
mande de la Commission de Pilotage.

§ 2. Tous les trois ans, le Conseil de la formation
professionnelle continue réalise et présente à la Com-
mission de pilotage un bilan trisannuel des formations
professionnelles continues visées par le présent titre. Ce
bilan se fonde notamment sur :

1˚. le rapport trisannuel réalisé par l’Institut de
la Formation professionnelle continue conformément à
l’article 6.2.5-12 ;

2˚. des rapports annuels visés à l’article 15 du dé-
cret du 28 mars 2019 relatif aux cellules de soutien et
d’accompagnement de l’enseignement organisé ou sub-
ventionné par la Communauté française et au statut des
conseillers au soutien et à l’accompagnement établis,
chacun pour ce qui le concerne, par Wallonie-Bruxelles
Enseignement et par chaque Fédération de pouvoirs or-
ganisateurs ;

3˚. du rapport visé à l’article 6.2.5-13.

Ce bilan comprend :

1˚. l’analyse des formations du niveau de l’interré-
seaux et du niveau des réseaux selon les critères d’éva-
luation et d’indicateurs de suivi adoptés par la Commis-
sion de Pilotage ;

2˚. la prise en compte de l’articulation du niveau de
l’interréseaux et du niveau des réseaux ;

3˚. la prise en compte de l’articulation entre la for-
mation initiale des enseignants et la formation profes-
sionnelle continue ;

4˚. la formulation de propositions d’adaptation ou
d’amélioration du processus de la formation profession-
nelle continue, notamment par l’identification d’investi-
gations nécessaires.

Art 6.2.5-3. Le Conseil de la formation profession-
nelle continue comprend au moins :

1˚. le fonctionnaire général en charge de la Direc-
tion générale du Pilotage du Système éducatif ou son
représentant de rang 15 au moins qui préside ;

2˚. deux représentants de l’Institut de la Formation
professionnelle continue ou son représentant ;

3˚. un représentant de l’Académie de Recherche et
d’Enseignement supérieur (ARES) ;

4˚. six représentants des pouvoirs organisateurs
dont :

a) deux représentants des pouvoirs organisateurs
visés à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5, 3˚ ;

b) un représentant des pouvoirs organisateurs visés
à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5, 4˚ ;
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c) un représentant les pouvoirs organisateurs visés
à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5, 1˚ ;

d) un représentant les pouvoirs organisateurs visés
à l’article 1.6.5-2, § 1er, alinéa 5, 2˚ ;

e) un représentant de Wallonie-Bruxelles Enseigne-
ment ;

5˚. un représentant de chacune des organisations re-
présentant les enseignants de la Communauté française
et affiliées à des organisations syndicales qui siègent au
Conseil national du Travail.

La Commission de pilotage peut se saisir de tout
point discuté au sein du Conseil de la formation profes-
sionnelle continue.

Le Conseil de la formation professionnelle conti-
nue fixe son règlement d’ordre intérieur et le transmet
à la Commission de pilotage et aux services du gouver-
nement. Il se réunit au moins quatre fois par an à l’in-
vitation du président ou à la demande de deux de ses
membres au moins.

Le président fixe l’ordre du jour et le communique
à la Commission de pilotage. Il peut inviter un expert
selon le sujet abordé, d’initiative ou à la demande d’un
des membres du Conseil.

Seuls les membres du Conseil ont voix délibérative.
Le Conseil délibère par la voie du consensus. En cas
de désaccord entre ses membres, des notes minoritaires
peuvent être transmises avec la position majoritaire à la
Commission du pilotage.

En fonction de l’ordre du jour, les membres du
Conseil peuvent se faire accompagner d’un conseiller
technique. Le président peut toujours se faire accom-
pagner d’un conseiller technique.

Les services du gouvernement apportent un appui
en termes d’analyse et assurent le secrétariat du Conseil
de la formation professionnelle continue.

Section III – De la fixation des thèmes et orienta-
tions prioritaires

Art 6.2.5-4. Tous les six ans, le gouvernement fixe
les besoins institutionnels en matière de formation pro-
fessionnelle continue sur la base des objectifs d’amélio-
ration du système éducatif visés à l’article 1.5.2-2, des
orientations du système éducatif et des politiques édu-
catives que le gouvernement entend promouvoir.

Ces orientations intègrent la lutte contre le réchauf-
fement climatique et la préservation de la biodiversité, le
défi des nouvelles technologies et du numérique, la né-
cessité d’une démocratie renouvelée, le développement
socioéconomique, le renforcement de la participation
des citoyens.

Le cas échéant, le gouvernement communique au
Conseil de la formation professionnelle continue tout
nouveau besoin institutionnel nécessitant un amende-
ment des thèmes et orientations prioritaires.

Art 6.2.5-5. Le Conseil de la formation profession-
nelle continue instruit tous les six ans les besoins en ma-

tière de formation professionnelle continue sur la base
des éléments communiqués :

1˚ par le Service général de pilotage des écoles et
des Centres psycho-médico-sociaux sur la base de l’ana-
lyse établie conformément à l’article 9/1 du décret du
13 septembre 2018 portant création du Service général
de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-sociaux
et fixant le statut des directeurs de zone et délégués au
contrat d’objectifs ;

2˚ le cas échéant, par le Service général de l’Inspec-
tion sur la base des éléments qui ressortent de l’exercice
des missions visées aux articles 4 et 7 du décret du 10
janvier 2019 relatif au Service général de l’Inspection ;

3˚ par Wallonie-Bruxelles Enseignement et par
chaque Fédération de pouvoirs organisateurs ;

4˚ par la cellule administrative de coordination des
actions de prévention de la violence en milieu scolaire,
de l’absentéisme, du décrochage scolaire et de l’abandon
scolaire précoce créée par l’article 22 du décret du 21
novembre 2013 organisant divers dispositifs scolaires
favorisant le bien-être des jeunes à l’école, l’accrochage
scolaire, la prévention de la violence à l’école et l’accom-
pagnement des démarches d’orientation scolaire ;

5˚ par le conseil supérieur de l’éducation aux mé-
dias (CSEM) créé par le décret du 5 juin 2008 por-
tant création du Conseil supérieur de l’Education aux
médias et assurant le développement d’initiatives et de
moyens particuliers en la matière en Communauté fran-
çaise ;

6˚ par le Comité interréseaux du numérique éduca-
tif (CINE) visé à l’article 3, § 3, du décret du 25 avril
2019 relatif à la gouvernance numérique du système
scolaire et à la transmission des données numériques
dans l’enseignement obligatoire ;

7˚ par le Comité de suivi visé à l’article 8 du décret
du 7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension
de genre dans l’ensemble des politiques de la Commu-
nauté française ;

8˚ par toute autre instance dont les propositions
sont requises en vertu d’une disposition décrétale ou ré-
glementaire ;

9˚ par un recueil des besoins mené tous les six ans
à l’initiative des services du gouvernement auprès d’un
échantillon représentatif de bénéficiaires de formation
sur leurs besoins en matière de formations répondant à
des besoins personnalisés ;

10˚ par l’analyse des résultats de recherches ou
d’enquêtes nationales ou internationales récentes.

Pour l’application de l’alinéa 1er, 9˚, l’échantillon
représentatif prend en compte des bénéficiaires de for-
mation exerçant différentes fonctions au sein d’écoles,
organisées et subventionnées de tous les réseaux d’en-
seignement, de l’enseignement maternel, primaire et se-
condaire, ordinaire et spécialisé et situées dans toutes les
zones. Entre outre :

1˚ pour l’enseignement secondaire, cet échantillon
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prend au moins en compte :

a) les différents degrés ;

b) l’enseignement de transition et l’enseignement de
qualification, en compris l’enseignement en alternance ;

2˚ pour l’enseignement spécialisé, cet échantillon
prend au moins en compte tous les types d’enseignement
et les différentes pédagogies adaptées ;

3˚ cet échantillon prend en compte les bénéficiaires
de formation actifs dans des écoles présentant certaines
spécificités, notamment :

a) les écoles en encadrement différencié en applica-
tion du décret du 30 avril 2009 organisant un encadre-
ment différencié au sein des établissements scolaires de
la Communauté française afin d’assurer à chaque élève
des chances égales d’émancipation sociale dans un envi-
ronnement pédagogique de qualité ;

b) les écoles soumises au décret du 12 juillet 2012
organisant la certification par unités d’acquis d’appren-
tissage (CPU) dans l’enseignement secondaire qualifiant
et modifiant diverses dispositions relatives à l’enseigne-
ment secondaire ;

c) les écoles organisant un apprentissage par immer-
sion, tel que défini à l’article 1.3.1-1, 2˚

Cet échantillon prend également en compte des bé-
néficiaires de formation exerçant différentes fonctions
au sein de centres PMS, organisés ou subventionnés de
tous les réseaux d’enseignement, situés dans toutes les
zones.

L’instruction du Conseil de la formation profes-
sionnelle continue visée à l’alinéa 1er prend en compte
et s’articule avec les besoins institutionnels en matière
de formation professionnelle continue visés à l’article
6.2.5-4.

Tous les six ans, les services du gouvernement com-
muniquent le résultat de l’analyse du Conseil de la for-
mation professionnelle continue à l’Institut de la For-
mation professionnelle continue, à Wallonie-Bruxelles
Enseignement et à chaque Fédération de pouvoirs orga-
nisateurs pour le 1er décembre de l’année scolaire X-2
en vue d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire X.

Art 6.2.5-6. § 1er. Sur la base de l’analyse des be-
soins du Conseil de la formation professionnelle conti-
nue visée à l’article 6.2.5-5, l’Institut de la Formation
professionnelle continue, propose tous les six ans pour
chacun des ensembles visés à l’article 6.2.3-6 les thèmes
et orientations de formation professionnelle continue
prioritaires pour le niveau interréseaux. Cette proposi-
tion est remise au conseil de la formation profession-
nelle continue pour le 15 février de l’année scolaire X-2
en vue d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire X.

§ 2. Sur la base de l’analyse des besoins du Conseil
de la formation professionnelle continue visée à l’article
6.2.5-5, Wallonie-Bruxelles Enseignement et chaque Fé-
dération de pouvoirs organisateurs propose tous les six
ans pour chacun des ensembles visés à l’article 6.2.3-
6 les thèmes et orientations de formation profession-

nelle continue prioritaires pour les écoles et les Centres
PMS qui la concernent. Cette proposition est remise au
conseil de la formation professionnelle continue pour le
15 février de l’année scolaire X-2 en vue d’une mise en
œuvre lors de l’année scolaire X.

§ 3. Les propositions formulées en application des
paragraphes 1er et 2 reprennent : 1˚ les axes dans les-
quels la formation professionnelle continue doit s’ins-
crire pour atteindre les visées fixées à l’article 6.2.2-2 ;

2˚ l’inventaire des sujets de formation qui, de ma-
nière articulée, visent à traduire concrètement les axes
visés au 1˚.

Art 6.2.5-7. § 1er. Le Conseil de la formation pro-
fessionnelle continue débat des propositions de thèmes
et orientations prioritaires présentées respectivement
par l’Institut de la Formation professionnelle continue
pour le niveau interréseaux et par Wallonie-Bruxelles
Enseignement et chaque Fédération de pouvoirs orga-
nisateurs pour le niveau réseau en vue d’assurer leur co-
hérence.

Tous les six ans, le Conseil de la formation profes-
sionnelle continue remet un avis à ce propos à la Com-
mission de pilotage pour le 30 mai de l’année scolaire
X-2 en vue d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire
X.

Il veille notamment :

a) à la cohérence et à la complémentarité des thèmes
et orientations prioritaires entre les deux niveaux de for-
mation ;

b) à la priorisation et à la planification éventuelles
des thèmes des formations sur la période de six ans.

Après avoir consulté l’Institut de la Formation pro-
fessionnelle continue pour le niveau interréseaux et
Wallonie-Bruxelles Enseignement et chaque Fédération
de pouvoirs organisateurs pour le niveau réseau, le
Conseil de la formation professionnelle continue remet
à la Commission de pilotage ses propositions d’amen-
dements annuels éventuels aux thèmes et orientations
prioritaires pour le 1er juin de l’année scolaire X-2 en
vue d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire X.

§ 2. Tous les six ans, sur la base de l’avis du Conseil
de la formation professionnelle continue visé au para-
graphe 1er, alinéa 2, la Commission de pilotage se pro-
nonce sur la cohérence et la complémentarité des pro-
positions de thèmes et orientations prioritaires et remet
un avis au gouvernement sur les propositions de thèmes
et orientations prioritaires pour les niveaux interréseaux
et réseau. Cet avis est remis pour le15 juillet de l’année
scolaire X-2 en vue d’une mise en œuvre lors de l’année
scolaire X.

Sur la base des propositions du Conseil de la for-
mation professionnelle continue visées au paragraphe
1er, dernier alinéa, la Commission de pilotage remet au
gouvernement ses propositions d’amendements annuels
éventuels aux thèmes et orientations prioritaires pour le
15 juillet de l’année scolaire X-1 en vue d’une mise en
œuvre lors de l’année scolaire X.
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Art 6.2.5-8. Sur la base de l’avis visés à l’article
6.2.5-7, §2, le gouvernement fixe pour une période de
six années les thèmes et orientations prioritaires pour
le niveau interréseaux et prend acte concomitamment
des thèmes et orientations prioritaires pour le niveau ré-
seaux avant le 15 octobre de l’année scolaire X-1 en vue
d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire X.

Sur la base de la proposition d’amendements de la
Commission de pilotage, le gouvernement peut amen-
der annuellement les thèmes et orientations prioritaires
pour le niveau interréseaux et prendre acte des proposi-
tions d’amendements pour le niveau réseaux.

Section IV – De la fixation des programmes géné-
raux et des programmes annuels

Art 6.2.5-9. Sur la base des thèmes et orientations
prioritaires, pour le 1er décembre, l’Institut de la For-
mation professionnelle continue pour le niveau interré-
seaux d’une part, Wallonie-Bruxelles Enseignement et
chaque Fédération de pouvoirs organisateurs pour le ni-
veau réseau d’autre part élaborent, chacun pour ce qui
le concerne, un programme général de formations pour
les formations visées à l’article 6.2.3-2 et pour chacun
des ensembles visés à l’article 6.2.3-6, pour une période
de six ans.

Le programme général comprend l’intitulé général
de la formation, les objectifs visés et le public cible. Le
programme identifie les formations qui répondent aux
thèmes et orientations prioritaires fixés par le gouverne-
ment.

Chaque programme général de formation est sou-
mis, selon les modalités fixées par le gouvernement, à
l’avis de la Commission de pilotage pour le pour le 25
janvier de l’année scolaire X-1 en vue d’une mise en
œuvre lors de l’année scolaire X, puis à l’approbation
du gouvernement pour le 1er mars de l’année scolaire
X-1 en vue d’une mise en œuvre lors de l’année scolaire
X.

Une fois approuvé, les services du gouvernement
publient sur le site internet de référence chaque pro-
gramme général de formation ainsi que leurs modifica-
tions éventuelles.

Art 6.2.5-10. Chaque année, avant le 1er juin de
l’année scolaire X-1 en vue d’une mise en œuvre lors
de l’année scolaire X, l’Institut de la Formation profes-
sionnelle continue pour les formations du niveau inter-
réseaux et Wallonie-Bruxelles Enseignement et chaque
Fédération de pouvoirs organisateurs pour le niveau ré-
seau définissent leur programme annuel de formation.

Ce programme annuel de formation précise, pour
chacune des formations, l’identité du ou des opérateurs
de formation, les dates et lieux de la programmation
ainsi que les conditions et modalités d’inscription et, le
cas échéant, les modalités de formation.

Les services du gouvernement publient sur le site
internet de référence chaque programme annuel de for-
mation.

Art 6.2.5-11. §1er. Un programme de formation

professionnelle continue peut proposer différentes mo-
dalités de formation en fonction des objectifs visés et du
public cible.

Une formation professionnelle continue valide doit
répondre aux critères minimaux suivants :

1˚. comporter au moins trois heures d’activités de
formation équivalent à une demi-journée ;

2˚. permettre et travailler le lien avec l’activité pro-
fessionnelle du public ciblé ;

3˚. favoriser la posture réflexive du public ciblé.

§ 2. Est retenue comme modalité de formation pro-
fessionnelle continue valide, celle qui est organisée sous
la forme de :

1˚. formation en présentiel ;

2˚. formation à distance ;

3˚. formation hybride, en partie en présentiel et en
partie à distance ;

4˚. formation en e-learning ;

5˚. formation en immersion ;

6˚. conférence intégrée dans un processus formatif ;

7˚. supervision collective.

Après avis de la Commission de pilotage elle-même
se basant sur l’avis du Conseil de la formation profes-
sionnelle continue, le gouvernement définit les critères
et les conditions dans lesquelles peuvent être retenues
comme valides d’autres modalités de formation profes-
sionnelle continue, notamment celles qui sont organi-
sées sous la forme de recherche-action ou recherche-
collaborative ou de communautés d’apprentissage pro-
fessionnelles.

§ 3. La formation professionnelle continue qui
répond à des besoins personnalisés d’un membre de
l’équipe éducative des écoles ou d’un membre du per-
sonnel de l’équipe pluridisciplinaire des Centres PMS,
qui a moins de cinq ans d’ancienneté de service, peut
également être organisée avec son accord sous la forme
d’une supervision individuelle dont le programme est
validé par son directeur ou par son pouvoir organisa-
teur.

§ 4. Dans le cadre d’une organisation apprenante,
des initiatives de formations par et entre pairs peuvent
être validées comme formation professionnelle continue
selon les modalités fixées par le gouvernement, après
avis de la Commission de pilotage.

Section V – De l’évaluation de la formation profes-
sionnelle continue

Art 6.2.5-12. L’Institut de la Formation profession-
nelle continue transmet, tous les trois ans, au Conseil
de la formation professionnelle un rapport d”évaluation
des formations visées au chapitre 3.

Art 6.2.5-13. §1er. Une évaluation externe de la
qualité pour la formation professionnelle continue pour
les formations organisées par l’Institut de la Formation
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professionnelle continue, Wallonie-Bruxelles Enseigne-
ment et chaque Fédération de pouvoirs organisateurs est
réalisée tous les six ans après une première expérience
pilote qui permettra de définir le dispositif.

Sur la proposition de la Commission de Pilotage, le
gouvernement fixe le processus, les modalités de cette
évaluation externe et met en œuvre le dispositif.

§2. L’évaluation externe de la qualité des forma-
tions professionnelle continue visées au paragraphe 1er
est conclue par un rapport. Ce rapport est transmis
au gouvernement, à la Commission de Pilotage et au
Conseil de la formation professionnelle continue.

CHAPITRE VI – Des règles relatives aux bénéfi-
ciaires de la formation professionnelle continue

Art 6.2.6-1. § 1er. Les bénéficiaires de formation
auxquels est attribué un traitement d’activité ou une
subvention-traitement d’activité à charge du Ministère
de la Communauté française et qui bénéficient d’une
formation sont réputés être en activité de service pen-
dant la durée de celle-ci, quel que soit le moment de
l’année civile.

Toute inscription à une formation durant le temps
scolaire ou durant le temps de prestation est soumise à
l’accord du directeur de l’école ou du Centre PMS ou
de son délégué. Le pouvoir organisateur marque son ac-
cord pour les demandes d’inscription introduites par le
directeur. Tout refus fait l’objet d’une décision écrite et
motivée.

§ 2. Les bénéficiaires de formation mis en disponi-
bilité par défaut d’emploi peuvent participer à une for-
mation. La durée de celle-ci est assimilée à un rappel
provisoire à l’activité de service.

§ 3. Pour le bénéficiaire de formation qui n’est pas
nommé ou engagé à titre définitif, la durée de la for-
mation n’est prise en considération pour le calcul des
anciennetés administrative et pécuniaire que si celle-ci
est englobée dans la période de désignation ou d’enga-
gement à titre temporaire.

Le membre de l’équipe éducative des écoles ou le
membre du personnel de l’équipe pluridisciplinairedes
Centre PMS visé à l’alinéa 1er, dont l’inscription à une
formation a été acceptée par son directeur durant sa
période de désignation ou d’engagement à titre tempo-
raire, peut suivre la formation à laquelle il a été inscrit
et peut prétendre aux frais liés à celle-ci. Cependant, il
n’est pas réputé être en activité de service pendant la du-
rée de la formation qui excède sa période de désignation
ou d’engagement à titre temporaire.

Art 6.2.6-2. Le nombre de demi-jours de formation
visé aux articles 6.2.3-8 et 6.2.3-11 est, en cas d’emploi
à temps partiel, réduit au prorata de l’horaire presté, le
résultat étant arrondi à l’unité supérieure.

Art 6.2.6-3. Les demi-jours de formation profes-
sionnelle continue font partie du temps de prestation des
personnels des équipes pluridisciplinaires des Centres
PMS.

Art 6.2.6-4. Une prime forfaitaire est octroyée aux

membres de l’équipe pédagogique pour les demi-jours
de formation supplémentaires visés à l’article 6.2.3-9
qui ne font pas l’objet d’une suspension des cours et qui
sont organisés en dehors du temps scolaire.

Le gouvernement fixe le montant, les conditions
d’octroi et les modalités d’obtention de la prime vi-
sée à l’alinéa 1er. La prime afférente aux demi-jours de
formation supplémentaires n’est octroyée aux membres
du personnel qu’à la condition qu’ils aient suivi l’en-
semble de la formation incluant ces demi-jours supplé-
mentaires.

Les demi-jours de formation supplémentaires don-
nant lieu à l’octroi d’une prime sont organisés en présen-
tiel le week-end ou durant les vacances ou congés sco-
laires ou à distance en dehors des heures où le membre
de l’équipe éducative a la charge de sa classe.

Art 6.2.6-5. Les demi-jours de formation profes-
sionnelle continue visés au présent titre ne peuvent être
comptabilisés comme du travail collaboratif, tel que dé-
fini au titre 2, chapitre 6, du décret « organisation du
travail ».

Art 6.2.6-6. Une attestation de fréquentation est dé-
livrée au terme des formations, selon les modalités que
fixe le gouvernement.

Art 6.2.6-7. § 1er. Le bénéficiaire de formation, en
fonction, soit nommé ou engagé à titre définitif, soit dé-
signé ou engagé à titre temporaire pour une année sco-
laire complète ou un exercice complet consigne dans un
dossier de développement professionnel personnel inti-
tulé « portfolio » les éléments de la formation profes-
sionnelle continue qui le concernent.

§ 2. Le portfolio est un outil formatif facili-
tant le soutien aux apprentissages et le développement
d’une analyse réflexive. Le bénéficiaire de formation
y consigne les traces utiles et pertinentes au sujet du
cheminement de son développement professionnel. Le
membre du personnel est responsable de son portfolio.

§ 3. Le portfolio est composé de trois parties, cha-
cune de celle-ci ayant pour objectif de soutenir une pos-
ture réflexive :

1˚. La première partie concerne le projet personnel
de formation du bénéficiaire de formation. Cette partie
est remplie de manière obligatoire par le bénéficiaire de
formation et comporte trois volets :

a) son projet personnel de formation, lequel établit
le lien avec les besoins personnalisés ou spécifiques de la
fonction exercée ou à exercer par le bénéficiaire de for-
mation, avec la mission exercée ou à exercer, telle que
visée par le décret « organisation du travail », avec son
parcours dans la fonction ou avec le contexte dans le-
quel le bénéficiaire de la formation exerce sa fonction
ou sa mission ou encore avec le plan de formation de
l’école ou du Centre PMS.

b) la contribution du bénéficiaire de formation à
la mise en œuvre du plan de formation de l’école ou
du Centre PMS pour répondre aux besoins collectifs
en argumentant les choix de formations qu’il va suivre,
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s’il échet en s’inscrivant dans une planification plurian-
nuelle ;

c) l’ensemble des attestations de fréquentation des
formations professionnelles continues répondant à des
besoins collectifs ou à des besoins personnalisés que le
bénéficiaire de formation a suivies. Les attestations de
fréquentation sont insérées dans le portfolio dès qu’une
formation a effectivement été suivie.

2˚. La seconde partie concerne le cheminement du
développement professionnel du bénéficiaire de forma-
tion. Cette partie est remplie de manière facultative par
le bénéficiaire de formation et lui permet d’y consigner
notamment les traces qu’il juge utiles et pertinentes re-
latives à son cheminement ;

3˚. La troisième partie reprend les traces expérien-
tielles de compétences développées et acquises par le bé-
néficiaire de formation. Cette partie est remplie de ma-
nière facultative par le bénéficiaire de formation et lui
permet de valoriser ou de faire valider ces compétences.

§ 4. Après avis conjoint du Conseil de la formation
professionnelle continue et de la COCOFIE, la Commis-
sion de pilotage remet son avis au gouvernement, lequel
fixe le modèle du portfolio.

Après avis de la Commission de pilotage, le gouver-
nement fixe les modalités d’utilisation, d’alimentation
et d’accès du portfolio. Par dérogation au paragraphe
3, 2˚, le gouvernement peut prévoir que la seconde par-
tie relative au cheminement du développement profes-
sionnel du bénéficiaire de formation soit mobilisée sys-
tématiquement dans le cadre de modalités de formation
spécifiques.

§ 5. Le portfolio fait l’objet d’un échange avec le di-
recteur ou un membre de la direction, lors de l’entretien
de fonctionnement ou de l’accompagnement des ensei-
gnants novices ou encore dans le cadre d’un plan d’ac-
compagnement individualisé. Le membre du personnel
peut également solliciter d’initiative cet échange.

§ 6. Le portfolio personnel du directeur fait l’objet
d’un échange avec le pouvoir organisateur.

§ 7. Le projet personnel de formation visé au para-
graphe 2, 1˚, peut être adapté :

1˚. soit lors de l’évaluation annuelle ou de l’éva-
luation intermédiaire triennale de la mise en œuvre du
contrat d’objectifs ;

2˚. soit à la suite de l’entretien de fonctionnement
ou d’un plan d’accompagnement individualisé intervenu
entre le directeur et le membre de l’équipe éducative de
l’école ou du personnel de l’équipe pluridisciplinaire du
Centre PMS ;

3˚. soit à la suite d’une mission portant sur l’appré-
ciation de son aptitude pédagogique, telle que prévue
à l’article 4, § 4, du décret du 10 janvier 2019 relatif
au Service général de l’Inspection ou à la suite de l’ap-
préciation de l’aptitude professionnelle d’un membre du
personnel de l’équipe pluridisciplinaire du Centre PM-
Stelle que prévue à l’article 7, § 4, du même décret.

Le projet personnel de formation visé au para-
graphe 3, 1˚, peut être adapté :

1˚. soit lors de l’évaluation annuelle ou de l’éva-
luation intermédiaire triennale de la mise en œuvre du
contrat d’objectifs ;

2˚. soit à la suite de l’entretien de fonctionnement
ou d’un plan d’accompagnement individualisé intervenu
entre le directeur et son pouvoir organisateur.

CHAPITRE VII – Des formateurs et des opérateurs
de la formation professionnelle continue

Art 6.2.7-1. § 1er. Les formateurs et opérateurs de
formation sont :

1˚. des membres de l’équipe éducative des écoles ;

2˚. des membres du personnel de l’équipe pluridis-
ciplinaire des Centres PMS ;

3˚. des membres du personnel des services du gou-
vernement ;

4˚. des membres du personnel de Wallonie-
Bruxelles Enseignement et des Fédérations de pouvoirs
organisateurs ;

5˚. l’Institut de la Formation professionnelle conti-
nue ;

6˚. les organismes de formation de Wallonie-
Bruxelles Enseignement et des Fédérations de pouvoirs
organisateurs ;

7˚. les organisations d’éducation permanente et de
jeunesse reconnues par la Communauté française ;

8˚. les Universités ;

9˚. les Hautes écoles ;

10˚. les Écoles et Instituts supérieurs pédagogiques ;

11˚. les Écoles supérieures des arts ;

12˚. les Établissements d’enseignement de promo-
tion sociale ;

13˚. les Établissements d’enseignement artistique à
horaire réduit ;

14˚. les Centres de formation reconnus par la Com-
munauté française ;

15˚. les Entreprises au sens de l’article I.1 du Code
de droit économique ;

16˚. les Fédérations sportives reconnues par la
Communauté française ;

17˚. des services publics locaux, communautaires,
régionaux ou fédéraux ;

18˚. des représentants du Conseil de l’Europe, de
l’Union européenne et de l’OCDE ;

19˚. d’autres experts nationaux ou internationaux.

§ 2. Après avis de la Commission de pilotage,
le gouvernement fixe les modalités selon lesquelles les
membres du personnel visés au § 1er, 1˚ à 3˚, peuvent
être chargés de dispenser des formations.
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§ 3. Le membre du personnel visé au paragraphe
1er, 1˚ à 3˚, peut être rétribué pour les formations. Le
gouvernement fixe le montant de cette rémunération.
Sauf dérogation accordée par le gouvernement à la de-
mande de leur pouvoir organisateur ou de leur hiérar-
chie, ils ne peuvent, durant leur temps de prestation,
dispenser plus de vingt demi-jours de formation par an-
née scolaire ou par exercice.

§ 4. Pour l’application du paragraphe 1er, 4˚, sur
décision du Conseiller au soutien et à l’accompagne-
ment coordonnateur, un membre d’une des cellules de
soutien et d’accompagnement visée par le décret du 28
mars 2019 relatif aux cellules de soutien et d’accom-
pagnement de l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française et au statut des conseillers
au soutien et à l’accompagnement peut assurer une for-
mation durant son temps de prestation à concurrence de
maximum vingt demi-jours de formation par année sco-
laire ou par exercice. Toutefois, il ne peut être rétribué
pour cette formation.

En outre, les membres des cellules de soutien et
d’accompagnement peuvent assurer des formations sous
la forme d’une supervision collective ou individuelle
ayant pour objet :

1˚ le processus de contractualisation visé à l’article
1.5.2-4 et à l’article 1.5.2-16 et leur suivi ;

2˚ ;

3˚ [pour la mise en œuvre de l’article 6.2.3-11, ali-
néa 2.

CHAPITRE VIII – Du budget dédié à la formation
professionnelle continue

Art. 6.2.8-1. § 1er. - Une enveloppe globale
de 32.839.750 EUR est affectée :

1˚ à l’organisation des demi-jours supplémen-
taires pouvant être activés par le gouvernement défi-
nis à l’article 6.2.3-9, pour un montant maximum de
20.000.000 EUR ;

2˚ à la formation professionnelle continue répon-
dant à des besoins collectifs définie à l’article 6.2.3-8 et
à la formation professionnelle continue répondant à des
besoins personnalisés définie à l’article 6.2.3-11, pour
un montant minimum de 12.839.750 EUR ;

3˚ au remplacement des bénéficiaires de forma-
tions répondant à des besoins personnalisés, notamment
celles rendues obligatoires et l’organisation d’activités
pédagogiques d’animation pour un pourcentage mini-
mal de 2,26% du montant visé au 2˚ pour le niveau
interréseaux, et de 3,40 % du montant visé au 2˚ pour
le niveau réseaux. Ce budget est affecté prioritairement
à l’enseignement fondamental et à l’enseignement spé-
cialisé et aux journées supplémentaires pour les écoles
ayant conclu un protocole de collaboration pour ces
mêmes niveaux d’enseignement.

Ces crédits sont indexés annuellement en fonction
du rapport entre l’indice santé du mois de janvier de
l’année en cours et celui du mois de janvier de l’année
précédente.

§ 2. Le gouvernement détermine annuellement les
crédits affectés à la formation professionnelle continue
pour chacun des ensembles définis à l’article 6.2.3-6.

§ 3. Le gouvernement répartit les montants visés au
paragraphe 1er, 2˚, déduction faite des montants visés
au paragraphe 1er, 3˚, selon les proportions suivantes :

1˚. 40 % pour les formations professionnelles conti-
nues organisées au niveau interréseaux ;

2˚. 60 % pour les formations professionnelles conti-
nues organisées au niveau de chaque réseau.

Pour les formations visées à l’alinéa 1er, 1˚, les cré-
dits sont octroyés à l’Institut de la formation profession-
nelle continue.

Pour les formations visées à l’alinéa 1er, 2˚, les
crédits sont répartis entre Wallonie-Bruxelles Ensei-
gnement et les Fédérations de pouvoirs organisateurs
en proportion du capital-périodes, pour l’enseignement
spécialisé, pour l’enseignement fondamental ordinaire,
du nombre total de périodes - professeurs, pour l’ensei-
gnement secondaire ordinaire, organisables au 1er sep-
tembre de l’année scolaire qui précède, par les écoles
pour lesquelles Wallonie-Bruxelles Enseignement ou
chaque Fédération de pouvoirs organisateurs est com-
pétente et en proportion du nombre de charges pour
l’exercice qui précède pour les Centres PMS pour les-
quelles Wallonie-Bruxelles Enseignement ou chaque Fé-
dération de pouvoirs organisateurs est compétente.

§ 4. Pour les niveaux visés à l’article 6.2.3-3, § 1er,
1˚ et 2˚, les frais de gestion et de secrétariat, en ce com-
pris les frais relatifs à la sélection et à l’évaluation des
formateurs et les rémunérations de personnel à l’exclu-
sion des formateurs, sont imputés aux crédits affectés
aux formations professionnelles continues et ne peuvent
être supérieurs à 18 pourcents du prorata des crédits vi-
sés au paragraphe 3, alinéa 1er, 1˚ ou 2˚.

Le gouvernement fixe les modalités de justification
et de contrôle de l’utilisation des crédits.

Art. 6.2.8-2. Selon les modalités qu’il détermine,
le gouvernement peut autoriser l’utilisation d’une par-
tie des budgets de la formation professionnelle conti-
nue, pour un ou plusieurs des ensembles visés à l’article
6.2.3-6.

A la demande motivée de Wallonie- Bruxelles En-
seignement ou d’une Fédération de pouvoirs organisa-
teurs, le gouvernement peut autoriser, selon les modali-
tés qu’il détermine, le report des soldes éventuels relatifs
à une année sur l’année suivante pour les budgets visés
à l’article 6.2.8-1.

Art. 6.2.8-3. Un budget complémentaire spéci-
fique de 184.000 EUR est prévu pour les Écoles et Insti-
tuts supérieurs pédagogiques.

CHAPITRE III

Dispositions modificatives
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SECTION PREMIÈRE

Dispositions modifiant le décret du 11 juillet 2002
relatif à la formation en cours de carrière dans

l’enseignement spécialisé, l’enseignement secondaire
ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la

création d’un institut de la formation

Article 3

L’intitulé du décret du 11 juillet 2002 relatif à la for-
mation en cours de carrière dans l’enseignement spécia-
lisé, l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un institut de
la formation en cours de carrière est remplacé par ce qui
suit :

« Décret relatif à l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue (IFPC) »

Article 4

L’article 1er du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 1er. Dans le présent décret, il faut entendre
par :

1˚. Administrateur : toute personne physique, ad-
ministrateur ordinaire, siégeant au Conseil d’adminis-
tration et au Bureau de l’Institut et désignée par le gou-
vernement ;

2˚. Administrateur général : l’administrateur exécu-
tif de l’Institut qui est désigné par le gouvernement ;

3˚. Bénéficiaire de formation : les membres du per-
sonnel visés par l’article 6.2.1-1 du Code qui répond
aux conditions fixées à l’article 6.2.3-1 du Code ;

4˚. Bénéficiaire de formation externe : les personnes
visées par l’article 6.2.1-2, 3˚, du Code ;

5˚. Code : le Code de l’enseignement fondamental
et de l’enseignement secondaire ;

6˚. Formation en interréseaux : formation dispen-
sée au niveau de l’ensemble des écoles d’enseignement
ou des Centres PMS organisés ou subventionnés par la
Communauté française et accessible, dans les mêmes
conditions, à tout membre du personnel quel que soit
l’école ou le Centres PMS où il exerce ses fonctions ;

7˚. Formation professionnelle continue : la forma-
tion visée à l’article 6.2.1-2, 14˚, du Code ;

8˚. Institut : l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue (IFPC) créé par l’article 25 ;

9˚. Le ministre de tutelle : le ministre qui a l’en-
seignement fondamental et secondaire dans ses attribu-
tions ;

10˚. Le ministre du Budget : le ministre qui a le bud-
get de la Communauté française dans ses attributions ;

11˚. Opérateur de formation : toute personne phy-
sique ou morale chargée d’assurer une formation pro-
fessionnelle continue ;

12˚. Supervision collective : processus réunissant
un groupe de participants et un intervenant extérieur,
qui part de situations concrètes amenées par les partici-
pants ; ce processus a pour objectif de faciliter la prise de
conscience, l’expression et l’émergence de pistes d’amé-
lioration et d’innovation, en lien avec les pratiques pro-
fessionnelles.

L’emploi dans le présent décret des noms mascu-
lins pour les différents titres et fonctions est épicène en
vue d’assurer la lisibilité du texte nonobstant les disposi-
tions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation
des noms de métier. »

Article 5

Dans l’article 8 du même décret, il est inséré un pa-
ragraphe 2/1 rédigé comme suit :

« § 2/1. Pour les écoles qui ont conclu un proto-
cole de collaboration en application des articles 1.5.2-
13 et suivants du Code de l’enseignement fondamental
et de l’enseignement secondaire, le gouvernement peut
inscrire la possibilité d’augmenter le nombre de demi-
jours visés paragraphe 2, l’alinéa 1er, dans la liste des
supports et ressources visées à l’article 1.5.2-15, alinéa
2, du Code de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire pour permettre aux membres de
l’équipe éducative des écoles en dispositif d’ajustement
de participer à des demi-jours de formations centrés
sur les besoins issus du protocole de collaboration de
l’école. Cette augmentation ne peut excéder cinq demi-
jours par année scolaire.

Selon les modalités qu’il fixe, le gouvernement peut
assortir ces demi-jours d’une suspension des cours. »

Article 6

Dans l’article 23, alinéas 2 à 4, du même décret, le
chiffre « 10 p.c.» et le chiffre « 5 p.c. » sont chaque fois
remplacés par le chiffre « 18 p.c.».

Article 7

Dans l’article 25 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1˚. Dans l’alinéa 1er, les mots « Institut de la For-
mation en cours de carrière dans l’enseignement fon-
damental, l’enseignement secondaire et dans les centres
psycho-médico-sociaux » sont remplacés par les mots
« Institut interréseaux de la formation professionnelle
continue (IFPC) » ;

2˚. Dans l’alinéa 1er, les mots «chargé d’organiser
les formations en cours de carrière en interréseaux. »
sont abrogés.

3˚. L’alinéa 2 est abrogé.

Article 8

L’article 26 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 26. § 1er. L’Institut est chargé d’organi-
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ser les formations professionnelles continues en interré-
seaux dans l’enseignement fondamental, l’enseignement
secondaire et pour les Centres PMS.

Il exécute ses missions conformément aux orienta-
tions du système éducatif définies dans le Code ou dans
tout autre texte décrétal.

Les formations professionnelles continues organi-
sées par l’Institut poursuivent les objectifs visés au Livre
6, Titre 2, chapitre 2 du Code.

§ 2. L’Institut a notamment pour missions :

1˚. d’organiser des formations professionnelles
continues en interréseaux conformément à l’article
6.2.3-3, § 1er, du Code et au bénéfice des membres du
personnel visés à l’article 6.2.1-1 du Code ;

2˚. d’assurer les formations spécifiques qui sont
confiées à l’Institut par toute disposition décrétale ou
réglementaire ;

3˚. d’assurer les autres formations décidées ou au-
torisées par le gouvernement ;

4˚. d’assurer un suivi continu de la qualité des for-
mations qu’il organise ;

5˚. de procéder à l’évaluation des formations visées
au 1˚ selon les critères établis conformément à l’article
6.2.5-1, 6˚ du Code, de produire tous les 3 ans un rap-
port d’évaluation des formations visé à l’article 6.2.5-12
du Code et de le transmettre au Conseil de la formation
professionnelle continue ;

6˚. d’expérimenter et de mettre en place des dispo-
sitifs de formation innovants jugés pertinents.

Dans ce cadre et sur base des thèmes et orientations
définis par le gouvernement, il établit un programme gé-
néral de formations conformément à l’article 6.2.5-9 du
Code. »

Article 9

L’article 27 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 27. Le gouvernement peut autoriser l’Ins-
titut à organiser des formations spécifiques pour des bé-
néficiaires de formation externes.

L’organisation des formations visées à l’alinéa 1er
n’est pas prise en charge par le budget visé au Livre 6,
Titre 2, chapitre 8 du Code. Le cas échéant, une conven-
tion de collaboration est établie entre l’Institut et le par-
tenaire concerné.

Article 10

L’article 28 du même décret est abrogé.

Article 11

L’article 29 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 29. L’Institut veille à ce que les formateurs
soient respectueux de la liberté des méthodes et de la

spécificité des projets éducatif et pédagogique tels que
définis aux articles 1.5.1-1 à 1.5.1-3 du Code.

A cette fin, il peut organiser au bénéfice des forma-
teurs chargés de dispenser les formations visées à l’ar-
ticle 26, § 2, alinéa 1er, 1˚ à 3˚ :

1˚. des séances d’information ou des communica-
tions relatives à la déontologie de la formation ;

2˚. des séances d’information ou des communica-
tions relatives aux orientations du système éducatif ;

3˚. des formations ;

4˚. des supervisions collectives. »

Article 12

Dans l’article 30 du même décret, les mots « fonc-
tionnaire dirigeant » sont remplacés par les mots « Ad-
ministrateur général ».

Article 13

L’article 31 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 31. § 1er. L’Institut est dirigé par un
Conseil d’administration, dénommé ci-après le Conseil
et composé comme suit :

1˚. l’administrateur général de l’Administration gé-
nérale de l’Enseignement (AGE) ou son délégué ;

2˚. le directeur général de la Direction générale du
Pilotage du Système éducatif (DGPSE) ou son délégué ;

3˚. le directeur général de la Direction générale de
l’Enseignement obligatoire (DGEO) ou son délégué ;

4˚. le directeur général de la Direction générale des
Personnels de l’Enseignement (DGPE) ou son délégué ;

5˚. le Délégué coordonnateur du Service général du
Pilotage des Ecoles et Centres psycho-médico-sociaux
ou son délégué ;

6˚. l’Inspecteur général coordonnateur ou son délé-
gué ;

7˚. un membre représentant de Wallonie-Bruxelles
Enseignement ;

8˚. trois membres représentant chacun une des fé-
dérations de pouvoirs organisateurs de l’enseignement
non confessionnel reconnue par le gouvernement ;

9˚. deux membres représentant la fédération de
pouvoirs organisateurs de l’enseignement confessionnel
reconnue par le gouvernement ;

10˚. trois membres représentant des organisations
syndicales, désignés par le gouvernement, sur la présen-
tation des organisations syndicales représentant les en-
seignants et les membres du personnel de l’équipe plu-
ridisciplinairedes Centres PMS affiliées à des organisa-
tions syndicales siégeant au Conseil national du travail ;

11˚. deux experts dont un est issu des Institutions
universitaires et un est issu des départements pédago-
giques des Hautes écoles, désignés par le gouvernement ;
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Le gouvernement désigne les membres effectifs et
suppléants visés à l’alinéa 1er, 7˚ à 11˚, sur la proposi-
tion des différentes instances concernées. Les membres
visés à l’alinéa 1er, 7˚ à 11˚, sont désignés pour une du-
rée de cinq ans et n’ont pas voix délibérative lorsque le
dossier soumis au Conseil porte sur un marché public
portant sur l’organisation d’une formation.

Un suppléant ne peut siéger qu’en l’absence du
membre effectif.

Le Conseil peut accepter qu’un conseiller technique
accompagne chacun des membres visés à l’alinéa 1er, 1˚
à 10˚.

§ 2. La présidence est assurée par le membre visé au
paragraphe 1er, alinéa 1er, 1˚. Le gouvernement désigne,
pour la durée de cinq ans, trois vice-présidents parmi les
membres visés au paragraphe 1er, alinéa 1er, 2˚ à 6˚.

L’Administrateur général de l’Institut assiste aux
réunions du Conseil avec voix consultative et assume
la fonction de secrétaire du Conseil. Il peut se faire ac-
compagner par un ou plusieurs conseillers techniques. »

Article 14

Dans l’article 32, § 1er, du même décret, les mots
« lors de la législature suivante » sont abrogés.

Article 15

Dans l’article 33, §1er, g), les mots « article 31, 6˚
à 9˚ » sont remplacés par les mots « article 31, §1er, 7˚
à 11˚ ».

Article 16

Dans l’article 38 du même décret, l’alinéa 2 est rem-
placé par ce qui suit :

« Il ne délibère valablement que si la moitié des
membres sont présents. Si cette condition n’est pas
remplie, le Président du Conseil convoque une nou-
velle réunion. Les décisions qui sont prises lors de
cette réunion sont valables quel que soit le nombre de
membres présents. Le Conseil prend ses décisions à la
majorité des membres présents ayant voix délibérative.»

Article 17

Dans l’article 41 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1˚ l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Lors de la négociation du contrat de gestion, l’Ins-
titut est représenté par son Administrateur général et
par son Président. Le contrat de gestion est soumis à
l’approbation du Conseil d’administration statuant à la
majorité des voix exprimées. »

2˚ Dans l’alinéa 3, les mots « Conseil de la Com-
munauté française » sont remplacés par les mots « Par-
lement de la Communauté française ».

Article 18

L’article 44 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 44. Le Bureau est composé de la manière
suivante :

1˚. du Président du Conseil d’administration ;

2˚. des trois vice-présidents du Conseil d’adminis-
tration ;

Les décisions se prennent à la majorité simple des
membres présents. En cas de parité des voix, la voix du
Président est prépondérante.

L’Administrateur général siège aux réunions du Bu-
reau avec voix consultative.

Article 19

Dans l’article 45, alinéa premier, les mots « du fonc-
tionnaire dirigeant » sont remplacés par les mots « de
l’Administrateur général ».

Article 20

Dans l’article 47, alinéa 1er, du même décret, les
mots « Le fonctionnaire dirigeant » sont remplacés par
les mots « L’Administrateur général ».

Article 21

Dans l’article 48, § 1er, les mots « aux articles 130
et suivants du code des sociétés du 7 mai 1999 » sont
remplacés par les mots « Livre 3, Titre 4, du code des
sociétés et des associations ».

Article 22

L’article 50 est remplacé par ce qui suit :

« Article 50. L’Institut établit un programme géné-
ral de formation conformément à la procédure visée l’ar-
ticle 6.2.5-9 du Code. »

Article 23

L’article 51 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 51. L’Institut communique le programme
annuel visé à l’article 6.2.5-10 du Code.

Les formations organisées par l’Institut sont ac-
cessibles, aux mêmes conditions d’accès, à tous les
membres du personnel visés à l’article 26, § 2, alinéa
1er, 1˚. »

Article 24

L’article 52 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 52. L’Institut peut engager des opérateurs
différents pour réaliser des formations identiques.

L’Institut peut conclure des conventions de service.
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En outre, il peut également disposer des membres
du personnel mis à sa disposition conformément à l’ar-
ticle 46. »

Article 25

Dans l’article 54 du même décret, les mots « à l’ar-
ticle 4 » sont remplacés par les mots « à l’article 6.2.3-6
du Code ».

SECTION II

Dispositions modificatives diverses

Article 26

Dans l’article 1er, B, de la loi du 16 mars 1954 rela-
tive au contrôle de certains organismes d’intérêt public,
les mots « Institut de Formation en cours de carrière »
sont remplacés par les mots « Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue ».

Article 27

Dans l’annexe I de l’arrêté royal du 28 septembre
1984 portant exécution de la loi du 19 décembre 1974
organisant les relations entre les autorités publiques et
les syndicats des agents relevant de ces autorités, les
mots « Institut de la Formation en cours de carrière »
sont remplacés par les mots « Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue » .

Article 28

Dans l’article 6, § 4, alinéa 4, du décret du 24 juin
1996 portant réglementation des missions, des congés
pour mission et les mises en disponibilité pour mission
spéciale dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française, les mots « la formation
en cours de carrière » sont remplacés par les mots « la
formation professionnelle continue ».

Article 29

Dans l’article 8 du même décret, le point a. est rem-
placé par ce qui suit :

«a. les congés pour mission accordés aux forma-
teurs chargés de la formation professionnelle continue
organisée par le Livre 6, Titre II, du Code de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secondaire
peuvent porter sur un nombre d’heures inférieur à ce-
lui requis pour la fonction à prestations complètes sans
pouvoir être inférieur à un cinquième de ce nombre re-
quis ; »

Article 30

Dans l’article 13, § 4, du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel et pri-
maire ordinaire et modifiant la réglementation de l’en-
seignement, les mots « l’Institut de la Formation en
cours de carrière » sont remplacés par les mots « l’Insti-
tut interréseaux de la Formation professionnelle conti-
nue ».

Article 31

Les articles 18, § 5, 19, §5, 20, § 5, et 23bis du
même décret sont abrogés.

Article 32

Dans l’article 3 du décret du 27 mars 2002 rela-
tif au pilotage du système éducatif de la Communauté
française, le 4. est remplacé par ce qui suit :

« 4. De réaliser les missions fixées par l’article
6.2.5-1 du Code de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire ».

Article 33

Dans l’article 7 du décret du 11 juillet 2002 relatif
à la formation en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fondamental
ordinaire, il est inséré un paragraphe 2/1 rédigé comme
suit :

« § 2/1. Pour les écoles qui ont conclu un proto-
cole de collaboration en application des articles 1.5.2-
13 et suivants du Code de l’enseignement fondamental
et de l’enseignement secondaire, le gouvernement peut
inscrire la possibilité d’augmenter le nombre de demi-
jours visés paragraphe 2, l’alinéa 1er, dans la liste des
supports et ressources visées à l’article 1.5.2-15, alinéa
2, du Code de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire pour permettre aux membres de
l’équipe éducative des écoles en dispositif d’ajustement
de participer à des demi-jours de formations centrés
sur les besoins issus du protocole de collaboration de
l’école. Cette augmentation ne peut excéder cinq demi-
jours par année scolaire.

Selon les modalités qu’il fixe, le gouvernement peut
assortir ces demi-jours d’une suspension des cours. »

Article 34

Dans l’article 21, § 2, du même décret, le chiffre
« 10 % » et le chiffre « 5% » sont chaque fois rempla-
cés par le chiffre « 18 % ».

Article 35

Dans l’article 1er, 1., du décret du 9 janvier 2003 re-
latif à la transparence, à l’autonomie et au contrôle des
organismes publics, des sociétés de bâtiments scolaires
et des sociétés de gestion patrimoniale qui dépendent de
la Communauté française, le point e) est remplacé par
ce qui suit :

« e) l’Institut interréseaux de la Formation profes-
sionnelle continue (IFPC) créé par l’article 25 du décret
du 11 juillet 2002 relatif à l’Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue (IFPC) ; »

Article 36

Dans l’article 83, 3˚, du décret du 3 mars 2004 or-
ganisant l’enseignement spécialisé, les mots « formation
en cours de carrière » sont remplacés par les mots « for-
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mation professionnelle continue »

Article 37

Dans l’article 13, alinéa 5, du décret du 2 juin
2006 relatif à l’évaluation externe des acquis des élèves
de l’enseignement obligatoire et au certificat d’études
de base au terme de l’enseignement primaire, les mots
« formation en cours de carrière » sont remplacés par
les mots « formation professionnelle continue »

Article 38

Dans l’article 10, § 5, alinéa 2, du décret du 2 fé-
vrier 2007 fixant le statut des directeurs et directrices
dans l’enseignement, les mots « l’Institut de la Forma-
tion en cours de carrière » sont remplacés par les mots
« l’Institut interréseaux de la Formation professionnelle
continue ».

Article 39

Dans l’article 12, alinéa 1er, du même décret, les
mots « l’Institut de la Formation en cours de carrière »
sont remplacés par les mots « l’Institut interréseaux de
la Formation professionnelle continue ».

Article 40

Dans l’article 3 du décret du 1er février 2008 ré-
glant l’organisation et le fonctionnement des instances
chargées de la coordination et de la gestion des Fonds
structurels que l’Union européenne met à la disposi-
tion de l’enseignement secondaire, les modifications sui-
vantes sont apportées :

a) le 4˚ est remplacé par ce qui suit :

4˚ «Les opérateurs de la formation professionnelle
continue » : les opérateurs de formation professionnelle
continue visés au Livre 6, Titre II, du Code de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire. »

b) dans les 5˚ et 8˚, les mots « les opérateurs de for-
mation en cours de carrière » sont chaque fois remplacés
par les mots « les opérateurs de la formation profession-
nelle continue ».

Article 41

Dans l’article 4, 1˚ et 2˚, du même décret, les mots
« les opérateurs de formation en cours de carrière » sont
chaque fois remplacés par les mots « les opérateurs de
la formation professionnelle continue ».

Article 42

Dans l’article 7, § 3, 9˚, du même décret, les mots
« de l’Institut de formation en cours de carrière » sont
remplacés par les mots «de l’Institut interréseaux de la
Formation professionnelle continue ».

Article 43

Dans l’article 11, § 4, du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1˚ les mots « formation en cours de carrière »
sont remplacés par les mots « formation professionnelle
continue » ;

2˚ les mots « l’Institut de formation en cours de car-
rière » sont remplacés par les mots « l’Institut interré-
seaux de la Formation professionnelle continue » ;

3˚ les mots « les opérateurs de formation en cours
de carrière » sont chaque fois remplacés par les mots
« les opérateurs de la formation professionnelle conti-
nue » et les mots « opérateur de formation en cours
de carrière » sont chaque fois remplacés par les mots
« opérateur de la formation professionnelle continue ».

Article 44

Dans l’article 14 du même décret, les mots « les
opérateurs de formation en cours de carrière » sont rem-
placés par les mots « les opérateurs de la formation pro-
fessionnelle continue ».

Article 45

Dans l’article 9, § 2, 4˚,du décret du 30 avril 2009
organisant un encadrement différencié au sein des éta-
blissements scolaires de la Communauté française afin
d’assurer à chaque élève des chances égales d’émanci-
pation sociale dans un environnement pédagogique de
qualité, les mots «visées à l’article 16, alinéa 3, du dé-
cret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de
carrière des membres du personnel des établissements
d’enseignement fondamental ordinaire » sont abrogés.

Article 46

Dans l’article 10, § 2, 4˚, du même décret, les mots
«visées par le décret du 11 juillet 2002 relatif à la for-
mation en cours de carrière dans l’enseignement spécia-
lisé, l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un institut de
la formation en cours de carrière» sont abrogés.

Article 47

Dans l’article 4, § 1er, alinéa 4, a), du décret du
11 avril 2014 garantissant l’équipement pédagogique
de l’enseignement qualifiant et fixant l’organisation des
centres de technologies avancées, les mots « formation
en cours de carrière » sont remplacés par les mots « for-
mation professionnelle continue ».

Article 48

Dans l’article 6, § 8, du même décret, les mots
« L’Institut de formation en cours de carrière (IFC) »
sont remplacés par les mots « l’Institut interréseaux de
la Formation professionnelle continue (IFPC) ».

Article 49

L’article 28 du décret du 27 octobre 2016 portant
organisation des jurys de la Communauté française de
l’enseignement secondaire ordinaire est remplacé par ce
qui suit :
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« Article 28. - Les membres du personnel ensei-
gnant ayant obtenu un congé pour mission en applica-
tion de l’article 5 du décret du 24 juin 1996 précité et
affectés au Jury avant l’entrée en vigueur du présent dé-
cret et maintenus au sein de la Direction visée à l’article
1er sont soumis au régime horaire et au régime de va-
cances annuelles d’application dans les Services du gou-
vernement de la Communauté française. Ils peuvent bé-
néficier des formations professionnelles continues visées
à l’article 6.2.3-10 qui sont organisées au niveau inter-
réseaux et ce, à raison de six demi-jours par an. »

Article 50

Dans l’article 1er du décret du 13 septembre 2018
portant création du Service général de pilotage des
écoles et Centres psycho-médico-sociaux et fixant le sta-
tut des directeurs de zone et délégués au contrat d’ob-
jectifs, le 5˚ est remplacé par ce qui suit :

« 5˚ «l’Institut interréseaux de la Formation profes-
sionnelle continue » : l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue créé par l’article 25 du
décret du 11 juillet 2002 relatif à l’Institut interréseaux
de la Formation professionnelle continue (IFPC) ;».

Article 51

Dans l’article 7, § 1er, du même décret, il est inséré
un 3˚/1 rédigé comme suit :

« 3˚/1 de réaliser à partir des plans de formation
la collecte des besoins en matière de formations profes-
sionnelles continues conformément à l’article 9/1 ; ».

Article 52

Dans le même décret, il est inséré un article 9/1 ré-
digé comme suit :

« Article 9/1 Tous les six ans, sur la base des plans
de formation repris dans les contrats d’objectifs, les dé-
légués au contrat d’objectifs collectent les besoins en
matière de formations professionnelles continues répon-
dant à des besoins collectifs. Ils en font l’analyse avec
les services du gouvernement et transmettent celle-ci au
Conseil de la formation professionnelle continue par la
voie hiérarchique pour le 1er avril.

Sur base des éléments relevés lors des évaluations
intermédiaires, les délégués au contrat d’objectifs col-
lectent les éventuels besoins nouveaux en matière de
formations professionnelles continues répondant à des
besoins collectifs. Ils en font l’analyse avec les services
du gouvernement et transmettent celle-ci au Conseil de
la formation professionnelle continue par la voie hiérar-
chique pour le 1er avril. »

Article 53

Dans les articles 12, 14, § 1er, 15, 67, 82 et 97 du
même décret, les mots « l’Institut de formation en cours
de carrière » sont chaque fois remplacés par les mots
« l’Institut interréseaux de la Formation professionnelle
continue ».

Article 54

Dans l’article 65, § 2, alinéa 3, du même décret, les
modifications suivantes sont apportées :

a) Le 1˚ est remplacé par ce qui suit :

« 1˚ soit du Livre 6, Titre II, du Code de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire ; »

b) Le 2˚ est abrogé.

Article 55

Dans l’article 80, § 2, alinéa 3, du même décret, les
modifications suivantes sont apportées :

a) Le 1˚ est remplacé par ce qui suit :

« 1˚ soit du Livre 6, Titre II, du Code de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire ; »

b) Le 2˚ est abrogé.

Article 56

Dans l’article 98 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

a) Dans le paragraphe 2 , le mot « l’IFC » est
chaque fois remplacé par les mots « l’Institut interré-
seaux de la Formation professionnelle continue » ;

b) Dans le paragraphe 2, les mots « l’Institut de
formation en cours de carrière » sont remplacés par les
mots « l’Institut interréseaux de la Formation profes-
sionnelle continue ».

Article 57

Dans l’article 1er, § 2, du décret du 10 janvier 2019
relatif au service général de l’Inspection, le 4˚ est rem-
placé par ce qui suit :

« 4˚ «l’Institut interréseaux de la Formation profes-
sionnelle continue » : l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue créé par l’article 25 du
décret du 11 juillet 2002 relatif à l’Institut interréseaux
de la Formation professionnelle continue (IFPC)».

Article 58

Dans les articles 4, § 3, alinéa 2, 10˚, et 7, § 3,
alinéa 2, 6˚, du même décret, les mots « formation en
cours de carrière » sont remplacés par les mots « for-
mation professionnelle continue ».

Article 59

Dans les articles 22, §2, 24, 54, 63, § 3, et 94 du
même décret, les mots « l’Institut de formation en cours
de carrière » sont chaque fois remplacés par les mots
« l’Institut interréseaux de la Formation professionnelle
continue ».

Article 60

Dans l’article 52, § 2, alinéa 3, du même décret, les
modifications suivantes sont apportées :
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a) Le 1˚ est remplacé par ce qui suit :

« 1˚ soit du Livre 6, Titre II, du Code de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire ; »

b) Le 2˚ est abrogé.

Article 61

Dans l’article 23 du décret du 7 février 2019 vi-
sant à l’accueil, la scolarisation et l’accompagnement
des élèves qui ne maîtrisent pas la langue de l’enseigne-
ment dans l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française, l’alinéa 1er est remplacé par
ce qui suit :

« Des formations professionnelles continues des
membres du personnel œuvrant ou désirant œuvrer
dans les DASPA ou les dispositifs d’accompagnement
FLA sont organisées au niveau interréseaux dans l’en-
seignement maternel, primaire, fondamental ordinaire.
Ces formations peuvent également être suivies par
d’autres membres du personnel de l’équipe éducative,
dans la limite des places disponibles. »

Article 62

Dans l’article 2, § 1er, 4., du décret du 14 mars
2019 portant diverses dispositions relatives à l’organisa-
tion du travail des membres du personnel de l’enseigne-
ment et octroyant plus de souplesse organisationnelle
aux Pouvoirs organisateurs, les mots « la formation en
cours de carrière » sont remplacés par les mots « la for-
mation professionnelle continue ».

Article 63

Dans le Titre II du même décret, l’intitulé du cha-
pitre V est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre V. - La formation professionnelle conti-
nue »

Article 64

L’article 12 du même décret est remplacé par ce qui
suit :

« Article 12. - La formation professionnelle conti-
nue comprend l’ensemble du processus visé par le Titre
II du Livre 6 du Code de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire. »

Article 65

Dans l’article 14 du même décret, les mots « des
jours obligatoires de formation en cours de carrière pré-
vus dans les décrets du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du personnel des
établissements d’enseignement fondamental ordinaire. »
sont chaque fois remplacés par les mots « des jours obli-
gatoires de formation professionnelle continue prévus
par le Livre 6, Titre II, du Code de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire. ».

Article 66

Dans l’article 15 du même décret, les mots « des
jours obligatoires de formation en cours de carrière pré-
vus dans le décret du 11 juillet 2002 relatif à la for-
mation en cours de carrière dans l’enseignement spécia-
lisé, l’enseignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un institut de
la formation en cours de carrière.» sont remplacés par
les mots « des jours obligatoires de formation profes-
sionnelle continue prévus par le Livre 6, Titre II, du
Code de l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire. ».

Article 67

Dans l’article 1er, § 2, du décret du 28 mars 2019
relatif aux cellules de soutien et d’accompagnement de
l’enseignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française et au statut des conseillers au soutien
et à l’accompagnement, le 6˚ est remplacé par ce qui
suit :

« 6˚ «l’Institut interréseaux de la Formation pro-
fessionnelle continue : l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue créé par l’article 25 du
décret du 11 juillet 2002 relatif à l’Institut interréseaux
de la Formation professionnelle continue (IFPC) ;».

Article 68

Dans l’article 4, l’alinéa 2, du même décret, est rem-
placé par ce qui suit :

« Le soutien et l’accompagnement des membres de
l’équipe éducative des écoles et des membres du person-
nel de l’équipe pluridisciplinaire des centres PMS s’ins-
crit dans un processus de développement professionnel
de ceux-ci et dans une professionnalisation accrue. Dans
le cadre des missions visées au présent article, les Cel-
lules de soutien et d’accompagnement veillent à assurer
l’implémentation des démarches entreprises pendant la
formation professionnelle continue ».

Article 69

Dans l’article 10 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1˚ Dans le paragraphe 2, les mots « l’Institut de for-
mation en cours de carrière » sont chaque fois rempla-
cés par les mots « l’Institut interréseaux de la Formation
professionnelle continue » ;

2˚ Dans le paragraphe 3, alinéa 4, les mots « du dé-
cret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de
carrière des membres du personnel des établissements
d’enseignement fondamental ordinaire ou du décret du
11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de car-
rière dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-
condaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux
et à la création d’un Institut de la formation en cours
de carrière » sont remplacés par les mots « du Livre 6,
Titre II, du Code de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire ».
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Article 70

Dans l’article 14, § 1er, du même décret, le 7˚ est
remplacé par ce qui suit :

« 7˚ assurer la formation professionnelle continue
des membres du personnel conformément au Livre 6,
Titre II, du Code de l’enseignement fondamental et se-
condaire ; ».

Article 71

Dans l’article 3, § 5, du décret du 25 avril 2019
relatif à la gouvernance numérique du système scolaire
et à la transmission des données numériques dans l’en-
seignement obligatoire, les modifications suivantes sont
apportées :

a) Dans le 4˚, les mots « les représentants de l’Insti-
tut de la formation en cours de carrière créé par le décret
du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de car-
rière dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-
condaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux
et à la création d’un Institut de la formation en cours de
carrière ; » sont abrogés ;

b) Le paragraphe 5 est complété par un 8˚ rédigé
comme suit :

« 8˚ les représentants de l’Institut interréseaux de
la Formation professionnelle continue créé par l’ar-
ticle 25 du décret du 11 juillet 2002 relatif à l’Institut
interréseaux de la Formation professionnelle continue
(IFPC). ».

Article 72

Dans l’article 1.3.1-1 du Code de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire, les modi-
fications suivantes sont apportées :

a) il est inséré un 33˚/1 rédigé comme suit :

« 33˚/1 équipe pluridisciplinaire du Centre PMS :
les directeurs et les autres membres du personnel tech-
nique du Centre PMS ; »

b) il est inséré un 41˚/1 rédigé comme suit :

« 41˚/1 Institut interréseaux de la Formation pro-
fessionnelle continue : l’Institut interréseaux de la For-
mation professionnelle continue visé au Livre 6, Titre II,
du présent Code ; ».

Article 73

Dans l’article 1.5.2-3. - § 1er, 5˚, du même Code,
les mots « visé à l’article 12, § 1er, du décret du 11
juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière
des membres du personnel des établissements d’ensei-
gnement fondamental ordinaire ou à l’article 19, § 1er,
du décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en
cours de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’en-
seignement secondaire ordinaire et les centres psycho-
médico-sociaux et à la création d’un institut de la for-
mation en cours de carrière ; » sont remplacés par les
mots « visé par l’article 6.2.4-1».

Article 74

Dans l’article 1.6.5-6, alinéa 2, 21˚, du même Code,
les mots « la formation en cours de carrière » sont rem-
placés par les mots « la formation professionnelle conti-
nue ».

Article 75

Dans l’article 1.9.1-4, alinéa 6, 3˚, du même Code,
les mots « de formation en cours de carrière » sont rem-
placés par les mots « de formation professionnelle conti-
nue ».

Article 76

L’article 1.9.2-2, est remplacé par ce qui suit :

« Article 1.9.2-2. § 1er. Les cours sont suspendus
pendant six demi-jours maximum par année scolaire
afin de permettre aux membres du personnel de parti-
ciper à la formation professionnelle continue répondant
à des besoins collectifs visés à l’article 6.2.3-8. Par déro-
gation, ces demi-jours de suspension peuvent être capi-
talisés sur six années scolaires consécutives afin de per-
mettre la suspension des cours pendant un maximum de
dix demi-jours sur une année scolaire.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le gouvernement peut
autoriser une suspension complémentaire des cours :

1˚ pendant un maximum de six demi-jours pour
permettre l’organisation de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue conformément à
l’article 6.2.3-9 ;

2˚ pendant deux demi-jours maximum pour per-
mettre l’organisation d’une journée supplémentaire de
formation professionnelle continue motivée par des cir-
constances exceptionnelles ;

3˚ pendant cinq demi-jours maximum et à la condi-
tion que des activités à caractère socioculturel ou péda-
gogique soient organisées pour les élèves concernés afin
permettre l’organisation de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue conformément à
l’article 6.2.3-8, § 1er, alinéa 2, pour les écoles qui ont
conclu un protocole de collaboration en application des
articles 1.5.2-13 et suivants.

Pendant ces demi-jours, les élèves ne sont pas tenus
à la fréquentation de l’école. »

Article 77

L’article 1.9.3-4, du même Code est remplacé par
ce qui suit :

« Article 1.9.3-4. - Les cours sont suspendus pen-
dant six demi-jours maximum par année scolaire afin
de permettre aux membres du personnel de participer à
la formation professionnelle continue répondant à des
besoins collectifs visés à l’article 6.2.3-8. Par déroga-
tion, ces demi-jours de suspension peuvent être capita-
lisés sur six années scolaires consécutives afin de per-
mettre la suspension des cours pendant un maximum
de dix demi-jours sur une année scolaire.
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Par dérogation à l’alinéa 1er, le gouvernement peut
autoriser une suspension complémentaire des cours :

1˚ pendant un maximum de six demi-jours pour
permettre l’organisation de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue conformément à
l’article 6.2.3-9 ;

2˚ pendant deux demi-jours maximum pour per-
mettre l’organisation d’une journée supplémentaire de
formation professionnelle continue motivée par des cir-
constances exceptionnelles ;

3˚ pendant cinq demi-jours maximum afin de per-
mettre l’organisation de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue conformément à
l’article 6.2.3-8, § 1er, alinéa 2 pour les écoles qui ont
conclu un protocole de collaboration en application des
articles 1.5.2-13 et suivants ;

Pendant ces demi-jours, les élèves ne sont pas tenus
à la fréquentation de l’école. »

Article 78

L’article 1.9.4-2, alinéa 1er, du même Code, est
remplacé par ce qui suit :

« Article 1.9.4-2. - Les cours sont suspendus pen-
dant six demi-jours maximum par année scolaire afin
de permettre aux membres du personnel de participer à
la formation professionnelle continue répondant à des
besoins collectifs visés à l’article 6.2.3-8. Par déroga-
tion, ces demi-jours de suspension peuvent être capita-
lisés sur six années scolaires consécutives afin de per-
mettre la suspension des cours pendant un maximum
de dix demi-jours sur une année scolaire.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le gouvernement peut
autoriser une suspension complémentaire des cours :

4˚ pendant un maximum de six demi-jours pour
permettre l’organisation de demi-jours supplémentaires
de formation professionnelle continue conformément à
l’article 6.2.3-9 ;

5˚ pendant deux demi-jours maximum pour per-
mettre l’organisation d’une journée supplémentaire de
formation professionnelle continue motivée par des cir-
constances exceptionnelles ;

6˚ pendant cinq demi-jours maximum et à la condi-
tion que des activités à caractère socioculturel ou péda-
gogique soient organisées pour les élèves concernés afin
de permettre l’organisation de demi-jours supplémen-
taires de formation professionnelle continue conformé-
ment à l’article 6.2.3-8, § 1er, alinéa 2 pour les écoles
qui ont conclu un protocole de collaboration en appli-
cation des articles 1.5.2-13 et suivants.

Pendant ces demi-jours, les élèves ne sont pas tenus
à la fréquentation de l’école. »

CHAPITRE IV

Dispositions abrogatoires

Article 79

Le décret du 24 décembre 1990 relatif à la for-
mation continue et à la formation complémentaire des
membres du personnel de certains établissements d’en-
seignement et des centres psycho-médico-sociaux est
abrogé au 1er septembre 2022.

Article 80

Le décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation
en cours de carrière des membres du personnel des éta-
blissements d’enseignement fondamental ordinaire est
abrogé au 1er septembre 2022.

Article 81

Les articles 2 à 24 du décret du 11 juillet 2002 re-
latif à la formation en cours de carrière dans l’enseigne-
ment spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et
les centres psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de carrière sont abro-
gés au 1er septembre 2022.

CHAPITRE V

Dispositions transitoires

Article 82

Durant l’année scolaire 2021-2022, l’Institut de la
Formation en cours de carrière créé par l’article 25 du
décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours
de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’enseigne-
ment secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un institut de la formation
en cours de carrière peut être dénommé indifféremment
« Institut de la Formation en cours de carrière (IFC) »
ou « Institut interréseaux de la formation profession-
nelle continue (IFPC) ».

Article 83

Les écoles établissent pour la première fois leur
plan de formation conformément à l’article 6.2.4-1 lors
de l’évaluation intermédiaire de leur contrat d’objectifs
réalisée conformément à l’article 1.5.2-9 du Code de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement secon-
daire. Ce plan de formation est valide jusqu’au renou-
vellement du contrat d’objectifs de l’école.

Article 84

Pour l’application de l’article 6.2.3-3, § 1er, der-
nier alinéa, un pouvoir organisateur qui n’est pas affi-
lié à une Fédération de pouvoirs organisateurs conclut
la convention visée à l’article 6.2.3-3, § 1er, dernier ali-
néa, avec Wallonie-Bruxelles Enseignement ou avec une
Fédération de pouvoirs organisateurs au plus tard pour
le 1er janvier 2022. A défaut, Wallonie-Bruxelles Ensei-
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gnement conclut une convention avec le pouvoir orga-
nisateur concerné.

Article 85

§ 1er. En vue de l’organisation de formations pro-
fessionnelles continues lors de l’année scolaire 2022-
2023 et par dérogation aux articles 6.2.5-4 à 6.2.5-11,
la fixation des thèmes et orientations prioritaires porte
sur le besoin de formation relatif à l’utilisation du nu-
mérique dans l’enseignement et n’est valable que pour
l’année scolaire 2022-2023. Cette fixation est réalisée
conformément à la procédure visée aux articles 6.2.5-5
à 6.2.5-8 pour le 15 novembre 2021. Pour ce faire, la
Commission de pilotage remet son avis sur le thème et
ses orientations prioritaires avant le 15 octobre 2021.
Il n’est toutefois pas fait application de l’article 6.2.5-5,
alinéa 1er, 9˚.

Pour le surplus, les orientations et thèmes priori-
taires applicables lors de l’année scolaire 2021-2022
continuent à s’appliquer lors de l’année scolaire 2022-
2023. Après avis de la Commission de pilotage, le
gouvernement peut amender ces orientations et thèmes
prioritaires en vue d’une mise en œuvre durant l’année
scolaire 2022-2023.

§ 2. Sur la base des thèmes et orientations priori-
taires fixés en application du paragraphe 1er, l’Institut
de la Formation professionnelle continue pour les for-
mations du niveau interréseaux et Wallonie-Bruxelles
Enseignement et chaque Fédération de pouvoirs orga-
nisateurs pour le niveau réseau définissent leurs pro-
grammes généraux pour l’année scolaire 2022-2023 tra-
duisant le besoin de formation relatif à l’utilisation du
numérique dans l’enseignement. Cette fixation est réa-
lisée conformément à la procédure visée aux articles
6.2.5-9 à 6.2.5-11. Ces programmes doivent être ap-
prouvés par la COPI pour le 15 février 2022 et par le
gouvernement pour le 1er avril 2022.

Pour le surplus, les programmes généraux appli-
cables lors de l’année scolaire 2021-2022 continuent à
s’appliquer lors de l’année scolaire 2022-2023.

§ 3. En vue de l’organisation de formations profes-
sionnelles continues à partir de l’année scolaire 2023-
2024, les thèmes et orientations prioritaires et les pro-
grammes généraux et annuels sont fixés pour une pé-
riode de six années scolaires conformément aux articles
6.2.5-4 à 6.2.5-11. Il n’est toutefois pas fait application
de l’article 6.2.5-5, alinéa 1er, 9˚, pour la définition des
thèmes et orientations prioritaires applicables lors des
années scolaires 2023-2024 à 2029-2030.

Par dérogation à l’article 6.2.5-5 et pour la défini-
tion des thèmes et orientations prioritaires applicables
aux Centres PMS lors des années scolaires 2023-2024
à 2029-2030, l’analyse établie conformément à l’article
9/1 du décret du 13 septembre 2018 portant création du
Service général de pilotage des écoles et Centres psycho-
médico-sociaux et fixant le statut des directeurs de zone
et délégués au contrat d’objectifs n’est pas applicable
pour les Centres PMS. En lieu et place, le Conseil su-
périeur des centres psycho-médico-sociaux transmet au

Conseil de la formation professionnelle continue les be-
soins de formation des membres de l’équipe pluridisci-
plinaire des Centres PMS.

CHAPITRE VI

Dispositions finales

Article 2

Le gouvernement évalue la mise en œuvre du Titre
II du Livre 6 du Code de l’enseignement fondamental
et de l’enseignement secondaire inséré par le présent dé-
cret, et en fait rapport au Parlement au cours de l’année
civile 2027.

Article 3

Les articles 6.2.5-1 à 6.2.5-8, tel qu’insérés par l’ar-
ticle 2, et les articles 5, 6, 33 et 34 entrent en vigueur le
1er mars 2021.

Article 4

Les dispositions suivantes entrent en vigueur au 1er
septembre 2021 :

1˚ L’article 1er ;

2˚ les articles 6.2.5-9 à 6.2.5-11, tel qu’insérés par
l’article 2 ;

3˚ les articles 7 et 11 à 24 ;

Article 5

Sauf en ce qui concerne l’entrée en vigueur prévue
aux articles 87 et 88, le présent décret entre en vigueur
le 1er septembre 2022.

Bruxelles le . . ..

Le Ministre-Président

Pierre-Yves JEHOLET

La Ministre de l’Education,

Caroline DESIR
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

 

 

CONSEIL D’ÉTAT 

section de législation 

avis 68.653/2 

du 12 février 2021 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française ‘portant 

le livre 6 du Code de l’enseignement fondamental et de 

l’enseignement secondaire et portant le titre relatif à la 

formation professionnelle continue des membres de l’équipe 

éducative des écoles et des membres du personnel de l’équipe 

pluridisciplinaire des centres PMS’ 
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2/30 avis du Conseil d’État 68.653/2 

 

Le 11 janvier 2021, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 

Ministre de l’Éducation de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de 

trente jours, sur un avant-projet de décret ‘portant le livre 6 du Code de l’enseignement 

fondamental et de l’enseignement secondaire et portant le titre relatif à la formation 

professionnelle continue des membres de l’équipe éducative des écoles et des membres du 

personnel de l’équipe pluridisciplinaire des centres PMS’. 

 L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 12 février 2021. La 

chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Patrick RONVAUX et 

Christine HOREVOETS, conseillers d’État, Marianne DONY, assesseur, et Esther CONTI, 

greffier assumé. 

Le rapport a été présenté par Véronique SCHMITZ, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 12 février 2021. 

*
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68.653/2 avis du Conseil d’État 3/30 

 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1
er

, 

alinéa 1
er

, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 

législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet 
‡
, à la compétence de 

l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 

l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

 Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

OBSERVATION PRÉALABLE 

 Eu égard aux nombreux dossiers actuellement soumis à l’avis de la section de 

législation du Conseil d’État, notamment ceux liés aux pouvoirs spéciaux accordés au 

Gouvernement par le décret du 14 novembre 2020 ‘octroyant des pouvoirs spéciaux au 

Gouvernement en vue de réagir à la deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19’, et à 

la teneur de l’avant-projet, ainsi qu’à la technicité de plusieurs de ses dispositions, le Conseil 

d’État n’a pas été en mesure de procéder à un examen exhaustif de l’avant-projet, même 

limité aux trois points indiqués dans l’article 84, § 3, alinéa 1
er

, des lois ‘sur le Conseil 

d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973. Il va de soi que, dans les conditions qui viennent 

d’être exposées, il ne peut rien être déduit de ce que, dans le présent avis, aucune observation 

ne soit formulée sur certaines dispositions ou certaines questions 
1
. 

RECEVABILITÉ 

 L’article 6.2.3-13, alinéa 1
er

, en projet du Code de l’enseignement fondamental 

et de l’enseignement secondaire (article 2 de l’avant-projet) porte sur le remplacement des 

bénéficiaires de formation qui suivent une formation professionnelle répondant à des besoins 

personnalisés. L’alinéa 2 en projet concerne le remplacement des membres de l’équipe 

éducative des écoles en dispositif d’ajustement dans l’hypothèse prévue à l’article 6.2.3-8, 

§ 1
er

, alinéa 2, en projet. 

 Dans le commentaire, on peut lire ce qui suit : 

« […] Par rapport aux stages [des étudiants effectuant leur stage dans le cadre 

des accords de collaboration visés à l’article 20 du décret du 7 février 2019 ‘relatif à la 

formation initiale des enseignants’], il convient que les stages ne soient pas des 

remplacements mais qu’on envisage des modalités particulières dans ce cadre pour 

garantir l’intérêt pédagogique du stage et l’encadrement pédagogique du stagiaire. 

Pour ce qui relève des activités pédagogiques d’animations culturelles ou 

sportives, les écoles seront attentives à leur coût. 

                                                
‡ S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 

supérieures. 

1
 Par exemple, il n’a pas été possible de vérifier si des modifications similaires devaient être apportées à d’autres 

dispositions que celles faisant partie du chapitre III (« Dispositions modificatives ») de l’avant-projet. 
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Le Gouvernement détermine les cas et les modalités selon lesquels ce 

remplacement doit être effectif. 

Le Pacte n’a pas envisagé d’alternatives par rapport à cette problématique du 

remplacement mais une réflexion pourrait être menée d’ici l’entrée en vigueur du 

décret ». 

 Il ressort de ce commentaire que l’avant-projet n’est pas définitif sur la 

problématique du remplacement des bénéficiaires de formation. 

 Par conséquent, l’article 6.2.3-13 en projet n’a pas été examiné. 

FORMALITÉS PRÉALABLES 

L’article 6.2.6-7, § 1
er

, en projet du Code de l’enseignement fondamental et de 

l’enseignement secondaire concerne le portfolio que le bénéficiaire de formation en fonction 

doit établir, destiné à consigner « les éléments de la formation professionnelle continue qui le 

concernent ». Selon le paragraphe 2, le bénéficiaire de la formation y rassemble les traces 

utiles et pertinentes au sujet du cheminement de son développement professionnel et il est 

responsable de son portfolio. Le paragraphe 3 prévoit que celui-ci est composé de 

trois parties : la première concerne le projet personnel de formation du bénéficiaire (cette 

partie est remplie de manière obligatoire), la deuxième concerne le cheminement du 

développement professionnel du bénéficiaire de la formation (cette partie est remplie de 

manière facultative) et la troisième reprend les traces expérientielles de compétences 

développées et acquises par le bénéficiaire de formation (également remplie de manière 

facultative). Selon l’alinéa 2 du paragraphe 4, le Gouvernement est habilité à « fixe[r] les 

modalités d’utilisation, d’alimentation et d’accès au portfolio ». 

Le commentaire de l’article précise que « [l]es modalités d’accès à la 

consultation de la première partie du portfolio par certains acteurs devront être précisées par 

le Gouvernement après avis de la Commission de pilotage », les questions suivantes étant 

soulevées : « Qui pourrait consulter et à quelles fins ? : la direction ? le conseiller au soutien 

et à l’accompagnement ? l’inspection ? l’administration ? Quand et comment ? ». 

Le commentaire poursuit en ces termes : 

« Outre les modalités d’accès, comme le mentionne le paragraphe 4, alinéa 2, 

les modalités selon lesquelles le portfolio devrait être utilisé, complété seront 

également fixées par le Gouvernement, après avis de la Commission de pilotage ». 

Dans la mesure où des éléments de ce portfolio peuvent constituer des données 

à caractère personnel du bénéficiaire de formation, en particulier en ce qui concerne les 

données qui seraient insérées dans ses deuxième et troisièmes parties telles qu’elles sont 

envisagées par l’article 6.2.6-7, § 3, 2° et 3°, en projet, il y a lieu de tenir compte de 

l’article 36, paragraphe 4, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 

du 27 avril 2016 ‘relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 

données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
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directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)’ combiné avec son 

article 57, paragraphe 1, c), et son considérant 96, ainsi qu’avec l’article 2, alinéa 2, de la loi 

du 30 juillet 2018 ‘relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements 

de données à caractère personnel’, dont il résulte l’obligation de consulter l’autorité de 

contrôle, en l’occurrence l’Autorité de protection des données visée dans la loi du 

3 décembre 2017 ‘portant création de l’Autorité de protection des données’, dans le cadre de 

l’élaboration d’une proposition de mesure législative devant être adoptée par un parlement 

national qui se rapporte au traitement. 

L’auteur de l’avant-projet veillera par conséquent à l’accomplissement de cette 

formalité. 

Il est rappelé qu’au cas où la prise en compte de l’avis de l’Autorité de protection 

des données amènerait l’auteur de l’avant-projet à revoir celui-ci sur des points différents de ceux 

faisant l’objet du présent avis, il devrait à nouveau en saisir la section de législation. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

I. La poursuite des travaux de codification de la législation scolaire  

 Comme l’indique l’exposé des motifs, l’avant-projet de décret à l’examen 

s’inscrit dans le cadre juridique suivant : 

« Depuis 2002, la formation en cours de carrière des personnels de 

l’enseignement fondamental et secondaire ordinaire et spécialisé est régie par 

deux décrets distincts : l’un visant l’enseignement fondamental ordinaire et l’autre 

visant l’enseignement secondaire ordinaire, l’enseignement spécialisé et les CPMS 
2
. 

Dans un souci de cohérence du système éducatif, dans la perspective du 

développement d’un tronc commun et d’une école inclusive, il paraît pertinent 

d’organiser la formation en cours de carrière des personnels de l’enseignement via un 

décret unique lequel, toujours dans un souci d’une plus grande cohérence et d’une 

meilleure lisibilité, est inséré dans le Code de l’enseignement fondamental et de 

l’enseignement secondaire. En cela, le présent avant-projet de décret poursuit le travail 

de codification initié par le décret du 3 mai 2019 portant les livres 1
er

 et 2 du Code de 

l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, et mettant en place le 

tronc commun […] ». 

                                                
2 Note de bas de page n° 1 de l’exposé des motifs : Décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de 
carrière des membres du personnel des établissements d’enseignement fondamental ordinaire et décret du 

11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement 

secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la création d’un institut de la formation en cours 

de carrière. 
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 Concernant la poursuite des travaux de codification de la législation scolaire, 

l’exposé des motifs précise encore ce qui suit : 

« Comme l’indiquait l’exposé des motifs du décret du 3 mai 2019 portant les 

livres 1
er 

et 2 du Code de l’Enseignement fondamental et de l’Enseignement 

secondaire, et mettant en place le tronc commun, l’élaboration de ce Code est réalisée 

sur base de la technique de la ‘législation en modules’ : les différentes parties du Code 

seront insérées au fur et à mesure par le biais des différents décrets, en fonction de 

l’avancement des travaux de codification et de la mise en œuvre du Pacte pour un 

Enseignement d’excellence 
3
. 

Dans l’idéal, il eût sans doute été préférable d’adopter un texte unique 

reprenant l’ensemble du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire. Néanmoins, au vu du niveau de complexité de notre législation scolaire, il 

parait inconcevable de rédiger et d’adopter un Code rassemblant un tel matériau en 

une seule fois. 

Si la technique de la ‘législation en modules’ présente l’inconvénient d’insérer 

dans le Code de l’enseignement des modules législatifs de manière disparate, ces 

modules n’en seront pas moins complets et cohérents au regard de la matière 

codifiée. […] 

Rappelons qu’à terme, le Code de l’enseignement fondamental et de 

l’enseignement secondaire devrait comprendre sept livres agencés de la manière 

suivante : 

– Livre 1
er

 : Dispositions générales 
4
 ; 

– Livre 2 : Du Tronc commun 
5
 ; 

– Livre 3 : Du degré supérieur de l’enseignement secondaire ; 

– Livre 4 : De l’enseignement spécialisé ; 

– Livre 5 : De l’organisation des écoles ; 

– Livre 6 : Dispositifs transversaux ; 

– Livre 7 : Dispositions finales. 

Cette projection pourra évidemment évoluer au gré des travaux de codification, 

notamment pour répondre à l’objectif de simplification et de clarification de notre 

législation scolaire. 

Pour l’heure, le présent avant-projet de décret crée, au sein du Code, un 

[l]ivre 6 ‘Dispositifs transversaux’ et insère, au sein de ce dernier, un [t]itre relatif à la 

formation professionnelle continue. À terme, ce sixième livre sera complété par une 

série de dispositifs transversaux qui ne concernent pas l’ensemble des élèves, mais 

dépassent la division en niveaux (fondamental/secondaire) ou types d’enseignements 

                                                
3 Note de bas de page n° 15 de l’exposé des motifs : Cette méthodologie s’inspire de celle utilisée par le 

législateur fédéral pour élaborer le Code de droit économique (voy. notamment les explications de l’exposé des 

motifs du projet de loi introduisant le Code de droit économique : Doc. parl., Chambre, 2012-2013, n° 2543 –

 1[, pp. 5 et suivantes]). 

4 Note de bas de page n° 16 de l’exposé des motifs : Ce livre a été créé par le décret du 3 mai 2019 portant les 

livres 1er et 2 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, et mettant en place le 

tronc commun. 

5 Note de bas de page n° 17 de l’exposé des motifs : Idem. 
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(ordinaire/spécialisé). Il pourrait notamment s’agir des centres 

psycho-médico-sociaux, des dispositifs favorisant le bien-être des jeunes à l’école, de 

l’accrochage scolaire, de la prévention de la violence à l’école, et du dispositif 

d’accueil des élèves primo-arrivants ». 

 Après les livres 1
er

 et 2, le titre II du livre 6 constitue donc le deuxième groupe 

d’articles du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire qui est 

soumis à la section de législation. 

 Comme l’a relevé la section de législation, 

« […] un Code se définit comme étant un ‘corps cohérent de textes englobant 

selon un plan systématique l’ensemble des règles relatives à une matière’ 
6
. Un Code 

se doit donc d’être cohérent, systématique et complet » 
 7

. 

 Concernant la technique retenue de la « législation en modules », il y a lieu de 

rappeler que cette méthode ne permet toutefois pas d’avoir une vision globale des 

modifications qui vont intervenir 
8
. 

 En l’espèce, tel est certainement le cas dès lors que la codification en projet ne 

contient pas l’ensemble du livre 6 du Code puisque les autres titres de ce livre 6 ne font pas 

partie de l’avant-projet à l’examen. 

 Le texte en projet est donc en réalité un « module partiel » de la codification 

envisagée, ce qui accentue la difficulté d’avoir une vue d’ensemble sur celle-ci et de pouvoir 

en vérifier la cohérence. 

 Il n’est pas non plus logique de poursuivre les travaux de codification par des 

dispositifs transversaux alors que les autres livres ne sont pas encore achevés. 

 Enfin, l’exposé des motifs reste vague sur les autres « dispositifs 

transversaux » appelés à former le sixième livre du Code en projet puisqu’il indique qu’ 

« il pourrait notamment s’agir des centres psycho-médico-sociaux, des 

dispositifs favorisant le bien-être des jeunes à l’école, de l’accrochage scolaire, de la 

prévention de la violence à l’école, et du dispositif d’accueil des élèves 

primo-arrivants ». 

                                                
6 Note de bas de page n° 4 de l’avis cité : Note de bas de page n° 2 de l’avis cité : Association Henri Capitant, 

Vocabulaire juridique, publié sous la direction de G. Cornu, 7e éd., Paris, P.U.F., 1998, v  « Code ». 

7 Voir notamment l’avis n° 65.389/2, donné le 18 mars 2019, sur un avant-projet devenu le décret du 3 mai 2019 

‘portant les livres 1er et 2 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, et mettant en 
place le tronc commun’ (http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/65389.pdf). 

8 Sur la difficulté d’avoir un aperçu global de la codification en projet, voir l’avis n° 51.886/1 donné le 

20 septembre 2012 sur un avant-projet devenu la loi du 28 février 2013 ‘introduisant le Code de droit 

économique’ (http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/51886.pdf). 
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 À défaut d’être informé de tous les éléments appelés à constituer le Code de 

l’enseignement fondamental et secondaire et de la manière dont il est prévu de les articuler, il 

n’est pas possible d’apprécier en pleine connaissance de cause le caractère cohérent, 

systématique et complet de l’opération de codification envisagée pour les parties de 

l’avant-projet qui présenteraient des liens avec d’autres dispositions du Code à venir. 

II. La réforme de la formation professionnelle continue 

1. Le titre II du livre 6 relatif à la formation professionnelle continue 

(anciennement appelée la formation en cours de carrière) tend à poser un nouveau cadre 

juridique à cette matière. 

 Ce n’est qu’accessoirement que sont reproduites certaines dispositions de la 

législation actuelle 
9
. 

 Qu’il s’agisse de reproduire des règles existantes ou d’énoncer des règles 

entièrement nouvelles, l’avant-projet de décret à l’examen constitue l’expression d’une 

nouvelle manifestation de volonté du législateur. 

 En conséquence, ce sont toutes les dispositions du titre II du livre 6 du Code en 

projet qu’il y a lieu de considérer comme étant des dispositions nouvelles, ce qui a notamment 

pour conséquence que la publication du décret au Moniteur belge fera courir un délai de 

six mois pour un éventuel recours devant la Cour constitutionnelle à l’égard de l’ensemble des 

dispositions, même à l’égard de celles qui reproduisent telles quelles des dispositions 

existantes 
10

. 

2. L’avant-projet a pour objet de rassembler dans le Code de l’enseignement 

fondamental et de l’enseignement secondaire l’ensemble des dispositions relatives à la 

formation professionnelle continue. 

 Tel qu’il est conçu, le texte en projet contient cependant trois exceptions 

importantes à ce principe : 

 1° La première concerne l’Institut inter-réseaux de la Formation 

professionnelle continue (IFPC). 

 Seules les dispositions relatives à cet institut sont maintenues dans le décret du 

11 juillet 2002 ‘relatif à la formation en cours de carrière dans l’enseignement spécialisé, 

l’enseignement secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la création 

d’un institut de la formation en cours de carrière’ (articles 3 à 25 de l’avant-projet). 

                                                
9 À propos de la reproduction des règles existantes, il serait utile, lorsque tel est le cas, de le mentionner dans le 
commentaire de l’article étant donné que cela constitue une information importante sur l’historique de la 

législation. À titre d’exemple, voir le commentaire de l’article 6.2.6-1. 

10
 Article 3, § 1

er
, de la loi spéciale du 6 janvier 1989 ‘sur la Cour constitutionnelle’. Voir également l’avis 

n° 65.389/2 précité. 
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 Toutes les autres dispositions du décret du 11 juillet 2002 sont soit transférées 

dans le Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire soit abrogées au 

1
er

 septembre 2022 (article 81 de l’avant-projet). 

 2° La deuxième exception est relative au champ d’application de l’avant-projet 

quant aux membres du personnel concernés par la formation professionnelle continue telle 

qu’elle est prévue par le Code. 

 La formation professionnelle continue en projet ne concerne pas les directeurs 

de zone, les délégués au contrat d’objectifs, les inspecteurs ou encore les conseillers au 

soutien et à l’accompagnement 
11

. 

 Concernant ceux-ci, un régime de formation professionnelle continue 

spécifique est prévu respectivement dans le décret du 13 septembre 2018 ‘portant création du 

Service général de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-sociaux. et fixant le statut 

des directeurs de zone et délégués au contrat d’objectifs’ (articles 97 et 98), dans le décret du 

10 janvier 2019 ‘relatif au service général de l’Inspection’ (articles 94 et 95) et dans le décret 

du 28 mars 2019 ‘relatif aux cellules de soutien et d’accompagnement de l’enseignement 

organisé ou subventionné par la Communauté française et au statut des conseillers au soutien 

et à l’accompagnement’ (article 10, § 3). 

 3° La troisième exception concerne le pilotage de la formation professionnelle 

continue. 

 Il ressort du commentaire de l’article 6.2.5-1 que 

« le pilotage de la formation professionnelle continue est exercé, pour le 

Gouvernement, par deux organes qui œuvrent de manière complémentaire : la 

Commission de pilotage et le Conseil de la formation professionnelle continue. […] ». 

 Alors que les dispositions relatives à la Commission de pilotage (CoPi) se 

trouvent 
12

 et sont maintenues dans les articles 2 à 6 du décret du 27 mars 2002 ‘relatif au 

pilotage du système éducatif de la Communauté française’, les missions de cette Commission 

sont complétées par l’article 6.2.5-1 en projet du Code de l’enseignement fondamental et de 

l’enseignement secondaire (voir également le renvoi à cette disposition prévu par l’article 32 

de l’avant-projet). 

 Par ailleurs, il est créé auprès de la Commission de pilotage, par les 

articles 6.2.5-2 et 6.2.5-3 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire, c’est-à-dire indépendamment des dispositions relatives à celle-ci contenues dans 

le décret du 27 mars 2002, un Conseil de la formation professionnelle continue (CoFoPro). 

                                                
11 Exposé des motifs. Par contre et contrairement à ce qui est mentionné dans l’exposé des motifs, la formation 

professionnelle continue en projet concerne bien les directeurs. 

12 Le texte en projet ne définit pas la Commission de pilotage. Cette lacune devra être comblée. 
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 Une telle façon de faire aboutit à un manque de cohérence et on peut regretter 

le fait que la réforme de la formation professionnelle continue ne soit pas complète sur 

certains aspects, d’autant plus qu’elle est réalisée dans le cadre d’une codification, qui 

implique par définition que l’ensemble des textes relatifs à une matière soient rassemblés dans 

un seul et même dispositif. 

III. Autres réformes en cours dans le cadre du « Pacte pour un enseignement d’excellence » 

 La réforme de la formation professionnelle continue intervient alors que 

d’autres chantiers issus du Pacte pour un enseignement d’excellence sont encore en cours. 

 De manière systématique, la section de législation a jusqu’à présent attiré 

l’attention sur la nécessité notamment de veiller à ce que les différents dispositifs s’articulent 

harmonieusement 
13

. 

 Force est de constater que le titre II en projet du livre 6 du Code est lié à 

d’autres textes, dont certains sont en cours de rédaction. Il s’agit plus particulièrement des 

projets relatifs aux Centres PMS ou aux Pôles territoriaux, qui constituent des législations 

étroitement liées au présent avant-projet 
14

. Un lien étroit existe également entre le texte en 

projet et le décret du 7 février 2019 ‘définissant la formation initiale des enseignants’ 
15 

, dont 

l’entrée en vigueur est reportée à l’année académique 2022-2023 
16

. 

                                                
13 Voir notamment l’avis n° 63.484/2 donné le 11 juin 2018 sur un avant-projet devenu le décret du 

13 septembre 2018 ‘modifiant le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement 

fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre afin de déployer 

un nouveau cadre de pilotage, contractualisant les relations entre la Communauté française et les établissements 

scolaires’ et les avis qui s’y réfèrent (http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/63484.pdf) et l’avis n° 65.476/2 

donné le 1er avril 2019 sur un avant-projet devenu le décret du 3 mai 2019 ‘portant diverses dispositions en 

matière d’enseignement obligatoire et de bâtiments scolaires’ 

(http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/65476.pdf). 

14 Pour les Centres PMS, il s’agit de l’ensemble des dispositions de l’avant-projet. Pour les Pôles territoriaux, il 
s’agira, selon les informations données par les délégués de la Ministre, à la suite de la mise en place de ceux-ci à 

partir du 1er septembre 2022, de les intégrer dans les dispositions en projet afin de prévoir un troisième groupe de 

formations. 

15 Concernant ce lien étroit avec la formation initiale, voir l’exposé des motifs, ainsi que les articles 6.2.2-2, § 2, 

et 6.2.2-3, § 2, (continuum des domaines de compétences constitutifs du profil générique des membres de 

l’équipe éducative des écoles et des membres de l’équipe pluridisciplinaire des centres PMS dont le 

développement a été entamé lors de la formation initiale), l’article 6.2.3-13, alinéa 1er, 1° (remplacement par des 

stagiaires des membres du personnel qui suivent une formation professionnelle répondant à des besoins 

personnalisés), l’article 6.2.5-3, alinéa 1er, 3° (la représentation de l’ARES dans la composition du Conseil de la 

formation professionnelle) et l’article 6.2.6-7, § 4, alinéa 1er (avis conjoint du Conseil de la formation 

professionnelle et de la Commission de coordination de la formation initiale des enseignants sur le modèle du 

portfolio). 

16 Articles 76 à 103 du décret-programme du 9 décembre 2020 ‘portant diverses mesures visant à faire face aux 

conséquences de la crise du Coronavirus, aux Bâtiments scolaires, aux Fonds budgétaires, au Fonds Écureuil, à 

WBE, à la Sante, aux Médias, à l’Éducation permanente, aux Bourses d’étude, à la Recherche scientifique et à 

l’Enseignement obligatoire’. 
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 Autrement dit, il n’est pas impossible que le titre II du livre 6 du Code de 

l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire nécessitera d’être adapté à court 

terme ou à tout le moins avant la date son entrée en vigueur prévue au 1
er

 septembre 2022 

(article 89 de l’avant-projet 
17

). 

 Une telle façon de faire est à regretter d’autant plus qu’en l’espèce la réforme 

en cours est placée dans le cadre d’une codification 
18

. 

 En conclusion, il semble préférable de procéder à la réforme de la formation 

professionnelle continue a minima lorsque l’ensemble des textes décrétaux et des livres/titres 

du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire liés à celle-ci seront 

au même stade d’avancement 
19

. 

IV. Le respect de la liberté d’enseignement 

Par son arrêt n°67/2004, du 5 mai 2004, la Cour constitutionnelle a jugé ce qui 

suit : 

« La formation continue, en cours de carrière, des personnes dont le statut est 

fixé par l’autorité, en l’espèce la Communauté française en application de 

l’article 127, § 1
er

, alinéa 1
er

, 2°, de la Constitution, relève en principe de cette autorité, 

car cette formation continue fait partie du statut juridique de ces personnes. 

Cette formation ne concerne qu’indirectement la matière de l’enseignement, 

visée à l’article 24 de la Constitution » 
20

. 

Le même arrêt contient les précisions suivantes : 

« B.8.1. […] La liberté d’enseignement […] garantie par l’article 24, § 1
er

, de 

la Constitution assure le droit d’organiser - et donc de choisir - des écoles basées sur 

une philosophie confessionnelle ou non confessionnelle déterminée. Elle implique 

également que des personnes privées puissent, sans autorisation préalable et sous 

réserve du respect des libertés et des droits fondamentaux, organiser et faire dispenser 

un enseignement selon leur propre conception, tant en ce qui concerne la forme de cet 

enseignement qu’en ce qui concerne son contenu, par exemple en créant des écoles 

dont la spécificité réside dans des conceptions déterminées d’ordre pédagogique ou 

éducatif. 

B.8.2. La liberté d’enseignement définie ci-dessus suppose que les pouvoirs 

organisateurs qui ne relèvent pas directement de la communauté puissent, sous 

certaines conditions, prétendre à des subventions à charge de celle-ci. 

                                                
17 Dans l’avant-projet, l’article 89 est erronément numéroté comme étant un deuxième article 5 en fin de texte. Il 

est renvoyé sur ce point à l’observation particulière formulée sous les deuxièmes articles 2 à 5. 

18 Voir également l’avis précité n° 65.389/2. 

19 Voir, à propos de la nécessité de mener en parallèle certaines réformes du Pacte pour un enseignement 
d’excellence afin d’éviter toute discordance entre elles, l’avis n° 63.002/2 donné le 26 mars 2018 sur un décret 

du 7 février 2019 ‘définissant la formation initiale des enseignants’ 

(http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/63002.pdf). 

20 C.C., n° 67/2004, 5 mai 2004, B.6.2. 
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Le droit aux subventions est limité, d’une part, par la possibilité pour la 

communauté de lier celles-ci à des exigences tenant à l’intérêt général, entre autres 

celles d’un enseignement de qualité et du respect de normes de population scolaire, et, 

d’autre part, par la nécessité de répartir les moyens financiers disponibles entre les 

diverses missions de la communauté. 

La liberté d’enseignement connaît dès lors des limites et n’empêche pas que le 

législateur décrétal impose des conditions de financement et d’octroi de subventions 

qui restreignent l’exercice de cette liberté. 

De telles mesures ne sauraient être considérées en tant que telles comme une 

atteinte à la liberté d’enseignement. Il en irait autrement s’il devait apparaître que les 

limitations concrètes qu’elles apportent à cette liberté ne sont pas adéquates à 

l’objectif poursuivi ou sont disproportionnées par rapport à celui-ci. 

B.8.3. Par ailleurs, la liberté d’enseignement n’empêche pas que le législateur 

compétent, en vue d’assurer la qualité et l’équivalence de l’enseignement dispensé au 

moyen des deniers publics, prenne des mesures qui soient applicables de manière 

générale aux établissements d’enseignement, indépendamment de la spécificité de 

l’enseignement dispensé par ceux-ci ». 

C’est en tenant compte de ces considérations et au regard de l’objet de la 

formation en cours de carrière du personnel des établissements d’enseignement, de même que 

des orientations prioritaires et des thèmes de formation, ainsi que de la composition de la 

commission de pilotage et des missions dévolues à cette dernière que la Cour a conclu comme 

suit : 

« B.10. Il découle de ce qui précède que la formation en cours de carrière ne 

porte que dans une mesure restreinte sur les méthodes pédagogiques et qu’elle ne vise 

pas à faire opter en faveur d’une certaine méthode pédagogique plutôt qu’en faveur 

d’une autre. En ce qu’elle vise à faire suite à la formation initiale et en ce qu’elle est 

organisée, pour ce qui concerne la formation en inter-réseaux, par un organisme 

d’intérêt public, elle peut au contraire être censée prêter attention à une multitude de 

méthodes pédagogiques. En tout état de cause, l’organisme d’intérêt public - l’Institut 

[de la formation en cours de carrière] - doit veiller à ce que la formation en 

inter-réseaux respecte la liberté en matière de méthodes et les caractéristiques 

spécifiques du projet éducatif et pédagogique. 

De même, on ne saurait raisonnablement déduire de la durée limitée de la 

formation que celle-ci entraverait l’exercice de certaines méthodes pédagogiques dans 

l’établissement d’enseignement. En ce que la formation obligatoire a lieu au moins 

pour la moitié au niveau du réseau d’enseignement et de l’établissement 

d’enseignement et en ce qu’une formation agencée sur une base volontaire peut, en 

outre, être prévue, le législateur décrétal a laissé suffisamment de latitude pour 

permettre la présence de méthodes pédagogiques propres dans la formation. De plus, 

le contenu de la formation est sans doute fixé par le Gouvernement, mais cela ne se 

fait pas sans participation du secteur concerné et sans prêter attention à la liberté en 

matière de méthodes pédagogiques. 

Dans ces conditions, les dispositions attaquées ne limitent pas de manière 

disproportionnée la liberté d’enseignement et en particulier la liberté pédagogique ». 
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Comme le confirme l’exposé des motifs, l’avant-projet de décret envisage 

l’organisation de la formation professionnelle continue (chapitre III, articles 6.2.3-1 à 6.2.3-13 

en projet) de la manière suivante : 

« […] l’organisation de la formation continuée des enseignants se fait à travers 

deux grands types d’opérateurs : 

– inter-réseaux (objectifs d’amélioration du système éducatif et, le cas échéant 

des objectifs particuliers, dispositifs à concevoir de la même manière pour toutes et 

tous) ; 

– réseaux (projet éducatif et pédagogique) ». 

Il en résulte que l’organisation de la formation professionnelle continue au 

« niveau micro », c’est-à-dire au niveau des pouvoirs organisateurs, est supprimée et qu’est 

maintenue l’organisation des formations qui correspondait au « niveau macro » (formations 

organisées au niveau de la Communauté, exclusivement par le Gouvernement) et au « niveau 

meso » (formations organisées au niveau intermédiaire, exclusivement par les organes de 

représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs ou de WBE) 
21

. 

L’avant-projet décrit, en ses articles 6.2.2-2 et 6.2.2-3, les objectifs poursuivis 

par la formation professionnelle continue des membres de l’équipe éducative des écoles et des 

centres PMS. 

Selon le commentaire des articles, la première visée rappelle que cette 

formation est un des leviers importants du système éducatif pour améliorer la qualité de 

l’enseignement au bénéfice des élèves et de leurs apprentissages. 

Les autres objectifs entendent, à l’égard des équipes éducatives, notamment 

développer leur intelligence collective en vue de poursuivre au mieux leurs objectifs 

spécifiques ainsi que développer leur identité professionnelle tout au long de leur parcours. 

Dans la mise en place du système choisi par l’avant-projet, il ressort de 

l’article 6.2.3-5 en projet que l’auteur de l’avant-projet a également entendu prendre en 

compte la logique des acteurs de terrains, en l’occurrence les écoles. 

Cette disposition prévoit en effet, en son paragraphe 1
er

, alinéa 1
er

, que 

« [l]a formation professionnelle continue organisée au niveau du réseau répond 

aux besoins collectifs de formations qui ressortent : 

1° soit du projet éducatif et pédagogique de chaque pouvoir organisateur ou de 

Wallonie-Bruxelles Enseignement ou de chaque Fédération de pouvoirs 

organisateurs ; 

                                                
21 Concernant l’organisation des formations sur trois niveaux, voir l’article 3, § 1er, du décret du 11 juillet 2002 

‘relatif à la formation en cours de carrière des membres du personnel des établissements d’enseignement 
fondamental ordinaire’ et l’article 5 du décret du 11 juillet 2002 ‘relatif à la formation en cours de carrière dans 

l’enseignement spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la 

création d’un Institut de la formation en cours de carrière’, ces deux décrets étant ceux sur lesquels la Cour 

constitutionnelle s’est prononcée dans l’arrêté précité n° 67/2004. 
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2° soit de l’analyse des plans de formations des écoles ou des Centres PMS qui 

concernent Wallonie-Bruxelles Enseignement ou la Fédération de pouvoirs 

organisateurs ». 

L’alinéa 4 du même article 6.2.3-5, § 1
er

, prévoit en outre que, 

« [s]ans préjudice de l’article 6.2.3-3, Wallonie-Bruxelles Enseignement ou 

chaque Fédération des pouvoirs organisateurs concernée prend, dans la limite des 

moyens disponibles, en charge l’organisation et le financement des formations 

particulières demandées par une de leurs écoles dont il serait avéré que les besoins 

spécifiques liés à son plan de formation ne seraient pas couverts par l’éventail des 

formations inter-réseaux ou réseaux ou des formations motivées par des circonstances 

exceptionnelles ». 

On peut lire ce qui suit à ce sujet dans le commentaire de l’article : 

« Suivant cette logique de lien fort et direct avec le terrain, l’alinéa 4 du 

paragraphe 1
er

 précise que les besoins spécifiques d’une école en termes de formation 

qui ne seraient rencontrés ni par le programme de l’inter-réseaux ni par celui du réseau 

sont pris en charge par la FPO concernée ou par WBE s’il est le PO de cette école. 

Il est évident cependant que cette prise en charge est tributaire des moyens 

disponibles de WBE ou de la FPO concernée. 

[…] 

Ces besoins sont inscrits dans les plans de formations que les écoles ont rédigés 

via leur plan de pilotage/contrat d’objectifs. Ils sont collectés et ‘remontés’ vers les 

FPO/WBE via les conseillers au soutien et à l’accompagnement concernés et vers le 

Conseil de la formation professionnelle continue via les DCO/DZ/Service général de 

pilotage des écoles et des CPMS. C’est à partir de l’analyse de ces besoins notamment 

qu’émergeront les thèmes et orientations prioritaires de formation de WBE ou de 

chacune des FPO ». 

Par ailleurs, l’article 29 en projet du décret du 11 juillet 2002 ‘relatif à la 

formation en cours de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement secondaire 

ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la création d’un institut de la formation en 

cours de carrière’ (article 11 de l’avant-projet) impose à l’Institut de formation de veiller à ce 

que les formateurs soient respectueux de la liberté des méthodes et de la spécificité des projets 

éducatif et pédagogique tels qu’ils sont définis aux articles 1.5.1-2 et 1.5.1-3 du Code. 

Il résulte de l’ensemble de ces éléments que, compte tenu de ce que les besoins 

des établissements scolaires sont pris en considération dans le cadre de l’organisation d’une 

formation qui se veut transversale sans toutefois empiéter sur la liberté des méthodes 

pédagogiques mises en œuvre pas ces établissements, l’avant-projet, tel qu’il est conçu, ne 

pose pas de difficulté au regard la liberté d’enseignement consacrée par l’article 24, § 1
er

, de 

la Constitution selon les critères qui se dégagent de la jurisprudence de la Cour 

constitutionnelle citée plus haut. 
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V. Attribution de compétences à un ministre ou à l’administration 

 La section de législation du Conseil d’État a rappelé à de nombreuses reprises 

que les articles 20, 68, 69 et 87, § 1
er

, de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de réformes 

institutionnelles’ s’opposent à ce que le législateur décrétal attribue directement certaines 

missions d’exécution à un ministre ou à l’administration. Il appartient en effet au pouvoir 

exécutif de régler le fonctionnement et l’organisation de ses services. 

Le décret doit habiliter le Gouvernement à effectuer les différentes tâches 

visées, celui-ci pouvant éventuellement les déléguer lui-même. Par conséquent, il n’appartient 

pas au législateur de désigner directement un ministre ou de charger les services du 

Gouvernement de certaines missions. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

Article 2 

 L’article 2 de l’avant-projet a pour objet d’insérer un titre II relatif à la 

formation professionnelle continue des membres de l’équipe éducative des écoles et des 

membres du personnel de l’équipe pluridisciplinaire des centres PMS dans le livre 6 

(« Dispositifs transversaux ») du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire. 

Il ressort du commentaire de l’article que 

« [l]a présente disposition insère un premier ‘module’ dans le livre 6 […]. [I]l 

s’agit d’insérer un titre II […] ». 

 Une telle façon de faire n’est pas logique dès lors qu’il n’existe pas encore de 

titre I
er

 dans le livre 6 et que le livre 6 porte sur des « Dispositifs transversaux », ce qui 

n’implique pas un ordre de numérotation particulier. Par conséquent, l’article 2 de 

l’avant-projet doit former le titre I
er

 et le dispositif sera renuméroté en conséquence. 

Article 6.2.1-1 

 Il résulte de l’article 1.1.1-1, alinéa 1
er

, du Code de l’enseignement 

fondamental et de l’enseignement secondaire que ce Code 

« s’applique à l’enseignement fondamental et à l’enseignement secondaire, 

ordinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés par la Communauté française ». 
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 Dans ce cadre, l’article 6.2.1-1 en projet, qui a uniquement pour objet de 

préciser le champ d’application du titre II du livre 6, sera rédigé en indiquant qu’il 

s’applique : 

 1° aux membres de l’équipe éducative des écoles ; 

 2° aux membres de l’équipe pluridisciplinaire des centres 

psycho-médico-sociaux. 

Article 6.2.1-2 

1.  Dans son entreprise de codification, l’auteur de l’avant-projet doit assurer une 

certaine uniformisation de la terminologie utilisée. Pour y parvenir, il y a lieu de procéder 

avec méthode quant au choix de l’emplacement des définitions. 

 L’article 1.3.1-1 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire comprend déjà de nombreuses définitions 
22

. 

 Pour les notions générales qui ont vocation à être utilisées dans les différents 

livres du Code, elles doivent dès lors être placées à cet endroit. Il ressort d’ailleurs que tel est 

l’objet de l’article 72 de l’avant-projet, qui tend à compléter cette disposition. 

 Dans cette logique, il y a lieu d’omettre certaines définitions de l’article 6.2.1-2 

en projet et de les déplacer au sein de l’article 1.3.1-1 du Code. Tel est notamment le cas de la 

définition de « e-learning » (10°), d’« Institut de la Formation professionnelle continue » 

(15°) 
23

 ou de « réseau » (22°). Au besoin, il y a également lieu de revoir le contenu de ces 

définitions afin de les rédiger au regard de l’objectif d’uniformisation résultant de la démarche 

de codification 
24

. 

 Par ailleurs, l’auteur de l’avant-projet vérifiera, à chaque étape de sa 

codification par module, si les définitions générales contenues dans l’article 1.3.1-1 sont 

toujours pertinentes pour les nouveaux livres ou titres insérés. 

 L’article 6.2.1-2 en projet et l’article 72 de l’avant-projet seront revus en 

conséquence. 

                                                
22 Par exemple, « équipe éducative » (article 1.3.1-1, 32°), « jours ouvrables scolaires » (article 1.3.1-1, 42°), 

« Wallonie-Bruxelles Enseignement » (article 1.3.1-1, 62°). 

23 Cette définition doit être fusionnée et harmonisée avec celle de l’« Institut inter-réseaux de la Formation 
professionnelle continue » (qui se réfère à « l’Institut interréseaux de la Formation professionnelle continue visé 

au Livre 6, Titre II, du présent Code »), qui figure à l’1.3.1-1 en projet du Code de l’enseignement fondamental 

et de l’enseignement secondaire (article 72 de l’avant-projet). 

24 Il est renvoyé sur ce point à l’observation générale n° I. 
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2. L’article 6.2.1-2 en projet a donc pour seule vocation de contenir des 

définitions spécifiques et utiles au titre II du livre 6. 

 Il appelle les remarques suivantes : 

 1° La définition de la notion de « bénéficiaire de formation externe » (3°) 

comme étant « les personnes, non visées par l’article 6.2.1-1, qui sont des acteurs 

professionnels proches de l’école » est trop vague. Dans le commentaire, il est précisé que 

cette définition couvre « les acteurs de la petite enfance, les médiateurs scolaires et les 

partenaires du système éducatif, tels que les membres du personnel enseignant des Hautes 

écoles, des établissements d’enseignement de promotion sociale » et que « cette définition 

doit être lue de manière souple [étant donné qu’i]l s’agit d’une liste ouverte […] ». 

 La définition mériterait d’être précisée étant donné qu’elle détermine les 

personnes qui peuvent - ou non - bénéficier des formations prévues par le texte en projet. 

 2° Par contre, les exemples contenus dans la définition de la notion de 

« formation en immersion » (12°) ont davantage leur place dans le commentaire de la 

disposition que dans le dispositif. 

 3° Enfin, les définitions des notions de « formation inter-réseaux » et de 

« formation réseau », qui sont à l’article 6.2.3-3, § 1
er

, alinéas 2 et 3, en projet doivent être 

déplacées dans l’article 6.2.1-2 en projet. 

Article 6.2.2-1 

 L’article 6.2.2-1, en projet, n’a pas de portée normative. Il sera omis. 

Articles 6.2.2-2 et 6.2.2-3 

 Les objectifs de la formation professionnelle continue des membres de l’équipe 

éducative des écoles et des membres de l’équipe pluridisciplinaire 
25

 des centres 

psycho-médico-sociaux correspondent largement. 

 Afin de ne pas alourdir inutilement le Code de l’enseignement fondamental et 

de l’enseignement secondaire, les articles 6.2.2-2 et 6.2.2-3 en projet seront fusionnés en 

précisant, là où c’est nécessaire, la spécificité des finalités générales ou des domaines de 

compétences selon les membres du personnel concernés. 

                                                
25

 Dans la phrase introductive de l’article 6.2.2-3, il y a lieu d’insérer l’adjectif « pluridisciplinaire » entre les 

mots « l’équipe » et les mots « des Centres PMS ». 
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Article 6.2.3-3 

Le paragraphe 1
er

, alinéa 4, dispose comme suit : 

« [p]our l’application de l’alinéa 1
er

, 2°, [soit l’organisation de la formation 

continue au niveau de chaque réseau], un pouvoir organisateur qui n’est pas affilié à 

une Fédération de pouvoirs organisateurs conclut une convention portant sur la 

formation professionnelle continue avec Wallonie-Bruxelles Enseignement ou avec 

une Fédération de pouvoirs organisateurs au plus tard quatre mois après la création de 

l’école ou du Centre PMS. À défaut, Wallonie-Bruxelles Enseignement conclut une 

convention avec le pouvoir organisateur concerné ». 

Dès lors que la disposition examinée prévoit seulement la conclusion d’une 

convention ayant une portée circonscrite à l’application du dispositif en projet et non 

l’obligation générale pour un pouvoir organisateur qui n’est affilié à aucune fédération de 

pouvoirs organisateurs de s’y affilier, elle ne doit pas être analysée au regard de la liberté 

d’association, qui implique le droit de ne pas s’associer. Ceci précisé, il s’indiquera de régler 

les conséquences procédurales et de fond qui découleraient de la circonstance que l’une des 

parties refuse de signer la convention ainsi prévue en raison plus spécialement d’un désaccord 

quant à certains éléments de celle-ci. 

Article 6.2.3-9 

1. Le commentaire de la disposition à l’examen expose ce qui suit : 

« L’article 6.2.3-8 vise l’obligation habituelle de la formation répondant à des 

besoins collectifs. Il se peut cependant que le Gouvernement décèle un besoin 

supplémentaire urgent et particulier en termes de formation, besoin auquel le dispositif 

visé à l’article 6.2.3-8 ne peut répondre ». 

 Si l’intention de l’auteur du texte est de limiter cette possibilité donnée au 

Gouvernement d’augmenter d’un maximum de six demi-jours supplémentaires la formation 

professionnelle continue obligatoire dans l’hypothèse d’un besoin supplémentaire urgent et 

particulier en termes de formation, cette intention doit être reflétée dans le dispositif et non 

dans le commentaire. 

 S’il s’agit d’un besoin urgent en formation, il ne semble pas cohérent de 

prévoir, comme l’énonce l’article 6.2.3-9, alinéa 3, en projet, de permettre au Gouvernement 

de répartir le public cible en cohortes et d’étaler l’organisation de ces demi-journées 

supplémentaires sur un maximum de six années scolaires. 

 L’article 6.2.3-9 en projet sera revu en conséquence. 
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2. Le commentaire de la disposition examinée fait apparaître que WBE ou une 

fédération de pouvoirs organisateurs doit pouvoir solliciter auprès du Gouvernement 

l’organisation de jours supplémentaires de formation. 

Cette possibilité sera ajoutée dans le dispositif de l’article 6.2.3-9, en projet. 

Article 6.2.3-11 

1. Comme l’ont confirmé les délégués de la Ministre, la formation professionnelle 

continue répondant à des besoins personnalisés des membres du personnel de l’équipe 

pluridisciplinaire des centres psycho-médico-sociaux est de « vingt demi-journées par année 

scolaire » et non dix. 

L’alinéa 3, première phrase, en projet sera corrigé sur ce point. 

2. Si telle est l’intention, l’alinéa 5 en projet serait mieux rédigé comme suit : 

  « En dehors du temps en principe dévolu au travail en classe visé à l’article 3 

du décret ‘organisation du travail’ ou du temps de prestation du bénéficiaire de 

formation, la formation professionnelle continue répondant à des besoins personnalisés 

n’est pas limitée en nombre de demi-jours par année de formation ». 

Article 6.2.3-12 

 La durée de la formation professionnelle continue répondant à des besoins 

personnalisés qui peut être imposée au membre du personnel dans les deux hypothèses visées 

à l’article 6.2.3-12, alinéa 1
er

, en projet n’est pas précisée. 

La disposition sera complétée sur ce point. 

Article 6.2.4-1 

 L’article 1.5.2-3, § 1
er

, du Code de l’enseignent fondamental et de 

l’enseignement secondaire dispose que 

« [l]e plan de pilotage de chaque école est établi dans le cadre de ces objectifs 

d’amélioration, et le cas échéant, de ces objectifs particuliers et comprend notamment 

les éléments suivants : 

[…] 

5° le plan de formation […] » (voir aussi l’article 73 de l’avant-projet). 

 Par conséquent, soit la seconde phrase de l’alinéa 1
er

 en projet sera omise soit il 

sera précisé que le plan de formation fait partie intégrante du plan de pilotage de l’école ou du 

centre psycho-médico-social conformément à ce que prévoit l’article 1.5.2-3, § 1
er

, 5°, du 

Code précité. 
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Article 6.2.5-1 

 À l’alinéa 1
er

, 1°, en projet, les mots « sur les propositions de thèmes et 

orientations prioritaires pour les niveaux inter-réseaux et réseaux pour six ans » seront omis 

car ils ont pour seul objet de reproduire partiellement l’article 6.2.5-7, § 2, alinéa 
1er

, en projet. 

 La même observation vaut pour l’article 6.2.5-2, § 1
er

, alinéa 1
er

, 2°, en projet. 

Article 6.2.5-2 

1. Au paragraphe 1
er

, alinéa 1
er

, 3°, en projet, il y a lieu de renvoyer à 

l’article 6.2.5-7, § 1
er

, alinéa 4, et non à l’alinéa 3 de cette disposition. 

2. Le paragraphe 1
er

, alinéa 1
er

, 4°, en projet, a pour conséquence que l’alinéa 2 de 

l’article 6.2.3-3, § 2, peut être omis car il fait double emploi. 

Article 6.2.5-3 

1. Le commentaire de l’article devrait être complété pour expliquer comment les 

équilibres ont été pris en compte pour désigner, à l’alinéa 1
er

, 4°, les cinq catégories de 

représentants des pouvoirs organisateurs appelés à former la représentation des pouvoirs 

organisateurs, composée de six membres, au sein du Conseil de la formation professionnelle. 

2. L’alinéa 2 en projet, qui concerne la Commission de Pilotage, doit faire partie 

de l’article 6.2.5-1, qui est consacré à celle-ci. 
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Article 6.2.5-7 

 Dans le paragraphe 1
er

, alinéa 4, en projet, à propos des propositions 

d’amendements éventuels aux thèmes et orientations prioritaires que le Conseil de la 

formation professionnelle continue doit remettre à la Commission de pilotage pour le 1
er

 juin, 

il y a lieu de lire « de l’année scolaire X-1 » à la place de « de l’année scolaire X-2 ». 

Article 6.2.5-9 

 À l’alinéa 3, en projet, les mots « pour le » apparaissent deux fois. 

Article 6.2.5-11 

1. Au paragraphe 1
er

, alinéa 1
er

, 1°, il y a lieu d’écrire « équivalant » plutôt 

qu’« équivalent ». 

2. Il ressort du commentaire que 

« [l]e quatrième paragraphe aborde la notion d’organisation apprenante […]. 

Ici encore, il s’agira que le CoFoPro propose à la CoPi qui elle-même présente au 

Gouvernement les critères en fonction desquels cette modalité de formation pourra 

être retenue comme valide ». 

 Dans le paragraphe 4, en projet, il n’apparaît pas que l’avis de la Commission 

de pilotage doit s’appuyer sur une proposition ou un avis du Conseil de la formation 

professionnelle continue. 

 Le dispositif et son commentaire seront mis en concordance. 

Article 6.2.5-13 

 Le paragraphe 1
er

 est rédigé comme suit : 

« Une évaluation externe de la qualité pour la formation professionnelle 

continue pour les formations organisées par l’Institut de la Formation professionnelle 

continue, Wallonie-Bruxelles Enseignement et chaque Fédération de pouvoirs 

organisateurs est réalisée tous les six ans après une première expérience pilote qui 

permettra de définir le dispositif. 

Sur la proposition de la Commission de Pilotage, le Gouvernement fixe le 

processus, les modalités de cette évaluation externe et met en œuvre le dispositif ». 

 Le commentaire ne donne aucune information complémentaire étant donné 

qu’il se limite à paraphraser la disposition en projet. 
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 Or, une telle rédaction est beaucoup trop vague notamment parce que le texte 

en projet ne détermine pas quand et comment doit se dérouler la première expérience pilote 

qu’il évoque.  

 L’article 6.2.5-13 en projet doit être fondamentalement revu. 

Article 6.2.6-3 

 La disposition à l’examen doit pouvoir se concilier avec l’article 6.2.3-11, 

alinéa 5. 

Une explication à ce sujet serait utile dans le commentaire. 

Article 6.2.6-7 

1. Ainsi qu’il a été exposé plus haut dans l’observation consacrée aux formalités 

préalables, la disposition à l’examen concerne le portfolio que le bénéficiaire de formation en 

fonction doit établir, destiné à consigner « les éléments de la formation professionnelle 

continue qui le concernent » et ce portfolio est destiné à contenir des données à caractère 

personnel. 

Selon le paragraphe 4, alinéa 2, en projet, le Gouvernement est habilité à 

« fixe[r] les modalités d’utilisation, d’alimentation et d’accès au portfolio ». 

Le commentaire de l’article précise que « les modalités d’accès à la 

consultation de la première partie du portfolio par certains acteurs devront être précisées par 

le Gouvernement après avis de la Commission de pilotage », les questions suivantes étant 

soulevées : « Qui pourrait consulter et à quelles fins ? la direction ? le conseiller au soutien et 

à l’accompagnement ? l’inspection ? l’administration ? Quand et comment ? ». 

Le commentaire poursuit en ces termes : 

« Outre les modalités d’accès, comme le mentionne le paragraphe 4, alinéa 2, 

les modalités selon lesquelles le portfolio devrait être utilisé, complété seront 

également fixées par le Gouvernement, après avis de la Commission de pilotage ». 
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 Il convient, pour être conforme à l’exigence de légalité imposée par l’article 22 

de la Constitution, que l’avant-projet définisse lui-même les éléments essentiels des 

traitements à caractère personnel qui pourront être effectués quant aux données contenues 

dans le portfolio, à savoir les finalités du traitement, les catégories de données susceptibles de 

traitement, le responsable du traitement, le mode de collecte des données à caractère 

personnel traitées, les personnes qui y ont accès ainsi que la durée de conservation des 

données traitées 
26

. 

 L’article 6.2.6-7 en projet sera revu en conséquence. 

2. Comme en ont convenu les délégués de la Ministre, la rédaction du 

paragraphe 7 doit être revue afin de mieux distinguer les deux hypothèses visées : l’alinéa 1
er

 

porte sur les moments où le projet personnel de formation visé au paragraphe 3, 1° 
27

 peut être 

adapté entre le directeur et le membre de l’équipe éducative de l’école ou du personnel de 

l’équipe pluridisciplinaire du centre PMS et l’alinéa 2 concerne ceux où il peut être adapté 

entre le directeur et son pouvoir organisateur. 

Article 6.2.7-1 

1. Le paragraphe 1
er

, 12°, en projet, après avoir fait état aux 8° à 11° « [d]es 

Universités », « [d]es Hautes écoles », « [d]es Écoles et Instituts supérieurs pédagogiques » et 

« [d]es Écoles supérieures des arts », mentionne « les Établissements d’enseignement de 

promotion sociale » parmi ceux devant être considérés comme étant des « opérateurs de 

formation ». 

La question se pose de savoir si, ce faisant, le 12° ne vise en réalité que les 

établissements supérieurs de promotion sociale ou l’ensemble des établissements de 

promotion sociale. Si seuls les établissements supérieurs sont concernés, le dispositif sera 

précisé en ce sens. Dans l’autre hypothèse, cette mention trouverait mieux sa place entre le 2° 

et le 3° du paragraphe 1
er

 en projet. 

2. Le paragraphe 3 en projet habilite le Gouvernement à fixer le montant des 

rémunérations des formateurs visés au paragraphe 1
er

, 1° à 3°, c’est-à-dire les membres de 

l’équipe éducative des écoles, les membres du personnel de l’équipe pluridisciplinaire des 

centres psycho-médico-sociaux et les membres du personnel des services de Gouvernement. 

                                                
26 Avis n° 64.879/4 donné le 4 février 2019 sur un projet devenu le décret du 2 mai 2019 ‘modifiant le Code 

wallon de l’Action sociale et de la Santé en ce qui concerne la prévention et la promotion de la santé’ 

(Doc. parl., Parl. wall., 2018-2019, n° 1332, pp. 25 à 35 (http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/64879.pdf). 

Dans le même sens, voir l’avis n° 66.830/2 donné le 13 janvier 2020 sur un avant-projet devenu l’arrêté royal du 

18 mars 2020 ‘portant l’introduction de la Banque des actes notariés’ 

(http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/66830.pdf) etl’avis n° 68.598 donné ce jour sur un projet d’arrêté royal 
‘modifiant l’arrêté royal du 1er septembre 2016 exécutant le chapitre V : Les comptes, coffres et contrats 

d’assurances dormants, de la loi du 24 juillet 2008 portant des dispositions diverses (I)’. 

27
 La fin de la phrase liminaire du paragraphe 3 se réfère au « paragraphe 2, 1° » au lieu de le faire au 

paragraphe 3, 1°. Cette coquille sera corrigée. 
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 Quant aux membres des cellules de soutien et d’accompagnement, le 

paragraphe 4 en projet dispose qu’ils ne peuvent être rétribués pour cette formation. Pour 

ceux-ci, le commentaire précise qu’ils ne sont pas rémunérés puisque leur financement est 

pris en charge dans le cadre du décret du 28 mars 2019. 

 Pour les autres formateurs et opérateurs de formation énumérés au 

paragraphe 1
er

, 4° à 19°, en projet, il n’est pas prévu, dans l’avant-projet, de rémunération 

lorsqu’ils dispensent les formations. 

L’auteur de l’avant-projet doit être en mesure de justifier, de préférence dans le 

commentaire de la disposition, cette différence de traitement au regard du principe d’égalité et 

de non-discrimination. 

2. Comme il a été indiqué par les délégués de la Ministre, le 2° doit être omis de 

l’article 6.2.7-1, § 4, alinéa 2, en projet, le 3° devenant le 2°. 

Article 6.2.8-1 

La formule d’indexation figurant au paragraphe 1
er

, alinéa 2, en projet doit être 

rectifiée en manière telle que son dénominateur ne soit pas l’indice santé du mois de janvier 

de l’année précédente mais celui pris en considération pour établir les montants figurant à 

l’alinéa 1
er

, lequel doit également figurer dans la formule. 

Article 6.2.8-2 

 L’article 6.2.8-1, § 2, prévoit que 

« [l]e Gouvernement détermine annuellement les crédits affectés à la formation 

professionnelle continue pour chacun des ensembles définis à l’article 6.2.3-6 ». 

 On n’aperçoit dès lors pas la portée de l’article 6.2.8-2, alinéa 1
er

, en projet, qui 

dispose que, 

« [s]elon les modalités qu’il détermine, le Gouvernement peut autoriser 

l’utilisation d’une partie des budgets de la formation continue, pour un ou plusieurs 

des ensembles visés à l’article 6.2.3-6 ». 

 Cette dernière disposition sera omise. 

Article 6.2.8-3 

 Aux termes de la disposition à l’examen, 

« [u]n budget complémentaire spécifique de 184.000 EUR est prévu pour les 

Écoles et Instituts supérieurs pédagogiques ». 
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 Dans la mesure où l’avant-projet ne règle pas en termes de droit matériel les 

critères d’affectation du budget complémentaire spécifique de 184.000 euros qu’il entend 

accorder aux écoles et aux instituts supérieurs pédagogiques, la disposition à l’examen est 

dépourvue d’objet réel puisque, par sa nature et ainsi qu’il est conçu, il relève de la 

compétence du législateur budgétaire. 

Elle sera donc soit omise soit complétée pour fixer les éléments essentiels 

relatifs aux critères de répartition entre les écoles et les instituts supérieurs pédagogiques du 

budget complémentaire spécifique qu’il vise. 

Article 4 

 Afin de garder la plus grande cohérence possible avec les définitions contenues 

dans le Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, il est conseillé 

de rédiger celles envisagées à l’article 1
er

 en projet du décret du 11 juillet 2002 ‘relatif à la 

formation en cours de carrière dans l’enseignement spécialisé’ en renvoyant à celles de 

l’article 1.3.1-1 du Code 
28

. 

 Tel est à tout le moins le cas des définitions formant l’article 1
er

, 3°, 4°, 6°, 7°, 

8°, 11° et 12°, en projet du décret du 11 juillet 2002. 

 L’article 4 de l’avant-projet sera revu en conséquence. 

Article 5 

 L’article 8, § 2/1, en projet du décret du 11 juillet 2002 laisse la faculté au 

Gouvernement d’assortir les demi-jours de formation prévus d’une suspension des cours. 

 De deux choses l’une : soit il y a lieu de prévoir qu’il s’agit d’office d’un cas 

de suspension des cours, soit l’avant-projet doit régler lui-même les conséquences de cette 

absence de suspension des cours, c’est-à-dire prévoir des remplacements. 

 La même observation vaut pour l’article 33 de l’avant-projet. 

                                                
28

 Sur ce point, il est également renvoyé à l’observation n° 1 formulée sous l’article 6.2.1-2 en projet du Code de 

l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et l’article 72 de l’avant-projet. 
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Article 13 

1. L’article 31 en projet du décret du 11 juillet 2002 fixe notamment une nouvelle 

composition pour le conseil d’administration de l’Institut inter-réseaux de la Formation 

professionnelle continue (IFPC). 

Dans sa version actuelle, l’article 31 de ce décret prévoit sa composition 

partielle suivante : 

« 5° cinq inspecteurs désignés par le Gouvernement ; 

6° quatre représentants de l’enseignement de caractère non confessionnel 

désignés par le Gouvernement, dont trois sur proposition des organes de représentation 

et de coordination concernés ; 

7° quatre représentants de l’enseignement de caractère confessionnel désignés 

par le Gouvernement sur proposition des organes de représentation et de coordination 

concernés ; ». 

L’article 31 en projet prévoit la composition partielle suivante : 

« 6° l’Inspecteur général coordonnateur ou son délégué ; 

7° un membre représentant de Wallonie-Bruxelles Enseignement ; 

8° trois membres représentant chacun une des fédérations de pouvoirs 

organisateurs de l’enseignement non confessionnel reconnue par le Gouvernement ; 

9° deux membres représentant la fédération de pouvoirs organisateurs de 

l’enseignement confessionnel reconnue par le Gouvernement ; ». 

 Le commentaire de l’article devrait être complété pour expliquer comment de 

nouveaux équilibres dans la représentation de l’enseignement de caractère confessionnel et de 

l’enseignement de caractère non confessionnel ont ainsi été pris en compte pour désigner les 

catégories de membres concernés du conseil d’administration de l’Institut inter-réseaux de la 

Formation professionnelle continue. 

2. L’article 88, 3° 
29

, de l’avant-projet prévoit une entrée en vigueur de cette 

disposition à la date du 1
er

 septembre 2021. 

 L’avant-projet ne règle cependant pas la transition entre la composition actuelle 

et la composition future du conseil d’administration. 

Le texte en projet sera complété afin de combler cette lacune. 

                                                
29

 Dans l’avant-projet, l’article 88 est erronément numéroté comme étant un deuxième article 4 en fin de texte. Il 

est renvoyé sur ce point à l’observation formulée sous les deuxièmes articles 2 à 5. 
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Article 15 

 Dans la phrase introductive, il y a lieu d’insérer les mots et le signe de 

ponctuation « du même décret, » entre les mots « l’article 33, § 1
er

, g), » et les mots « les 

mots ». 

Article 16 

1. L’article 38, alinéa 2 en projet du décret du 11 juillet 2002 prévoit que le 

Conseil d’administration de l’Institut prend ses décisions à la majorité des membres présents 

ayant voix délibérative. 

Le dispositif sera complété afin de prévoir l’hypothèse dans laquelle les votes 

aboutiraient à une parité des voix. 

2. À la différence de l’article 38, alinéa 2, actuellement en vigueur du décret du 

11 juillet 2002, aux termes duquel le conseil d’administration de l’Institut de la Formation en 

cours de carrière dans l’enseignement fondamental, dans l’enseignement secondaire et dans 

les centres psycho-médico-sociaux ne délibère valablement que si la moitié des membres 

siégeant en certaines qualités sont présents (en l’espèce, il s’agit des membres visés aux 

articles 31, 1° et 5° à 9°), le texte en projet, destiné à remplacer l’alinéa 2, prévoit simplement 

que le conseil d’administration de l’Institut inter-réseaux de la formation professionnelle 

continue (IFPC) ne délibère valablement « que si la moitié des membres sont présents ». 

L’auteur de l’avant-projet vérifiera que cette disposition, qui revient dans le cas 

qu’elle vise à autoriser le conseil à délibérer valablement même lorsque les équilibres 

recherchés par l’avant-projet dans la composition de ce conseil ne sont pas réunis, correspond 

bien à son intention. 

Article 22 

 L’article 50 du décret du 11 juillet 2002, en projet fait double emploi avec 

l’article 26, § 2, alinéa 2, en projet du même décret (article 8 de l’avant-projet). 

Il y a lieu d’omettre l’un des deux. 

‡
L

W
-B

G
C

V
O

E
D

B
C

-G
IG

F
D

M
W

‡
 

240 (2020-2021) — No 1 ( 132 )



28/30 avis du Conseil d’État 68.653/2 

 

Article 27 

Il est préférable d’éviter que ce soit un décret qui modifie, même en raison 

d’une mise en concordance du dispositif avec l’évolution décrétale, l’annexe I de l’arrêté 

royal du 28 septembre 1984 ‘portant exécution de la loi du 19 décembre 1974 organisant les 

relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités’. 

L’article 27 doit être omis et il appartient au Gouvernement d’adopter un arrêté 

procédant au remplacement, dans l’annexe I, secteur VII, B, 8°, des mots « L’Institut de la 

Formation en cours de carrière » par les mots « L’Institut inter-réseaux de la Formation 

professionnelle continue ». 

Articles 76 à 78 

1. À l’article 1.9.2-2 en projet (article 76 de l’avant-projet), il y a lieu d’omettre 

les signes et chiffres « § 1
er

. » et la numérotation contenue dans l’article 1.9.4-2, alinéa 2, en 

projet (article 78 de l’avant-projet) sera revue. 

2. Les dispositions en projet aux articles 76 à 78 ont la même portée 

respectivement pour l’enseignement fondamental ordinaire, pour l’enseignement secondaire et 

pour l’enseignement spécialisé, à l’exception de la précision selon laquelle le Gouvernement 

peut autoriser une suspension complémentaire des cours « à condition que des activités à 

caractère socioculturel ou pédagogique soient organisées pour les élèves concernés », qui ne 

se trouve pas dans l’article 1.9.3-4, alinéa 2, 3°, en projet (article 77 de l’avant-projet). 

Cette différence doit pouvoir être justifiée, de préférence dans le commentaire 

de l’article 77. 

De même, l’auteur du texte doit pouvoir expliquer pour quelle raison cette 

condition ne porte pas sur le 1° et le 3° des alinéas 2 en projet. 

Enfin, on rappellera qu’il n’est pas de bonne législation de reproduire, à 

trois reprises, des dispositions ayant une portée identique. 
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Articles 82 à 85 

 Eu égard à la portée des articles 82 à 85, qui constituent les dispositions 

transitoires de l’avant-projet, il y a lieu de compléter les articles 87 à 89 
30

 par des entrées en 

vigueur spécifiques correspondantes. 

 À titre d’exemple, l’article 82, qui porte sur l’année scolaire 2021-2022, doit être 

ajouté aux articles mentionnés dans le deuxième article 4, devenant l’article 88, afin d’entrer 

en vigueur à la date du 1
er

 septembre 2021. 

Deuxièmes articles 2 à 5 (articles 86 à 89) 

 Il y a lieu de renuméroter les deuxièmes articles 2 à 5 en articles 86 à 89. 

Deuxième article 3 (article 87) 

 Comme l’ont confirmé les délégués de la Ministre, conformément à son 

dispositif, aux termes duquel les articles qui y sont cités « entrent en vigueur 

[lire : ‘produisent leurs effets’ 
31

] le 1
er

 mars 2021 », l’intention de l’auteur de l’avant-projet 

est de faire produire leurs effets à ces articles à cette dernière date. 

 Le commentaire de la disposition, qui indique la date du 1
er

 janvier 2021, sera 

corrigé conformément au dispositif. 

 Ceci étant, eu égard à la date du 1
er

 mars 2021, l’auteur de l’avant-projet devra 

pouvoir justifier de la rétroactivité des dispositions en projet. 

 La Cour constitutionnelle a fixé sa jurisprudence dans le sens suivant, s’agissant 

de l’admissibilité de la rétroactivité des normes législatives : 

« La non-rétroactivité des lois est une garantie ayant pour but de prévenir 

l’insécurité juridique. Cette garantie exige que le contenu du droit soit prévisible et 

accessible, de sorte que chacun puisse prévoir, à un degré raisonnable, les 

conséquences d’un acte déterminé au moment où cet acte est accompli. La 

rétroactivité peut uniquement être justifiée lorsqu’elle est indispensable pour réaliser 

un objectif d’intérêt général. S’il s’avère en outre que la rétroactivité a pour but 

d’influencer dans un sens déterminé l’issue d’une procédure judiciaire ou d’empêcher 

les juridictions de se prononcer sur une question de droit, la nature du principe en 

cause exige que des circonstances exceptionnelles ou des motifs impérieux d’intérêt 

                                                
30 Dans l’avant-projet, les articles 87 à 89 sont erronément numérotés comme étant les deuxièmes articles 3 à 5 

en fin de texte. Il est renvoyé sur ce point à l’observation formulée ci-dessous sous les deuxièmes articles 2 à 5. 

31
 Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires, 

www.raadvst-consetat.be, onglet « Technique législative », recommandation n 3 et formule F 4-5-1-3. 
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général justifient l’intervention du législateur, laquelle porte atteinte, au préjudice 

d’une catégorie de citoyens, aux garanties juridictionnelles offertes à tous » 
32

. 

L’auteur de l’avant-projet doit être en mesure de justifier la rétroactivité 

envisagée sur la base de ces critères. 

OBSERVATION FINALE 

 L’avant-projet mériterait une relecture approfondie. Il est conseillé d’éviter les 

abréviations, de préciser la disposition à laquelle il est renvoyé, en ce compris par le 

paragraphe ou par l’alinéa pertinent, de vérifier les renvois et les intitulés cités ainsi que la 

bonne insertion des dispositions en projet dans le cadre juridique existant. 

LE GREFFIER 

Esther CONTI  

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 

 

                                                
32 Jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle : voir, par exemple : C.C., 21 novembre 2013, 

n° 158/2013, B.24.2 ; 9 octobre 2014, n° 146/2014, B.10.1 ; 28 mai 2015, n° 77/2015, B.4.1 ; 24 mars 2016, 

n° 48/2016, B.6 ; 6 octobre 2016, n° 126/2016, B.7.3. 
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